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CHAPITRE PREMIER 

ORGANISATION DE LA SESSION 

1. La Commission du droit international, créée en application de la résolution 
174 (II) de l'Assemblée générale, du 21 novembre 1947, a, conformément a son 
statut, joint en annexe à ladite résolution et modifié par la suite, tenu sa 
quarantième session à son siège permanent, à l'office des Nations Unies à Genève, 
du 9 mai au 29 juillet 1988. La session a été ouverte par le Président de la 
trente-neuvième session, M. Stephen C. McCaffrey 

. . 
A. ComDosltzon 

2. La Commission était composée comme suit : 
Prince Bola Adesumbo AJIBOLA (Nigéria) 
M. Husain AL-BABARNA (Bahreïn) 
M. Awn AL-KBASAWNEH (Jordanie) 
M. Riyadh AL-QAYSI (Iraq) 
M. Gaetano ARANGIO-RU12 (Italie) 
M. Julio BARBOEA (Argentine) 
M. Juri G. BARSEGOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 
M. John Alan BEESLEY (Canada) 
M. Mohamed BENNOUNA (Maroc) 
M. Boutros BOUTROS-GRALI (Egypte) 
M. Carlos CALERO-RODRIGUES (Brésil) 
M. Leonardo DIA&GONZALEZ (Venezuela) 
M. Gudmundur EIRIKSSON (Islande) 
M. Laurel B. FRANCIS (Jamaïque) 
M. Bernhard GRAEFRATB (République démocratique allemande) 
M. Francis Mahon RAYES (Irlande) 
M. Jorge E. ILLUECA (Panama) 
M. Andreas J. JACOVIDES (Chypre) 
M. Abdul G. KOROWA (Sierra Leone) 
M. Ahmed MABIOU (Algérie) 
M. Stephen C. McCAFFREY (Etats-Unis d'Amérique) 
M. Frank X. NJKNGA (Kenya) 
M. Motoo OGISO (Japon) 
M. Stanislaw PAWLAK (Pologne) 
M. Pemmaraju SREENIVASA RAO (Inde) 
M. Edilbert RAEAFINDRALAWBO (Madagascar) 
M. Paul RFUTER (France) 
M. Emmanuel J. ROUCCUNAS (Grèce) 
M. César SEPULVEDA-GUTIERREE (Mexique) 
M. Jiuyong SHI (Chine) 
M. Luis SOLARI TUDELA (Pérou) 
M. Doudou TBIAW (Sénégal) 
M. Christian TOMUSCHAT (République fédérale d'Allemagne) 
M. Alexander YANKOV (Bulgarie) 

-l- 



3. A sa 2042ème séance, le 9 mai 1988, la Commission a élu le Bureau cuivant : 

: M. Leonardo Diaÿ-Gonzalez 

: M. Bernhard Graefrath 

M. Ahmed Mahiou 

. 
z-m: M. Christian Tomuschat 

booorteur : M. Jiuyong Shi 

4. Le Bureau élargi de la Commission était composé des membres du Bureau, des 
membres de la Commission l'ayant antérieurement présidée a/ et des rapporteurs 
spéciaux 21. 11 était présidé par le Président de la Commission. A sa 
2044ème séance, le 11 mai 1988, la Commission, agissant sur la recommandation du 
Bureau élargi, a constitué pour la session un groupe de planification chargé 
d'examiner son programme, ses procédures et ses méthodes de travail, ainsi que sa 
documentation, et de faire rapport sur ces sujets au Bureau élargi. Le Groupe de 
planification était composé comme suit : M. Bernhard Graefrath (Président), prince 
Bola Adesumbo Ajibola, M. Riyadh Al-Qaysi, M. Julio Barboza, M. Juri G. Barsegov, 
M. John Alan Beesley, M. Gudmundur Eiriksson, M. Laurel B. Francis, M. Andrea6 J. 
Jacovides, M. Ahmed Mahiou, M. Stephen C. McCaffrey, M. Frank X. Njenga, 
M. Jiuyong Shi, M. Luis Solari Tudela, M. Doudou Thiam et M. Alexander Yankov. 
Le Groupe n'étant pas limité dans sa composition, d'autres membres de la Commission 
ont participé à ses réunions. 

. - . C. -te de r-m 

5. A sa 2043ème séance, le 10 mai 1988, la Commission a nommé un Comité de 
rédaction composé comme suit : M. Awn Al-Khasawneh, M. Juri G. Barsegov, 
M. Mohamed Bennouna, M. Carlos Calero-Rodrigues, M. Francis Mahon Hayes, M. Abdul 
G. Koroma, M. Motoo Ogiso, M. Stanislaw Pawlak, M. Pezzzaraju Sreenivasa Rao, M. 
Edilbert Razafindralambo, M. Paul Reuter.- M. Emmanuel J. Roucounas, M. César 
Sepulveda-Gutierrez, M. Jiuyong Shi et M. Christian Tomuschat. 

6. M. Carl-August Fleischlauer, Secrétaire général adjoint, Conseiller juridique, 
a assisté à la scesion et y  a représenté le Secrétaire général. M. Georgiy F. 
Kalinkin, Directeur de la Division de la codification du Bureau des affaires 
juridiques, remplissait les fonctions de secrétaire de la Commission et 
représentait le Secrétaire général en l'absence du Conseiller juridique. 
Mme Jacqueline Dauchy, Directeur adjoint de la Division de la codification 
du Bureau des affaires juridiques, remplissait les fonctions de secrétaire adjoint 

1/ A savoir : M. Laurel 9. Francis, M. Paul Reuter, M. Doudou Thiam, 
M. Alexander Yankov et M. Stephen C. McCaffrey. 

2/ A savoir : M. Gaetano Arangio-Ruiz, M. Julie Barboza, 
M. Leonardo Diaz-Gonzalez, M. Stephen C. McCaffrey, M. Motoo Ogiso, M. Doudou Thiam 
et M. Alexander Yankov. 
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de la Commission. M. Manuel Rama-Montaldo, juriste hors classe, exerçait les 
fonctions de sous-secrétaire principal de la Commission, et 
Mme Mahnoush H. Arsanjani et M. Mpazi Sinjela, juristes, celles de sous-secrétaires. 

E. dre du joras 

1. A sa 2044ème séance, le 11 mai 1988, la Commission a adopté pour sa 
quarantième session l'ordre du jour suivant : 

1. Organisation des travaux de la session 

2. Responsabilité des Etats 

3. Immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens 

4. Statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non 
accompagnée par un courrier diplomatique 

5. Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité 

6. Le droit relatif aux utilisations des cours d'eaux internationaux à des 
fins autres que la navigation 

7. 

8. 

9. 

10. 

11. 

12. 

Responsabilité internationale pour les conséquences préjudiciables 
découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le-droit 
international 

Relations entre les Etats et les organisations internationales (deuxième 
partie du sujet) 

Programme, procédures, méthodes de travail et documentation de la 
Commission 

Coopération avec d'autres organismes 

Date et lieu de la quarante et unième session 

Questions diverses 

8. La Commission n'a pas examiné le point 0 de son ordre du jour, "Relations 
entre les Etats et les organisations internationales (deuxième partie du sujet)", 
mais a pris note de l'intention du Rapporteur spécial sur cette question de lui 
soumettre un rapport à sa session suivante. Elle a tenu 54 séances publiques 
(2042ème à 2095ème): le Comité de rédaction a tenu 41 séances, le Bureau élargi 
trois séances, et le Groupe de planification cinq séances. 

. . F. Descrir>tion&&nérale des travaux de la C~mmlsslon 
. . a sa owtreme session 

9. La Commission a consacré sept séances à l'examen de la question intitulée 
"Responsabilité internationale pour les conséquences préjudiciables découlant 
d'activités qui ne sont pas interdites par le droit international" a/, en prenant 

21 2044ème. 2045ème, 2047ème, 2048ème et 2049ème séances, puis 2074ème et 
2075ème séances, du 11 au 19 mai et les 6 et 7 juillet 1988. 

-3- 



pour base de discussion le quatrième rapport (A/CN.4/413 et Corr.1 (anglais 
seulement) et Corr.2 (français seulement)) du Rapporteur spécial, M. Julie Barbosa, 
qui contenait en knrticulier dix projets d'articles, respectivement intitulés 
"Champ d'application des présents articles", "Termes employés", "L'attribution", 
"Rapports entre les présents articles et les autres accords internationaux", 
"Absence d'effet sur les autres règles du droit international", "La liberté 
d'action et 6~ limites", "La coopération", "La participation", "La prévention" et 
"La réparation". A l'issue du débat, la Commission a renvoyé ces dix projets 
d'article6 au Comité de rédaction. 

10. La Commission a consacré 14 séances à l'examen de la question intitulée "Le 
droit relatif aux utilisation6 des cour6 d'eau internationaux à de6 fin6 autres que 
:a navigation" a/, en prenant pour base de di6CuSSiOn le quatrième rapport 
(A/CN.4/412. A/CN.4/412/Add.l et Corr.1 et A/CN.4/412/Add.Z et Corr.1, 2 et 3) du 
Rapporteur spécial, M. Stephen C. McCaffrey. gui contenait en particulier 
quatre projet6 d'articles, respectivement intitulés "Echange régulier de données et 
d'informations", "Pollution des [systèmes de] cours d'eau internationaux", 
"Protection de l'environnement de6 [systèmes de] cours d'eau internationaux" et 
"Situations d'urgence dues à la pollution ou à d'autre6 atteinte6 à 
l'environnement". A l'issue du débat, la Commission a renvoyé ces quatre projets 
d'article6 au Comité de rédaction. De plus, elle a adopté à titre provisoire, sur 
la recommandation du Comité de rédaction, 14 nouveaux articles, aSSOrti6 de 
commentaire6 : article 8, "Obligation de ne pas causer de dO6UXage6 appréciables", 
article 9, "Obligation générale de coopérer", article 10, "Echange régulier de 
donnée6 et d'informations", article 11, "Renseignements sur les mesures projetées", 
article 12, "Notification des mesures projetées pouvant avoir de6 effets négatifs", 
article 13, "Délai de réponse à la notification", article 14, "Obligations 
de 1'Etat auteur de la notification durant le délai de réponse", article 15, 
"Réponse à la notificatfon", article 16, "Absence de réponse à la notification", 
article 17, "Consultations et négociations concernant les mesures projetées", 
article 18, "Procédure6 en cas d'absence de notification", article 19, "Mise en 
oeuvre d'urgence des mesures projetées", article 20, "Donnée6 et information6 
vitales pour la défense ou la sécurité nationales", et article 21, "Procédure6 
indirectes". 

11. La Commission a consacré 13 séances à l'examen ce la question intitulée 
"Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité" 5/, en 
prenant pour base de discussion le sixième rapport (AiCN.41411 et Corr.1 et 2) du 
Rapporteur spécial, M. Doudou Thiam, qui contenait en particulier un projet 
d'article intitule "Actes constituant des crimes contre la paix". A l'issue 
du débat, la Commission a renvoyé ce projet d'article au Comité de rédaction. De 
plus, elle a adopté à titre provisoire, sur la recommandation du Comité 
de rédaction, Six nouveaux articles, assortis de commentaires : article 4. 
"Obligation de juger ou d'extrader", article 7, "m bis in idem", article 8, 
"Non-rétroactivité", article 10, "Responsabilité du supérieur hiérarchique", 
article 11, "Qualité officielle et responsabilité pénale", et article 12, 
“Agression”. 

P/ 2050ème, 2051ème et 2052ème séances, puis 2062ème à 2073ème séances et 
2076ème séance, du 24 au 27 mai, du 15 au 28 juin et le 8 juillet 1988. 

51 2053ème à 2061ème séance6 et 2082ème à 2085ème séances, le 31 mai, du ler 
au 14 juin et les 20, 21 et 22 juillet 1988. 
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12. La Commission a consacré cinq séances à l'examen de la question intitulée 
"Statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par 
un courrier diplomatiq1.w" 61, en prenant pour base de discussion le huitième 
rapport (AKN.41417 et Corr.1 et 2) du Rapporteur spécial, M. Alwxandwr Yankov. qui 
contenait une analyse des observations et commentaires des gouvernements sur les 
projets d'articles provisoirement adoptés en première lecture à la trente-huitième 
oession de la Commission, ainsi que des textes révisés proposés à la Commission par 
le Rapporteur spécial en vue de l'examen en seconde lecture des projets d'articles. 
A l'issue du débat, la Commission a renvoyé tous ces projets d'articles au Comité 
de rédaction, y  compris les textes révisés proposés par le Rapporteur spécial. 

13. La Commission a consacré une séance à la question intitulée "Immunités 
juridictionnelles des Etats et de leurs biens", au cour6 de laquelle 
M. Motoo Ogiso, Rapporteur spécial, a présenté son rapport prhliminairw (A/CN.4/415 
et Corr.1). qui contenait une analyse des observations et commentaires des 
gouvernements sur !es projets d'articles provisoirement adopté6 en première lecture 
à la trente-huitième session de la Commission, ainsi que des textes révisés 
proposés à la Commission par le Rapporteur spécial en vue de l'examen en Seconde 
lecture des projets d'articles 11. Faute de temps, la Commission n'a pas ouvert de 
débat sur ce rapport. 

14. La Commission a consacré deux séances à la question intitulée "Responsabilité 
des Etats", au cours de laquelle M. Gawtano Arangio-Ruie, Rapporteur spécial, a 
présenté son rapport préliminaire (A/CN.4/416 et Corr.1 (anglais seulement) et 2, 
et A/CN.4/416/Add.l et Corr.1 (anglais seulement) et 21, qui contenait en 
particulier deux projet6 d'articles, intitulés respectivement "Cessation d'un fait 
internationalement illicite à Caractère continu" et “R66titUtiO6 en 66tUr6” fi/. 

Faute de temps, la Commission n'a pas ouvert de débat sur ce rapport. 

15. Les questions de programme, de prOcédure6, de méthodes de travail et 
de documentation ont été principalement examinée6 dans le cadre du Groupe de 
planification du Bureau élargi, et du Bureau élargi lui-même. On trouvera 
au chapitre VIII les observation6 et recommandations de la Cos6sission sur ces 
sujets, ainsi que sur la coopération avec d'autres organismes et sur diverses 
questions, administratives et autres. 

fi/ 2076èmw à 2080èmw séances, du 8 au 15 juillet 1988. 

1/ 2081èmw séance, le 19 juillet 1988. 

fi/ 2081èmw et 2082èmw séances, les 19 et 20 juillet 1988. La Commission était 
également saisie des observations et commentaires d'un gouvernement sur les 
chapitres 1 à V de la première partie du projet d'articles sur la responsabilité 
des Etats. 
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CHAPITRE II 

RESPONSABILITE INTERNATIONALE POUR LES CONSEQUENCES PREJUDICIABLES 
DECOULANT D'ACTIVITES QUI NE SONT PAS INTERDITES 

PAR LE DROIT INTERNATIONAL 

A. Zntcoduction 

16. La Commission a inscrit à son programme de travail la question intitulée 
"Responsabilité internationale pour le6 conséquences préjudiciable6 découlant 
d'activités qui ne sont pas interdites par le droit international*' à sa trentième 
session (1978), en nommant M. Robert Q. Quentin-Baxter Rapporteur spécial sur ce 
sujet. 

17. De sa trente-deuxième à sa trente-sixième session (1984), la Commission a reçu 
et examiné cinq rapport6 du Rapporteur spécial p/, où celui-ci s'efforçait 
d'établir la base théorique de l'étude du sujet et proposait une ébauche de plan, 
ainsi que Cinq projets d'articles. L'ébauche de plan était contenue dan6 le 
troisième rapport du Rapporteur spécial, soumis à la trente-quatrième session de la 
Commission (1982). Le6 Cinq projet6 d'articles, proposés dans le cinquième rapport 
du Rapporteur spécial, soumis à la trente-sixième session de la Commission (1984). 
ont été examinés par la Commission, mais sans qu'elle prît de décision sur leur 
renvoi au Comité de rédaction. 

18. A sa trente-sixième SeSSiOn (1984), la Commission était également Saisie de6 
réponse6 a un questionnaire que le Conseiller juridique de 1'ONU avait envoyé 
en 1983 a 16 organisations internationale6 Choisies à cet effet afin de déterminer, 
entre autres ChOSe6, dans quelle mesure le6 obligation6 que le6 Etat6 Ont les uns 
envers les autre6 et dont ils s'acquittent en tsnt que membres d'organisations 
internationale6 pouvaient COrreSpOndre ou suppléer à certaines des procédures 
envisagée6 dans l'ébauche de plan UP/. Elle était saisie en outre d'un document du 
secrétariat intitulé "Etude de la pratique de6 Etat6 concernant la responsabilité 
internationale pour les conséquences préjudiciables découlant d'activités qui ne 
sont pas interdites par le droit international" u/. 

19. A sa trente-septième session (1985), la Commission a nommé M. Julio Barbota 
Rapporteur spécial à la suite du décès de M. Quentin-Baxter. Elle a reçu du 
nouveau Rapporteur spécial un rapport préliminaire u/ et un deuxième rapport 
(A/CN.4/402 et Corr.1, Corr.2 (anglais seulement), Corr.3 (espagnol seulement) et 
Corr.4), respectivement présentés à ses trente-septième et trente-huitième sessions. 

p/ Pour les cinq rapports du Rapporteur spécial, voir : -ire . . . 198Q I 
vol. II (première partie), p. 243, document A/CN.4/334 et Add.1 et 2: 
Annuaire .., 1981, vol. II (première partie), p. 107, document A/CN.4/346 et Add.1 
et 2: A..nuaire . . . U82, vol. II (première partie), p. 61, document AlCN.41360; 
Annuaire ,,. 1983, vol. II (première partie), p 209, document AlCN.41373: 
muaire ,.. l984, vol. II (première partie), p. 161, document A/CN.4/383 et Add.1. 

UP/ -ire . . . 1984, vol. II (première partie), p. 135, document AiCN.41378. 

u/ Document ST/LEG/lS, distribué ultérieurement sous la cote A/CN.4/384. 

u/ Annuaire . . . 1985, vol. II (première partie), p. 97, document AlCN.41394. 
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20. A la trente-neuvième session (1987). le Rapporteur spécial a présenté un 
troisième rapport (A/CN.4/405 et Corr.1 (anglais seulement) et Corr.2 (anglais et 
français seulement)) dans lequel il présentait six projets d'articles correspondant 
à peu près à la section 1 de l'ébauche de plan. Il y  examinait en outre certaines 
questions importantes pour l'approche du sujet. A l'issue du débat que la 
Commission a consacré à ce sujet, le Rapporteur spécial a dégagé les conclusions 
suivantes : 

"a) La Commission du droit international doit s'efforcer de s'acquitter 
du mandat que l'Assemblée générale lui a confie sur le sujet en réglementant 
les activités qui ont ou risquent d'avoir des conséquences physiques 
transfrontière affectant négativement des personnes ou des choses; 

b) Les projets d'articles sur le sujet ne devraient pas décourager le 
développement de la science et de la technique, qui sont essentielles pour 
l'amélioration des conditions de vie des communautés nationales; 

c) Le sujet traite tant de la prévention que de la réparation. 
Le régime de la prévention doit être lié à la réparation afin de sauvegarder 
l'unité du sujet et d'en accroître l'utilité. 

d) Certains principes généraux doivent s'appliquer dans ce domaine, en 
particulier : 

i) Chaque Etat doit jouir, sur son territoire, du maximum de liberté 
d'action compatible avec le respect de la souveraineté des autres 
Etats; 

ii) Les Etats doivent respecter la souveraineté et l'égalité des autres 
Etats: 

iii) La perte subie par la victime innocente d'effets transfrontières 
préjudiciables ne doit pas être laissée à sa charge y/." 

. . , B. E;Kemaa du suiet a la oreseue se- 

21. A la présente session, la Commission a examiné le quatrième rapport du 
Rapporteur spécial (AKN.41413 et Corr.1 (anglais seulement) et Corr.2 (français 
seulement) à ses 2044ème, 2045ème, 204lème, 2040ème, 2049ème, 2074ème et 
2075ème séances. 
22. Dans son quatrième rapport, le Rapporteur spécial présentait les dix projets 
d'articles ci-après, répartis en deux chapitres : (Chapitre premier : Dispositions 
générales; chapitre II : Principes.) : 

J,.3/ Voir Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa 
. . I II trente-neuvième session, Documents&- de 1'Am I 

, v  No aQ (A/42/10), p. 129, par. 194. 



DISPOSITIONS GENERALES 

Les présents articles s’appliquent aux activités qui ont lieu sous la 
juridiction d’un Etat au regard du droit international ou, à défaut, sous son 
contrôle effectif. et qui créent un risque appréciable susceptible de causer 
un dommage transfrontiére. 

Aux fins des présents articles, 

a) Le terme ‘risque’ s’entend du risque résultant de l’utilisation de 
choses qui, de par leurs propriétés physiques, qu’elles soient considérées en 
elles-mêmes ou du fait du lieu, du milieu ou du mode d’utilisation, créent un 
risque appréciable de causer un dommage transfrontière. 

L’expression ‘risque appréciable’ désigne tout risque pouvant être décelé 
par un simple examen de l’activité et des choses utilisées aux fins de cette 
activité. 

bl On entend par ‘activités à risque’ les activités visées à 
l’article premier; 

c) L’expression ‘dommage transfrontiére’ désigne les effets qui sont la 
conséquence physique des activités visées à l’article premier et qui causent, 
dans des espaces ou un autre Etat exerce sa juridiction au regard du droit 
international, un dommage appréciable à des personnes et à des choses, ou à 
l’usage ou à la jouissance de sones données, que les Etats concernés aient ou 
non des frontières communes; 

d) L’expression ‘Etat d’origine’ désigne 1’Etat qui exerce la 
juridiction ou le contrôle visés à l’article premier: 

e) L’expression ‘Etat affecté’ désigne 1’Etat sous la juridiction 
duquel des personnes ou des choses ou l’usage ou la jouissance de eones sont 
ou risquent d’être affectés 

L’État d’origine est tenu des obligations que lui imposent les présents 
articles dès 10~s qu’il sait ou posssde les moyens de savoir qu’une activité à 
risque a lieu ou va avoir lieu dans des espaces relevant de sa juridiction ou 
placés sous son contrôle. 

-a- 



et les 

Si les Etats parties aux présents articles sont aussi parties à un autre 
accord international relatif à des activités ou des situations qui entrent 
dans le champ d’application des présents articles , ces derniers s’appliquent 
entre lesdits Etats sans préjudice des dispositions &e l’autre accord 
international. 

Le fait que les présents articles ne visent pas expressément les cas où 
un dommage tranefrontiére se produit en conséquence d’un acte ou d’une 
omission illicite de 1’Etat d’origine est sans préjudice de l’application 
d’aucune autre règle du droit international. 

PRINCIPES 

Les Etats ont la liberté d’exercer ou de permettre que s’exercent sur 
leur territoire toutes les activités humaines qu’ils jugent appropriées. 
Toutefois, si ces activités comportent un risque, cette liberté doit être 
compatible avec la sauvegarde des droits qui découlent de la souveraineté des 
autres Etats. 

Les Etats coopèrent de bonne foi pour éviter ou minimiser les risques de 
dommage transfrontière ou, si le dommage s’est produit, pour en atténuer les 
effets, tant dans les Etats affectés que dans les Etats d’origine. 

Conformément à ce qui précède, le devoir de coopérer incombe aux Etats 
d’origine à l’égard des Etats affectés et réciproquement. 

En vertu du devoir de coopérer, les Etats d’origine ont, h l’égard des 
Etats pouvant être affectés, un devoir de participation stipulé par les 
présents articles, en vue d’examiner avec ces derniers la nature de l’activité 
en question et les risques éventuels qu’elle comporte, et d’établir 
conjointement, si nécessaire, un régime applicable à cette activité. 
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Les Etats d’origine prennent toutes les mesures de prévention 
raisonnables pour éviter ou minimiser les dommages pouvant résulter d’une 
activité susceptible de comporter un risque et pour laquelle il n’a pas été 
établi de régime particulier. 

, 
renaratroR 

A moins d’incompatibilité avec les dispositions des présents articles, le 
dommage résultant d’une activité comportant un risque ne doit pas être laissé 
exclusivement à la charge de la victime innocente. En pareils cas, une 
réparation doit être prévue pour le préjudice appréciable subi, ladite 
réparation devant être déterminée par voie de négociation entre les parties et 
conformément aux critères énoncés dans les présents articles.” 

* . , I 
1. -6 aenew 

23. En présentant son rapport, le Rapporteur spécial a signalé que le débat 
général sur ce sujet était en fait achevé et qu’il était temps de se concentrer sur 
des articles spécifiques. Il a mentionné deux questions qui, restées en suspens è 
l’issue du débat de la session précédente, méritaient de retenir l’attention. La 
première était de savoir s’il fallait inclure dans le projet d’articles une liste 
des activités relevant du sujet, et la seconde s’il fallait faire entrer les 
activités causant une.pollution dans le champ d’application du sujet. La première 
question suscitait, lui semblait-il, certaines préoccupations du fait qu’une telle 
liste serait vite caduque en raison de la rapidité des progrès techniques. En 
outre, le danger résultant de ces activités était relatif et fonction de nombreux 
facteurs, liés au temps, à l’espace et au comportement. Ainsi, une activité qui 
était dangereuse dans certaines circonstances ne l’était pas dans d’autres : par 
exemple, une usine chimique pouvait être dangereuse si elle était implantée près 
d’une frontière ou si les vents dominants du secteur entraînaient les fumées 
qu’elle dégageait vers un Etat voisin, etc., et inoffensive dans d’autres 
circonstances. Il était difficile d’établir une liste d’activités ayant une 
utilité pratique. En revanche, le Rapporteur spécial recommandait certains 
critères pour identifier les activités comportant un risque. 

24. Le Rapporteur spécial a rappelé l’objet modeste du projet d’articles sur ce 
sujet : à savoir, obliger les Etats qui procédaient à des activités comportant un 
risque de causer un dommage extraterritorial, à informer les autres Etats qui 
pouvaient en être affectés et à prendre des mesures de prévention. A supposer 
qu’un dommage fût causé, les articles ne prévoyaient aucun degré précis 
d’indemnisation. En revanche, il y avait l’obligation de négocier de bonne foi 
afin de réparer le dommage causé, en tenant compte de facteurs tels que ceux qui 
étaient exposés dans les sections 6 et 1 de l’ébauche de plan 141. De 1 ‘avis du 
Rapporteur spécial, le droit international présentait actuellement une lacune, en 
ce qu’il ne précisait pas quels principes régissaient les relations internationales 

01 Annuaire . , , 1982, vol. II (deuxième partie), p. 88. 
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touchant ces activités à risque pour ce qui concernait la prévention et 
l’indemnisation. Le projet d’articles avait donc pour objet de combler cette 
lacune. Le Rapporteur spécial a souligné qu’il s’agissait là du sujet de l’avenir, 
qui réclamait donc créativité et clairvoyance de la part de la Commission. 

25. Quant aux activités causant une pollution, le Rapporteur spécial a déclaré que 
la pollution rampante - en d’autres termes, la pollution dont les effets se 
faisaient sentir de manière cumulative, si bien que le dommage appréciable qui 
était causé n’apparaissait qu’au bout d’un certain temps - posait deux problèmes. 
Le premier était de savoir si la pollution qui causait un dommage appréciable était 
interdite en droit international général. Le deuxième était d’établir lequel, de 
plusieurs Etats, était 1’Etat d’origine. Si la réponse à la première question 
était affirmative, les activités causant une pollution pouvaient fort bien ne pas 
être considérées comme entrant dans le cadre du sujet, vu que la violation d’une 
interdiction était illicite et que, partant, ces activités pouvaient ne pas être 
considérées comme “non interdites” par le droit international. Il existait des 
régimes conventionnels qui interdisaient certaines de ces activités. Il semblait 
clair que le droit international général n’était pas indifférent à ce type de 
dommage appréciable et il existait certains principes, comme le principe sic utere 

a, qui pouvaient s’appliquer à cette sorte d’activités. Le Rapporteur spécial se 
demandait toutefois si la Commission pouvait admettre qu’à un niveau e 
une telle interdiction existât en droit international. Aussi était-il d’avis qu’il 
serait prudent de présumer que ces activités faisaient partie intégrante du sujet. 

26. Quant à la difficulté d’identifier 1’Etat d’origine parmi plusieurs Etats, le 
Rapporteur spécial estimait qu’elle ne devait pas dissuader la Commission de 
s’occuper de la pollution continue. A son avis, un régime de responsabilité était 
préférable à l’absence de toute structure et de tous concepts juridiques visant à 
protéger 1’Etat affecté. De surcroît, les questions de témoignage et de preuve 
intéressaient davantage la réparation, et celle-ci n’était pas la préoccupation 
première dans de tels cas, où un régime tel que celui qui était envisagé dans le 
sujet ne permettait pas que le dommage allât trop loin. Au lieu d’obtenir 
réparation du dommage, il valait peut-être mieux que 1’Etat affecté fît examiner la 
situation à la faveur des procédures prévues dans les articles, de manière à 
parvenir, avec les Etats pollueurs, à des accords visant à éliminer ou à réduire la 
pollution. La preuve était importante pour la réparation en cas d’accidents 
causant soudainement une pollution majeure. Mais en pareils cas le lien de 
causalité n’était pas difficile à établir. Aussi le Rapporteur spécial 
recommandait-il à la Commission d’adopter une position qui n’exclurait pas du sujet 
les activités causant une pollution. 

21. Le Rapporteur spécial a rappelé à la Commission qu’elle avait examiné le sujet 
au cours des dernières années et en avait exploré toutes les possibilités. Selon 
lui, le moment était venu de faire un certain nombre de choix ferces et de décider 
comment délimiter le sujet, vu que seul ce moyen lui permettrait ne situer le 
projet d’articles à un niveau opérationnel et dans le cadre d’un système viable. 

20. Certains membres de la Commission ont constaté que le Rapporteur spécial 
proposait de confiner le sujet aux activités comportant un risque appréciable, à 
l’exclusion des cas où un dommage appréciable survenait bien que le risque de 
dommage n’eût pas été jugé appréciable ou prévisible. Or selon eux, même si la 
notion de risque pouvait jouer un rôle important en matière de prévention, c’était 
restreindre abusivement la portée du sujet que de fonder le régime de la 
responsabilité tout entier sur l’appréciabilité du risque. D’après d’autres 
membres, éliminer le risque de l’enchaînement aboutissant à la responsabilité 
affaiblissait l’idée de base. 

- 11 - 



29. Certains membres de la Commission ont jugé que le Rapporteur spécial avait 
raison de placer le sujet dans la perspective du développement progressif du droit 
international. A leur avis, une telle approche ouvrait la voie à un consensus, car 
elle excluait d’avance toute contestation sur le point de savoir si les règles et 
principes élaborés par la Commission en la matière faisaient ou non déjà partie du 
droit existant - ce que, d’après ces membres, de nombreux Etats ne sauraient 
admettre. 

30. Certains membres de la Commission ont déclaré que la conclusion du Rapporteur 
tendant à l’inexistence en droit international général d’une norme obligeant à 
réparer tout dommage était d’une importance fondamentale, et ouvrait des 
perspectives de développement du droit international dans ce domaine par la 
formation de règles nouvelles. 

31. Certains membres de la Commission ont approuvé les efforts du Rapporteur 
spécial pour ne pas adopter le principe de la responsabilité objective d’une 
manière automatique, qui interdirait toute souplesse. Ainsi, en vertu de cette 
approche, il n’y aurait pas mise en jeu de la responsabilité chaque fois que se 
produisait un dommage transfrontière. Encore que cette prémisse leur parût bonne, 
ces membres n’étaient pas certains que les critères proposés fussent suffisamment 
clairs pour définir le seuil au-dessus duquel.le dommage donnerait lieu à 
compensation et celui au-dessous duquel il serait considéré comme négligeable. 

32. De nombreux membres de la Commission ont dit qu’ils pensaient, comme le 
Rapporteur spécial, que le projet d’articles devait avoir pour but d’inciter 
les Etats à conclure des accords instituant des régimes spécifiques appelés 
à réglementor les activités de façon à réduire au minimum le dommage potentiel. Un 
membre a été d’avis que cette finalité n’excluait pas toutsfois l’établissement 
d’une liste des activités dangereuses. On a souligné que de nombreux instruments 
avaient recours à des listes de matières toxiques et dangereuses pour définir 
clairement leur champ d’application, et qu’une procédure de mise à jour périodique 
permettait de rectifier les erreurs inévitables dans de telles listee. Ces listes, 
a-t-on fait remarquer, pouvaient aussi servir à déterminer des mesures de 
prévention nécessaires. La décision du Rapporteur spécial de ne pas établir de 
liste a toutefois paru rationnelle à de nombreux membres de la Commission. D’après 
eux, il était impossible d’énumérer des activités ou des choses spécifiques dans 
une convention de caractère général, vu qu’une telle liste ne serait jamais 
exhaustive : en raison des progrès rapides de la technique, elle serait presque 
toujours dépassée. L’approche adoptée par le Rapporteur spécial, consistant à 
prévoir des critères pour identifier ces activités, paraissait proférable. A cet 
égard, on a cependant fait observer que le Rapporteur spécial ne devait pas tenter, 
comme il l’indiquait au paragraphe 1 de son rapport, de donner “une définition 
aussi complète que possible des activités” entrant dans le champ du sujet. Cette 
approche ne paraissait pas indiquée à certains membres de la Commission, car 
c’était le dommage qui était la notion autour de laquelle gravitait le sujet tout 
entier. Aussi la Commission devait-elle concentrer ses travaux sur la 
détermination des effets juridiques des conséquences préjudiciables découlant 
d’activités qui n’étaient pas interdites par le droit international. 

33. La questibn de savoir si les activités polluantes causant un dommage 
transfrontière appréciable étaient ou non interdites par le droit international 
- question mentionnée par le Rapporteur spécial au paragraphe 9 de son rapport - a 
fait l’objet de discussions au sein de la Commission. Certains souscrivaient à la 
conclusion du Rapporteur spécial selon laquelle le sujet devrait englober ces 
activités lorsqu’elles causaient un dommage transfrontière, en partant de 
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l’hypothèse qu’il n’était nullement certain que ces activités fussent interdites 
par le droit international. Cette approche, selon eux, était sans préjudice du 
fait qu’il existait plusieurs régimes conventionnels interdisant un certain nombre 
de ces activités. Certains membres ont émis l’avis que ce type d’activités était 
interdit par le droit international, et qu’une telle conclusion pouvait être fondée 
sur les principes généraux du droit, les traités, les décisions des organisations 
internationales, etc. Pour ces membres, il n’était pas judicieux de présumer que 
les activités causant une pollution n’étaient pas interdites par le droit 
international. Vu l’existence de plusieurs conventions en la matière, une telle 
hypothèse, de la part de la Commission, semblait nier dès le départ l’existence de 
tout droit coutumier dans ce domaine. Selon eux, une telle approche était à éviter. 

34. Certains autres membres se sont interrogés sur la nécessité ou l’opportunité 
même de cette question dans le contexte du sujet à l’examen. Il serait peut-être 
plus indiqué, a-t-on dit, de voir s’il existait des cas de pollution transfrontière 
pouvant justifier l’adoption d’une norme de responsabilité plus élevée que la 
normale, à savoir une norme de responsabilité objective plutôt que de 
responsabilité pour faute. Par exemple, si un Etat était sur le point 
d’entreprendre une activité qui risquait de causer un dommage transfrontière, il 
avait une obligation de diligence I en d’autres termes, il devait prendre certaines 
mesures préventives. Si le dommage survenait malgré tout, cet Etat avait 
l’obligation de réparer. Si 1’Etat d’origine omettait de prendre les précautions 
requises dans le cadre du sujet fi l’examen, la question relèverait de la 
responsabilité des Etats pour fait illicite. Grâce à cette approche, il n’était 
pas nécessaire, a-t-on dit, de décider si les activités causant une pollution 
étaient ou non interdites par le droit international. 

35. On a également fait observer que la pollution cumulative de l’atmosphère à 
partir de sources multiples posait des problèmes difficiles à résoudre. Le mieux 
était de les régler globalement par voie d’accords multilatéraux. A cet égard, on 
a dit qu’en présence de sources multiples de pollution il fallait peut-être faire 
passer la charge de la preuve de la partie lésée aux défendeurs. En pareil cas, il 
suffirait que la partie lésée établît le lien de causalité entre le dommage subi 
par elle et l’ensemble des activités, et non pas une seule d’entre elles. Il 
appartiendrait alors aux défendeurs de déterminer entre eux les modalités de leur 
contribution à l’indemnisation. 

36. Certains membres de la Cosnnission ont également déclaré qu’il ne fallait pas 
seulement voir la responsabilité sans l’angle de la sanction. La Commission devait 
faire du régime de responsabilité un cadre juridique pour la prévention et la 
gestion internationale des activités touchant une nouvelle éthique du développement 
au service du transfert des sciences et des techniques. Certaines formes 
d’encouragement - assurances, secours en cas d’urgence internationale, 
reconstruction, aide et assistance - avaient tout è fait leur place dans les 
travaux sur ce sujet. . 

37. Le Rapporteur spécial a déclaré qu’à son avis un débat sur la question de 
savoir si le sujet relevait du développement progressif ou de la codification du 
droit international était superflu et, pour autant qu’il pût en juger, dénué 
d’utilité. En revanche, il souhaitait appeler l’attention de la Commission sur le 
fait que l’élaboration du sujet, pour être valable, réclamerait de sa part de la 
sagacité, du bon sens, un esprit de coopération et des efforts concertés pour 
réduire le fossé entre les diverses préférences exprimées. Quant à savoir si les 
activités causant une pollution étaient ou non licites, le Rapporteur spécial a 
déclaré qu’il entendait uniquement être pragmatique. Pour ce qui est enfin des 
activités causant un dommage appréciable par la pollution, il a conclu que les 
débats avaient fait apparaître qu’elles entraient dans le champ du sujet. 

- 13 - 



* * 2. Examen des Droiets d arw 

-0sitions oe eraleR ‘n’ 

, 
Dremier - ChamD d’aDDlication des Dresents art icles 

30. Présentant l’article premier, le Rapporteur spécial a précisé que la situation 
de base envisagée dans le sujet était d’ordre essentiellement territorial : il 
s’agissait d’activités menées sur le territoire d’un Etat et causant un dommage sur 
le territoire d’un autre Etat. Cependant, les activités relevant du sujet 
n’avaient pas toutes un caractère territorial. Certaines activités comportant un 
risque pouvaient être menées en dehors du territoire de l’Etet d’origine. De 
telles activités pouvaient se dérouler, par exemple, k bord de navires ou de 
véhicules spatiaux qui ne pouvaient être considérés co.mme faisant partie du 
“territoire” d’un Etat, mais qui étaient néanmoins sous.sa juridiction. Il 
existait d’autres cas où la notion de territoire n’était d’aucun secours, comme par 
exemple celui du navire étranger se trouvant dans la mer territoriale d’un autre 
Etat. Selon le Rapporteur spécial, le terme “territoire” était trop limité pour 
pouvoir englober toutes les activités relevant du sujet. Il valait mieux parier de 
“juridiction”, c’est-à-dire de l’exercice par un Etat de sa juridiction au regard 
du droit international sur les activités à risque. C’est seulement à 1’Etat qui, 
au regard du droit international, exerçait sa juridiction sur une activité, que 
l’on pouvait demander de prendre des mesures préventives ou de réparer le dommage 
éventuel. Le terme “juridiction” permettait, selon le Rapporteur spécial, de 
surmonter les limites inhérentes à la notion de territoire, et pouvait s’appliquer 
à toutes les activités entrant dans le champ du sujet. Cependant, ce terme serait 
lui-même insuffisant pour définir toutes les activités relevant du sujet. Il 
existait des cas où 1’Etat exerçait une juridiction Qe factq, non reconnue en droit 
international, comme la juridiction Betg de l’Afrique du Sud sur la Namibie ou 
toute autre occupation illégale de territoire. Cette juridiction illégale & 
&ç&.o, n’exonérait cependant pas et ne devait pas exonérer l’Etet des conséquences 
dommageables des activités menées sous cette juridiction de factn. C’est pourquoi 
il convenait d’avoir recours à la notion de “contrôle effectif” de l’Etet. Selon 
le Rapporteur spécial, la formule proposée à l’article premier fournissait des 
critères valables pour déterminer le champ d’application des articles. 

39. Toujours à propos de l’article premier, le Rapporteur spécial a indiqué qu’il 
avait introduit la notion de “risque” en tant que critère limitant les types 
d’activités visées. Selon lui, on devait pouvoir associer à toute activité causant 
un dommage transfrontière un élément de risque appréciable. Sinon, cette activité 
ne relevait pas du champ d’application du sujet. L’introduction de ce nouvel 
élément éclairait mieux l’obligation de prendre des mesures préventives pour 
écarter ou réduire le dommage. Ce “risque” devait être appréciable, c’est-à-dire 
qu’il devait pouvoir être identifié grâce aux caractéristiques physiques de la 
chose ou de l’activité en cause: son appréciation de ce risque devait être liée à 
la nature du risque lié à l’activité, plutôt qu’aux particularités de l’activité en 
cause, et le risque devait pouvoir être déterminé objectivement et non pas en 
fonction du point de vue d’un Etat. Grâce à cette notion de risque, le Rapporteur 
spécial estimait qu’il n’était plus nécessaire de parler d’“activités” causant ou 
susceptibles de causer un “dommage transfrontière”. En effet, toute activité 
créant un risque appréciable entrerait dans le champ d’application du sujet. Si 
donc on voulait faire mention des activités causant un dommage transfrontière, il 
faudrait y associer le risque appréciable créé par ces activités. D’autre part, la 
notion de “situation” n’avait pas été retenue dans l’article premier, étant donné 
qu’elle avait soulevé certaines critiques. Cette notion avait été auparavant 
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utilisée à titre de notion intermédiaire entre l’origine d’un lien de causalité 
dans .ur Etat et ses conséquences finales dans un autre Etat, c’est-à-dire dans le 
cas où une activité menée dans un Etat produisait certains résultats qui ne 
commençaient à provoquer un dommage transfrontière qu’après un certain processus 
d’accumulation. C’est ce processus d’accumulation qui était visé dans un ancien 
article en tant que “situation” causant ou susceptible de causer un dommage 
transfrontière. A proprement parler, cependant, cette notion interméeiiaire n’était 
pas nécessaire, puisque avec elle ou sans elle le lien de causalité permettait 
toujours de remonter à 1’Etat d’origine. L’autre raison d’utiliser cette notion 
était de viser les cas où les activités en cause, bien que ne pouvant être 
considérées comme dangereuses en elles-mêmes, créaient néanmoins une situation 
dangereuse, par exemple dans le cas de la construction d’un barrage susceptible de 
bouleverser les conditions hydrologiques, d’influer sur la pluviosité, etc. Le 
Rapporteur spécial n’était pas certain que cette notion de situation fût encore 
utile. 

i0. De nombreux membres de la Commission ont dit que l’article premier soulevait 
plusieurs questions importantes. Cet article. revêtait le plus grand intérêt, car 
il définissait le cadre dans lequel le sujet pouvait être développé. 

41. L’article premier, a-t-on fait observer, limitait les activités en cause aux I 
activités présentant un risaue . Pour certains membres, la notion de 
risque complétait utilement l’approche du sujet, car elle fournissait une base 
solide pour l’élaboration d’articles touchant les aspects spkifiques du sujet. A 
leur avis, la responsabilité fondée sur le risque présentait des avantages 
certains. La notion de risque permettait de préciser le sujet et d’en déterminer 
les limites dans le vaste domaine de la responsabilité, et elle donnait au sujet 
considéré Plus d’unité et de logique. Le risque introduisait également une ligne de 
démarcation plus nette entre ce sujet et celui de la responsabilité pour fait 
illicite. Le dommage, a-t-on dit, était commun aux deux sujets. Pour déterminer 
les conditions régissant la réparation, il était donc important de déterminer 
l’origine du dommage. Si la source était dans la faute, 1’Etat lésé devrait 
prouver l’existence de cette faute. Si elle était dans le risque, cet Etat devrait 
simplement prouver le lien de causalité entre cette source et le dommage. Enfin, 
le risque était, selon ces membres de la Commission, au coeur au sujet, puisqu’il 
faisait ressortir la principale source des dommages transfrontières, à savoir les 
activités ou les choses dangereuses. 

42. On a dit également que la notion de risque donnait un fondement plus logique à 
la réparation. Selon certains membres de la Commission, il existait en droit 
international une base solide pour l’attribution de la responsabilité sur la base 
au risque. Un des principes fondamentaux des relations entre Etats était celui du 
bon voisinage, notion consacrée dans le Préambule et 1’Article 74 de la Charte des 
Nations Unies, et qui inspirait la Déclaration relative aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats 
conformément à la Charte des Nations Unies E/. Le principe du bon voisinage 
dépassait, selon eux, la simple proximité géographique, et avait des dimensions 
plus larges. On pouvait en trouver un exemple dans la récente sentence arbitrale 
rendue le 17 juillet 1986 dans l’affaire du Golfe du SGw J&/. Sans doute 

fi/ Résolution 2625 (XXV) de l’Assemblée générale, annexe. 

.W Nations Unies, -1 des sances arbitrales, vol. XIX (à paraitre), 
par. 27. 

- 15 - 



la notion de risque soulevait-elle quelques difficultés, comme par exemple la 
question 31 risque occulte; peut-être, a-t-on dit, pouvait-on laisser ce genre 
d’activités en dehors du sujet. 

43. Un membre de la Commission a déclaré qu’à son avis la notion de “risque” 
n’avait rien à faire dans le sujet, sous quelque forme que ce fût t il préférait 
les notions de “préjudice” ou de “dommage”. 

44. Certains autres membres de la Commission, bien que ne rejetant pas l’idée de 
retenir la notion de risque, n’étaient pas d’accord pour lui reconnaître une place 
prédominante en la matière. Selon eux, la notion de risque pouvait jouer un rôle 
important en matière de prévention, puisque après tout on pouvait raisonnablement 
s’attendre à ce que des mesures préventives fussent prises si l’activité 
s’accompagnait de certains risques. Il n’y avait cependant pas lieu, 
pensaient-ils, d’étendre cette notion à la responsabilité. Un régime de 
responsabilité ne pouvait être fondé sur le risque. S’il l’était, il offrirait des 
possibilités de réparation extrêmement limitées. Dans ces conditions, le principe 
tout entier de la protection des victimes innocentes serait radicalement modifié, 
puisque ces victimes ne pouvaient être indemnisées que pour les pertes causées par 
des activités à risque. Il n’en demeurait pas moins que ces victimes étaient 
innocentes, même si les pertes subies par elles étaient causées par une activité 
d’un autre Etat sans risque visible ou appr&iable. Il ne serait pas équitable de 
mettre de telles pertes à la charge des seules victimes. 

45. Certains membres de la Commission ont souligné que la notion de risque était 
ambiguë. Même avec les critères retenus par le Rapporteur spécial, la notion était 
imprécise. Elle écartait par exemple les activités dont le déroulement ne faisait 
pas ressortir de risque appréciable, mais au sujet desquelles on savait que, s’il 
se produisait un acccident. les effets en seraient catastrophiques. C’est ainsi 
que la fabrication de:substances chimiques ou 1~. construction de barrages, bien 
qu’étant en elles-mêmes des activités à faible risque, pouvaient causer des 
dommages appréciables en cas d’accident. Il était donc erroné, à leur avis, de 
limiter le sujet à l’évaluation du risque. Ces membres de la Commission ont 
rappelé que la loi n’était jamais indifférente à la survenance du dommage quand 
celui-ci enfreignait les droits d’un autre Etat, en citant les affaires de la 
EQaBerie de Trau U/, du Gtroit de Corfu u/ et du ~LUJUM UP/, ainsi que le 
principe 21 de la Déclaration de Stockholm et la partie XII de la Convention sur le 
droit de la mer. Cependant, un membre a déclaré qu’à son avis les principes 
juridiques régissant les activités qui, telle l’exploitation des usines nucléaires, 
peuvent causer des dommages importants bien que le risque soit faible, n’avaient 
pas leur place parmi les principes généraux relevant du présent sujet, mais dans 
les accords prévoyant un régime spécial pour ces activités. 

46. On a dit d’autre part que le sujet pouvait être abordé d’une manière 
différente si, tout en l’axant sur les activités créant un risque appréciable de 
dommage Cransfrontière, on traitait aussi séparément des autres activités causant 
un dommage transfrontière. Ainsi, les principes de prévention, de coopération et 

u/ Nations Unies, Becuefl des sent, vol. III, p. 1905. 

J&!bB/ C.1.J Recueil 1949, p. 4. 

u/ Nations Unies, Recueil des sentences -ales, vol. XII, p. 52. 
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de notification ne seraient applicables qu'aux activités créant un risque, et 
les principes touchant la négociation de la réparation différeraient pour ces deux 
catégories d'activités. On pourrait modifier le titre du sujet pour tenir compte 
de ces changements, en parlant par exemple de "projet d'articles sur la 
responsabilité internationale pour dommage transfrontière", et amender en 
conséquence tous les projets d'articles. 

41. Un membre de la Commission a fait remarquer que, lorsqu'on parlait d'activités 
à risque, il ne s'agissait pas de n'importe quel type de risque, mais d'un risaug 
e et pouvant produire un dommage ou un préjudice. Il y  avait toujours 
risque, à un degré ou à un autre. L'obligation à prévoir dans le projet était donc 
l'obligation de coopérer avec les Etats intéressés à l'instauration des mécanismes 
nécessaires pour régler les questions relatives au dommage causé par les 
conséquences d'une activité QRceotionnellem~reusg . 

48. On a dit également que la Commission ne devait pas se préoccuper à l'excès de 
la démarcation entre ce sujet et ceux de la responsabilité des Etats et des 
utilisations des cours d'eau internationaux à des fins autres que la navigation. 
Le droit international touchant différents sujets avait en lui-même un caractère 
unitaire. Quelle que fût la manière de définir les sujets, il y  aurait toujours 
des principes et des règles qui se chevauchent. L'important était d'harmoniser les 
parties qui se chevauchent entre différents sujets. Selon les tenants de cette 
opinion, le rôle de la notion de risque dépendait donc de son utilité pour 
l'avancement des travaux sur le présent sujet, et non pas de son utilité en tant 
que ligne de démarcation entre ce sujet et les deux autres. Un membre de la 
Commission a fait remarquer que le risque à prendre en considération était fonction 
du dommage appréciable potentiel en question. Dans ces conditions, il n'était pas 
nécessaire de qualifier le risque. 

49. Répondant aux observations des membres de la Commission, le Rapporteur spécial 
a dit qu'il semblait y  avoir au sein de la Commission deux opinions différentes sur 
la question de savoir s'il fallait ou non limiter les activités relevant du sujet 
aux activité comportant un risque appréciable. Certains préféraient limiter le 
sujet aux activités comportant un risque appréciable. Beaucoup d'autres estimaient 
que le critère du risque ne devait intervenir que dans l'obligation de prévention, 
et que les articles devaient s'appliquer à toute activité causant un dommage 
transfrontière. Selon le Rapporteur spécial, c'était là une queet!on que la 
Commission devait trancher. 

50. Le Rapporteur spécial a admis que la notion de risque, telle que définie à 
l'article 2 a), ne semblait pas s'appliquer comme il le fallait aux activités à 
faible risque mais pouvant éventuellement causer des dommages importants. Il était 
personnellement d'avis que ces activités devaient être incluses dans le sujet, et 
les modifications nécessaires à cette fin seraient donc apportées à l'article 2. 

51. Certains membres ont fait observer que l'article premier excluait la 
possibilité de prévoir la responsabilité pour dommage causé hors de la juridiction 
ou du contrôle des Etats, dans les zones communes de la haute mer, dans l'espace 
extra-atmosphérique, la couche d'ozone, etc. Selon eux, une telle limitation était 
regrettable, compte tenu de la détérioration constante de l'environnement. Le 
sujet aurait dû, selon eux, porter sur l'ensemble de l'environnement. A cet égard, 
le Rapporteur spécial a rappelé que le sujet de la responsabilité régissait 
certains types d'activités des Etats entraînant des conséquences. Selon le sujet à 
l'examen, les Etats devraient prendre des mesures préventives, consulter les Etats 
susceptibles d'être affectés et réparer les dommages éventuels. Toutes ces 
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obligations présupposaient un Etat d'origine identifiable, un Etat affecté et un 
dommage identifiable. Le cadre du sujet ne semblait pas convenir pour prévoir le 
dommage à l'environnement dans son ensemble, puisqu'il y  avait dans ce cas de 
nombreux Etats d'origine et que pratiquement l'humanité tout entière était 
affectée. Les mécanismes envisagés dans le sujet ne se prêtaient pas au traitement 
de ces types d'activité. Le sujet de la responsabilité pour activités non 
interdites ne traitait de l'environnement que dans la mesure où les critères 
mentionnés à l'article premier étaient réunis. 

52. S'agissant de la suppression du terme &&R&&D dans le libellé de l'article, 
certains membres ont jugé qu'elle constituait une amélioration. Pour eux, ce mot 
n'était pas clair, et il était préférable de limiter le sujet aux activités. 
D'autres membres ont instamment demandé au Rapporteur spécial d'envisager de 
réintroduire ce terme, étant donné que la combinaison des activités et des 
situations offrait des possibilités beaucoup plus vastes que la notion 
d'activités. Le problème tenait à ce que tout ce qui était susceptible d'entraîner 
un dommage transfrontière ne pouvait pas ètre correctement défini comme une 
activité. En outre, le résultat d'activités combinées créait une situation 
dangereuse pouvant causer un dommage transfrontière. De tels cas ne pouvaient pas 
être définis comme des activités, et l'on ne pouvait cependant invoquer de motifs 
raisonnables pour les exclure du sujet. 

53. Le Rapporteur spécial a déclaré qu'il serait peut-être utile, à la lumière des 
observations faites par les membres de la Commission, de réintroduire la notion de 
"situation", et que la place qu'elle pourrait occuper dans le sujet méritait d'être 
réexaminée. Il demeurait néanmoins difficile de donner de cette notion une 
définition précise. 

Certains membres se sont félicités de la suppression des conséauences 
L du libellé de l'article premier. Cette suppression permettrait de faire 
entrer dans le champ du sujet des activités autres que celles comportant une 
utilisation physique de l'environnement, comme par exemple les activités d'ordre 
économique, etc. De nombreux autres membres ont déclaré que c'était précisément 
pour cette raison qu'il y  avait lieu de réintroduire la condition selon laquelle 
les activités considérées devaient avoir des conséquences physiques dans un autre 
Etat. Ils ne voyaient pas clairement pourquoi le Rapporteur spécial avait supprimé 
cette condition à l'article premier, puisqu'il l'avait retenue à l'article 2 c) 
dans la définition du "dommage transfrontière". 

55. Le Rapporteur spécial a précisé que, ainsi qu'il l'avait expliqué dans ses 
rapports précédents, il pensait que les activités à traiter au titre du sujet 
devaient être limitées aux activités ayant des wDhvsiauee. 
Il s'agissait là d'un critère important pour conserver au sujet un caractère 
maniable. Il a admis que d'autres activités, qui n'avaient pas de conséquences 
physiques mais qui avaient des effets extraterritoriaux, étaient également 
importantes dans les relations internationales, mais il y  avait lieu, selon lui, de 
les considérer dans un autre contexte. Il a convenu que la référence aux 
conséquences physiques, à 1'al:séa c) de l'article 2, n'était pas suffisamment 
claire, et'qu'il fallait réintroduire cette notion à l'article premier. 

56. Les expressions "w" et "m" ont fait apparaître des 
différences d'opinions. Certains membres de la Commission approuvaient la 
suppression du terme "territoire". Ils estimaient, comme le Rapporteur spécial, 
que ce terme correspondait à une notion beaucoup trop étroite pour contribuer 
utilement à délimiter le champ du sujet. Il valait beaucoup mieux parler des 
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activités sous la juridiction ou le contrôle des Etats. Cela permettrait de 
traiter comme il le fallait, dans le cadre du sujet, des activités à risque menées 
hors du territoire des Etats. Les termes de “juridiction” et de “contrôle” étaient 
également largement utilisés dans la Conventioo des Nations Unies de 1982 sur le 
droit de la mer et dans d’autres instruments, tels que la Convention de 1972 sur la 
prévention de la pollution des mers 2pf résultant de l’immersion de déchets, et 
c’était là une raison de plus d’y avoir recours dans le projet a l’examen. 

57. Cependant certains membres, tout en convenant qu’à lui seul le mot 
“territoire” était trop restrictif, trouvaient que les termes *‘juridiction** et 
“contrôle” manquaient de clarté. Ils se demandaient, par exemple, comment 
déterminer la juridiction ou le contrôle sur aes activités comme celles d’une 
société multinationale enregistrée dans un Etat, mais dont les actionnaires se 
trouvaient dans un autre Etat et qui opérait dans plusieurs autres Etats. 
On voyait maintenant quelquefois des Etats invoquer et exercer une juridiction 
extraterritoriale sur des sociétés étrangères du simple fait qu’elles fabriquaient 
sous licence ou utilisaient une certaine technologie. Ces membres de la Commission 
se demandaient si un Etat qui invoquait sa juridiction dans de tels cas pouvait ou 
devait être tenu responsable en cas d’accident causant un dommage transfrontiére. 
Il était facile, a-t-on dit, de se référer à la juridiction nationale tant qu’on 
demandait à 1’Etat de protéger certains intérêts en adoptant des lois, des 
règlements ou d’autres mesures. Mais il en allait autrement lorsqu’il s’agissait 
de déterminer qui était responsable pour des activités relevant, d’une manière ou 
d’une autre, de cette juridiction. 

56. Certains membres de la Commission se sont demandé s’il était vraiment 
nécessaire d’ajouter les mots “au regard du droit international” après les mots 
“juridiction d’un Etat”. L’un d’eux a exprimé l’opinion que l’Etet agissait dans 
les limites de son territoire, non pas sur la base d’une juridiction que lui 
conférerait le droit international. mais sur la base de sa souveraineté. Selon 
cette opinion, la mention de la juridiction en droit international pouvait être 
interprétée comme une délimitation des frontières de la juridiction nationale entre 
Etats, mais n’avait rien à voir avec une évaluation de la licéité de l’activité, à 
moins que cette dernière ne fût directement régie par une convention 
internationale. Ces membres se posaient aussi la question de savoir si la 
juridiction considérée était censée s’étendre aux activités elles-mêmes ou aux 
activités “dans des espaces où un autre Etat exerce sa juridiction”, comme il était 
précisé à l’article 2 c), étant donné que les champs d’application n’étaient pas 
les mêmes dans les deus cas. 

59. On a recommandé que le terme contrôle fût défini de manière plus claire. On 
s’est demandé si ce terme englobait le contrôle d’ordre politique, économique, 
juridique ou autre, s’il s’appliquait au contrôle exercé sur un territoire ou une 
activité, et s’il s’agissait d’un contrôle gkJ&&9 ou miure. Beaucoup de 
sociétés multinationales opérant dans les pays en développement, a-t-on dit, 
échappaient au contrôle effectif de ces pays, qui n’avaient pas tous les moyens 
financiers ou techniques nécessaires pour surveiller leurs activités. 

60. Répondant à ces observations, le Rapporteur spécial a dit qu’il restait 
convaincu qu’il valait mieux, pour définir le champ d’application des articles, 
utiliser les notions de juridiction et de contrôle que celle de territoire, Il a 
rappelé que les activités visées pouvaient être menées en dehors du territoire 
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des Etats, en ajoutant qu'il serait regrettable d'exclure toutes ces activités 
pouvant causer un dommage transfrontière du champ du sujet du simple fait qu'elles 
ne correspondaient pas à un critère territorial. Les termes "territoire" ou 
"droits territoriaux" utilisés en droit international comprenaient, a-t-il dit, 
deux éléments juridiques importants I l'élément de juridiction, et l'élément de 
propriété ou de titre. L'élément juridictionnel des droits territoriaux avait 
trait à la capacité de 1'Etat d'exercer sa juridiction sur certaines activités ou 
certains événements. Le droit à la propriété ou au titre sur certaines ressources, 
qui constituait l'autre élément des droits territoriaux, était sans rapport avec la 
question de la responsabilité découlant des conséquences de certaines activités ou 
de certains événements. De l'avis du Rapporteur spécial, la distinction entre ces 
deux éléments de la notion C\e territoire était importante dans le présent sujet, 
qui n'avait trait qu'à la juridiction de l'Etet. Il a souligné que, en droit 
international, les droits et obligations des Etats n'étaient pas seulement 
déterminés par leurs droits souverains sur un territoire, mais aussi par 
leur compétence pour faire et appliquer les lois, par leur compétence 
jurfdictionnelle sur certaines activités ou certains événements. L'étude attentive 
de trois affaires importantes pour ce genre de questions, à savoir les affaires de 
l'm de Pw a/, du Détroit de Cor- a/ et de la &R&& de Q&l a/ 
montrait que la responsabilité des Etats ou leur obligation de réparer était fondée 
sur leur compétence juridictionnelle. Le Rapporteur spécial s'est référé aux 
quatre Conventions de Genève sur le droit de la mer et à la Convention des 
Nations Unies de 1962 sur le droit de la mer, qui donnaient de nombreuses 
compétences juridictionnelles à 1'Etat du pavillon. Il a expliqué que dans les 
sones de juridiction mixte, où deux ou plusieurs Etats sont habilités par le droit 
international à exercer leur juridiction, la responsabilité serait attribuée à 
1'Etat habilité à exercer sa juridiction sur l'activité ou l'événement à l'origine 
du dommage transfrontière. 

61. Le Rapporteur spécial a rappelé que les questions de juridiction étaient 
complexes et qu'elles étaient parfois au coeur des différends. Il ne croyait pas 
que les extensions unilat&ales de juridiction par les Etats, auxquelles certains 
membres de la Commission avaient fait allusion, minimiseraient l'utilité de cette 
notion pour le sujet à l'examen. Il estimait que la précision apportée en parlant 
de "la juridiction d'un Etat au reggZd du droit inte était suffisante 
pour distinguer entre la notion de juridiction dans le sujet à l'examen et les 
extensions unilatérales de juridiction par les Etats, qui n'étaient pas toutes 
reconnues en droit international. Il a convenu que la juridiction avait une 
multitude d'aspects, mais, dans le sujet à l'examen, la juridiction incluait la 
compétence de faire des lois & de les appliquer à certaines activités ou à 
certains événements. Comme le montraient les trois affaires qu'il avait 
mentionnées antérieurement, l'existence de ces deux compétences juridictionnelles 
était nécessaire pour établir la responsabilité de 1'Etat. Si un Etat pouvait 
démontrer qu'il avait été effectivement dépossédé par un autre Etat de l'exercice 
de sa juridiction, il serait alors en dehors du champ d'application du sujet. Pour 
combler cette lacune, il y  avait donc lieu, selon le Rapporteur spécial, d'utiliser 
la notion de contrôle. Si la juridiction était une notion juridique, le contrôle 
était une question de fait. Selon le Rapporteur spécial, le contrôle avait toutes 

211 Nations Unies, Recueil des fi9RMnces arbitrales I ~01.11, p. 838 et 639. 

221 C.I.J., p. 22. 

a/ Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. III, p. 1965. 
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les propriétés de la juridiction, sauf qu’il n’était pas reconnu comme juridiction 
en droit international. Même si le “contrôle” était une question factuelle, le 
droit international spécifiait les faits qu’il fallait consid&er comme 
pertinents. Le Rapporteur spécial a fait remarquer que la notion de contrôle 
avait été utilisée par la Cour internationale de Justice dans l’affaire de la 
&R&&R a/ et qu’il lui avait été donné un contenu juridique. Ainsi “contrôle” 
sous-entendait à la fois la dépossession de la juridiction et l’inexistence de tout 
autre moyen de recours, puisque 1’Etat l&itimement fondé à revendiquer sa 
juridiction ne pouvait l’exercer effectivement. Le contrôle ainsi entendu était 
nécessaire, de l’avis du Rapporteur spécial, pour combler le vide créé dans les cas 
où 1’Etat juriclictionnel laissait, volontairement ou par un comportement implicite, 
à un autre Etat la possibilité d’exercer un contrôle effectif sur son territoire ou 
d’agir dans le cadre de sa juridiction. C’est pourquoi le Rapporteur spécial 
estimait qu’il y avait lieu de recourir aux notions de juridiction et de contrôle 
pour délimiter le champ d’application du sujet. 

62. Le Rapporteur spécial a rappelé que l’article 2 avait pour objet de définir le 
sens des termes employés dans les différents articles soumis jusqu’ici. Il se 
révélerait peut-être nécessaire d’introduire d’autres définitions à mesure que les 
travaux progresseraient. Aux alinéas a) et b), il avait tenté de définir avec 
précision ce qu’était une activité dangereuse, au lieu de donner une liste 
d’activités de cette nature. La plupart des dangers connus, sinon tous, 
provenaient de l’utilisation de choses dangereuses : nosas en espagnol, 
ou dmgerous t&RgR en anglais. Cette notion, comme il l’avait déjà expliqué, 
était toute relative I elle dépendait des propriétés intrinsèques des choses en 
question (dynamite, matières nucléaires, etc.), du lieu où elles étaient utilisées 
(zones frontalières), au milieu dans lequel elles étaient employées (air, 
eau, etc.) de leur mode d’utilisation (par exemple, pétrole transporté en grandes 
quantités par les pétroliers géants). Le risque était un des éléments essentiels 
de la responsabilité. L’alinéa a) ne prenait en considération que le “risque 
appréciable”, qui devait être plus grand que le risque normal et être visible pour 
un oeil averti. Le risque occulte n’entrait pas dans le champ d’application des 
articles, à moins que quelque circonstance ne permette d’en connaître l’existence; 
par exemple, s’il se manifestait ultérieurement en causant un dommaye 
transfrontière. Le libellé proposé visait à protéger la liberté de 1’Etat 
d’origine. Le Rapporteur spécial a indiqué que la définition proposée était 
conforme au Principe 21 de la Déclaration de Stockholm a/. Elle fixait un “seuil” 
qui, même s’il ne pouvait être mesuré avec précision, était néanmoins utile fi/. 

63. Le Rapporteur spécial a déclaré que la notion de dommage transfrontière, à 
l’alinéa c), comprenait deux éléments : l’élément transfrontière, et le dommage. 
Il ressortait de l’explication qu’il avait donnée précédemment de l’article premier 

I . . 
241 Sconsultatifmles de Ln 

e au sua en R9mib.i 
, , 

276 (1970) du Conseil de S.J. Re\m ? 1971 , p. 16. 

251 A/COtW.48/14/Rev.l, chap. 1. 

261 Pour d’autres observations concernant la notion de risque, voir m, 
par. 28 et 39 à 50. 
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que l’élément transfrontière se rattachait aux limites juridictionnelles. et pas 
toujours aux frontières territoriales. En conséquence, il fallait que l'activité et 
ses effets se produisissent dans des espaces juridictionnels différents. Quant au 
terme anglais "-y", le Rapporteur spécial n'était pas certain que ce fût une 
bonne traduction du mot original espagnol "u", terme neutre qui s'applique à 
tout ce qui porte atteinte à des personnes ou à des biens. JuSqU'à ce que l'on eût 
dicidé si c'était '*u" ou "ini" qui traduisait le mieux le mot espagnol 
'*&&", l'un et l'autre de ces deux termes, quand ils apparaissaient dans le 
rapport, devaient être compris comme signifiant toute chose portant atteinte à des 
parsonnes ou à des biens. Selon le Rapporteur spécial, tous les types de dommages 
ne devaient pas donner lieu à réparation : seul le dommage appréciable et découlant 
d'une activité créant un risque appréciable pouvait donner lieu à réparation. 
Ainsi, quiconque créait un risque en exerçant une activité devait assumer certaines 
obligations, et c'était précisément à cause du risque créé - qui était plus grand 
qu'un risque normal - qu'il assumait a oriod l'obligation générale de réparer tout 
dommage appréciable qui pouvait se produire. L'obligation de réparer 
n'apparaissait donc pas seulement parce qu'un dommage avait été causé mais parce 
que l'on pouvait prévoir dans une certaine mesure et de façon générale que ce 
dommage allait se produire. Le Rapporteur spécial estimait que les autres 
paragraphes de l'article 2 n'appelaient pas d'explication. 

64. De nombreux membres de la Commission ont dit qu'il faudrait en tout cas 
revenir sur cet article après que les autres articles auraient été rédigés, pour 
s'assurer que la définition des termes correspondait bien à la manière dont ils 
étaient employés dans le contexte des articles. Peut-être aussi serait-il 
nécessaire d'ajouter de nouveaux termes dans l'article 2. 

65. Quelques questions ont toutefois été posées sur le libellé actuel de 
l'article. On a demandé par exemple si le terme "milieu", à l'alinéa a), visait 
bien le milieu de 1'Etat d'origine, et si le "risque appréciable" était vraiment un 
critère objectif. Sslon une opinion, la définition des termes "activités à risque", 
à l'alinéa b), était tautologique, car elle renvoyait à l'article premier. En ce 
qui concerne cet alinéa, on a fait observer que, si les événements naturels 
n'étaient pas visés, il faudrait préciser que les risques envisagés étaient ceux 
causés directement ou indirectement par l'homme, y  compris les risques consécutifs 
à son inaction. Au sujet de l'alinéa c), on a suggéré de remplacer la formule 
"dommage appréciable" par celle qui figurait précédemment dans le texte, "perte ou 
préjudice transfrontière". On a également demandé si les mots "espaces où un autre 
Etat exerce sa juridiction" désignaient autre chose que les activités qui ont lieu 
sous la juridiction d'un Etat, comme il était dit à l'article premier. 

66. Certaines des questions concernant les termes "risque", "juridiction" ou 
"contrôle" qui avaient été posées à propos de l'article premier ont également été 
mentionnées au sujet de l'article 2. On a dit aussi qu'en anglais le mot “m” 
était peut-être préférable à "M". "w décrivait dr façon factuelle la 
perte d'une certaine valeur, tandis que "&RI~" avait un sens juridique qui le 
rendait plus adapté au contexte de la responsabilité pour faits illicites. 
67. Le Rapporteur spécial a déclaré qu'il ne voyait pas d'inconvénient à ce que le 
terme espagnol "$R&" fût traduit en anglais par "hnun". Il a simplement appelé 
l'attention des membres de la Commission sur le titre du sujet, OÙ le qualificatif 
employé était "m'. Il a ajouté que la traduction en anglais de certains 
des termes espagnols ne reflétait pas exactement leur sens juridique. Le Comité de 
rédaction, a-t-il réexaminé la traduction de certains termes espagnols dans les 
autres langues, à la lumière des observations faites en plénière. 
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I . . 
Article3. 

68. Le Rapporteur spécial a fait observer que l’attribution faisait intervenir 
deux éléments. Premier élément : 1.2 dommage avait-il été causé par une activité 
ayant lieu sous la juridiction ou sous le contrôle effectif d’un Etat 7 Deuxième 
élément : cet Etat savait-il ou avait-il les moyens de savoir que ces activités 
avaient lieu sous sa juridiction ou sous son contrôle effectif 7 Pour régler le 
premier point, il suffisait d’établir une relation de causalité. De l’avis du 
Rapporteur spécial, il n’y avait pas de différence à cet égard - c’est-à-dire en ce 
qui concerne l’attribution factuelle de conséquences à certains actes - entre le 
domaine de la responsabilité pour actes illicites et celui du sujet à l’examen. 
Cette relation de causalité entre l’activité et le dommage causé n’était pas 
affectée par la ccndition de la connaissance. Les conditions requises par cet 
article étaient remplies quand la relation de causalité entre l’activité et le 
dommage se doublait du fait que 1’Etat d’origine savait que l’activité était menée 
sous sa juridiction ou sous son contrôle effectif. Le Rapporteur spécial estimait 
que cette condition était utile, en ce qu’elle permettait de tenir compte de 
l’intérêt de certains pays en développement, qui n’avaient peut-être pas les moyens 
techniques de surveiller les activités qui avaient lieu sur leur territoire. Etant 
donné que les mécanismes prévus dans le projet d’articles devaient être équilibrés 
et faciles à appliquer, l’article 3 avait été rédigé étant entendu qu’il existait 
une présomption en faveur de l’Etet affecté que 1’Etat d’origine savait ou avait 
les moyens de savoir. Cette présomption pouvait être réfutée par 1’Etat d’origine 
s’il apportait la preuve du contraire. En d’autres termes, il y avait renversement 
de la charge de la preuve. 

69. Tout en convenant avec le Rapporteur spécial que les Etats ne pouvaient être 
tenus pour responsables d’un dommage résultant d’activités dont ils n’avaient pas 
connaissance, certains membres de la Commission ont fait observer que, dans le 
sujet à l’examen, la plupart des activités avaient lieu sur le territoire d’un 
Etat, et que 1’Etat savait normalement ce qui se passait sur son territoire. 
L’article devait être rédigé de manière à mieux refléter l’intention du Rapporteur 
spécial de transférer à 1’Etat d’origine la charge de prouver qu’il ne savait pas 
ou ne possédait pas les moyens de savoir. On pouvait aussi employer une formule 
négative pour exprimer que 1’Etat n’était pas lié par l’obligation en question s’il 
pouvait établir “qu’il ne savait pas ou ne pouvait pas savoir” que l’activité avait 
lieu. Ou bien on pouvait remanier l’article comme suit : “L’Etat d’origine n’est 
tenu des obligations qui lui sont imposées concernant une activité visée à 
l’article premier que s’il savait ou avait les moyens de savoir que cette activité 
avait lieu ou était sur le point d’avoir lieu dans des espaces relevant de sa 
juridiction ou placés sous son contrôle”. 

10. On a dit aussi a ce propos que la Commission devait s’intéresser à la 
responsabilité des sociétés multinationales sans chercher à l’envisager dans 
l’optique de la juridiction de 1’Etat. On a ajouté que cette responsabilité 
être proportionnelle au contrôle effectif exercé par les Etats et autres ent 
compétentes dans chaque juridiction, et surtout aux moyens dont disposaient 
et les autres pour prévenir, minimiser ou réparer le dommage. 

devait 
ités 
les uns 

a 

71. Cependant on a aussi fait observer que la condition énoncée dans l’article tel 
qu’il était rédigé, 
développement, 

et qui tenait compte de la situation particulière des pays en 
risquait en fait de nuire à l’efficacité du principe qui veut que la 

perte subie par la victime innocente ne soit pas laissée exclusivement à sa 
charge. Cette condition, a-t-on dit, devait donc être supprimée ou modifiée de 
façon que ce fût 1’Etat d’origine, comme l’avait dit le Rapporteur spécial, qui 
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supportât la charge de faire la preuve qu’il ne savait pas ou n'avait pas les 
moyens de savoir. On a relevé que 1’Etat d’origine, comme 1'Etat affecté, pouvait 
très bien être un pays en développement. 

12. Certains membres de la Commission ont noté que, selon le rapport du Rapporteur 
spécial, l’attribution semblait être fondée essentiellement sur la territorialité. 
En conséquence, les caractéristiques du "fait de l’Etet” n’avaient pas à être 
prises en considération dans le cas du dommage transfrontiàre. De ce fait, les 
activités entreprises par 1’Etat lui-même et celles menées par des personnes 
relevant de sa juridiction entraient 166 unes et les autres dans le champ 
d’application de l’article. L’article 3 confirmait donc à juste titre la notion de 
responsabilité fondée sur la causeliti. 

13. En ce qui concerne la "causalité", on a dit que des éclaircissements 
supplémentaires seraient utiles. Il Callait préciser si la causalité était 
juridique ou factuelle. Prévoir qu'il devait exister un lien Be causalité 
juridique ou que l’activité devait être la “cause proche” fixerait une limite à la 
responsabilité en exigeant qu'il y eût un lien suffisamment étroit entre l'activité 
et le dommage. Or il semblait que le Rapporteur spécial tablât sur la “cause 
indirecte” (-in qui exigeait seulement qu’il y eût un enchaînement 
causal ininterrompu entre le comportement et le dommage. La notion de 
responsabilité causale devait donc être précisée. A cet égard, un membre de la 
Commission a dit qu’en étudiant la relaticn entre le risque et le dommage, on 
n’avait pas accordé suffisamment d’attention à la force majeure. Selon lui, en cas 
de force majeure, les activités à risque ayant entraîné un dommage conservaient 
leur caractère licite : il fallait donc examiner plus avant ce problème. 

74. On a dit aussi qulil faudrait peut-être modifier le titre de l’article, car le 
terme “attribution” était employé dans le contexte de la responsabilité des Etats 
avec des conditions et dans des sens différents. On a suggéré de remplacer le 
titre actuel par le suivant : “Fondement des obligations imposées par le présent 
article”, ou par une formule analogue. 

15. Le Rapporteur spécial a déclaré qu’à son avis la causalité dans ce sujet ne 
différait pas essentiellement de la causalité dans le sujet de la responsabilité 
pour actes illicites. La démarcation entre les deux sujets dans le domaine de 
l’attribution commençait quand on imputait un acte à un Etat, c’est-à-dire quand on 
qualifiait un acte de fait de 1’Etat. Dans le présent sujet, ce n’était pas 
l’activité qui était attribuée à l’Etat, mais les conséquences de l’activité. Selon 
l’article 3, 1’Etat d’origira devait avoir eu conna’;sance ou avoir eu les moyens 
d’avoir connaissance de l’existence de l’activité qui avait lieu sous sa 
juridiction ou sous son contrôle. 

16. Le Rapporteur spécial a expliqué que le but de l’article 3 était de tenir 
compte des intérêts de certains pays en développement, qui avaient de vastes 

territoires, et qui n’avaient pas suffissmment de moyens administratifs et 
financiers pour surveiller ce qui se passait dans certaines parties de ces 
territoires. L’article était aussi rédigé de manière à respecter la jurisprudence 
selon laquelle on ne pouvait raisonnablement attendre d’un Etat qu’il sût fn\bt ce 
qui se passe sur son territoire, sous sa juridiction ou sous son contrôle. Mais, 
comme l’avaient fait remarquer certains membres de la Commission, ces objectifs 
devaient également être compatibles avec le principe selon lequel la perte subie 
par la victime innocente ne doit pas être laissée exclusivement à sa charge. Il 
suffisait de regarder une mappemonde pour voir que les Etats en développement qui 

étaient situés à proximité d’autres Etats en développement étaient plus nombreux 
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que ceux qui étaient situés à proximité d'Etet développés. Il y  avait donc plus 
de chances que les activités ayant lieu dans un Etat en développement portent 
préjudice à un autre Etat en développement, la conséquence étant qu'on ne pouvait 
assurer aux Etats on développement la protection dont on souhaitait les faire 
bénéficier que jusqu'à un certain point, au-delà duquel on risquait de porter 
préjudice a leurs propres intérêts. Telles étaient, a dit le Rapporteur spécial, 
les raison6 de conserver la présomption qu'un Etat savait ou aqait les moyens de 
savoir qu'une activité à risque avait lieu ou était sur le point d'avoir lieu dans 
les espaces relevant de sa juridiction ou placés sous son contrôle. Peut-être, 
a-t-il dit, cette présomption devait-elle être sxprimée plus clairement dans 
l'article. 

, 
les Drew 

II. Le Rapporteur spécial a dit que cet article se passait d'explications. 
Il avait aussi été présenté dans des rapports antérieurs. Son objet était de 
préciser que le projet d'articles n'était pas destiné à prévaloir sur les accords 
particuliers que les Etats pouvaient souhaiter conclure au sujet des activités qui 
y  étaient visées. Les disposition6 du projet d'articles s'appliqueraient donc sous 
réserve des autres accords internationaux. 

78. Pour de nombreux membres de la Commission, l'article 4 ne eoulevait pas de 
difficultés : c'était une sorte de clause de sauvegarde qui correspondait aux 
dispositions de beaucoup d'autres accords internationaux. Toutefois, certain6 
membres n'en étaient pas entièrement satisfaits et croyaient qu'il méritait plus 
ample réflexion. On a fait observer que, si l'on avait supprimé le mot "situations" 
dans l'article premier, il fallait aussi le supprimer dans l'article 4. Une 
question a aussi été posée au sujet du sens des mots "sans préjudice de6 
dispositions de l'autre accord international". 

du 

. e 5. Abseaçe d e-t sur les -06 rem 

79. Le Rapporteur spécial a fait observer que cet article avait aussi été présenté 
dans des rapport6 antérieurs, et que son but était également de clarifier dans la 
mesure du possible les zones d'ambiguïté. Il visait à autoriser l'application 
d'autres règles de droit international aux activités visées dans le projet à 
l'exemen. Il énonçait une évidence, mais semblait donner plus de clarté à 
l'approche choisie. C'est pourquoi le Rapporteur spécial avait décidé de le 
conserver. 

00. Certains membre6 de la Commission ont trouvé que le libellé de l'article était 
vague, mais ont convenu que le principe qu'il énonçait était fondamental. Le but 
de l'article était de tenir compte des ca6 où le dommage pouvait être causé par un 
acte qui ne relevait pas autrement de la responsabilité des Etats. Mais sa 
rédaction affaiblissait le principe de la responsabilité. On a suggéré de le 
modifier comme suit : "Les présents articles sont sans préjudice de l'application 
d'aucune autre règle du droit international établissant la responsabilité pour 
dommage transfrontiére résultant d'un acte illicite ou d'une omission". 
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II. Pr- 

81. Le Rapporteur spécial a déclaré qu’il était indispensable d’énoncer un 
ensemble de principes pour le sujet, et que la Commission n’avait pas à se 
préoccuper de savoir s’il fallait considérer que ces principes relevaient de la 
codification du droit international général ou s’inscrivaiant dans le cadre du 
développement progressif de ce droit. Il serait donc particulièrement 
reconnaissant aux membres de la Commission de bien vouloir centrer leurs 
observations sur le point de savoir si ces principes étaient ou non applicables au 
sujet. Il a rappelé aux membres de la Commission qu’à un certain niveau ce sujet 
innovait, et qu’il faudrait procéder par approximations successives. Il a ajouté 
qu’en rédigeant les articles relatifs aux principes, il avait suivi les directives 
qu’il avait reçues de la Commission l’année précédente, ainsi que le principe 21 de 
la Déclaration de Stockholm. 

02. Les membres de la Commission se sont accordés à reconnaître que les principes 
ci-après, identifiés par le Rapporteur spécial au paragraphe 86 de son quatrième 
rapport étaient pertinents et acceptables dans leurs grandes lignes : 

“1) Le projet d’articles doit protéger la liberté d’action de chaque 
Etat sur son territoire dans toute la mesure compatible avec les droits et 
intérêts des autres Etats; 

2) La protection de ces droits et intérêts exige l’adoption de mesures 
de prévention, et de réparation en cas de dommage; 

3) Dans la mesure OÙ cela serait compatible avec les deux principes 
précédents, la victime innocente ne doit pas supporter seule le dommage subi.” 

Certains membres ont dit que, s’il était facile de s’entendre sur les principes à 
un niveau général d’abstraction, il serait plus difficile de parvenir à un 
consensus sur des règles précises d’application. Certains ont demandé si le 
Rapporteur spécial entendait compléter les quelques articles relatifs aux principes 
généraux par des dispositions indiquant comment ceux-ci devaient être appliqués. 
Le Rapporteur spécial a répondu qu’il avait l’intention de développer le contenu de 
ces articles dans des dispositions qui figureraient dans des chapitres ultérieurs. 

. ., * cle 6. La liberte d actwgn et- limites 

83. Le Rapporteur spécial a indiqué que le premier principe était repris du 
principe 21 de la Déclaration de Stockholm. Il énonçait à la fois la liberté des 
Etats d’agir dans les limites de leur juridiction ti les limites à cette liberté. 
Il avait pour but de maintenir un équilibre raisonnable, conformément à la 
jurisprudence et au bon sens, entre les intérêts de 1’Etat qui menait des activités 
et les intérêts des Etats auxquels ces activités risquaient de causer un 
préjudice. Le Rapporteur spécial a déclaré qu’il préférait parler dans cet article 
de la protection des “droits” plutôt que des “intérêts” des Etats, car à son avis 
la notion d’“intérêt” n’était pas suffisamment claire. Il lui semblait que 
1’“intérêt” était simplement une chose qu’un Etat voulait protéger parce qu’elle 
était susceptible de lui procurer un gain ou un avantage, ou parce que sa 
disparition pouvait lui causer une perte ou un désavantage, mais qui ne bénéficiait 
pas d’une protection juridique. Dès l’instant où un “intérêt” bénéficiait d’une 
telle protection, il devenait un “droit”. A son avis, les droits devaient 
bénéficier d’une protection juridique, mais les “intérêts” ne devaient faire 
l’objet que d’obligations morales, ou d’obligations découlant de la courtoisie 
int.ernationale. 
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64. De nombreux membres de la Commission sont convenus que l’article 6 énonçait un 
principe important, celui de la liberté des Etats de mener des activités sur leur 
territoire ou dans les espaces places sous leur juridiction. Ce principe, fondé 
sur la souveraineté territoriale des Etats, devait, leur semblait-il, être énoncé 
en termes plus explicites. On pouvait, a-t-on dit, l’exprimer de manière encore 
plus concise en insistant sur l’idée, souvent répétée depuis que la Commission 
avait abordé l’étude de ce sujet, que le but des articles n’était pas d’interdire 
les activités qui y étaient visées, 
de prévention et de réparation. 

mais de les réglementer en prévoyant des moyens 
Pour ce qui est de la rédaction, on a proposé de 

supprimer la première phrase de l’article, comme superflue. Certains membres ont 
aussi jugé que cette phrase contenait une réserve, dans la mesure où il n’y était 
question que des activités qui “comportent un risque”. On a dit qu’une telle 
réserve, si elle était intentionnelle, était inappropriée quand il s’agissait du 
principe juridique très général qui veut que la liberté d’un Etat finisse là où 
commençent les droits d’un autre et que l’exercice de toute activité soit 
compatible avec la **sauvegarde des droits” des autres Etats. On a donc proposé de 
supprimer la clause de réserve “si ces activités comportent un risque”. 

65. On a également dit qu’il fallait envisager trois éléments dans le contaxte de 
cet article. Le premier était la liberté des Etats de mener des activités, qui 
reposait sur le principe de la souveraineté - élément auquel le Rapporteur spécial 
avait essayé de répondre dans la première phrase de l’article. Le deuxième était 
l’interdiction des activités qui causent inévitablement un dommage “appréciable” à 
d’autres Etats. A cet égard, la deuxième phrase de l’article devait également 
mentionner le principe de l’intégrité territoriale. Ainsi, il faudrait préciser 
qu’aucun Etat n’avait le droit de faire supporter à ses voisins, sciemment et 
délibérément, la charge des déchets qu’il produit. Le troisième élément était la 
nécessité de tolérer certaines activités qui comportaient des risques, mais qui 
étaient socialement utiles si elles étaient contrôlées de manière responsable. 

86. Certains membres se sont trouvés d’accord avec le Rapporteur spécial pour ne 
pas utiliser le mot “intérêts” dans les articles, car ce terme était vague et 
serait source d’incertitudes sur le sens des articles. On a dit également que 
l’article 6 devait refléter plus clairement les principes 21 et 22 de la 
Déclaration de Stockholm, même si ces principes n’étaient que de caractère 
déclaratoire. 

* . 
Article 1. La cooDeratlon 

01. Le Rapporteur spécial a expliqué qu’il avait consacré un article au principe 
de la coopération, parce que c’était l’une des bases des dispositions du projet 
d’articles relatives à la notification, 
de mesures préventives. 

à l’échange d’informations et à l’adoption 
Peut-être la “coopération” n’était-elle pas l’unique base 

de ces obligations, mais c’était au moins l’une d’elles. Vu la manière dont notre 
civilisation était marquée par les techniques modernes, pour être efficace, la 
prévention des conséquences dommageables de certaines activités devait être fondée 
sur la coopération entre tous les Etats. Les mesures unilatérales ne suffisaient 
pas à elles seules à assurer une protection adéquate. Si un dommage transfrontière 
se produisait, cependant, 
réparation, 

la justice et l’équité commandaie:rt qu’il y eût 
même si la coopération était souvent nécessaire pour aider 1’Etat 

d’origine à atténuer les effets préjudiciables causés. Les mots “les Etats 
coopèrent de bonne foi” répondaient au souci, exprimé lors du débat de l’année 
précédente, que les Etats évitent tout acte tendant à exploiter pour des raisons de 
rivalité internationale ou autres les accidents du type de ceux envisagés dans le 
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cadre du sujet. Le Rapporteur spécial ne voulait pas non plus donner par là à 
entendre que l'assistance fournie en vertu du principe de coopération devcit être 
gratuite en toutes circonstances. 

08. Certains membres de la Commission ont jugé que l'article 7 était utile, car il 
définissait le contenu de la coopération. Selon l'un d'eux, la coopération était 
un élément indispensable de toutes mesures visant é protéger les intérêts vitaux de 
l'humanité. A leur avis, cependant, les mots "tant dans les Etats affectés que 
dans les Etat6 d'origine" étaient à supprimer, car, tel qu'il était libellé, 
l'article semblait viser aussi les activités n'ayant d'effets préjudiciables que 
dans 1'Etat d'origine. On a éga!ement suggéré de supprimer le second paragraphe, 
puisqu'il était évident que, pour qu'il y  eût coopération, il fallait au moins deux 
parties, lesquelles ne pouvaient être en l'espèce que 1'Etat affecté et 1'Etat 
d'origine. Selon certains membres, le Rapporteur spécial avait raison de penser 
qu'il fallait également tenir compte des droits et des intérêts de 1'Etat 
d'origine, qui supportait l'essentiel de la prévention et du dommage une fois 
celui-ci survenu. On a dit aussi que cette prise en considération des droits et 
intérêts de 1'Etat d'origine était un des principaux éléments de la notion même de 
responsabilité en cas de dommage transfrontière causé par des activités non 
interdites en droit international. 

89. Certains membres de la Commission ont dit que le principe de la coopération 
énoncé dans l'article 7 pourrait être précisé de manière à inclure expressément les 
obligation6 de notification, de consultations et de prévention, comme c'était le 
cas dans les articles sur le droit relatif aux utilisation6 des cours d'eau 
internationaux à des fins autres que la navigation : ces procédures permettaient de 
déterminer les activités à risque et d'adopter d'un commun accord les mesures de 
prévention nécessaires. On a dit aussi que, en rédigeant cet article, il ne 
fallait pas perdre de.vue que le sujet n'était pas la coopération, mais la 
responsabilité et la prévention, et qu'il ne serait donc pas judicieux de faire une 
trop grande place à la coopération. 

90. Le Rapporteur spécial a déclaré que, à son avis, le principe de participation 
était complémentaire du principe de coopération énoncé dans l'article 7. C'est 
pourquoi 1'Etat d'origine devait permettre aux Etats exposés à un risque de 
participer au choix des moyens de prévention. La participation ainsi comprise 
engloberait les procédures de prévention, L'objet de cet article était de permettre 
à 1'Etat susceptible d'être affecté de mieux évaluer le risque auquel il pouvait 
être exposé et de jouer un rôle plus effectif dans sa prévention. Le Rapporteur 
spécial a fait observer qu'il importait d'attacher des sanctions à l'inexécution de 
ces obligations. Selon lui, il serait peut-être utile d'établir un lien entre 
l'inexécution des obligations procédurales et l'étendue et la nature de la 
réparation des dommages qui font l'objet de la section 6 de l'ébauche de plan. 
91. De l'avis de nombreux membres de la Commission, l'article 8 traitait 
manifestement de la coopération, mais sous une forme particulière. Le devoir de 
participation concernait les mécanismes de consultation qui étaient déjà implicites 
dans l'article 7, relatif à la coopération. En outre, les modalités d'une telle 
coopération devraient faire l'objet de dispositions spéciales. Aussi, compte tenu 
de l'article 7, l'article 8 semblait-il inutile. On pouvait donc aisément le 
supprimer sans amoindrir le projet. Si toutefois l'on voulait conserver l'idée 
contenue dans l'article 8, on pouvait la faire apparaître dans une version modifiée 
de l'article 7. 
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.’ 9. La v&eveu 

92. Le Rapporteur spécial a noté que la notion de Rrévention avait occupé une très 
grande place dans les débats de la Commission. A son avis, un article sur cette 
question était essentiel, et on pouvait, pour le rédiger. envisager trois 
possibilités : a) lier la prévention exclusivement à la réparation? b) prévoir des 
obligations “autonomes” de prévention, c’est-à-dire des obligations ne se 
rattachant pas au dommage éventuel et à sa réparations c) ne prévoir dans le projet 
que des normes de prévention, comme certains membres l’avaient suggéré. Dans le 
premier cas, il était clair que l’effet préventif, dans un régime de responsabilité 
objective, serait obtenu grâce aux conditions imposées par ce régime en matière de 
réparation : la dissuasion viendrait du fait que l’on saurait que tout dommage 
devait, en principe, donner lieu à réparation. L’inconvénient di 
était que l’autre Etat, 

te approche 
c’est-à-dire 1’Etat susceptible d’être affecté, n’aurait 

aucun moyen d’obliger 1’Etat d’origine à prendre des mesures préventives avant 
la survenance du dommage. Certaines difficultés existaient aussi en ce qui 
concerne la deuxième possibilité, celle qui placxrait sur un pied d’égalité les 
obligations de prévention et de réparation. On a dit que cette conception aurait 
pour effet de faire entrer le sujet dans le domaine de la responsabilité pour actes 
illicites, car, si 1’Etat d’origine ne s’acquittait pas de ses obligations de 
prévention, il commettrait un acte illicite. Ainsi, à part les difficultés 
théoriques qui venaient d’être mentionnées, ces obligations de prévention 
pourraient imposer des limites inutiles à la liberté des Etats, dès le stade du 
lancement d’une activité. Compte tenu de ces considérations, le Rapporteur spécial 
estimait que, si la Commission y consentait, un article relatif à la prévention qui 
établirait un lien avec la survenance du dommage serait utile. 

93. Certains membres de la Commission ont jugé que le principe de la prévention 
était fondamental pour le sujet. On a fait observer que la Convention des 
Nations Unies de 1982 sur le droit de la mer contenait de nombreux exemples de 
dispositions renvoyant à des normes de prévention internationalement reconnues, 
qu’il s’agît de traités internationaux, de résolutions et de conclusions des 
organismes internationaux ou de pratiques recommandées. La même méthode pourrait 
peut-être être utilisée pour le projet. La prévention, a-t-on déclaré, ne devait 
pas être laissée à l’entière discrétion de 1’Etat d’origine : elle devait répondre 
à des normes plus objectives. On a souligné que la prévention ne devait pas se 
limiter aux activités à risque, mais s’étendre à toutes les activités causant un 
domnage transfrontière. On a fait observer aussi que le mot “raisonnables”, placé 
après les mots “mesures de prévention”, tendait à diminuer la force de ces mesures 
et qu’il serait donc préférable de ne garder que la première partie de la phrase, 
qui établissait clairement l’obligation de prévenir ou de minimiser le dommage. 

94. On a souligné que l’obligation do prévention présentait deux aspects, 
l’un concernant les mécanismes et les procédures, l’autre le fond. Sur le plan 
procédural, l’obligation de prévention se traduisait par d’yerses mesures 
pratiques : évaluation des éventuels effets transfrontières de l’activité 
envisagée; adoption de mesures de prévention par 1’Etat d’origine pour parer aux 
accidents; consultation des Etats susceptibles d’être affectés par l’activité; 
participation de ces Etats aux mesures de prévention, etc. Ces procédures devaient 
permettre aux Etats susceptibles d’être affectés de se prémunir contre le risque 
que comportait une activité. Sur le fond, l’obligation de prévention signifiait 
que, qu’il y eût ou non accord préalable entre les Etats menacés par les effets 
préjudiciables de l’activité entreprise, 1’Etat d’origine devait prendre les 
mesures de sécurité nécessaires, par exemple en adoptant des dispositions 
législatives et réglementaires et en veillant à leur application. On a fait 
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observer qu’il serait plus facile de traiter de ces deux points en y consacrant 
quelques articles généraux, comme on l’avait fait dans la Convention sur le droit 
de la mer au sujet de la protection de l’environnement. Cependant la Commission 
devait pouvoir indiquer de manière plus précise quelles étaient les mesures 
préventives que devait prendre 1’Etat d’origine. Si des effets transfrontière 
appréciables se produisaient, la responsabilité de 1’Etat d’origine ne serait pas 
la même selon qu’il aurait ou non rempli son obligation de prévention. S’il avait 
pris les précautions voulues, ce fait pourrait être pris en considération dans 
l’évaluation de son obligation de réparer, s’il ne l’avait pas fait, on pourrait y 
voir une circonstance aggravante. 

95. Alors que pour certains membres la violation des obligations de prévention 
devait engager la responsabilité de 1’Etat. pour d’autres cette violation ne 
pouvait être motif d’action. On a dit également que la violation des obligations 
de prévention pouvait être prise en considération au stade de la réparation. comme 
un élément entraînant l’augmentation de la réparation due. 

. 
10. La e 

96. Le Rapporteur spécial a expliqué que le principe de la réparation prévaudrait 
en cas d’absence d’un régime établi d’un conuxun accord entre l’Etet d’origine et 
1’Etat affecté. En gareil CAS, c’était bien entendu le régime énoncé dans le 
projet d’articles qui s’appliquerait. Comme cela résultait des débats de la 
session précédente, le dommage résultant d’une activité à risque menée par un autre 
Etat ne devait pas être laissé B à la charge de la victime innocente. 
En choisissant le terme B, le Rapporteur spécial entendait souligner le 
caractère particulier de la responsabilité visée dens le projet d’articles, à 
savoir que la victime.pourrait avoir à supporter dans une certaine mesure la perte 
subie. En l’espèce, le dommage ne s’appréciait pas uniquement en fonction de ses 
dimensions physiques effectives : il était aussi évalué par rapport à certains 
facteurs, qui seraient énumérés. Il s’agissait là d’une autre diffirence entre le 
sujet à l’examen et celui de la responsabilité des Etats. En effet, le présent 
projet d’articles traitait d’activités qui n’étaient pas interdites, et les mesures 
préventives risquaient d’imposer à 1’Etat d’origine une charge financière 
considérable, facteur qu’il ne faudrait pas négliger dans Aa détermination du 
montant de l’indemnité pécuniaire. Le Rapporteur spécial a également déclaré que 
la notion de réparation était plus large que celle d’indemnisation. Dans son 
esprit, la réparation englobait, outre l’indemnité pécuniaire, les autres modes de 
dédommagement que les Etats intéressée pourraient préférer choisir. 

97. De nombreux membres de la Commission ont dit qu’en effet la notion de 
réparation était plus large QW celle d’indemnisation, et qu’il fallait donc la 
conserver. Selon certains, il n’y avait pas de raison valable de limiter la portée 
de la réparation en précisant que le dommage devait résulter “d’une activité 
comportant un risque" et que la réparation devait être déterminée "conformément aux 
critères énoncés dans les présents articles*‘. Il y avait également eu dans le 
passé des’exemples d’indemnisation w pour des dommages causés par des 
activités licites, sur la base de ce que l’on pouvait appeler une obligation 
morale. C’était cette obligation qui devait être transformée en obligation 
juridique. De l’avis de ces membres de la Commission, le projet d’articles sur ce 
sujet devait donc préciser dans quels cas et dans quelles conditions l’obligation 
de réparer existait, sans faire entrer le risque en ligne de compte. 

96. Cependant, on a dit aussi qu’un article sur la réparation serait sans utilité 
pratique. Même si le principe de la responsabilité objective était invoqué par 
certains Etats participant à certaines activités, c'était seulement en vertu d'un 
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traité préexistant où les Parties contractantes avaient accepté la responsabilité 
objective. Si le Rapporteur spécial se proposait malgré tout d’ouvrir la voie à 
l’application de la responsabilité objective en tant que principe général du droit 
international, il se heurterait selon toute vraisemblance aux réticences de très 
nombreux gouvernements. Même la Convention relative à la responsabilité civile en 
matière de dommages nucléaires n’avait été jusqu’à présent ratifiée que par dix 
Etats, parmi lesquels on ne comptait aucune puissance nucléaire. Mieux valait 
examiner ultérieurement la question de la responsabilité objective, uniquement dans 
le contexte des activités comportant un risque peu élevé mais capables de causer 
des dommages considérables. 

99. Certains membres ont déclaré que l’approche adoptée par le Rapporteur sp2cial 
à l’égard de la réparation leur paraissait réaliste, car le dommage devait être 
évalué par rapport è un certain nombre de facteurs s’ajoutant à la perte 
effectivemsnt subie. Mais, si cette façon de voir était justifiée dans le cas de 
deux Etats économiquement égaux, elle ne conviendrait pas en l’absence d’une telle 
parité. Peut-être serait-il préférable de prendre comme principe général 
l’obligation de réparer intégralement le dommage, puis d’introduire des exceptions 
à la règle générale. 

100. On a fait observer que l’article 10 pourrait établir une distinction entre les 
cas où le dommage se produisait malgré les mesures préventives prises par 1’Etat 
d’origine et les cas où 1’Etat d’origine ne prenait aucune mesure préventive. Dans 
le deuxième ca+ il serait peut-être possible de prouver la négligence. Toutefois, 
dans le premier, il serait difficile d’établir si 1’Etat d’origine avait pris 
toutes les mesures préventives raisonnables voulues ou s’il avait exercé 1~ 
diligence due. Il était difficile de voir s’il y avait un critère autonome ou 
objectif pour déterminer si l’on s’était conformé à l’obligation de prendre des 
mesures préventives ou d’exercer la diligence due, ou si cette détermination était 
entièrement laissée à l’appréciation de 1’Etat d’origine. Cette question, de 
l’avis de certains membres, appelait des éclaircissements supplémentaires. 

-1. 

101. A l’issue du débat, la Commission, à sa 2075ème séance, a renvoyé au Comité de 
rédaction les projets d’articles premier à 10, accompagnés des observations faites 
par ses membres sur certains aspects de ces textes. 

, 
C. &&ps sur lesu des - 

102. La Commission aimerait connaître les vues des gouvernements, exprimées soit 
dans le cadre de la Sixième Commission, soit par écrit, en particulier sur le rôle 
que le riscrue et le &h~ag~ devraient jouer dans ce sujet (voir w, par. 28 
et 39 à 50). 
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CHAPITRE III 

LE DROIT RELATIF AUX UTILISATIONS DES COURS D'EAU INTERNATIONAUX 
A DES FINS AUTRES QUE LA NAVIGATION 

A. -22, 

103. La Commission a inscrit le sujet intitulé **Le droit relatif aux utilisations 
des voies d'eau internationales à des fins autres que la navigation*' à son 
programme de travail à sa vingt-troisième session (1971), comme suite à la 
recommandation faite par l'Assemblée générale dans sa résolution 2669 (XXV) 
du 8 décembre 1970. A sa vingt-sixième session (1974), la Commission a reçu un 
rapport supplémentaire sur les problèmes juridiques que posent les utilisations des 
voies d'eau internationales à des fins autres que la navigation, établi par le 
Secrétariat a/. A cette session, la Commission a adopté le rapport d'une 
sous-commission qu'elle avait créée au cours de la même session pour examiner le 
sujet et a nommé M. Richard D. Rearney Rapporteur spécial. 

104. A sa vingt-huitième session (1976), la Commission a reçu les réponses 
de 21 gouvernements 2p/ à un questionnaire &/ qui avait été établi par 
la Sous-Commission et adressé aux Etats Membres par le Secrétaire général, ainsi 
qu'un rapport du Rapporteur spécial u/. A l'issue de l'examen de la question à 
cette même session, les membres de la Commission sont tombés généralement d'accord 
pour considérer qu'il n'y avait pas lieu d'étudier dés le début des travaux la 
question de savoir la portée à donner à l'expression "voies d'eau 
internationales" x2/. 

105. A sa vingt-neuvi'ème session (1977), la Commission a nommé M. Stephea M. 
Schwebel Rapporteur spécial en remplacement de M. Kearney, qui n’avait pas 
sollicité sa réélection à la Commission. Al. Schwebel a soumis son premier 
rapport JJ/ à la trente et unième session de la Commission (1979). 

n22/ Pour un rappel détaillé des travaux sur ce sujet, voir -5, 
vol. II (Deuxième partie), p. 69 h 72, document A/40/10, par. 266 à 290. 

a/ -ire . . . 1974, vol. II (Deuxième partie), p. 291, document A/CN.4/274. 

2p/ Annuaire ..+ 1976, vol. II (Première partie), p. 155, document A/CN.4/294 
et Add.1. A ses sessions ultérieures, la Commission a été saisie des réponses des 
gouvernements de 11 autres Etats Membres, Annuaire... vol. II (Première 
partie), p. 249, document A1CN.41314, -ire .., 1979, vol. II (Première partie), 
p. 190, document AlCN.41324, Annuaire . . . 198Q, vol. II (Première partie), p. 149, 
document AKN.41329 et Add.1, et wre . . . 1982, vol. II (Première partie), 
p. 236, document AlCN.41352 et Add.1. 

J.Q/ W'texte définitif de ce questionnaire, tel que communiqué aux Etats 
Membres, est reproduit dans l'wre ..< 19LQ, vol. II (Première partie), p. 158, 
document AKN.41294 et Add.1, par. 6. 

2l/ IhiA., p. 194, document AlCN.41295. 

221 I!2.&3., vol. II (Deuxième partie), p. 149, document A/31/10, par. 164. 

JJ/ Annuaire .., 1979, vol. II (Première partie), p. 151, document AlCN.41320. 
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106. Le Rapporteur spécial a soumis un deuxième rapport, contenant six projets 
d'articles, à la trente-deuxième session de la Commission (1980) 3.41. ce6 Six 
articles ont été renvoyés au Comité de rédaction après examen du rapport par la 
Commission. Sur la recommandation du Comité de rédaction, la Commission a adopté 
provisoirement à la même session les six projets d'articles ci-après I article 
premier (Champ d'application des présents articles); article 2 (Etats du Système)$ 
article 3 (Accords de système); article 4 (Parties à la négociation et à la 
conclusion d'accords de système)j article 5 (Utilisation des eaux qui constituent 
une ressource naturelle partagée); et article X (Rapports entre les présents 
articles et les autres traités en vigueur z/). 

107. Egalement sur la recommandation du Comité de rédaction, la Commission 
a accepté à sa trente-deuxième session (1960) une hypothèse provisoire de travail 
sur ce qu'il fallait entendre par l'expression “système de cours d’eau 
international". Cette hypothèse figurait dans une note rédigée comme suit : 

"Un système de cours d'eau est formé d'éléments hydrographiques tels que 
fleuves et rivières, lacs, canaux, glaciers et eaux souterraines constituant, 
du fait de leur relation physique, un ensemble unitaire1 toute utilisation qui 
a un effet sur les eaux d'une partie du système peut donc avoir un effet sur 
les eaux d'une autre partie. 

Un ‘système de cours d'eau international' est un système de cours d'eau 
dont les éléments sont situés dans deux ou plusieurs Etats. - 

Dans la mesure où certaines parties des eaux se trouvant dans un Etat ne 
sont pas affectées par les utilisations des eaux se trouvant dans un autre 
Etat et n'ont pas d'effet sur ces utilisations, elles ne sont pas considérées 
comme faisant partie du système de cours d'eau international. Ainsi c'est 
uniquement dans la mesure où les utilisations des eaux du système ont un effet 

les unes sur les autres que le système est international; le caractère 
international du cours d'eau n'est donc pas absolu mais relatif." 

108. M. Schwebel, Rapporteur spécial, ayant présenté sa démission à la Commission 
lors de son élection à la Cour internationale de Justice (1981), la Commission a 
nommé M. Jens Evensen Rapporteur spécial sur le sujet à sa trente-quatrième 
session (1982). Le troisième rapport sur le sujet présenté par l’ancien Rapporteur 
spécial 261, M. Schwebel, a également été distribué à cette session. 

109. A sa trente-cinquième session (1963), la Commission a reçu le premier rapport 
de M. Evensen D/. Ce document contenait, pour orienter les débats, un avant-projet 
de convention composé de 39 articles, regroupés en six chapitres. A cette session, 

&$/ Annuaire . . . 198Q, vol. II (Première partie), p. 155, document AKB.4/333 
et Add.1. 

=a/ m., vol. II (Deuxième partie), p. 107 à 133, document A/35/10, 
chap. V.B. 

3.61 AIinwire...., vol. II (Première partie) et rectificatif, p. 79, 
document AXN.41340. 

x2/ -ire . . . 1983, vol. II (Première partie), p. 161, document AlCN.41367. 
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la Commission a examiné l’ensemble du rapport, en concentrant son attention sur la 
question de la définition du “système de cours d’eau international” et sur la 
question du système de cours d’eau international en tant que ressource naturelle 
partagée. 

110. A sa trente-sixième session (1984). la Commission a reçu le deuxième rapport 
du Rapporteur spécial Ja/. Ce document contenait un projet révisé de convention 
composé de 41 projets d’articles, regroupés en six chapitres. Après avoir étudié 
les projets d’articles premier à 9 BP/ et les questions y relatives, la Commission 
a décidé de renvoyer lesdits projets d’articles au Comité de rédaction, pour examen 
à la lumière de ce débat gP/. Le Comité de rédaction n’a pu, faute de temps, 
procéder a cet examen à ses sessions de 1904, 1985 et 1986. 

111. A sa trente-septième session (1985). la Commission a nommé 
M. Stephen C. McCaffrey Rapporteur spécial sur le sujet, M. Jens Evensen ayant 
démissionné de la Commission lors de son élection à la Cour internationale 
de Justice. 

112. Le Rapporteur spécial a soumis à la Commission, à cette même session, 
un rapport préliminaire a/ dans lequel il faisait l’historique des travaux de la 
Commission sur le sujet et exposait ses vues préliminaires sur les grandes lignes 
suivant lesquelles la Commission pourrait poursuivre ses travaux sur la question. 
Les recommandations du Rapporteur spécial sur ce point étaient I premièrement, que 
les projets d’articles premier à 9, qui avaient été renvoyés au Comité de rédaction 
en 1984 et que celui-ci n’avait pas pu examiner à la session de 1985, fussent 
extuninés par le Comité à la session de 1986 sans autre débat général en séance 
plénière: deuxièmement, que le Rapporteur spécial suivît le plan d’ensemble prévu 
dans le schéma proposé par le précédent Rapporteur spécial pour rédiger d’autres 
projets d’articles sur le sujet. On a approuvé en général les propositions 
du Rapporteur spécial concernant la poursuite des travaux. 

a/ Annuaire . . . 1984, vol. II (Première partie), p. 105, document A/CR.4/381. 

BP/ Ces neuf projets d’articles étaient les suivants : v . 
Introduction : article premier (Explication (définition) de l’expression “cours 
d’eau international” telle qu’elle s’applique dans la présente convention); 
article 2 (Champ d’application de la présente convention); article 3 (Etats du 
cours d’eau); article 4 (Accords de cours d’eau); article 5 (Parties à la 
négociation et à la conclusion d’accords de cours d’eau); çh89itre U. Princir>ee 

I . 
droits et devowts du cours d’em : article 6 (Principes 

généraux concernant le partage des eaux d’un cours d’eau international): article 7 
(Partage équitable en ce qui concerne les utilisations des eaux d’un cours d’eau 
international): article 8 (Détermination de l’utilisation raisonnable et 
équitable); article 9 (Interdiction d’entreprendre des activités, en ce qui 
concerne un cours d’eau international, qui pourraient causer un dommage appréciable 
à d’autres Etats du cours d’eau). u. 

fl/ Il était entendu que le Comité de rédaction disposerait aussi du texte de 
l’hypothèse provisoire de travail acceptée par la Commission a sa session de 1980 
(voir, sugxa, par. 107), du texte des projets d’articles premier à 5 et X adoptés 
provisoirement par la Commission à la même session, et du texte des articles 
premier à 9 proposés par le Rapporteur spécial dans son premier rapport. 

41/ Annuaire .., 1985, vol. II (Premiere partie), p. 87, document AlCN.41393. 
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113. A sa trente-huitième session (1986), la Commission était saisie du deuxième 
rapport du Rapporteur spécial sur le sujet (A/CN.4/399 et Add.l et 2). Dans Ce 
rapport, le Rapporteur spécial, après avoir fait le point des travaux de la 
Commission sur le sujet, exposait se6 vues sur les article6 premier à 9, tel6 que 
proposés par le précédent Rapporteur spécial u/ et passait en revue l'enseignement 
à tirer de la jurisprudence, des textes en vigueur et de la doctrine. Il y  
proposait aussi cinq projet6 d'article.: sur les règles de procédure applicable6 en 
cas d'utilisations nouvelles envisageables 411. 

114. A sa trente-neuvième session (1987). la Commission était saisie du troisième 

rapport soumis sur le sujet par le Rapportur spécial (A/CN.4/406 et Corr.1, 
A/CR.4/406/Add.l et Corr.1 et A/CN.4/406/Add.2 et Corr.1). 

115. Dan6 son troisième rapport, le Rapporteur spécial rappelait brièvement l'état 
des travaux sur le sujet (Chapitre 1). énonçait des considérations générales Sur 
les règles de procédure relatives aux utilisations des cours d'eau internationaux 
(Chapitre II), proposait six projet6 d'article6 sur les principes généraux de 
coopération et de notification (Chapitre III) pP/ et abordait la question de 
l'échange de données et d'informations (Chapitre IV). 

116. Le Rapporteur spécial émettait l'idée que les projets d'articles qui devaient 
figurar au chapitre III du projet, pour lequel il avait proposé le titre "Principes 
généraux de coopération, notification et fourniture de données et d'informatiuns". 
pouvaient être classés en deux catégorias t d'une part, le projeta'article 10, qui 
visait l'obligation générale de coopérer8 d'autre part, les projet6 d'article6 11 
à 15, qui contenaient des règles sur la notification et les consultation6 au sujet 
des utilisations proposées, et qu'il vaudrait mieux examiner ensemble. Ces projet6 
d'articles ont ensuite été renvoyés au Comité de rédaction, pour examen à la 
lumière d66 débats et du résumé qu'en avait fait le Rapporteur spécial fi/. 

117. A la même session, la Commission, après avoir examiné le rapport du Comité de 
rédaction relatif aux projets d'article6 qui lui avaient été renvoyé6 sur ce sujet, 
a approuvé la méthode suivie par le Comité concernant l'article premier et la 

421 Voir w note 39. 

a/ Ces cinq articles étaient les suivants : article 10 (Notification des 
utilisations nouvelle6 envisagées); article 11 (Délai de réponse aux 
notifications); articlu 12 (Réponse aux notifications, consultations et 
négociation6 sur les utilisation6 envisagées): article 13 (Non-respect des 
diSpOSitiOn de6 article6 10 à 12): article 14 (Utilisations envisagées d'extrême 
urgence). 

p4/ Ce6 six articles étaient les suivants : article 10 (Obligation générale de 
coopérer); article 11 (Notification des utilisation6 proposées): article 12 (Délai 
de réponse aux notifications); article 13 (Réponse à la notification : 
consultations et négociations au sujet des utilisations proposées); article 14 
(Effets du non-respect des articles 11 à 13); article 15 (Utilisation6 proposées 
présentant un caractère d'extrême urgence). 

fi/ Pour un bref exposé des principales tendances qui se sont dégagées du débat 
à la Commission sur ces projets d'articles, y  compris le6 conclusions tirées par le 

. 3 Rapporteur spécial à l'issue du débat, voir Documents officiels de 1'&6.6&&6 
, I . . I generale. ouarante-deuxieme session, SupR&'nent NQ.IQ (A/42/10, par. 93 à 116). 
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question de l'emploi au terme "système", et a aaopté provisoirement les articles 2 
(champ d'application des présents articles), 3 (Etat au cours d’eau), 4 (Accords de 
[cour6 d'eau] [système)). 5 (Parties aux accords de [cours d'eau] [système]), 
6 (Utilisation et participation équitables et raisonnables) et 7 (Facteurs 
pertinents è prendre en considération pour une utilisation équitable et 
raisonnable) 4.61. Les projets d'articles adoptés à cette session étaient fondés 
sur les articles 2 a 6 renvoyés au Comité de rédaction à la session de 1964 de la 
commission, ainsi que sur les articles premier à 5 adoptés provisoirement par la 
Commission en 1980 (voir w, par. 106). Faute de temps, le Comité de rédaction 
n'a pu achever l’examen de l'article 9 (Interdiction d'entreprendre des activités, 
en ce qui concerne un cours d'eau international, qui pourraient causer un dommage 
appréciable à d'autres Etats du cours d'eau) proposé par le précédent Rapporteur 
spécial et renvoyé au Comité en 1984, et il n'a pu non plus aborder les articles 10 
à 15, qui lui avaient été renvoyés au cours de cette session. Ainsi, le Comité de 
rédaction demeurait saisi des articles 9 à 15. 

. . . 
R. Examen du suiet a la v  

118. A la présente session, la Commission était saisie du quatrième rapport 
prbsenté sur le sujet par le Rapporteur spécial (A/CR.4/412, A/CN.4/412/Add.l et 
Corr.1 et A/CN.4/412/Add.2 et Corr.1 à 3). 

119. Le quatrième rapport se composait de trois chapitres t chapitre premier, Etat 
des travaux sur le sujet et plan ae travailr chapitre II, Echange de données et 
d'informationst chapitre III, Pollution et protection de l'environnement et 
questions connexes. 

120. Dans le chapitre premier, le Rapporteur spécial présentait le plan d'ensemble 
provisoire suivant po,ur le sujet I la première partie (Introduction) contiendrait 
les articles premier & 5, et la deuxième partie (Principes généraux) les articles 6 
et 7, ainsi que les anciens articles 9 et 10, qui seraient renumérotés 8 et 9. Il 
proposait d'inclure ce dernier article dans les principes généraux, conformément 
aux avis exprimés à la session précédente. La troisième partie (Utilisations 
nouvelles et modifications d'utilisations existantes) comporterait les articles 11 
é 15, qui seraient renumérotés 10 à 14. La quatrième partie comprendrait un seul 
article, sur l'échange de données et d'informations. La cinquième partie porterait 
sur la protection de l'environnement, la pollution et les questions connexes, la 
sixième partie sur les risques et dangers provoqués par les eaux, et la septième 
partie sur le rapport entre les utilisations à des fins autres que la navigation et 
les utilisations aux fins de la navigation, 

121. Sous le titre "Questions diverses", le plan d'ensemble contenait une liste de 
sujets qu'il serait plu indiqué, selon le Rapporteur spécial, de traiter dans des 
annexes au projet d'articles, celui-ci ayant le caractère d'un instrument cadre. 
Le Rapporteur spécial supposait cependant que la Commission préférerait peut-être 

traiter certains de ces sujets dans le projet d'articles lui-même. 

122. Le Rapporteur spécial proposait par ailleurs un calendrier pour l'examen des 
questions restantes, sous réserve des décisions que la Commission pourrait prendre 
concernant le contenu du sujet et son propre progremme de travail d'ensemble, y  
compris la possibilité d'échelonner l'examen des divers sujets. Il se proposait 

a/ Pour le texte de ces projets d'articles, voir &f.~s paragraphe 189. 
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toutefois de soumettre un rapport chaque année , même ai son examen était remis à 
plus tard, de façon à maintenir une certaine régularité dans la distribution de la 
documentation et à ne pas présenter un rapport trop volumineux telle ou telle année. 

123. Toua les membres de la Commission qui ont pris la parole à ce propos ont 
approuvé ce plan d’ensemble et ce calendrier comme base des travaux futurs sur le 
sujet. 

124. La Commission a examiné le quatrième rapport du Rapporteur spécial à 
ses 2050ème, 2051éme et 2052ème séances, de sa 2062éme à sa 2069ème séance et à sa 
2016ème séance. Les trois premières séances ont été consacrées à la question de 
l’échange de données et d’informations, et la deusième série de séances a porté sur 
la protection de l’environnement, la pollution et les questions connexes. 

125. S’agissant de la question de l’échange de données et d’informations, le 
Rapporteur spécial a rappelé que cette question était abordée dans son troisième 
rapport (A/CR.4/406/Add.l), mais que la Commission n’avait pu l’examiner que 
brièvement à la session précédente. Elle avait été aussi examinée précédemment, à 
la session de 1980, année où la Commission avait renvoyé au Comité de rédaction un 
article proposé par le Rapporteur spécial de l’époque. intitulé “Collecte et 
échange d’informations”. Cependant le Comité n’avait pu examiner ce projet 
d’article, faute de temps. 

126. Le Rapporteur spécial a souligné que l’échange régulier de données et 
d’informations était une question distincte de celle de la notification des 
utilisations envisagées et des utilisations nouvelles des cours d’eau 
internationaux. Cette dernière question était traitée dans son précédent rapport, 
et faisait l’objet des articles 11 à 15. Le texte qu’il proposait pour 
l’article 15 [16] a/ (ci-après désigné article 15) portait sur l’échange normal et 
régulier d’informations, et non pas sur la notification en cas de nouvelle 
utilisation. Le fondement de la disposition concernant l’échange régulier de 
données et d’informations était l’obligation générale des Etats de coopérer pour 
que le cours d’eau fût utilisé de manière raisonnable et équitable. 

a/ Le texte de l’article 15 [16] proposé par le Rapporteur spécial est le 
suivant : 

15 1162 

, de QMneea et d’infow 

1. Afin d’assurer une utilisation équitable et raisonnable d’un [système de] 
cours d’eau international et de parvenir à un optimum d’utilisation, et à 
moins qu’aucun Etat du cours d’eau n’utilise ni n’envisage d’utiliser, pour le 
moment, ce [système de] cours d’eau, les Etats du cours d’eau coopéreront à 
l’échange régulier de données et d’informations normalement disponibles sur 
ses caractéristiques physiques, notanune.rt hydrologiqucs, météorologiques et 
hydrogéologiquee, et sur les usages qu!. sont faits, ou qu’il est envisagé de 
faire, de ce [système de] cours d’eau international. 

2. S’il est demandé à un Etat du cours d’eau de fournir des données ou des 
informations qui ne sont pas normalement disponibles, cet Etat s’emploiera au 
mieux de ses moyens, dans un esprit de coopération, à satisfaire à cette 

(Voir suite de la note page suivante) 
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127. Présentant le projet d'article 15 proposé dans son quatrième rapport, le 
Rapporteur spécial a fait observer que cet article aurait aussi bien pu être placé 
immédiatement après l'article 10 (qui serait tenuméroté 9) concernant l'obligation 
de coopérer, de façon à être inclus dans la deuxième partie (Principes généraux). 
Se référant plus particulièrement au paragraphe 4 de l’article 15, qui portait sur 
les situations ou incidents comportant des risques pour le cours d’eau ou pour les 
autres Etats du cours d’eau. le Rapporteur spécial a déclaré que l’obligation de 
signaler ces situations ou incidents pouvait également faire l’objet d’un article à 
part, consacré aux risques, dangers et situations d'urgence provoqués par les eaux, 
et qui figurerait dans une partie postérieure du projet. 

128. Comme indiqué plus haut, la Commission a consacré ses 2050ème. 2051ème 
et 2052ème séances à examiner la première partie du rapport du Rapporteur spécial, 
contenant la quatrième partie du projet, relative à l’échange de données et 
d’informations. Elle a décidé a sa 2052ème séance de renvoyer l’article 15 au 
Comité de rédaction, pour examen à la lumière du débat et du résumé qu’en avait 
fait le Rapporteur spécial. Sur la recommandation du Comité de rédaction. cet 
article a été provisoirement adopté à la présente sessionr il constitue à présent 
les articles 10 et 20. 

129. A la 2062ème séance, le Rapporteur spécial a présenté la deuxième partie de 
son rapport, consacrée à la protection de l’environnement, à la pollution et aux 
questions connexes (document AKN.4I412IAdd.l et Corr.1, et A/CN.4/412/Add.2 et 
Corr.1 à 3). Dans le premier de ces deux documents (A/CN.4/412/Add.l et Corr.l), il 
passait en revue les textes concernant la protection de l’environnement, la 
pollution et les questions connexes. Pour ce faire, il avait procédé à un 
inventaire d’un certain nombre de sources - accords internationaux, rapports et 
études des organisations intergouvernementales et des organisations non 
gouvernementales internationales, études de spécialistes, décisions des cours et 

(Suite de la note XU) 

demande mais il pourra exiger du demandeur - Etat du cours d’eau ou autre 
entité - qu'il verse le coût normal de collecte et, le cas échéant, 
d'exploitation de ces données ou informations. 

3. Les Etats du cours d’eau s’emploieront au mieux de leurs moyens k 
rassembler et, le cas échéant, à exploiter les données et informations de 
manière à faciliter leur utilisation concertée par les autres Etats du cours 
d’eau auxquels elles sont communiquées. 

4. Les Etats du cour6 d’eau signaleront aussi rapidement et de façon aussi 
détaillée que possible aux autres Etats du cours d'eau qui risqueraient d'en 
subir les effets l'existence ou l'imminence d'une situation ou d'un incident 
qui aurait des incidences sur le [système de] cours d'eau international et 
risquerait d'entraîner des pertes en vies humaines, la rupture d'un ouvrage 
hydraulique ou une autre catastrophe sur le territoire de ces autres Etats. 

5. Un Etat du cours B'eau n'est pas tenu de fournir aux autres des données 
ou informations vitales pour sa défense nationale ou sa sécurité, mais il 
devra coopérer de bonne foi avec eux afin de les informer, de façon aussi 
détaillée que possible eu égard aux circonstances, des grands domaines 
auxquels se rapportent les renseignements non divulgués, ou de parvenir a une 
autre solution mutuellement acceptable. 
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tribunaux internationaux et autres exemples de la pratique des Etats. Le Rapporteur 
spécial a expliqué que ces textes montraient que les Etats se préoccupaient depuis 
longtemps de la pollution des cours d'eau internationaux, et que les accords 
modernes reconnaissaient la relation intime entre la nature et l'homme en prévoyant 
des mesures pour sauvegarder le milieu naturel et garantir un développement durable. 

130. Le second de ces documents (A/CN.4/412/Add.2 et Corr.1 à 3) contenait le texte 
de trois articles proposés par le Rapporteur spécial : article 16 [17] (ci-après 
désigné article 16), relatif aux obligations fondamentales des Etats en matière de 
pollution; article 17 [18] (ci-après désigné article 17), consacré à la protection 
de l'environnement; et article 18 [19] (ci-après désigné article le), portant sur 
les situations d'urgence dues à la pollution ou à d'autres atteintes à 
l'environnement. S'agissant de ce dernier article, le Rapporteur spécial a suggéré 
qu'il ne fît pas l'objet d'un examen approfondi à la session en cours, car il se 
proposait d'inclure un nouvel article complet sur les risques et dangers provoqués 
par les eaux dans un rapport qui serait soumis à la Commission à sa quarante et 
unième session. 

131. Sur proposition du Rapporteur spécial, la Commission a d'abord examiné 
le projet d'article 16, puis les projets d'articles 17 et 18. 

132. En ce qui concerne les débats qui ont eu lieu à la présente session au sujet 
des articles 16, 17 et 18, on s'est efforcé d'en indiquer brièvement les grandes 
lignes dans les paragraphes ci-après, y  compris les conclusions que le Rapporteur 
spécial en a tirées 4Q/. 

133. S'agissant de la protection de l'environnement et de la lutte contre 
la pollution en général, la plupart des membres de la Commission qui se sont 
exprimés en ont reconnu la grande importance et l'actualité. On a rappelé que l'eau 
douce se raréfiait dans le monde entier, tandis que la pollution des cour6 d'eau se 
développait. On a souligné aussi que la pollution du milieu marin était due 
essentiellement à la pollution des cours d'eau internationaux. Plus de 80 % de la 
pollution du milieu marin était d'origine tellurique - dont 90 % environ était 
charriée par les cours d'eau, notamment dans le6 mers semi-fermées et fermées. 

134. Pour ce qui est de l'opportunité ou du bien-fondé de l'idée de consacrer un 
chapitre distinct du projet d'articles uniquement à la protection de 
l'environnement et à la pollution des cours d'eau internationaux, certains 
des membres de la Commission qui ont pris la parole sur cette question ont dit 
que cela ne leur paraissait ni nécessaire, ni souhaitable. Traiter de cette 
question dans une partie distincte du projet d'articles risquait fort de soulever 
pour les Etats des problèmes de mise en oeuvre. Comme plusieurs dispositicns du 
projet d'article6 visaient les droits et obligations des Etats quant aux 
utilisations des cours d'eau internationaux à des fins autres que la navigation - y  
compris le droit d'utiliser le cours d'eau international de manière équitable et 
raisonnable (article 6), l'obligation de ne pas causer de dommages appréciables 
(article 8, ancien article 9), l'obligation de coopérer et d'échanger des données 

u/ On notera que les compte6 rendus analytique6 allant de la 2062ème à 

la 2069ème séance et celui de la 2076ème séance reflètent de manière détaillée les 
vues exprimées au cours du débat, y  compris les remarques de caractère général, 
ainsi que les observations formulées sur les travaux antérieurs de la Commission et 
sur les rapports précédents du Rapporteur spécial. 
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et des informations (articles 9 à 14, anciens articles 10 à 15) - on a dit au'iJ 
vaudrait mieux traiter des obligations touchant la protection de l'environnement et 
la lutte contre la pollution dans le cadre des autres droits et devoirs des Etats 
énoncés dans les différentes parties du projet d'articles. Selon un autre point de 
vue, il était essentiel d'établir un lien entre les dispositions sur la pollution 
et l’environnement et les autres parties du projet qui portaient déjà plus 
précisément sur cette question, notamment les articles cités ci-dessus. 

135. La plupart des membres qui se sont exprimés sur cette question ont toutefois 
déclaré préférer que, vu son importance, elle fît l'objet d'une partie distincte du 
projet d'articles. Suivre une autre démarche, quelle qu'elle fût, a-t-on dit - par 
exemple incorporer les dispositions concernant cette question dans les autres 
pwjets d'articles ou parties du projet - affaiblirait l'importance attachée à la 
lutte qu'il fallait mener contre ce dangereux phénomène. De plus, a-t-on souligné, 
la pollution des cour6 d'eau internationaux risquait fort de dépasser le cadre de 
la juridiction nationale et pouvait affecter aussi d'autre6 Etats, qui n'étaient 
pas nécessairement des Etat6 du cour6 d'eau. Puisque les autres parties du projet 
d'articles visaient uniquement les droit6 et devoirs des Etats du cours d'eau, il 
paraissait essentiel, voire indispensable, de consacrer une partie distincte du 
projet d'article6 à la protection de l'environnement et à la lutte contre la 
pollution, pour pouvoir appréhender le problème dan6 son intégralité. 

136. A cet égard, il a été suggéré de formuler des articles visant expreesément le 
prcolème des rappo.ts entre les Etats du cours d'eau et les Etats qui ne sont pas 
des Etats du cours d'eau en matière de protection de l'environnement et de lutte 
contre la pollution. Le Rapporteur spécial a accueilli cette suggestion avec 
intérêt. Il a été souligné cependant que la Commission devni: prendre garde à ne 
pas outrepasser son mandat concernant le présent sujet. L'attention de la 
Commission a aussi été appelée sur le fait que la Convention des Nations Unies 
de 1'82 sur le droit de la mer, que beaucoup tenaient pour l'une des conventions 
multilatérales les plus importantes d< l'histoire contemporaine, renfermait une 
partie distincte (Partie XII) entièrement consacrée à la question de la protection 
et de la préservatior dü milieu marin. Le Rapporteur spécial a déclaré que toute6 
ces suggestions méritaient d'être attentivement étudiées 

137. QUant aux limiteo dans lesquelles cette question devait etre développée, la 
plupart de6 membres Ce la Commission qui ont pris la parole sur ce point Ont 
déclaré que, vu que la Commission travaillait à l'élaboration d'un accord-cadre, il 
était préférable de ne prévoir qu'un nombre: minimum d'articles reflétant les règles 
générale6 en la matière. Il reviendrait ensuite aux Etats eux-mêmes d'adopter des 
mesur*! plus precisee et plus détailiées sur la protection de l'environnement et la 
lutte Contre la pollution des ccur~ d'eau internationaux. Cependant certains 
membres ds la Commission, estimant trop restreint le nombre de6 projets d'article6 
inclus dans la cinquième partie, unt proposé d'étoffer cette partie. A cet égard, 
il a été suggéré de faire de plusieurs paragraphe6 des articles distincts et 
d'ajouter des règles de procédure, du moins dans le projet d'article 16. Une autre 
suggestion a été faiGe consistant à inverser l'ordre des articles 16 et 17 de 
manière à faire figurer en premier les dispositions de caractère général. On a 
aussi proposé de modifier le titre +e la cinquième partie comme suit : "Protection 
de l'environnemént des cours d'eau internationaux". 
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16 1171 

Pollutioudes del cours d'eau m 

138. Présentant l'article 16 491, le Rapporteur spécial a expliqué que le 
parayraphe 1 donnait une définition possible de la pollution qui, a-t-il indiqué, 
pourrait en définitive être incorporée dans un article liminaire, avec d'autres 
ddfinitions. Cette définition était axée sur la notion de modification de la 
composition ou de la qualité des eaux résultant d'un comportement humain et 
produisant des conséquences préjudiciables. Au sujet du paragraphe 2, le 
Rapporteur spécial a expliqué que c'était la disposition clé de l'article, et qu'il 
constituait une application particulière du principe de l'interdiction de causer un 
dommage appréciable, énoncé dans le projet d'article El (ancien article 9). qui 
avait été renvoyé au Comité de rédaction en 1964. Xl n'interdisait pas toute 
pollution, mais seulement la pollution qui causait un dommage appréciable. Comme 
le Rapporteur spécial l'expliquait au paragraphe 4) de son commentaire sur 
l'article 16, le "dommage appréciable" était un dommage qui présentait une certaine 
importance, c'est-à-dire qui n'était ni minime ni insignifiant, mais qui n'était 
pas "substantiel" ["ELybstanU"] au sens "d'une dimension ou d'un montant 
considérable" ["çonsiderable in size or amoruLt”l. Le terme "dommage" ["b.~&'] 
était utilisé dans son sens factuel et désignait une atteinte réelle à 
l'utilisation, une atteinte à la santé ou aux biens, ou un effet nocif sur 
l'écologie du cours d'eau. Le mot "dommage" avait été préféré au mot "préjudice" 
["iaj,u&*], qui avait des connotations aussi bien juridiques que factuelles. Le 
Rapporteur spécial a indiqué aussi que l'obligation énoncée au paragraphe 2 était 
l'obligation d'user de la diligence due pour faire en sorte qu'aucun dommage 
appréciable par la pollution ne fût causé aux autres Etats du cours d'eau, et qu'à 
son sens elle ne relevait pas de la responsabilité objective. A propos du 

$p/ Le texte de l'article 16 proposé pir le Rapporteur spécial est le suivant : 

16 1171 

1. Aux fins des présents projets d'articles, le terme "pollution" désigne 
toute modification physique, chimique ou biologique de la composition ou de 
la qualité des eaux d'un [système de] cours d'eau international résultant 
directement ou indirectement d'un comportement humain et produisant des 
conséquences préjudiciables à la santé ou à la sécurité de l'homme, à 
l'utilisation des eaux à des fins bénéfiques quelles qu'elles soient ou 
à la conservation ou la protection de l'environnement. 

2. Les Etats du cours d'eau no causent ni ne permettent la pollution 
d'un [système de] cours d'eau international d'une manière ou dans une mesure 
susceptible de causer un dommage appréciable aux autree Etats du cours d'eau 
ou à l'écologie de ce [système de] cours d'eau international. 

3. A la demande de tout Etat du cours d'eau, les Etats intéressés se 
consultent en vue de préparer et d'approuver des listes de substances ou 
d'espèces dont l'introduction dans les eaux du [système de] cours L’eau 
international devrait être interdite, limitée, étudiée ou contrôlée, selon ce 
qui conviendrait. 
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paragraphe 3, le Rapporteur spécial a expliqué qu’il visait à refléter l’accent 
placé dans la plupart des accords internationaux récents sur les substances 
dangereuses, et la pratique croissante des Etats consistant à établir des listes de 
substances dont l’introduction dans le cours d’eau devait être interdite, 
réglementée ou contrôlée. 

139. ParAaraDhe : La plupart des membres de la Commission qui ont pris la parole 
sur le projet d’article 16 ont appuyé la proposition du Rapporteur spécial tendant 
à transférer le paragraphe 1 de ce projet d’article, sur la définition du terme 
“pollution”, à l’article premier, consacré aux expressions employées. Ils se sont 
aussi déclarés favorables en général à la définition telle qu’actuellement 
libellée. Cependant certains ont jugé que cette définition était trop large, 
d’autres l’ont trouvée trop restrictive, et un membre a déclaré que toute 
définition était inutile. 

140. Certains membres de la Commission ont dit que, pour assurer l’uniformité du 
droit, il conviendrait de suivre de près, dans le présent projet d’article, 
la définition donnée au sous-paragraphe 4 du paragraphe 1 de l’article premier de 
la Convention des Nations Unies de 1982 sur le droit de la mer. 

141. D’après certains membres de la Commission; la définition devait viser, outre 
la modification physique, chimique ou biologique de la composition ou de la qualité 
des eaux, l’introduction ou le retrait de substances ou d’énergie. Selon d’autres. 
la mention de la modification des eaux était suffisamment large pour s’entendre de 
l’extraction de matières du cours d’eau ou de l’introduction de matières dans 
celui-ci. 

142. Selon un membre de la Commission, la définition devait être suffisamment large 
pour viser aussi les cas’où l’accumulation continue de petites quantités de 
substances chimiques dans les poissons ou les coquillages a, à long terme, des 
effets nocifs sur la santé de l’homme, dans la mesure où le paragraphe 1 de cet 
article s,appliquait uniquement à la composition et à la qualité des eaux, et non 
aux ressources biologiques. De l’avis d’un autre membre, la définition proposée 
englobait déjà les cas de ce genre. 

143. Un membre de la Commission s’est déclaré préoccupé par la formule “résultant 
directement ou indirectement d’un comportement humain”. A son avis, cette 
expression ne correspondait pas a l’impératif traditionnel de la causalité dans le 
droit de la responsabilité des Etats. Le Rapporteur spécial, en résumant le débat, 
a cependant noté que la définition de la Convention des Nations Unies de 1962 sur 
le droit de la mer qui mentionnait “l’introduction directe ou indirecte, par 
l’homme, de substances ou d’énergie dans le milieu marin . ..” soulevait le même 

problème. Il n’était toutefois pas hostile à l’idée d’envisager d’autres variantes 
possibles pour trouver des solutions acceptables à ce problème. 

144. Il a été proposé de’ remplacer le mot “sécurité“ par “bien-être”, et de faire 
expressément état de la “dégradation des valeurs d’agrément”, comme dans la 
définition de la Convention des Nations Unies de 1962 sur le droit de la mer. 
Certains membres de la Commission ont également jugé important d’incorporer dans la 
définition la pollution produite par les nouvelles techniques et les éléments 
radioactifs. Le Rapporteur spécial a déclaré que l’on pouvait peut-être mentionner 
l’introduction d”*énergie” dans la définition pour tenir compte de cette question. 

145. Certains doutes ont été émis quant à l’utilisation des mots “a des fins 
bénéfiques quelles qu’elles soient”. Même les eaux polluées, a-t-on dit, 
pouvaient parfois être u’ilisées ou répondre à des fins bénéLlq..‘s. Peut-être, 
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serait-il possible, pour éviter toute confusion, d’adapter la définition donnée 
dans la Convention des Nations Unies de 1962 sur le droit de la mer, où mention est 
faite de “l’entrave aux activités maritimes, y  compris la pêche et les autres 
utilisations légitimes de la mer”. 

146. Le R? ?Porteur spécial a expliqué que la notion de “fin bénéfique” était bien 
connue, su I le plan tant national qu’international, dans le droit relatif aux cours 
d’eau I el:e était liée à la notion d’utilisation équitable. Il ne verrait 
cependant pas d’objection à faire simplement mention de “l’utilisation des eaux”. 

147. Un membre de la Commission a proposé de faire état dans la définition des 
modifications intervenues dans les lits des cours d’eau, ainsi que de l’équilibre 
écologique que la pollution des cours d’eau risquait de bouleverser. Un autre 
membre s’est demandé si la définition actuelle de la pollution, comme désignant une 
modification résultant d’un comportement humain, s’entendait aussi de la pollution 
découlant d’un phénomène naturel qui n’était pas le résult;;: d’une activité de 
l’homme. Sur ce point, le Rapporteur spécial a déclaré n’avoir pas eu l’intention 
d’étendre la définition à la pollution causée par des phénomènes naturels. 

149. Quant au m du projet d’article 16, la plupart des orateurs l’ont 
jugé essentiel et nécessaire dans le présent projet d’articles. Tous les Etats, 
a-t-on dit, ont intérêt à ne pas polluer les eaux des cours d’eau internationaux, 
ne serait-ce que parce que les écosystèmes sont indivisibles. La règle énoncée au 
paragraphe 2, qui interdit aux Etats de polluer les cours d’eau internationaux 
d’une manière susceptible de causer un dommage appréciable aux autres Etats du 
cours d’eau ou à l’écologie des cours d’eau internationaux, traduisait 
l’interdépendance croissante des Etats et la corrélation entre le droit 
international et le droit interne. On a constaté aussi que cette règle était 
solidement étayée par la pratique des Etats, ainsi que l’attestait par exemple les 
arbitrages rendus dans les affaires de la &&a& de w a/ et du W 
L~RQRX fl/, les affaires du détroit de Corfou aZ/ et du barrage de Ou& JW, les 
principes 21 et 22 de 1s Déclaration de Stockholm sur l’environuement, la 
Convention des Nations Unies de 1982 sur le droit de la mer (Partie XII] et 
d’autres accords multilatéraux. 

149. A ce propos, certains membres de la Commission ont jugé que ce principe était 
assez important pour être énoncé dans un article distinct. Mais, selon d’autres, 
l’obligation de ne pas causer de dommage appréciable par la pollution devait être 
envisagée dans le contexte beaucoup plus large de l’obligation de coopérer en vue 
de l’utilisation équitable des [systèmes de] cours d’eau internationaux. Pour ces 
membres, la coopération internationale pour la réduction et l’élimination de la 
pollution était le meilleur moyen de parvenir à cet objectif. A cet égard, on a 
propc-i que le paragraphe 2 prévoie que “les Etats du cours d’eau coopéreront pour 
Prévenir, réduire et combattre la pollution des [systèmes de] cours d’eau 
internationaux”. Cependant d’autres membres qui se sont exprimés sur cette 

F&I Voir ~uRr.6, note 17. 

fil/ Voir s.ugxa, note 19. 

!LU Voir w, note 18. 

=3/ International Legamerials, vol. VIII (1969). 
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question n'ont pas accueilli favorablement cette démarche, jugeant qu'une 
obligation plus stricte s'imposait. Il a même été suggéré de placer le 
paragraphe 2 dans la partie du projet d'articles consacrée aux- principes généraux, 
de façon à le faire figurer au côté du principe de l'utilisation équitable en tant 
qu'élément important de l'interdiction de causer un dommage, accompagné d'un renvoi 
à la cinquième partie pour ce qui est de la mise en oeuvre. 

150. Le débat sur le paragraphe 2 a été axé sur plusieurs questions juridiques 
particuliéres, dont lea suivantes : la notion de dommage appréciablet la question 
de savoir comment concilier la notion de dommage appréciable par pollution, visde 
au paragraphe 2, et la notion de conséquences préjudiciables, visée au paragraphe 1 
du projet d'articles la question de la responsabilité objectiver l'obligation de 
diligence1 et la question de la pollution préexistante par opposition à la nouvelle 
pollution. Il est brièvement rendu compte ci-après du débat sur chacune de ces 
questions. 

. 
151. L&~Q&~u de m t Certains orateur8 se sont d6clarés 
favorables à ce que la notion de "dommage appréciable" servît de critère pour 
déterminer le seuil au-delà duquel la pollution d'un [système de] de cours d'eau 
international n'est pas acceptable. 

152. Ces membres de la Commission ont trouvé l'explication du Rapporteur spécial 
suffisamment claire, en ce qui concerne premièrement le 8en8 de l'expression 
elle-même, et deuxièmement le fait que cette notion se retrouve très souvent dans 
la pratique des Etats relative aux cours d'eau internationaux, et en particulier 
dans divers accord8 en la matière. Cette notion, a-t-On déclaré, offrait un 
critère général suffisamment clair et objectif pour l'attribution de la 
responsabilité en cas de pollution. 

153. Pour ces membres, la règle énoncée au paragraphe 2 n'interdisait pas la 
pollution en tant que telle t elle ne faisait qu'imposer aux Etats l'obligation de 
ne pas causer de dommage appréciable par la pollution. Dans ce sen8, a-t-on dit, la 
règle reflétait aussi le droit international contemporain. Qui plus est, a-t-on 
déclaré, bien qu'aucun dommage ne fût négligeable, les impératifs d'interdépendance 
et de bon voisinage faisaient qu'il était nécessaire de tolérer la pollution 
jusqu'à un certain point. Il était difficile, dans un instrument-cadre de caractère 
général, d'être aussi précis qu'il le faudrait. Il s'agissait cependant d'un 
principe général, et on pouvait laisser aux Etats du cours d'eau le soin de 
déterminer les quantités de certaines substance8 qui constituaient un dommage 
appréciable. 

154. D'autres membres de la Commission, cependant, ont exprimé des doutes sur la 
signification exacte de l'expression "dommage appréciable". A leur avis, ce critère 
était par nature assez imprécis et subjectif, et essayer de définir l'expression ne 
faisait qu'ajouter à la confusion. De plU8, toujours de l'avie de ces membres, un 
tel critère paraiesait inutilement rigide I les Etats auraient du mal à le faire 
appliquer par les tribunaux nationaux. Toujours selon eux, la stricte application 
de ce critère risquait aussi de ralentir l'activité industrielle. On a dit qu'un 
terme tel que "substantiel" constituerait un critère plus objectif et technique. 
Hais, d'après d'autres membres de la Commission, l'emploi de l'adjectif 
"substantiel" comme critère permettrait qu'il y  eût introduction d'une pollution 
considérablement plus grande dans le cours d'eau avant que l'on puisse dire qu'il y  
avait eu préjudice. Il fallait se garder de donner l'impreseion que le critère à 
appliquer était un critère élaetique. On a dit par ailleurs que le terme "donnnage" 
se suffisait à lui-même et n'avait pas à être qualifié. 
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155. Certains membres de la Commission, approuvant l'utilisation de l'expression 
"dommage appréciable", ont déclaré qu'il fallait assurer une certaine cohérence 
entre les divers articles du projet, en particulier l'article 8 (ancien article 91, 
relatif à l'obligation de ne pas causer de dommage appréciable, et aussi avec la 
terminologie utilisée dans d'autres sujets, tel celui de la responsabilité 
internationale pour les conséquences préjudiciables découlant d'activités qui ne 
sont pas interdites par le droit international. 

156. Dans sa réponse, le Rapporteur spécial a noté que l'idée, telle qu'elle était 
exposée au paragraphe 4) du commentaire sur le paragraphe 2 de l'article 16 
figurant dans son quatrième rapport, était d'utiliser un terme purement factuel, 
c'est-à-dire illustrant un critère aussi factuel et objectif que possible eu égard 
aux circonstances. Tout en partageant les vues exprimées par ceux qui souhaitaient 
un critère objectif, il a souligné que , en l'absence d'accords spécifiques sur les 
seuils d'émission6 autoris8es déterminés par des voies scientifiques, on ne pouvait 
énoncer qu'un critère général aussi objectif que possible. Il a ajouté que 
l'expression "dommage appréciable*' était employée comme critère dans le projet 
d'article 8 (ancien article 9) relatif à l'obligation de ne pas causer de dommage 
appréciable, et que cette expression, ou son équivalent, figurait dans un certain 
nombre d'accords internationaux. 

. # 
157. w savoir c-r la notb de me V&S 

, . . # ohe 2 et cw de cv oreiws visee au-e 1 du 
proiet d'artkle 16 1171 : Une question a été posée concernant la relation entre 
l'expression **dommage appréciable", au paragraphe 2, et l'expression "conséquences 
préjudiciables à la santé ou à la sécurité de l'homme", au paragraphe 1 du projet 
d'article. Une réserve a été exprimée quant au sens de l'expression "conséquences 
préjudiciables à la santé ou à la sécurité de l'homme", que l'on a jugée assee 
difficile à cerner. On ne savait pas au juste si le paragraphe 1 visait des 
situations qui entraînaient une pollution, mais sans causer de dommage appréciable. 

158. Toutefois, certains membres de la Commission ne voyaient pas d'incompatibilité 
entre le dommage "appréciable", visé au paragraphe 2, et les "conséquences 
préjudiciables à la santé ou à la sécurité de l'homme", visées au paragraphe 1 de 
l'article 16. Selon eux, les "conséquences préjudiciables" pouvaient ou non 
atteindre le niveau de "dommage appréciable". Ainsi, la "pollution", telle qu'elle 
était définie au paragraphe 1, ne violait pas nécessairement l'obligation énoncée 
au paragraphe 2 de l'article 16; c'était seulement lorsqu'elle entraînait des 
conséquences préjudiciables dépassant le seuil du dommage appréciable qu'elle était 
interdite par l'article 16. 

159. Le Rapporteur spécial a noté que le même problème se posait dans 
d'autres instruments internationaux. Par exemple, le paragraphe 1.4 de 
l'article premier de la Convention des Rations Unies de 1982 sur le droit de la 
mer, r,n définissant la "pollution du milieu marin", pxrlait de l'introduction dans 
le roilieu marin de "substances ou d'énergie" ayant des "effets nuisibles" tels que 
les dommages a la faune et a la flore marines ou les risques pour la santé de 
l'homme. Mais le paragraphe 2 de l'article 194 de la même convention exigeait des 
Etats qu'ils prissent des mesures pour que leurs activités fussent menées de 
maniére a ne pas causer de "préjudice par pollution à d'autres Etats et à leur 
environnement". De l'avis du Rapporteur spécial, la notion de "préjudice" par 
pollution pouvait être comparée à celle de “d.mnage” dans le projet d'article 16, 
et la relation entre le "dommage" et les "effets nuisibles" était analogue à la 
relation entre le "dosnxage appréciable" et les "conséquences préjudiciables à la 
santé ou à la sécurité de l'homme". Le Rapporteur spécial a confirmé que l'opinion 
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exposée dans le paragraphe précédent concordait avec la conception qu'il avait 
lui.même de la relation entre les deux notions, et a ajouté qu'il pourrait aussi 
faire sienne la suggestion d'un membre de la Commission tendant à ce que les 
conséquences préjudiciables qui n'atteignent pas le niveau de dommage appréciable 
fissent l'objet de **mesures raisonnables" visant à les atténuer en vertu du 
paragraphe 1 de l'article 17. 

. . 
160. m de la r- : Certains de6 membres de la 
Commission qui ont abordé cette question ont dit que l'Etet d'origine qui causait 
un dommage appréciable à un autre Etat du cours d'eau devait automatiquement en 
être responsable en vertu du paroyraphe 2 de l'article 16. D'autre6 Ont exprimé 
l'opinion que les Etat6 ne pourraient pas accepter que le fait de causer par la 
pollution un dommage appréciable a un autre Etat du cour6 d'eau entraînât la mise 
on jeu d'une responsabilité objective. Il fallait, ont-ils dit, laisser aux Etats 
le soin d'inclure, s'ils le désiraient, ce principe dans les accord6 de cours d'eau 
qu'ils concluraient entre eux conformément à l'article 4 du projet. Certains ont 
également déclaré que, dans sa rédaction actuelle, le paragraphe 2 donnait 
l'impression que la responsabilité à laquelle donnait lieu le fait de causer par la 
pollution un dommage appréciable était une responsabilité objective (strict 
lu2ilky). Mais le Rapporteur spécial a fait observer qu'il expliquait au 
paragraphe 6 de son commentaire sur le projet d'article 16 qu'il avait pris la 
diligence due comme mesure de l'obligation, c’est-à-dire qu'il n'y aurait acte 
illicite que si un dommage appréciable par pollution était C&lSé h un autre Etat du 
cours d'eau du fait qu'un Etat du cour6 d'eau n'avait pas exercé la diligence due 
pour prévenir ledit dommage. A cet égard, Certain6 membre6 de la COmmiSSiOn Ont 
dit qu'il fallait interpréter la règle énoncée au paragraphe 2 comme signifiant que 
1'Etat du cours d'eau ne pouvait pas agir d'une manière telle que le niveau de 
pollution affectant d'autres Etats du cours d'eau ou l'écologia du cours d'eau 
international dépassât le seuil du dommage appréciable. La re6pOnSabilité qui 
découlait de la violation de cette obligation était une responsabilité pour acte 
illicite. Mai6 une interdiction de ce genre n'entrait pas dans le champ de la 
responsabilité objective, qui, par définition, concernait des acte6 qui ne sont pas 
interdits par le droit international. Cette distinction était la ligne de 
démarcation entre le sujet de la respoaeabilité des Etats et le sujet 8.3 la 
responsabilité internationale pour les conséquences préjudiciables découlant . 
d'activités qui ne sont pas interdite6 par le droit international. 

161. On a fait en outre observer que le paragraphe 2 du projet d'article 16 
imposait une obligation de résultat, celle de prévenir un événement donné. On a 
noté que, selon l'article 21 de la première partie du projet sur la responsabilité 
des Etats %9/, qui concerne les obligation6 de résultat, il y avait violation 
lorsqu'un Etat n'assurait pas, par le moyen de son choix, le résultat requis par 
l'obligation. L'article 23 de ce projet sa/ diSpOSait que, lorsque l'obligation de 
1'Etat était de prévenir la survenance d'un évinement donné, il n'y avait violation 
de cette obligation que si, par le moyen qu'il avait choisi, 1'Etat n'assurait pas 
ce résultat. Ces articles, a-t..on dit, semblaient signifier qu'il n'y avait pas 
violation de l'obligation si le résultat - prévenir un événement donné - était 
atteint. Si en revanchel'Etat n'obtenait pas le résultat requis conformément à 
l'article 23, il était alors nécessaire d'examiner le moyen employé pour déterminer 

541 Annuaire..., vol. II (deuxième partie), p. 31. 
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définitivement la responsabilité de cet Etat. A cet égard, certain; membres de la 
Commission ont jugé acceptable l’explication du Rapporteur spéciai, à savoir que 
1’Etat d’origine devait démontrer qu’il avait pris toutes les mesures possibles 
pour prévenir le dommage - c’est-à-dire qu’il avait exercé la diligence due. 

162. Le Rapporteur spécial a fait observer qu’il n’y avait guère d’exemples d’une 
pratique des Etats reconnaissant une responsabilité objective pour les dommages 
causés aux eaux par la pollution qui n’étaient pas accidentels, ou qui ne 
résultaient pas d’une activité dangereuse. A son avis, les activités de ce genre 
étaient à juste titre traitées dans le cadre du sujet de la responsabilité 
internationale pour les conséquences préjudiciables découlant d’activités qui ne 
sont pas interdites par le droit international. Afin qu’il fût clair que ce que 
l’on avait en vue au paragraphe 2 était la responsabilité pour illicéité, et non 
pas la responsabilité objective, le Rapporteur spécial a proposé de préciser dans 
ce paragraphe que les Etats du cours d’eau devaient [exercer la diligence due] 
[prendre toutes les mesures nécessaires] a/ pour prévenir la pollution d’un 
[système de] cours d’eau international d’une manière ou dans une mesure susceptible 
de causer un dommage appréciable aux autres Etats du cours d’eau ou à l’écologie de 
ce [système de] cours d’eau international. Ou bien encore, on pouvait prévoir dans 
ce paragraphe qua les Etats du cours d’eau étaient tenus de prendre toutes les 
mesures nécessaires pour que les activités relevant de leur juridiction ou de leur 
cont&ôle fussent menées de manière à ne pas causer de dommage appréciable par 
pollution aux autres Etats du cours d’eau ou à l’écologie de ce [système de] cours 
d’eau international Z/. 

163. L’obliaation de ~~U~BSR I Certains orateurs ont exprimé l’opinion que 
l’obligation d’sxercer la diligence due ne constituait pas un critère clairement 
défini de responsabilité en cas de dommage appréciable par la pollution. 
La “diligence due”, ont-ils fait observer, était une notion trop faible et trop 
subjective pour servir de critère pour la responsabilité. A leur avis, il était 
nécessaire de fixer un critère international pour déterminer la responsabilité; il 
ne fallait pas laisser à chaque Etat du cours d’eau le soin de la déterminer, comme 
ce serait le cas si l’on utilisait le critère de la diligence due. En outre, 
l’emploi de ca critère risquait aussi d’imposer une charge trop lourde à l’Etet 
victime, puisque seul 1’Etat d’origine avait accès aux moyens de prouver s’il avait 
ou non exercé la diligence due pour empêcher qu’un dommage appréciable ne fût causé 
à un autre Etat du cours d’eau. Il a été suggéré à cet égard de placer sur 1’Etat 
d’origine la charge de prouver que la diligence due cgait été exercée. Certains 
membres de la Commission ont fait observer que la notion de diligence due était 
dangereuse, car elle fondait la responsabilité sur la faute et non sur le risque, 
et que les Etats seraient tentés d’échapper à la responsabilité en essayant 
simplement de prouver qu’ils s’étaient acquittés de leur obligation de diligence. 
Ils ont fait observer en outre que le problème de la responsabilité ne devait pas 
être traité dans le cadre du sujet à l’examen, mais plutôt dans le cadre de la 
responsabilité pour les activités qui ne sont pas interdites par le droit 
international. 

591 Ces termes sont repris du paragraphe 2 de l’article 194 de la Comrntion 
des Nations Unies de 1962 sur le droit de la mer. 

5ZL7_/ Ces termes sont calqués sur ceux du paragraphe 2 de l’article 194, ih&l. 
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164. De l’avis de certains, le devoir de diligence comme fondement de la 
responsabilité eût été plus facilement acceptable s’il avait été précédé de règles 
positives concernant la coopération. Dans ce cas, en effet, 1’Etat pouvait être 
tenu pour responsable s’il avait omis de prendre les mesures nécessaires pour 
utiliser les moyens qu’il avait d’empêcher un dommage appréciable. On a fait 
observer à cet égard que le comportement d’un prétendu Etat civilisé ne pouvait 
servir de base à l’obligation de diligence due. Peut-être, a-t-on dit, aurait-il 
fallu déduire la règle de le diligence due de l’obligation imposée par le projet 
d’article 17 [HI. qui traitait de la protection de l’environnement des [systèmes 
de] cours d’eau internationaux. On a dit à ce propos que l’on pourrait peut-être 
utiliser les règles types élaborées par l’l\merican s/. 

165. D’autres membres de la Commission ont déclaré que, dans un accord-cadre sur 
les cours d’eau internationaux, la diligence due était le critère qui convenait 
pour déterminer la responsabilité du fait d’un dommage appréciable par pollution. 
De plus, a-t-on dit, la notion de diligence due était bien ancrée, tant dans le 
droit de la responsabilité délictuelle ( ulaw) que dans les principes de la 
responsabilité des Etats. Il serait donc relativement facile et pratique pour les 
Etats d’appliquer cette notion dans leurs tribunaux nationaux comme critère pour 
déterminer la responsabilité pour dommage appréciable par pollution. En outre, 
a-t-on fait remarquer, il était nécessaire d’employer cette notion comme critère 
pour établir une ligne de d&arsetion entre la’responsabilité relevant du sujet à 
l’examen et celle relevant glu sujet de la responsabilité internationale pour les 
conséquences préjudiciables découlant d’activités qui ne sont pas interdites par le 
droit international. Toutefois, certains mertbres ont fait valoir que la notion de 
diligence due ne pouvait être acceptable que si elle était liée au niveau de 
développement de 1’ Etat, car on pouvait difficilement attendre de tous les Etats 
qu’ils exercent le même degré de diligence quels que fussent les moyens dont ils 
disposaient. 

166. Dans son résumé du débat, le Rapporteur spécial a fait observer que 
l’obligation de diligence avait été pour la première fois reconnue dans l’arbitrage 
de lR72 sur l’affaire de ~*A~&!@RR sip/ entre les Etats-Unis et le Royaume-Uni, et 
qu’elle avait été invoquée dans de nombreuses affaires concernant la protection que 
les Etats doivent assurer aux ressortissants étrangers sur leur territoire. Il a 
fait rappeler que Max Huber, dans l’affaire des Biens 
m, avait déclaré qu’on avait “fini par reconnaître que 1’Etat n’est tenu 
qu’à exercer le degré de surveillance qui correspond aux moyens dont il 
dispose” 6Q/. Il a relevé en outre que, si on n’avait pas trouvé d’affaire où le 
principe de la diligence due fût expressément appliqué dans le contexte de la 
pollution trrisfrontière, ce principe était néanmoins implicite dans la sentence 
rendue en l’affaire de la -rie de TK&J, et qu’un certain nombre de 
commentateurs avaient conclu qu’il constituait le critère général approprié aux 
affaires transfrontières. Ce critére était approprié, a dit le Rapporteur spécial, 
parce qu’il autorisait une certaine souplesse et permettait d’adapter une règle 

5&8/ Voir le document A1CN.414121Add.2, p. 21. 

se/ Voir J.B. Moore, wand of the Internationel 
&ich the UniteLSL&&s has bien a oarty, p. 572 et 573, 610 et 611, 612 et 613: 
654 et 655 (1898). 

hp/ Recueil des -ces arbim, vol. II, p. 644. 
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générale de responsabilité à différentes situations, par exemple au niveau de 
développement d’un Etat concerné. A son avis, la pratique des Etats témoignait 
aussi en faveur de cette notion. L’Etat du cours d’eau ne serait internetionalement 
responsable que si un dommage appréciable par pollution était causé à un autre Etat 

du cours d’eau du fait que l’Etet d’origine n’avait pas enerce la diligence due 
pour prévenir ce dommage. En d’autres termes, le dommage devait être le résultat de 
la non-exécution de l’obligation de prévention. Toutefois, le simple fait de 
faillir au devoir de diligence, sans causer de dommage à un autre Etat du cours 
d’eau, n’engageait pas, à son avis, la responsabilité. L’obligation, comme il 
l’avait dit précédemment, était une obligation de résultat, et noa une obligation 
de comportement. 

167. En ce qui concerne la proposition tendant à imposer la charge de la preuve à 
1’Etat d’origine. le Rapporteur spécial a convenu que la diligence due était 
essentiellement un moyen de défense, un facteur d’exonération, et qu’en 
conséquence c’était à 1’Etat d’origine d’en faire la preuve. Cependant il était 
difficile de le stipuler dans un instrument-cadre, surtout sans savoir si celui-ci 
contiendrait un mécanisme de règlement des différends. 

166. Enfin, le Rapporteur spécial a noté que beaucoup des questions qui avaient été 
soulevées à propos de la responsabilité pour dommage appréciable et de la diliyence 
due s’étaient posées, non à cause de difficultés concernant le sujet à l’examen, 
mais à cause de questions liées à d’autres sujets, à savoir la responsabilité des 
Etats et la responsabilité internationale pour les conséquences préjudiciables 
découlant d’activités qui ne sont pas interdites par le droit international. 11 
jugeait lui aussi préférable que ces questions fussent traitées dans le cadre des 
autres sujets à l’étude dont elles relevaient principalement. 

. 
Protection- des Isvetemesdel 

169. En présentant le projet d’article 17 a/, relatif à la protection de 
l’environnement des cours d’eau internationaux, le Rapporteur spécial a déclaré que 

a/ Le texte de l’article 17 proposé par le Rapporteur spécial était le 
suivant : 

e 17 rl6l 

Protection- des fs-témaa del cours d’eau 

1. Les Etats du cours d’eau prennent séparément et en coopération toutes les 
mesures nécessaires pour protéger l’environnement d’un [système de] cours 

d’eau international, y compris le régime écologique du cours d’eau et des 
sones environnantes, contre toute détérioration, dégradation ou destruction, 
ou contre tout risque sérieux d’une telle détérioration, dégradation ou 
destruction du fait d’activités menées sur leur territoire. 

2. Les Etats du cours d’eau prennent, séparément ou conjointement et sur une 
base équitable, toutes les mesures nécessaires, y compris des mesures 
préventives, correctives et de contrôle, pour protéger le milieu marin, 

notanunent les zones estuariennes et la faune et la flore marines, contre toute 
détérioration, dégradation ou destruction ou contre tout risque sérieux d’une 
telle détérioration, dégradation ou destruction, causés par un [système de] 
cours d’eau international. 
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c'était par des régimes tant particuliers que communs, expressément établis à cette 
fin, que cette protection pouvait être assurée de la manière la plus efficace. A 

la différence des précédents rapporteurs spéciaux, toutefois, il ne proposait pas 
d'imposer aux Etats du cours d'eau l'obligation d'adopter des .nesures et des 
régimes de cette nature, étant donné que le projet serait-un instrument-cadre. En 

même temps, il pensait que la Commission.voudrait peut-être examiner s'il convenait 
d'ajouter une disposition dans ce sens, ce à quoi il ne serait pas hostile. 

170. S'agissant du paragraphe 2 de l'article, où était abordé le problème important 
et de plus en plus grave de la pollution du milieu marin, le Rapporteur spécial a 
fait observer que l'obligation énoncée dans 'ce paragraphe était distincte et 
complémentaire des autres obligations concernant la pollution des cours d'eau 
internationaux et la protection de leur environnement. 

171. Tous les membres de la Commission qui ont pris la parole au sujet du projet 
d'article 17 se sont déclarés favorables à l'énoncé d'une obligation générale 
concernant la protection de l'environnement des cours d'eau internationaux et du 
milieu marin contre la pollution. Ce devoir général, a-t-on dit, était fermement 
établi dans la pratique des Etats, comme en témoignaient divers accords 
internationa<*-?. 

172. On a toutefois soulevé à ce propos la question de savoir qui pouvait exercer 
un droit général correspondant à l'obligation de protection en ce qui concerne 
l'écologie du cours d'eau international. En d'autres termes, on a demandé de quel 
Etat on pouvait dire qu'il avait été "lésé" au sens de l'article 5 de la deuxième 
partie du projet d'articles sur la responsabilité des Etats a/. On a fait 
observer que l'article 17 pouvait peut-être être interprété comme signifiant que 
tout Etat du cours d'eau partie aux articles serait un "Etat lésé", même s’il ne 
subissait pas un dommage'direct, comme dans le cas d'un dommage à l'environnement 
du cours d'eau en dehors de son territoire ou d'un dommage au milieu marin. 

173. Le Rapporteur spécial a déclaré que \ ,.&ention recherchée n'était nullement 
de donner un effet BTQ~ à l'obligation prévue à l'article 17, mais il a 
convenu que les Etats parties 81% articles pourraient jouir de droits à l'égard de 
l'environnement du cours d'eau ou de la mer même s’ils n'avaient pas subi de 
dommage direct. 

174. Certains orateurs ont jugé que, puisque le projet d'article 17 était axé sur 
l'obligation générale des Etats non seulement de ne pas polluer, mais également de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger l'environnement des cours 
d'eau internationaux et le milieu marin, il devait venir avant l'article 16, qui 
traitait d'une obligation plus précise. On a proposé aussi que le titre de 
l'article fût modifié comme suit : "Protection et préservation de l'environnement 
des [systèmes de] cours d'eau internationaux", et que le paragraphe 1 fît mention 
de l'obligation de "protéger et préserver" l'environnement des cours d'eau 
internationaux. On a également suggéré de faire du paragraphe 2 un article 
distinct. L.e Rapporteur spécial a dit qu'il ne serait pas hostile à ce telles 
modifications. 

621 ~nwaira ,,_lg&G, vol. 11 (première partie), p. 5 et 6. 
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175. wanhe 1 : On a proposé de diviser le paragraphe 1 en deux paragraphes : 
le premier exprimerait l’obligation générale de protéger et de préserver 
l’environnement des cours d’eau internationaux, et le second traiterait plus 
précisément de la protection contre les substances qui sont toxiques, persistantes, 
et se prêtent au processus de bio-accumulation. 

176. On a également suggéré d’inclure dans le paragraphe l’obligation de “prévenir, 
réduire et maîtriser” la pollution de l’environnement des cours d’eau 
internationaux. Certains membres, estiment que la référence “au régime écologique 
du cours d’eau” n’était pas assez claire, ont dit que la notion plus large 
d”*environnement” était plus indiquée,. car elle englobait 1’“écologie”. Le 
Rapporteur spécial a dit que la Commission voudrait peut-être envisager d’inclure 
une définition de l’expression “environnement d’un cours d’eau international” dans 
un article futur qui servirait d’introduction au projet, de façon à clairement 
indiquer que l’écologie ou les écosystAmes des cours d’eau internationaux entraient 
également dans son champ d’application; 

177. On a exprimé l’opinion que ies mots “ou contre tout risque sérieux . ..“, 
figurant dans les deux paragraphes, devaient être analysés plus avant. On a fait 
remarquer que l’obligation faite h 1’Etat du cours d’eau de protéger 
l’environnement du cours d’eau international “contre toute détérioration, 
dégradation ou destruction, ou contre tout risque sérieux d’une telle 
détérioration, dégradation ou destruction” plaçait le “risque sérieux” de 
détérioration, dégradation ou destruction exactement sur le même plan que la 
survenance effective de tels événements. L’Etat du cours d’eau, a-t-on dit, se 
trouvait ainsi tenu de prendre des mesures pour empêcher, non seulement la 
détérioration, la dégradation ou la destruction, mais aussi la création d’un 
“risque sérieux” qu’elles se produisent. Cette exigence, a-t-on fait observer, 
plaçait 1’Etat du cours d’eau dans une situation fort singulière : s’il voulait 
éviter d’être tenu pour responsable, il lui faudrait soit prendre des mesures 
empêchant totalement la création du “risque sérieux”, soit interdire complètement 
l’activité en cause. Le Rapporteur spécial, tout en reconnaissant la réalité de 
cette difficulté théorique, a relevé qu’un probléme analogue pouvait résulter de 
1 ‘expression “a ou pBlbt avoir”, qui était utilisée dans plusieurs instruments, dont 
la Convention des Nations Unies de 1962 sur le droit de la mer a/. A son avis, 
l’expression “risque sérieux” laissait en fait plus de champ aux activités que 
l’expression “peut avoir”, car il faudrait que cette “possibilité” fût très grande 
pour qu’il y eût un “risque sérieux”. 

2.; 
>$ 
r; 170. s. On a proposé que l’obligation figurant au paragraphe 2 du 
R :; projet d’article fût de protéger “et préserver” le milieu marin, y compris les 
p 
1 estuaires et les embouchures des fleuves et rivières, contre la pollution. On a 
? aussi proposé qu’il y eût une harmonisation aussi poussée que possible entre les 
;; dispositions du paragraphe 2 et les dispositions pertinentes de la Convention des 

Nations Unies de 1962 sur le droit de la mer. Selon certains orateurs, le 
i paragraphe 2, tel qu’il était actuellement libellé, était beaucoup trop large. On 

-6 pouvait l’interpréter comme s’appliquant également au milieu marin relevant de la 

‘: juridiction d’un Etat du cours d’eau affecté. Cet Etat, toutefois, n’avait pas 
-i 
a 

besoin de la protection de l’article 17, puisque la partie du cours d’eau passant 
Q par son territoire serait polluée d’abord, et que son milieu marin ne le serait 

qu’ensuite. Le paragraphe 2, a-t-on dit, établirait donc en faveur de cet Etat une 

?z 
-2 

.$ 
6.31 Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, article premier, 

paragraphe 1 4), définissant la “pollution du milieu marin”. 
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protection qui jouerait contre 1’Etat lui-même, ce qui serait extrêmement 
difficile. Or le paragraphe 2 avait un but différent 8 protéger le milieu marin 
contre la pollution d’un Etat riverain d’aval dont la partie du cours d’eau 
traversant son territoire débouchait sur la mer. 

179. On a proposé de diviser le paragraphe 2 en deux parties, la première énonçant 
l’obligation générale, la seconde visant la coopération entre Etats du cours d’eau 
en vue de remplir cette obligation, et la notion de “base équitable*’ n’apparaissant 
que dans cette deuxième partie. 

180. S’agissant du projet d’article 18 fi/, relatif aux situations d’urgence dues é 
la pollution ou à d’autres atteintes à l’environnement. le Rapporteur spécial a 
déclaré dans ses observations liminaires que l’article visait les situations 
d’urgence résultant d’incidents graves, tels que le déversement accidentel de 
produits chimiques toxiques ou la propagation soudaine d’une maladie transmise par 
l’eau. Le paragraphe 1 définissait ce genre de’situation, et le paragraphe 2 
faisait obligation à l’Etet sur le territoire duquel s’était produit un tel 
incident d’en informer tous les autres Etats du cours d’eau susceptibles d’être 
affectés. Il a signalé que l’on trouvait de nombreux exemples d’une telle 
disposition, notamment dans la Convention des Nations Unies de 1982 sur le droit de 

&$ip/ Le texte de l’article 18 proposé par le Rapporteur spécial était le 
suivant : 

1. Aux fins du présent article, on entend par “situation d’urgence due à la 
pollution ou à d’autres atteinte6 à l’environnement” toute situation affectant 
un [système de] cours d’eau international qui présente un danger grave et 
immédiat pour la santé, la vie, les biens ou les ressources aquatiques. 

2. Lorsqu’un ensemble de circonstances ou un incident touchant un 
[systàme de] cours d’eau international créent une situation d’urgence due à la 
pollution ou à d’autres atteintes à l’environnement, 1’Etat du cours d’eau sur 
le territoire duquel ces circonstances ou cet incident se sont produits en 
informe immidiatement tous les autres Etats du cours d’eau qui risquent d’être 
touchés ainsi que les organisations internationales compétentes, et leur 
communique toutes les données disponibles et informations pertinentes 
concernant la situation. 

3. L’Etat du cours d’eau sur le territoire duquel les circonstances ou 
l’incident se sont produits prend immédiatement les mesures nécessaires pour 
prévenir, neutraliser ou atténuer les risques ou dommages qu’entraîne, pour 
d’autres Etats du cours d’eau, cette situation d’urgence. 
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la mer et dans la Convention sur la notification rapide d’un accident nucléaire G/. 
Vu que souvent les Etats du cours d’eau créaient des commissions mixtes ou d’autres 
organisations internationales compétentes, a-t-il ajouté, le paragraphe 2 du projet 
d’article prévoyait une notification à ces organisations. 

161. La plupart des orateurs se sont déclarés d’accord avec l’inclusion. comme le 
Rapporteur spécial l’avait suggéré dans ses observations liminaires, d’un article 
complet qui traiterait de toutes les situations d’urgence, et non pas seulement de 
celles se rapportant à la pollution. 

162. Un membre de la Commission a proposé de modifier le titre de l’article comme 
suit : “Mesures de prévention en cas de situations d’urgence dues à des atteintes à 
1 ‘environnement”. 

163. s : On a suggéré de faire passer le paragraphe 1 du projet 
d’article, définissant l’expression “situation d’urgence due à la pollution ou à 
d’autres atteintes à l’environnement”, dans un article du projet sur la définition 
des termes employés. On a également proposé que la définition fît mention des 
situations d’urgence dues à des causes naturelles aussi bien que des situations 
d’urgence causées par l’homme. 

164. ParaaraE>he : On a suggéré que, plutôt que d’être limitée à la notification, 
l’obligation figurant au paragraphe 2 fût élargie et englobât l’obligation de 
coopérer pour minimiser le dommage causé par la situation d’urgence. L’obligation 
de coopérer, a-t-on ajouté, devait être énoncée en détail, de manière à inclure la 
fourniture d’informations et I’établissement de mesures d’urgence pour faire face à 
la situation. On a également suggéré d’harmoniser le paragraphe 2 avec les 
dispositions pertinentes de la Convention des Nations Unies de 1962 sur le droit de 
la mer, en particulier l’article 199, relatif aux plans d’urgence contre la 
pollution. Par ailleurs, dans l’expression “agv 
e”, figurant dans le texte anglais, le mot “m” devait être 
mis au pluriel, car il se pouvait qu’il y eût plus d’une organisation 
internationale à informer de la situation d’urgence. 

185. s t On a proposé de remplacer le terme “neutraliser” par une 
expression beaucoup plus large, telle que “prévenir, maîtriser et réduire*’ la 
pollution. 

166. Résumant le débat, le Rapporteur spécial a déclaré qu’il tiendrait compte de 
ces propositions en formulant un article plus complet dans le cadre du sous-point 
consacré aux “risques et dangers provoqués par les eaux”, dont il traiterait dans 
un rapport qu’il soumettrait à la Commission à une session ultérieure.. 

167. A la 2069ème séance, la Commission a décidé de renvoyer les articles 16 et 17 
au Comité de rédaction pour examen, compte tenu du débat et du résumé qu’en avait 
fait le Rapporteur spécial. Faute de temps, le Comité de rédaction n’a pas pu 
examiner ces projets d’articles. Il demeure donc saisi des articles 16 et 17, qui 
seront examinés à une session ultérieure. 

188. De sa 207Oàme à sa 2073ème séance, la Commission a examiné le rapport du 
Comite de rédaction sur les projets d’articles qui lui avaient été renvoyés sur le 
sujet et a adopté provisoirement les articles 6 à 21. Ces projets d’articles sont 

651 titernational Leppl Materi-, Vol. XXV.1370 (1966). 
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fondés sur les articles 9 (Interdiction d’entreprendre des activités, en ce qui 
concerne un cours d’eau international, qui pourraient causer un dommage appréciable 
é d’autres Etats du cours d’eau), proposé par le Rapporteur spécial précédent et 
renvoyé au Comité en 1984, sur les articles 10 à 15, renvoyés au Comité en 1907. et 
sur l’article 15 renvoyé au Comité à la présente session. Les projets d’articles 11 
(Reaseignenients sur les mesures projetées> et 21 (Procédures indirectes) ont été 
présentés en tant qu’articles nouveaux par le Comité de rédaction. 

t C. &&$$~AÇ.&s sur le droit rel&if aux M&b&b~ 
. 
a des fins 

wla 

. 
1. Texte 

189. On trouvera ci après le texte des projets d’articles provisoirement adoptés 
par la Commission à cette date : 

PREMIERE PARTIE 

INTRODUCTIOR 

, 
n d’application des mes- 

1. Les présents articles s’appliquent aux utilisations des [systèmes de] 
cours d’eau internationaux et de leurs eaux à des fins autres que 
la navigation, et aux mesures de conservation liées aux utilisations de ces 
[systèmes de] cours d’eau et de leurs eaux. 

2. Les présenta articles ne s’appliquent à l’utilisation des [systèmes de] 
cours d’eau internationaux aux fins de la navigation que dans la mesure OÙ 
d’autres utilisations ont une incidence sur la navigation ou sont affectées 
par elle. 

du CQUS d’eau 

Aux fins des présents articles, on entend par “Etat du cours d’eau” tout 
Etat dans le territoire duquel se trouve une partie d’un [système de] cours 
d’eau international. 

hp/ La Commission a décidé à sa trente-neuvième session de laisser de côté 
pour le moment la question de l’article premier (expressions employées) et celle de 
l’emploi du terme “système”, et de poursuivre ses travaux sur la base de 
l’hypothèse provisoire de travail acceptée par la Commission à sa trente-deuxième 
session (1980). Le mot “système” est donc placé entre crochets dans tout le texte. 
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1. Les Etats du cours d’eau peuvent conclure un ou plusieurs accords qui 
appliquent et adaptent les dispositions des présents articles aux 
caractéristiques et aux utilisations d’un [système de] cours d’eau 
international particulier ou d’une partie d’un tel [système de] cours d’eau. 
Aux fins des présents articles, ces accords sont dénommés accords de [cours 
d’eau] [système]. 

2. Lorsqu’un accord de [cours d’eau] [système] est conclu entre deux 
ou plusieurs Etats du cours d’eau, il doit définir les eaux auxquelles 
il s’applique. Un tel accord peut être conclu pour un [système de] cours d’eau 
international tout entier, ou pour une partie quelconque d’un tel [système de] 
cours d’eau, ou pour un projet ou un programme particulier, ou pour une 
utilisation particulièw, sous réserve que cet accord ne porte pas atteinte, 
de façon sensible, à l’utilisation des eaux du [système de] cours d’eau 
international par un ou plusieurs autres Etats du cours d’eau. 

3. Lorsqu’uri Etat du cours d’eau estime qu’il est nécessaire d’adapter ou 
d’appliquer les dispositions des présents articles en raison des 
caractéristiques et des utilisations d’un [système de] cours d:eau 
international particulier, les Etats du cours d’eau se consultent en vue de 
négocier de bonne foi dans le but de conclure un accord ou des accords de 
(cours d’eau] [système]. 

. 
de Icaurs d’eau1 fsvstem& 

1. Tout Etat du cours d’eau a le droit de participer à la négociation de 
tout accord de [cours d’eau] [système] qui s’applique au [système de] cours 
d’eau international tout entier et de devenir partie à un tel accord, ainsi 
que de participer à toutes consultations appropriées. 

2. Un Etat du cours d’eau dont l’utilisation du [système de] cours d’eau 
international risque d’être affectée de façon sensible par la mise en oeuvre 
d’un éventuel accord de [cours d’eau] [système] ne s’appliquant qu’à une 
partie du [système de] cours d’eau ou à un projet ou programme particulier, ou 
à une utilisation particulière, a le droit de participer à des consultations 
sur cet accord et à sa négociation, dans la mesure où son utilisation en 
serait affectée, et d’y devenir partie. 

DEUXIEME PARTIE 

PRINCIPES GENERAUX 

. . I . 
t p- et raisonnables 

1. Les Etats du cours d’eau utilisent sur leurs territoires respectifs un 
[système de] cours d’eau international de manière équitable et raisonnable. En 
particulier, un [système de] cours d’eau international sera utilisé et mis en 
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valeur par les Etats du cours d'eau en ayant en vue de parvenir à l'optimum 
d'utilisation et d'avantages compatible avec les exigences d'une protection 
adéquate du [système de] cours d'eau international. 

2. Les Etats du cours d'eau participent à l'utilisation, à la mise en valeur 
et à la protection d'un [système de] cours d'eau internatione: de manière 
équitable et raisonnable. Cette participation comporte à la fois le droit 
d'utiliser le [système de] cours d'eau international conxne prévu au 
paragraphe 1 du présent article et le devoir de coopérer à leur protection et 
à leur mise en valeur, comme prévu à l'article . . . 

I r>r&re 4n cons-n r~ouc 

1. L'utilisation de manière équitable et raisonnable d'un [système de] cours 
d'eau international, au sens de l'article 6, implique la prise en 
considération de tous les facteurs et circonstances pertinents, notamment 1 

a) Les facteurs géographiques, hydrographiques, hydrologiques. 
climatiques, et autres facteurs de caractère naturelr 

b) Les besoins économiques et sociaux des Etats du cours d'eau 
concernés; 

c) Les effets de l'utilisation ou des utilisations d'un [sy&me de] 
cours d'eau international dans un Etat du cours d'eau sur d'autres Etats du 
cours d'eau: 

db Les utilisations actuelles et potentiellez du [système de] cours 
d'eau international; 

e) La conservation, la protection, la mise en valeur et l'économie dans 
l'utilisation des ressources en eau du [système de] cours d'eau international 
et les coûts des mesures prises à cet effet: 

f) L'existence d'autr,es options, de valeur correspondante, par rapport 
à une utilisation particuliére actuelle ou envisagée. 

2. Dans l'application de l'article 6 ou du paragraphe 1 du présent article, 
les Etats du cours d'eau concernés engagent, si besoin est, des consultations 
dans un esprit de coopération. 

, 
de ne pas causer de &-m 

Les Etats du cours d‘eau utilisent le [système de] cours d'eau 
international de manière à ne pas causer de donxnages appréciables aux 
autres Etats du cours d'eau. 

621 Cet article est fondé sur l'article 9 proposé en 1964 par le précédent 
Rapporteur spécial. 
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Les Etats du cours d'eau coopirent sur la base de 1'égaIité souveraine, 
de l'intégrité territoriale et de l'avantage mutuel, en vue de parvenir 
à l'utilisation optimum et à la protection adéquate du [système de] cours 
d'eau international. 

1. En application de l'article 9, les Etats du cours d'eau échangent 
régulièrement les données et les informations normalement disponibles 
sur l'état du [système de] cours d'eau, en particulier celles d'ordre 
hydrologique, météorologique, hydrogéologique et écologique, ainsi que 
les prévisions s'y rapportant. 

2. S'il est demandé par un Etat du cours d'eau à un autre Etat du cours 
d'eau de fournir des données ou des informations qui ne sont pas normalement 
disponibles, cet Etat s'emploie au mieux de ses moyens à accéder à cette 
demande mais il peut subordonner son acquiescement au paiement, par l'Etet 
auteur de la demande, du coût normal de la collecte et, le cas Echéant., 
de l'élaboration de ces données ou informations. 

3. Les Etats du cours d'eau s'emploient au mieux de leurs moyens à collecter 
et, le cas échéant, à élaborer les aOMéeS et informations d'une manière 

propre à faciliter leur utilisation par les autres Etats du cours d'eau 
auxquels elles sont communiquées. 

TROISIRMR PARTIE 

b!RSURES PROJETEES 

Les Etats du cours d'eau échangent des renseignements et se consultent 
au sujet des effets éventuels des mesures projetées sur l'état du [système de] 
cours d’eau. 

6.&/ Cet article est fondé sur l'article 10 proposé en 1987 par le Rapporteur 
spécial. 

a/ Cet article est fondé sur l'article 15 [16] proposé en 1988 par le 
Rapporteur spécial. 
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Article lQ/ 

. . , 
des mesures otowtees nom avoir des effets 

Avant qu'un Etat du cours d’eau ne mette en oeuvre ou ne permette que 
soient mises en oeuvre des mesures projetées pouvant avoir des effets négatifs 
appréciables pour les autres Etats du cours d'eau, il en donne notification 
à ces derniers en temps utile. La notification est accompagnée des données 
techniques et informations disponibles afin de mettre les Etats auxquels elle 
est adressée à même d'évaluer le6 effet6 éventuels des mesures projetées. 

A moins qu'il n'en soit convenu autrement, tout Etat du cours d'eau 
qui donne notification en vertu de l'article 12 laisse aux Etat6 auxquels 
la notification est adressée un délai de six mois pour étudier et évaluer 
les effet6 éventuels des mesure6 projetées et pour lui communiquer leurs 
COnClUSiOn6. 

. 
Article liv 

‘E ur de la notificatiog 
e . . 

du-t le &Lu de m3xms.e 

Durant la période visée à l'article 13, 1'Etat auteur de la notification 
coopère avec le6 Etats auxquels la notification a 6th adressée en re,ur 

fournissant, Sur demande, toute6 donnée6 et information6 supplémentaires 
disponible6 et nke66aireS k Une &alUatiOn précise, et ne met pas en oeuvre 
ou ne permet pas que soient mises en oeuvre les mesures projetées Bans le 
consentement des Etats auxquels la notification a été adressée. 

. . . 
ase a ha&dmUa 

1. Tout Etat auquel la notification a été adressée co6USuniqUe ses 
conclusion6 à 1'Etat qui en est l'auteur aussitôt que possible. 

7J/ Cet article est fondé sur l'article 11 proposé en 1987 par le Rapporteur 
spécial. 

u/ Cet article est fondé sur l'article 12 proposé en 1987 par le Rapporteur 
spécial, 

u/ Cet article est fondé Sur l'article 13 proposé en 1987 par le Rapporteur 
spécial. 
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2. Si 1’Etat auquel la notification a 6th adressée conclut que la mise en 
oeuvre des mesures projetées serait incompatible avec les dispositions des 
articles 6 ou 6. il communique à l’Etet auteur de la notification dans le 
délai visé à l’article 13 un exposé documenté expliquant les raisons de sa 
conclusion. 

Fi, dans le délai visé à l’article 13, 1’Etat auteur de la notification 
ne reboit aucune communication conformément au paragraphe 2 de l’article 15, 
il peut, sous réserve des obligations qui lui incombent en vertu des 
articles 6 et 8, procéder à la mise en oeuvre des mesures projetées, 
conformément à la notification et à toutes autres données et informations 
fournies aux Etats auxquels la notification a été adressée. 

1. Si une communication est faite en vertu du paragraphe 2 de l’article 15, 
1’Etat auteur de la notification et l’Etet auteur de la communication engagent 
des consultations et des négociations en vue de résoudre la situation d’une 
manière équitable. 

2. Les consultations et les négociations prévues au paragraphe 1 se 
déroulent selon le principe que chaque Etat doit de bonne foi tenir 
raisonnablement compte des droits et des intérêts légitimes de l’autre Etat. 

3. Au cours des consultations et des négociations, l’Etet auteur de 
la notification s’abstient, si 1’Etat auquel la notification a été adressée 
le lui demande au moment où il fait la communication visée au paragraphe 2 de 
Farticle 15, de mettre en oeuvre ou de permettre que soient mises en oeuvre 
les mesures projetées pendant une période ne dépassant pas six mois. 

. . 
en cas a’- de nm 

1. Si un Etat du cours d’eau a de sérieuses raisons Je penser qu’un autre 
Etat du cours d’eau projette des mesures qui peuvent avoir des effets négatifs 
appréciables pour lui, il peut demander à cet autre Etat d’appliquer les 
dispositions de l’article 12. La demande doit être accompagnée U’un exposé 
documenté explfauant les raisons de cette position. 

H/ Cet article est fondé sur l’article 14 proposé en 1967 par le Rapporteur 
spécial. 

x/ Cet article est fondé sur l’article 13 proposé en 1987 par le Rapporteur 
spécial. 

B/ Cet article est fondé sur l’article 14 proposé en 1967 par le Rapporteur 
spécial. 
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2. Au cas où 1’Etat qui projette ces mesures conclurait néanmoins qu’il 
n’est pas tenu de donner notification en vertu de l’article 12, il en 
informera l’autre Etat en lui adressant un exposé documenté expliquant les 
raisons de sa conclusion. Si cette conclusion ne satisfait pas l’autre Etat, 
les deux Etats doivent, à la demande de cet autre Etat, engager promptement 
des négociations et des consultations de la manière indiquée aux paragraphes 1 
et 2 de l’article 17. 

3. Au cours des consultations et des négociations, l’Etet qui projette 
les mesures s’abstient, si l’autre Etat le lui demande au moment de la demande 
d’ouverture de consultations et de négociations, de mettre en oeuvre ou 
de permettre que soient mises en oeuvre ces mesures pendant une période 
ne d6passant pas six mois. 

1. Au cas où la mise en oeuvre des mesures projetées serait d’une extrême 
urgence pour la protection de la santé ou de la sécurité publiques, ou 
d’autres intérêts également importants, i*Etet qui projette ces mesures 
pourra, sous réserve des articles 6 et 6, procéder immediatement à leur mise 
en oeuvre, nonobstant les dispositions de l’article 14 et du paragraphe 3 de 
l’article 17. 

2. En pareil cas, une déclaration formelle proclamant l’urgence des mesures 
considérées, accompagnée des données et informations pertinentes, est 
communiquée aux autres Etats du cours d’eau visés à l’article 12. 

3. L’Etat qui projette les mesures engage promptement des consultations et 
des négociations avec les autres Etats, à la demande de ces derniers, de la 
manière indiquée aux paragraphes 1 et 2 de l’article 17. 

Aucune dispQSitiQn des articles 10 8. 19 n’oblige un Etat du cours d’eau 
h fournir des données ou des informations vitales pour sa défense ou 
sa sécurité nationales. Réanmoins, cet Etat devra coopérer de bonne foi avec 
les autres Etats du cours d’eau en vue de fournir autant d’informations que 
possible eu égard aux circonstances. 

n/ Cet articie est fondé Bur l’article 15 proposé en 1967 par le Rapporteur 
spécis1, 

zB/ Cet article est fondé sur l’article 15 (161 proposé en 1966 par le 
Rapporteur spécial. 
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Dans les cas où il existe des obstacles sérieux à l’établissement de 
contacts directs entre Etats du cours d’eau, les Etats concernés procèdent 
à tous échanges de données et d’informations, notifications, communications, 
consultations et négociations prévus aux articles 10 à 20, par le biais de 
toute procédure indirecte acceptée par eux. 

190. On trouvera ci-après le texte des projets d’articles 0 à 21, avec les 
commentaires y relatifs, tels que provisoirement adoptés par la Commission à sa 
quarantième session. 

DEIJXIEMR PARTIE 

PRINCIPES GENERAUX 

. . . 

. 
de ne vas wr de w 

Les Etats du cours d’eau utilisent le [système de] cours d’eau 
international de manière à ne pas causer de dommages appréciables aux autres 
Etats du cours d’eau. 

1) L’article 9 énonce la règle fondamentale qui veut qu’un Etat qui utilise 
un [système de] cours d’eau international le fasse de manière à ne pas causer de 
dommages appréciables aux autres Etats du cours d’eau. Cette r&gle bien établie 
est une application spécifique du principe de l’utilisation inoffensive du 
territoire, qu’exprime la maxime sic utere tu0 ut u m, laquelle 
reflète l’égalité souveraine des Etats. Chaque Etat du cours d’eau doit donc 
exercer la compétence exclusive qui lui revient à l’intérieur de son territoire de 
manière à ne pas causer de dormnages aux autres Etats du cours d’eau. Causer ainsi 
des dommages équivaudrait à empiéter sur la compétence que ces autres Etats du 
cours d’eau exercent à l’intérieur de leurs territoires respectifs. 

Ip/ Certains membres de la Commission ont réservé leur position sur 
l’article 8 et son COnWentaire, jugeant que ni le texte de l’article ni celui du 
commentaire n’indiquaient clairement s’il s’agissait d’une règle de responsabilité 
pour faute ou sans faute. 
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2) L'obligation de ne pas causer de dommages appréciable6 aux autres Etats du 

cour6 d’eau complète l'obligation d'utilisation équitable, énoncée à 
l'article 6 BQ/' Le droit de 1'Etat du cours d'eau d'utiliser un [système de] 
cours d'eau international de manière équitable et raisonnable trouve ses 
limite6 dans le devoir qui incombe à cet Etat de ne pas causer de dommage6 

, 
appreciables aux autres Etats du cours d'eau. En d'autre6 termes, à première vue 
du moins, l'utilisation d'un [système de] cours d'eau international n'est pas 
équitable 6i elle cause des dommage6 appréciable6 aux autres Etat6 du CourE d'eau. 

3) La Commission reconnaît cependant que, dans certain6 cas, l'utilisation 
équitable et raisonnable n'est possible que si un ou plusieurs Etats du cour6 d'eau 
tolèrent des dommage6 jusqu'à un certain point. Les accommodement6 nécessaires 
doivent alors faire l'objet d'accord6 particuliers. Ainsi, un Etat du COUr6 d'eau 
ne peut pas justifier une utilisation qui cause des dommages appréciable6 à un 
autre Etat du cour6 d'eau au motif que cette utilisation est "équitable", s'il 
n'existe pas d'accord entre les Etat6 du cours d'eau intéressés. Dans ce même 

ordre d'idées, il est utile de rappeler un passage du commentaire relatif à 
l'article 6, adopté à la trente-neuvième session : 

"Lorsque la qualité ou la quantité de l'eau est telle qu'elle ne permet pas a 
tous les Etat6 du cour6 d'eau d'en faire'pleinement toute6 les utilisations 
raisonnable6 et bénéfiques, il en résulte un 'conflit d'utilisations'. La 
pratique internationale reconnaît alors la nécessité de procéder à certain6 
ajustements ou accommodements pour préserver l'égalité des droits de tOU6 les 

Etat6 du cour6 d'eau. Ces ajustements ou accommodements doivent être trouvés 
sur la base de l'équité, et ne peuvent avoir de meilleure base qu'un accord de 
cours d'eau." 811 

4) Comme dans le cas de l'article 6, le fait que le présent article ne vise que 
les "Etats du cours d'eau" ne signifie pas que l'obligation ne s'étende qu'à 
l'utilisation du cours d'eau par 1'Etat lui-même. Les Etat6 du cour6 d'eau sont 
aussi tenu6 de ne pas permettre que des entité6 privées opérant 6ur leur territoire 
utilisent le cour6 d'eau "de manière a causer des dommages appréciables aux autre6 
Etat6 du cour6 d'eau". 

5) L'article R n'interdit pas tout dommage, aussi minime soit-il. Il exige 
plutôt de 1'Etat qui utilise un [eystème de] cours d'eau international qu'il le 
fasse de manière & ne pas causer de dommages "appréciables" aux autres Etat6 du 
cours d'eau. Le terme "w" (en français, "de façon sensible") est Utilisé 

aussi en tant que critère restrictif dans le texte anglais de6 articles 4 et 5, 

adopté6 à titre provisoire par la COSmJiSSion à Sa trente-neuvième session, et il a 
le même sens dans l’article 8. comme espligU6 dan6 le Commentaire relatif a 
l'article 4, le mot "w" (en français, "de façon sensible") traduit un 
critère factuel R-21. Le dommage doit pouvoir être établi par de6 constatations 

Bp/ Le texte de l'article 6, tel qu'adopté à titre provisoire en 1967, est 

reproduit w, paragraphe 189. 

&l/ Rapport de la Commission du droit international sur les travaux 
I ,I 

de sa trente-neuvième session, I)ocumeats de l'bsv 
, 

wte-deuxfémet No 1Q (A/42/10), p. BO, par. 9) 
du commentaire relatif à l'article 6 (sans la note de bac de page). 

gz/ Voir &&J., p. 68 et 69, par' 15) et 16) du commentaire relatif à 
l'article 4. 
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objectives. Il doit y avoir une véritable atteinte à l’utilisation, c’est-à-dire 
un effet nocif de quelque importance - par exemple sur la santé publique, 
l’activité industrielle, les biens, l’agriculture ou l’environnement - dans 1’Etat 
affecté. Le dommage “appréciable” est donc un dommage qui n’est pas insignifiant 
ou à peine décelable, sans être nécessairement “grave”. Les passages de 
la sentence arbitrale en l’affaire du lac Lanoux qui étaient analysés dans le 
commentaire relatif à l’article 4 sont également pertinents en l’occurrence m/. 

6) S’il existe des instruments internationaux tendant à interdire les activités 
qui causent un dommage quelconque à un autre Etat du cours d’eau &4/, la plupart 
d’entre eux ne protègent les Etats du cours d’eau que contre un dommage de quelque 
importance. Les termes restrictifs varient, mais les instruments dans lesquels ils 
figurent semblent viser à protéger les parties contre un dommage important. 
“Substantiel”, “important”, **sensible*’ (en espagnol et en français) et 
“appréciable” (en particulier en français) sont les adjectifs le plus fréquemment 
employés pour restreindre la portée du terme “dommage” ou de son équivalent. 
Chacun de ces adjectifs présente un certain degré de subjectivité - et même, dans 
certains cas, d’ambiguïté fi/ -, mais la Commission a conclu que le terme 
“appréciable” est préférable, en ce que, par rapport aux diverses autres 
possibilités, il traduit le critère le plus factuel et le plus objectif. 

7) L’expression “dommage appréciable”, ou son équivalent fonctionnel, est 
employée comme critère dans un certain nombre d’instruments internationaux. 
Par exemple, l’article 35 du statut de 1975 relatif au fleuve Uruguay fi/, conclu 
entre l’Argentine et l’Uruguay, dispose : 

a/ m., par. 15). 

u/ Voir par exemple la Convention de 1971 entre l’Equateur et le Pérou, qui 
reconnaît à chacun de ces pays le droit d’utiliser pour ses besoins les eaux 
situées sur son territoire à condition de ne causer ni dommage ni préjudice à 
l’autre partie, Ecuaaor, &&tro Oficial (Quito), 2ème année, No 385, 
4 janvier 1972, p. 1. Le Traité de 1909 sur les eaux limitrophes entre le Canada et 
les Etats-Unis dispose à l’article IV que les eaux “seront, de chaque côté de la 
ligne de démarcation, protégées contre toute pollution pouvant porter atteinte aux 
conditions sanitaires ou au droit de propriété de l’autre côté de cette ligne”, . 
Te*teelecrie 

. 
latifs et mons de traitag vnt l’uti&$&tion des fleuves 

res au R&~R&~R (publication des Nations Unies, 
-numéro de vente : 63.V.4) (ci-après désignés “Textes législatifs”), traité No 79, 
p. 260, art. IV, par. 2, résumé dans &nuaire . . . 1974, vol. II, (deuxième partie), 
p. 76 et 78, document A/5409, par. 154 et 162. Voir également les échanges de notes 
entre le Royaume-Uni et l’Egypte de 1929 et de 1952-1953 (Société des Nations, 
mueil des Traité& vol. XCIII, p. 47, et Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 207, p. 279), qui font état dans les deux cas de l’engagement de ne pas 
réaliser de travaux de nature à "léser" (fs entai1 anv DreiUdiCQ) les intérêts de 

l’Egypte. 

fi/ Le problème de la précision des termes restrictifs est analysé dans 
8 de l’Institut de droit international. 1979, vol. 58, tome 1, “La pollution 

des fleuves et des lacs et le droit international”, p. 218 et passim. 

a/ Actes internacfonales Uruauav-Araentina. 1830-1980, (Montevideo, 1981), 
p. 593. 
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"Les Parties s'engtigant à prendre les mesures nécessaires afin que 
l'exploitation du sol et des forêts et l'utilisation des eaux souterraines et 
de celles des affluents du fleuve ne provoquent aucune altération susceptible 
de perturber de façon sensible son régime ou la qualité de se:: eaux." fl/ 

On peut citer aussi à titre d'exemples l'Acte de Santiago, conclu le 26 juin 1971 
entre l'Argentine et le Chili u/ et l'Acte d'Asuncidn du 3 juin 1971 (Argentine, 
Bolivie, Brésil, Paraguay et Uruguay) &9/, où l'on trouve l'expression "periuicio 
gBnsible" (en français, "préjudice notable")8 la Convention de 1933 pour la 
fixation du statut juridique de la frontière entre le Brésil et l'Uruguay, où l'on 
parle de "modificacidn sensible v durable" (en français, "modification sensible et 
durable") s/; le Traité de 1891 entre la Grande-Bretagne et l'Italie, où l'on 
utilise les mots "ouvrage qui pourrait sensiblement modifier" U/t le Traité 
de 1905 entre la Norvège et la Suède, où il est question 'd"'entraves 
sensibles" B/; l’Accord de 1931 entre la Roumanie et la Yougoslavie, où l'on se 
réfère à un "changement sensible du régime des eaux" $W; la Convention de 1972 
relative au statut du fleuve Sénégal a/, qui vise tout "projet susceptible de 
modifier d'une manière sensible": le Statut de 1964 relatif au bassin du lac Tchad, 
où figure l'expression "mesures susceptibles d'exercer une influence sensible" 951; 
et l'Acte de 1963 relatif à la navigation et 4 la coopération économique entre les 
Etats du bassin du Niger, où il est fait mention de “tous projets susceptibles 
d'exercer une influence sensible sur certaines caractéristiques du régime du 
fleuve” s/ . 

821 z.Ma.# p. 600. L'expression "préjudice sensible" ("aooreciable harm" en 
anglais, ou "p&uicio sensible" en espagnol) est également utilisée aux 'articles 7 
et 11 du statut, qui concernent la notification des ouvrages projetés, ainsi qu'à 
l'article 32. 

a/ Article 4 (Le texte de cet Acte est reproduit en partie dans Annuaire ..' 
J&y& vol. II (deuxième partie), p. 357, document AlCN.41274, par. 327. 

a/ Résolution No 25, par. 2 (IBcg., p. 356, par. 326). 

a/ Article Xx (Société des Nations, Recueil des Traités, vol. CLYXYI, p. 86). 

. a/ Article III (G.Fr. &e Martens, éd., -au Recueil uénéral de Traites I 
deuxième série, Gottingen, Dieterich, 1864, t. XVIII, p. 730). 

s/ Article 2 (ipca., t. IOMIV, p. 711). 

$Q/ Article 3 (Société des Nations, Recueil des Traités, vol. CXXXV, p. 34). 

s/ Traités concernant l'utilisation des cours d'eau 
. inte ationau a des fi a 

autres tue la naviaation : Afriaue (Ressources naturellea/SérifEau No Ti), . art . z, 
p. 17. 

es/ Article 5 (Joutnal officiel de la Rer>ubliQ)e , . 
fede rale du Cemerouq , . . , 

4ème année, No 16, p' 1003). 

s/ Voir m, note 94, art. 4, p. 7. 
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8) Le principe énoncé à l’article 6 se trouve reflété dans de nombreux accords 
internationaux; Outre ceux déjà cités pL/, on peut donner comme exemples les 
instruments suivants. La Convention conclue le 17 septembre 1955 entre l’Italie et 
la Suisse au sujet de la régularisation du lac de Lugano $!W dispose à l’article X 
que, si les parties devaient procéder à l’établissement ou à la modification 
d’ouvrages, elles veilleraient notamment à empêcher “que la régularisation ne soit 
entravée ou compromise et que la rive appartenant à l’autre Etat ne soit 
endommagée”. Le Traité de 1960 entre l’Inde et le Pakistan sur les eaux de l’Indus 
contient de nombreuses dispositions ‘ntéressant le même principe. Au paragraphe 2 
de l’article 4, par exemple, chacune des parties 

“s’engage, en cas d’utilisation sans consommation, à ne pas modifier le débit 
d’un cours d’eau au point d’empêcher l’autre Partie de l’utiliser dans la 
mesure prévue par le présent Traité” fi/. 

Et aux termes du paragraphe 3 du même article : 

“Aucune disposition du présent Traité ne pourra être interprétée comme 
empêchant une des Parties d’entreprendre des travaux de drainage, de maîtrise 
des eaux, de conservation du sol (lutte contre l’érosion) ou de dragage, ou de 
procéder à l’enlèvement des pierres, du gravier ou du sable dans le lit des 
rivières; toutefois, 

a) Lorsqu’elle entreprendra de tels travaux, chaque Partie évitera autant 
que possible de causer un préjudice à l’autre Partie... ml.” 

L’Accord du 29 décembre 1949 relatif au régime de la frontière norvégienne- 
soviétique et au mode de règlement des conflits et incidents de frontière m/ 
prévoit à l’article 14 que les parties “veilleront à ce que les eaux frontières 
restent propres et ne subissent aucune pollution ou souillure artificielle”. et 
qu’elles “prendront . . . les mesures nécessaires pour éviter que les rives des 
riviéres et des lacs frontières ne soient endommagées”. La pollution est également 
visée dans le Traité de 1909 sur les eaux limitrophes entre le Canada et les 
Etats-Unis, dont l’article IV dispose que les eaux en question “seront. de chaque 
côté de la ligne de démarcation, protégées contre toute pollution pouvant porter 
atteinte aux conditions sanitaires ou au droit de propriété de l’autre côté de 

$Q/ Voir les accords mentionnés m, note 64 et par. 7. 

$Q/ Nations Unies. Beçueil des T~a&66 , vol. 291. p. 213. 

s . . s ) . . . 
291 Textest 1 u- 

. 
uves internationaux a de-e la nr&g&iQn (publication des 

Nations Unies, numéro de vente ‘* *II : 63.V.4) (ci-après dénommés “v ), 
Traité No 96, p. 300, voir p. 304. 

l.QJJ Nations Unies, D Trait&, vol. 63, p. 291. 
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cette ligne” w/. La Convention de 1971 entre l’Equateur et le Pérou, relative aux 
bassins fluviaux du Puyango-Tumbes et du Catamayo-Chira. reconnaît le droit de 
chaque pays d’utiliser les eaux de son territoire pour ses besoins, à condition de 
ne causer ni dommage ni préjudice à l’autre partie m/. Le Traité de 1944 entre 
les Etats-Unis d’Amérique et le Mexique dispose notamment à l’article 17 que. 
“compte tenu de ses besoins pour assurer le fonctionnement normal de son système 
hydraulique”, chaque gouvernement utilisera “ses digues de barrage de manière à 
éviter dans toute la mesure possible des dommages matériels sur le territoire de 
1 ‘autre” apP/. En application du Traité de Brasilia de 1969, les ministres des 
affaires étrangères des cinq Etats riverains du rio de la Plata u/ ont adopté en 
1971 l’Acte B’Asuncion, qui contient la résolution No 25, dite Déclaration 
d’Asuncion sur l’utilisation des cours d’eau internationaux. Selon le paragraphe 2 
de la Déclaration, dans les cours d’eaux internationaux successifs, “chaque Etat 
peut utiliser les eaux conformément à ses besoins, à condition qu’il ne cause de 
préjudice notable à aucun autre Etat du bassin” m/. 

mf Traité de 1909 entre la Grande-Bretagne (pour le Canada) et les 
Etats-Unis d’Amérique sur les eaux limitrophes et sur les questions s’élevant entre 

I 
le Canada et les Etats-Unis, v (voir iugxa, note 991, 
Traité No 79, p. 260, art. IV, par. 2, résumé dans m . . . 1974, vol. II 
(deuxième partie), p. 76 et 70, document A/5409, par. 154 et 162. 

. . 
l,Q3/ Equateur, l&g&tro Ofica (Quito), 2ème année, No 385. 4 janvier 1972, 

p. 1. 

hQB/ Traité entre les Etats-Unis d’Amérique et le Mexique relatif b 
l’utilisation des eaux du Colorado, de la Tijuana et du Rio Grande (Rio Bravo) 
depuis Fort-Quitman, Texas, jusqu’au golfe du Mexique, signé le 3 février 1964, 
avec un protocole complémentaire signé le 14 novembre 1944, Nations Unies, Recueil 

. * I . 
mTraltes, vol. 3, p. 314, reproduit dans Textes learelatifs , voir w note 99, 
Traité No 77, p. 314, voir p. 390. 

m/ Argentine, Bolivie. Brésil, Paraguay et Uruguay. 

-1 Annuaire , . . 1974, vol. II (deuxième partie), p. 355 et 356, 
document A/CN.4/274, par. 326. Voir aussi l’Acte de Santiago sur les bassins 
hydrologiques, signé le 26 juin 1971 par les Ministres des affaires étrangères de 
l’Argentine et du Chili, représentant leurs gouvernements respectifs, dont les 
paragraphes pertinents se lisent comme suit : 

“1. Les eaux des cours d’eau et des lacs seront toujours utilisées de 
façon équitable et raisonnable. 

2. Les Parties éviteront de polluer leurs cours d’eau et leurs lacs de 
quelque manière que ce soit et assureront la conservation des ressources 
écologiques des bassins des fleuves qui leur sont communs dans les régions 
relevant de leur juridiction respective. 

. . . 

(Voir suite de la note page suivante) 
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9) Le principe formulé à l’article 6 est appliqué dans toute une gamme d’accords, 
dont nombre d’entre eux prévoient qu’avant d’entreprendre des activités 
susceptibles de causer un dommage, les parties doivent demander l’approbation des 
autres parties ou d’un organe commun, ou les en informer et les consulter. Aux 
termes, par exemple, de l’article 4 de la Convention de 1978 relative au statut du 
fleuve Gambie LQI/, “aucun projet susceptible de modifier d’une manière sensible 
les caractéristiques du régime du fleuve, ses conditions de navigabilité, 
d’exploitation agricole ou industrielle, l’état sanitaire des eaux, les 
caractéristiques biologiques de sa faune ou de sa flore, son plan d’eau. ne peut 
être exécuté sans avoir été au préalable approuvé” par les parties contractantes. 
De même, la Convention de 1964 relative à la mise en valeur du bassin du 
fleuve Tchad àQB/ dispose notamment à l’article 5 : 

II . . . les Etats Membres s’engagent à ne procéder sur la portion du bassin 
relevant de leur juridiction à aucun travail d’aménagement hydraulique ou 
d’aménagement du sol susceptible d’influencer sensiblement le régime des cours 
d’eaux et des nappes du bassin, sans préavis suffisant et consultation 
préalable de la Commission.. .*‘. 

Enfin, la Convention de 1960 sur la protection du lac de Constance contre la 
pollution prévoit à l’article premier que les Etats riverains se communiqueront 
mutuellement, en temps opportun, les projets d’utilisation d’eau “dont la 
réalisation pourrait porter atteinte aux intérêts d’un autre Etat riverain” en ce 
qui concerne le maintien de la salubrité des eaux 19p/. 

10) De plus, la régie énoncée à l’article 0 est appliquée dans de nombreux accords 
modernes de cours d’eau visant principalement à prévoir des normes pour la 
prévention, la réduction et la maîtrise de la pollution. Comme la question de la 
protection de l’environnement et de la lutte contre la pollution doit faire l’objet 
d’une partie ultérieure du projet d’articles, on se contentera de citer certains 
exemples d’accords de ce type. C’est ainsi que l’Accord de 1978 entre les 

(Suite de la note aQd/) 

4. Chaque partie reconnaîtra le droit de l’autre Partie d’utiliser les 
eaux des lacs communs et des cours d’eau internationaux successifs à 
l’intérieur de son territoire conformément à ses besoins, à condition qu’il 
n’en résulte aucun préjudice notable pour l’autre partie.” 

Q&$. p. 357, par. 327. 

aQz/ Convention de 1972 relative au statut du fleuve Gambie (Gambie, Guinée et 
Sénégal). Texte reproduit dans Ressources naturelles/Série eau No l3 (voir m, 
note 94), p. 16. 

m/ Convention et statuts de 1964 relatifs à la mise en valeur du bassin du 
fleuve Tchad (Cameroun, Niger, Nigeria et Tchad), Commission du bassin du lac 
Tchad, Documents de base, avril 1973, p. 6. 

1pe/ Paragraphe 3 de l’article premier de la Convention de 1960 sur la 
I protection du lac de Constance contre la pollution (Textes leoislatifs (voir m, 

note 99), Traité No 127), résumé dans wre .,, 1974, vol. II (deuxième partie), 
document A/5409, par. 435. 
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Etats-Unis d'Amérique et le Canada relatif à la qualité de l'eau dans les 
Grands Lacs 11p/ comporte des dispositions détaillées touchant aux objectifs 
généraux et spécifiques de qualité de l'eau. La Convention de 1976 relative à la 
protection du Rhin contre la pollution chimique U/ contient des listes de 
substances dont le rejet est soumis à une autorisation préalable ou doit être 
réduit, selon le risque que présentent ces substances. 

11) On trouvera des dispositions plus générales sur la prévention des dommages 
causés par la pollution extraterritoriale - application particulière du principe 
consacré à l'article 8 - dans la Convention des Nations Unies de 1982 sur le droit 
de la mer n/. Aux termes de l'article 194, par exemple, "les Etats prennent 
toutes les mesures nécessaires pour que les activités relevant de leur juridiction 
ou de leur contrôle le soient de manière à ne pas causer de préjudice par pollution 
à d'autres Etats et à leur environnement . ..*'. Et l'article 300, intitulé "Bonne 
foi et abus de droit". dispose notamment que les parties doivent "exercer les 
droits, les compétences et les libertés reconnus dans la Convention d'une manière 
qui ne constitue pas un abus de droit" U/. 

12) La règle énoncée à l'article 8 est également reconnue dans les relations 
diplomatiques. C'est ainsi que, dans une communication adressée au Secrétaire 
d'Etat de l'époque, Elihu Root, représentant officiel du Gouvernement américain 
ayant participé à la négociation du Traité de 1909 relatif aux eaux frontalières 
entre les Etats-Unis et le Canada, déclarait ce qui suit à propos des eaux 
frontalières : 

"La souveraineté absolue emporte l'inviolabilité de ces eaux 
territoriales, en tant que droit, et cette inviolabilité au bénéfice de 
chacune des parties impose une retenue à l'autre partie, de telle sorte 
qu'aucun des deux pays n'est libre d'utiliser ses propres eaux d'une manière 
préjudiciable à l'autre. 

UQ/ United States Government Printing Office, m&hct 
cts Serti (ci-après dénommé “TIAS”), No 9257. 

. I U/ Nations Unies, ER~~&J des a , vol. 1124, p. 315: International 

l&qmMaterials, vol. 16, p. 242 (1977). Les parties sont la Communauté économique 
européenne, la France, le Luxembourg, les Pays-Bas, la République fédérale 
d'Allemagne et la Suisse. 

m/ Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (publication des 
Nations Unies, numéro de vente 83.V.5). 

U/ De nombreux commentateurs ont établi un lien entre le principe de 
l'utilisation inoffensive du territoire et celui de l'abus de droits. J.G. Starke, 
par exemple, qualifie d'importante réserve apportée à l'indépendance absolue des 
Etats "le principe - qui correspond peut-être à l'interdiction, en droit interne, 
de 'l'abus de droits' - selon lequel un Etat ne doit pas autoriser l'utilisation de 
son territoire à des iins préjudiciables aux intérêts d'autres Etats". 
J.G. Starke. An Introduction to Inte-, 5ème éd. (Londres, 
Butterworths, 1963), p. 101. 
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. . . On est autorisé à conclure que le droit international tend à 
reconnaître à chaque partie le droit d'utiliser comme elle l'entend les eaux 
se trouvant sur son territoire à condition de ne pas porter atteinte au droit 
correspondant de l'autre partie et de ne pas lui causer de préjudice... AA!&/." 

13) Dans un mémorandum daté du 26 mai 1942. relatif aux négociations entre les 
Etats-Unis et le Mexique portant sur le fleuve Colorado, le Conseiller juridique du 
Département d'Etat, passant en revue les accords existants relatifs aux cours 
d'eaux et aux lacs internationaux, indiquait que 

"si ce bilan n'était certainement pas complet, il suffisait cependant pour 
dégager l'opinion générale sur le règlement des questions relatives é la 
répartition équitable des avantages de l'utilisation de ces cours d'eau. 
Aucun des accords examinés ne reprenait la théorie avancée précédemment par 
1'Attorney General Harmon. Au contraire, les accords reconnaissaient et 
protégeaient expressément les droits des Etats d'aval." m/ 

14) En 1950, le Gouvernement indien, se référant à des informations faisant état 
d'un projet de construction d'un barrage sur le fleuve Karnafuli, au Pakistan 
oriental (ajourd'hui, Bangladesh), qui aurait eu pour effet d'inonder certaines 
régions dans 1’Etat indien de S'Assam, déclarait I "Le Gouvernement indien ne peut 
à l'évidence permettre cela, et il est convaincu que le Gouvernement pakistanais 
n'entreprendra pas de travaux susceptibles de submerger des terres situées en 
Inde". Le Pakistan oriental répondit qu'il n'était pas envisagé de construire un 
barrage qui inonderait des terres situées en territoire indien JJ,&/. 

15) Au cours de discussions entre les deux mêmes pays au sujet de la construction 
par l'Inde du barrage de Farakka, sur le Gange, à quelque 16 kilomètres en amont de 
la frontière du Bangladesh, l'Inde défendit d'abord le point de vue selon lequel le 
Gange n'était pas un fleuve international, mais un fleuve "très largement" 
indien u/. L'Inde se disait toutefois prête ,,à discuter de cette question avec 
le Pakistan et à lui démontrer que la construction du barrage de Farakka ne lui 

Al&/ Cité dans un mémorandum du Département d'Etat, Griffin, "K&g& &pects of 
&h@ Use of Sy~$efns of Im, 21 avril 1958, U.S. Senate, Dot. 118, 
65éme Congrès, deuxième session, p. 60 et 61. 

m/ Mémorandum du Conseiller juridique du Département d'Etat (G. Hackworth), 
en date du 26 mai 1942, cité dans M. Whiteman, wst of -1 Law, vol. 3, 
p, 950. 

us/ Echange de notes, en date du 13 février et du 15 avril 1950, cité dans 
J. Lammers, Pollution of Inter-na1 Watercoursaa (Nijhoff, Boston, La Haye, 
1984), p. 311, citant lui-même M. Qadir, "Note on the Uses of the Waters of 
International Rivers", dans uciules of Law Governigg the I&ss of International 
Riveret résolution adoptée par l'Association du droit international à sa conférence 
tenue en août 1956 à Dubrovnik (Yougoslavie), ainsi que les rapports et 
commentaires présentés à l'Association, p. 12. 

, I * . . 
llZ/ I)ocuments de 1’Aseembleeale. viaat - * 

I s . . v, 1682ème séance, par. 177 et u., Commiseion 
. . e. trente et unieme ses&&l, 2lème séance, par. 15 (voir J. Lammers, &i& 

p. 313 et 316, note 4). Cette prise de position était fondée sur le fait que 90 0 
du parcours de ce fleuve et 99 % de son bassin hydrographique se trouvaient en Inde. 
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porterait pas préjudice" U/. Par la suite, lors des débats de la Commission 
politique spéciale de l'Assemblée générale, l'Inde, non contente de cesser de nier 
le caractère international du Gange, exposa sa position d'ensemble comme suit : 

"Lorsqu'un fleuve traverse plusieurs pays, chaque pays a droit à une part 
équitable des eaux de ce fleuve . . . Ces opinions sont contraires à la doctrine 
Harmon, selon laquelle un Etat riverain serait en droit d'exercer une 
souveraineté absolus sur les eaux qui arrosent son territoire, comme l'a 
laissé entendre ie représentant du Bangladesh dans son allocution. Pour sa 
part, l'Inde a toujours pensé que chaque Etat riverain avait droit à une part 
raisonnable et équitable des eaux d'un fleuve international m/." 

16) A l'occasion d'un différend qui l'opposait à la Bolivie au sujet de 
l'utilisation de la rivière Lauca m/, le Chili, Etat d'amont, reconnut que la 
Bolivie avait "des droits" sur ces eaux et affirma aussi que la Déclaration de 
Montevideo de 1933, qui interdit les modifications de cours d'eau susceptibles de 
porter préjudice aux autres Etats, m/ "[pouvait] être considérée comme une 
codification des principes juridiques généralement acceptés en la matière". m/ 

17) De même, le Gouvernement français, au cours de l'arbitrage relatif 
au lac Lanoux, rappela la souveraineté qu'exerce sur son territoire tout Etat 
désireux d'exécuter des travaux d'aménagement hydroélectrique, mais tout en 

a . . m/ u., *cgt-auadème session.3 010 , 1776ème séance, 
par. 285, cité dans J. Lammers, voir &RRI& note 116, p. 313. 

. . LE!/ Lhiè., U-ente et unreme s-n. Cm * . 
nissiop oolitiaue , Ilème 

séance, par. 8, cité dans J. Lammers, voir m, note m, p. 317 et 318. 
Conformément à une déclaration commune adoptée par consensus par la Commission 
politique spéciale ainsi que par l'Assemblée générale (voir m., 27ème séance, 
par. 1 et U., I . . séances , 80ème séance par. 134 à 142), les parties se 
rencontrèrent pour rechercher un règlement et parvinrent en effet à s'entendre sur 
un arrangement provisoire, qui constitue le Traité de 1977 sur les eaux du Gange. 
(Reproduit dans International, vol. 17 (1978). p. 103 (ce traité 
est entré en vigueur le 5 novembre 1977, pour une période de cinq ans). 

L2Q/ Lipper signale que "le problème s'est posé après que le Chili eut annoncé 
son intention de détourner à des fins agricoles les eaux de la rivière Lauca qui 
arrose le Chili avant de pénétrer en Bolivie. Le désaccord qui s'en est suivi a 
donné lieu à des émeutes et & la rupture des relations diplomatiques par la 
Bolivie". M. Lipper note aussi qu'[en dépit] "de la vivacité de la querelle et de 
l'importance des intérêts en jeu, le Chili n'a pas invoqué la doctrine Harmon". 
[Lipper, "Equitable Dtilization" dans A. Garretson, R. Hayton et C. Olmstead, éd. 
The Law of Interna- Drav, p. 27 (Dobbs Ferry, N.Y. Oceana, 1967) 
(note omise)]. Voir aussi les commentaires relatifs à cette controverse dans 
J. Lammers, w, note 116, p. 290. 

U/ Annuaire .,. 1974, vol. II (deuxième partie), p. 229, document A/5409, 

annexe 1, A. 

l.221 Déclaration de M. Sotomayor, ministre chilien des affaires étrangères, au 
Conseil de l'Organisation des Etats américains, le 19 avril 1962, OEA/Ser.G/VI, 
p. 1, citée dans Lipper, voir ~upr.8, note 120, p. 27 et 28. 
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reconnaissant le devoir qui en résulte de ne pas léser les intérêts des Etats 
voisins u/. La France ne prit pas une position inspirée de la “doctrine Harmon”, 
mais soutint que l’exécution du projet n’était pas soumise à l’accord préalable de 
l’Espagne, vu que la restitution complète du volume d’eau détourné ne modifierait 
en rien le régime des eaux en Espagne. 

16) La position de l’Espagne dans ce même arbitrage était également modérée. De 
l’avis du Tribunal : 

“[L]e Gouvernement espagnol ne donne pas un sens absolu au respect de 
l’ordre naturel; selon le contre-mémoire I ‘Un Etat a le droit d’utiliser 
unilatéralement la part d’un fleuve qui le traverse dans la limite où cette 
utilisation est de nature à ne provoquer sur le territoire d’un autre Etat 
qu’un préjudice restreint, une incommodité minime, qui entre dans le cadre de 
celles qu’implique le bon voisinage.‘“=/ 

19) Enfin, un des premiers exemples de reconnaissance par 1’Etat d’aval du 
principe de la répartition équitable apparaît dans la lettre datant de 1862 
adressée par le Gouvernement néerlandais à ses ambassadeurs à Paris et Londres au 
sujet de l’utilisation de la Meuse par la Belgique et les Pays-Bas. Cette lettre 
contient le passage suivant : 

“Etant donné que la Meuse est un fleuve commun aux Pays-Bas et à la 
Belgique, il va sans dire que les deux parties ont le droit de l’utiliser 
normalement; en même temps, suivant les principes généraux du-droit, chacun 
doit s’abstenir de toute action qui pourrai? causer préjudice à l’autre. En 
d’autres termes, ils ne peuvent s’approprier les eaux du fleuve en les 
détournant pour leurs besoins personnels, que ce soit pour la navigation ou 
pour l’irrigation”. m/ 

20) Le principe de l’utilisation inoffensive du territoire est reconnu dans un 
certain nombre de décisions des cours et tribunaux internationaux. L’une de ces 
décisions, qui porte précisément sur le problème des utilisations des cours d’eau 
internationaux à des fins autres que la navigation, est celle rendue par le 
tribunal chargé de l’arbitrage en l’affaire du lac JJ&. Dans sa sentence, 
le tribunal déclarait : 

&W Arbitrage relatif au lac Lanoux (France contre Espagne), [1957] 
B Law Reports 1957, p. 111 et 112. Voir aussi Nations Unies, Becueil 

ces w, vol. XII. 

lu/ uid., p. 196, par. 1064. 

LLti/ Lettre en date du 30 mai 1862 traduite et citée dans Ii. Smith, 
The Economie Uses of In- Rivera, p. 217 (Londres, King, 1931). Le texte 

. . original se trouve dans Alaemeen , La Haye. Une partie importante de 
cette lettre, en néerlandais, est citée dans H. Smith, p. 217 à 221. 

m/ L’arbitrage du lac Lanoux, Recueil des senwes arw 
ioternationalee, vol. XII, p. 205 à 317. Des extraits de la sentence figurent dans 

e . . . 1974, vol. II (deuxième partie), p. 207 à 212, document A/5409, par. 
1055 à 1066: et “Lake Lanoux Case”, Q Law, vol. 53, 
p. 156 à 171 (1959). Voir aussi International Law &ports 1957 I p. 101 à 142 
(1957). Voir un commentaire sur cet arbitrage dans S. McCaffrey, deuxième rapport 
(A1CN.413991Add.l). p. 11 à 19, par. 111 à 124. 
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"Ainsi, en admettant qu'il existe un principe interdisant à 1'Etat d'amont 
d'altérer les eaux d'un fleuve dans des conditions de nature à nuire gravement 

à 1'Etat d'aval, un tel principe ne trouve pas son application à la présente 
espèce, puisqu'il a été admis par le tribunal . . . que le projet français 
n'altère pas les eaux du Carol." l,W 

Bien que cette déclaration ne puisse passer pour une conclusion du tribunal à 
proprement parler, puisqu'elle n'a pas servi de base à sa décision, il est 
significatif que le tribunal n'ait pas paru douter de l'existence de la "règle" qui 
y  est énoncée. Quoi qu'il en soit, le tribunal déclarait plus loin, en des termes 

qui, eux, motivaient sa décision, que "la France peut user de ses droits, elle ne 
peut ignorer les intérêts espagnols. L'Espagne peut exiger le respect de ses droits 
et la prise en considération de ses intérêts" m/. 

21) L'obligation qu'a 1'Etat d'empêcher qu'une activité menée sur son territoire 
n'entraîne un dommage sur celui d'un Etat voisin est illustrée par l'arbitrage en 
affaire de la J&~&&fTrail JJ$!/. Dans sa deuxième sentence, le tribunal 
déclarait : 

II . . . aucun Etat n'a le droit d'user de son territoire ou d'en permettre l'usage 
de façon à causer un préjudice par des fumées dans le territoire d'un autre 

ou au territoire d'un autre, ou aux biens ou personnes qui s'y trouvent s'il 
s'agit de conséquences sérieuses et que le préjudice est établi par des 
preuves claires et convaincantes.ti S-il/ 

Le tribunal impos&t ensuite à l'entreprise en cause un régime 

"qui permettrait à la fonderie de Trail de poursuivre ses opérations, mais 
avec les restrictions et limitations propres à 1twk9k, autant qu'on.puisse 
en prévoir, tous v  aux Eeats-Unis * ,. . .." JJJ/. 

22) La décision des tribunaux internationaux qu'on cite le plus fréquement 
à propos des problèmes de dommages transfrontières est l'arrêt rendu en 1949 par la 

&W &Ruaire . . . 1974, vol. II (deuxième partie), p. 211, document Al5409, 

par. 1066. 

1381 W., 9. 211, par. 1065. 

JJ$!/ Nations Unies, Recue.iJ des saatepces S . vol. III, (publication 
des Nations Unies, Numéro de vente : 1949. V.2), p. 1905 g 1982. Les sentences sont 
résumées et partiellement citées dans Annuaire . . . leZa, vol. II (deurième partie), 
p. 205 et suiv., document A/5409, par. 1049 et suiv.. Voir l'analyse de cet 
arbitrage dans les deuxième et quatrième rapport8 du Rapporteur spécial, 
AKN.41399, par. 125 et suiv., et A/CN.4/412/Add.l, par. 65. Cette affaire est 
évoquée dans le commentaire de la Commission sur l'article 23 du projet d'article8 
sur la responsabilité des Etats, &nk&ire . . . 1975, vol. II, (deuxième partie), p. 
95, par. 408. 

JJQ/ m., p. 1965. 

&Il/ &b.id., par. 1938 et 1939 (non Souligné dans le texte). 
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Cour internationale de Justice dans l’affaire du Détrom 1121, où la Cour 

a jugé que le fait que l’Albanie eût connaissance du mouillage de mines dans ses 
eaux territoriales lui créait l’obligation d’informer les navires opérant dans 
cette zone de l’existence d’un champ de mines et de les avertir du danger imminent 
auquel ils étaient exposés. Selon la Cour, ces obligations étaient fondées, entre 
autres, sur 

“l’obligation pour tout EtEt, de ne pas laisser utiliser son territoire aux 
fins d’actes contraires aux droits d’autres Etats” u/. 

Max Huber, arbitre unique en l’affaire de l*&? de PJmf&, qui opposait les 
Etats-Unis aux Pays-Bas u/, a énoncé un principe allant dans le même sens I 

“La souveraineté territoriale . . . comprend le droit exclusif pour 1’Etat 
d’exercer ses activités. Ce droit a pour corollaire un devoir t l’obligation 
de protéger à l’intérieur du territoire les droits des autres Etats, notamment 
leur droit à l’intégrité et à l’inviolabilité en temps de paix comme en temps 
de guerre, ainsi que les droits que chaque Etat peut revendiquer pour ses 
nationaux sur un territoire étranger.” m/ 

23) Le principe qui est à la base de l’article 8 est également présent dans un 
certain nombre d’instruments adoptés par les organisations intergouver- nementales 
et non gouvernementales internationales m/. Les Etats américains ont adopté à la 

* . 
ALfaire du Dakrolt de Corfou 

C.I.J%, p. 4. 
(Rovaume-Uni c. Albanie), Recueil 

Cette affaire était discutée dans le deuxième rapport de 
S. McCaffrey (Voir w, note 126), Add. 1, p. 0, par. 106. 

u/ u., p. 10. 

Ilp/ Nations Unies, Recueils des sentencesarbitrales, vol. II, p. 829. 

-1 a, p. 639. 

m/ On trouvera ci-après quelques exemples de résolutions adoptées par des 
organisations internationales non gouvernementales et où apparaît le principe de 
base de l’article 8 : résolution sur “La réglementation internationale de l’usage 
des cours d’eau internationaux”, adoptée par l’Institut de droit international à sa 
session de 1911 (Madrid), Annuaire de l’w de droit B, session de 
Madrid, avril 1911 (Paris, 1911), vol. 24, p. 365 à 367 (règles 1 et II, par. 2. 3 
-et 5)) résolution sur l’utilisation des eaux internationales non maritimes 
(en dehors de la navigation), adoptée par l’Institut de droit international à sa 
session de 1961 (Salzbourg), Annuaire de 1 In&&& de droit 
p. 370 à 373 (texte reproduit dans AR~R&~: . . . 1974, vol. II (deuxième partie),’ 
p. 216, document A/5409, par. 1076 (articles 2, 3 et 4); résolution sur la 
pollution des fleuves et des lacs et le droit international, adoptée par 
l’Institut de droit international à sa session de 1979 (Athènes), w 

. * 
de droit znternational. 1979 , vol. 56, deuxième partie, p. 199 

(article II); résolution intitulée “Règles d’Helsinki sur les utilisations des 
fleuves internationaux”, adoptée par l’Association du droit international à sa 
cinquante-deuxième conférence (Helsinki, 1966), &Bort of the Pif- 
Confetence, p. 496 à 497 (article X, par. 1): articles sur les rapports entre 

(Voir suite de la note page suivante) 
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Septième Conférence interaméricaine de 1933 la Déclaration de Montevideo sur 
l’utilisation des fleuves internationaux à des fins industrielles et agricoles, qui 
contient les dispositions suivantes a 

“2 . Les Etats ont le droit exclusif d’exploiter à des fins industrielles 
ou agricoles les eaux des fleuves internationaux, sur la rive soumise à leur 
juridiction. Toutefois, l’exercice de ce droit est limité par la nécessité de 
ne pas porter atteinte au droit égal qui doit être reconnu à 1’Etat voisin à 
l’égard de la rive placée sous sa juridiction. 

En conséquence, aucun Etat ne peut, sans le consentement de l’autre Etat 
riverain, apporter aux cours d’eau de caractère international, en vue 
d’exploiter leurs eaux a des fins industrielles ou agricoles, aucune 
modification qui soit de nature à porter préjudice à la rive placée sous la 
juridiction de l’autre Etat intéressé. 

3. Dans les cas de préjudice visés à l’article précédent, un accord des 
parties sera toujours nécessaire. Lorsqu’il s’agira d’un dommage réparable, 
les travaux ne pourront être effectués qu’après entente au sujet de 
l’indemnisation, de la réparation des dégâts ou du dédommagement, suivant la 
procédure indiquée ci-dessous. 

4. On appliquera également aux fleuves qui traversent successivement le 
territoire de plusieurs Etats les principes énoncés aux articles 2 et 3 à 
l’égard de ceux qui servent de frontière entre deux Etats.” Ul/ 

24) IJne autre disposition prévoit d’une manière générale l’obligation de faire en 
sorte que l’exploitation des ressources naturelles n’entraîne pas de dommage 
transfrontière I c’est le principe 21 de la Déclaration de Stockholm, adoptée le 
16 juin 1972 par la Conférence des Nations Unies sur l’environnement. Cette 
obligation y est ainsi formulée r 

Yonformément à la Charte des Nations Unies et aux principes du droit 
international, les Etats ont le droit souverain d’exploiter leurs propres 
ressources selon leur politique d’environnement et ils ont le devoir de faire 
en sorte que les activités exercées dans les limites de leur juridiction 

(Suite de la note U/) 

l’eau, les autres ressources naturelles et l’environnement, adoptés par 
l’Association du droit international à sa cinquante-neuvième conférence (Belgrade, 
1980), Bofthe_FFftv-ninth Report of the Committee on 
International Water Pesources Law, deuxième’partie, article premier; articles sur 
la réglementation du débit des cours d’eau internationaux, adoptés par 
l’Association du droit international à la même conférence, ibid., p. 367 à 369 
(article 6): règles sur la pollution des eaux dans les bassins de drainage 
internationaux, adoptées par l’Association du droit international à sa soixantième 
conférence (Montréal, 1982), &h~of I p. 1 à 3, 13, 535 
.et suivantes (article 3). 

m/ Voir u, note 121. 
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ou sous leur contrôle ne causent pas de dommage à l’environnement dans 
d’autres Etats ou dans des régions ne relevant d’aucune juridiction 
nationale. ” m/ 

25) De même la Charte des droits et des devoirs konomiques des Etats, adoptée par 
l’Assemblée générale en 1974, dispose que : 

“chaque Etat doit coopérer sur la base d’un système d’information et de 
consultations préalables afin d’assurer l’exploitation optimale de ces 
ressources sans porter préjudice aux intérêts légitimes des autres Etats.” m/ 

26) Ce rappel des accords internationaux, échanges diplomatiques, décisions des 
cours et tribunaux internationaux et instruments adoptés par les organisations 
interg#wvernementales et non gouvernementales internationales montre bien que le 
principe que consacre l’article 8 est largement admis. La règle générale qui s’y 
exprime, ainsi que celles que pose l’article 6, sont appliquées et développées dans 
les articles suivants. 

. 
de coonere r 

Les Etats du cours d’eau coopèrent sur la base de l’égalité souveraine, 
de l’intégrité territoriale et de l’avantage mutuel, en vue de parvenir à 
l’utilisation optimum et à la protection adéquate du [système de] cours d’eau 
international. 

1) L’article 9 énonce le devoir général qu’ont les Etats du cours d’eau de 
coopérer afin de s’acquitter des obligations et d’atteindre les objectifs prévus 
dans le projet d’articles. La coopération entre les Etats d’un cours d’eau 
international au regard de l’utilisation du cours d’eau est importante pour 
parvenir à une répartition équitable des utilisations et des avantages du cours 
d’eau et la maintenir, ainsi que pour permettre la bonne application à des règles 
de procédure contenues dans la troisième partie du projet d’articles. 

2) L’article indique la base ainsi que les objectifs de la coopération. En ce qui 
concerne la base, l’article mentionne les principes essentiels sur lesquels repose 
la coopération entre Etats du cours d’eau. D’autres principes pertinents sont 
notamment ceux de la bonne foi et du bon voisinage. Quant aux objectifs de la 

, 
U/ WoOrt de la Conference des B sur l’eu 

(publication des Nations Unies, Numéro de vente F.73.II.A.14), p. 5. Dans 
sa résolution 2994 (XXVII) du 15 décembre 1972 relative à la Conférence des 
Nations Unies sur l’environnement (adoptée par 112 voix contre zéro, avec 
10 abstentions), l’Assemblée générale a pris “acte avec satisfaction” du rapport de 
la Conférence, y compris la Déclaration sur l’environnement. On trouve une 
formulation très proche de celle du principe 21 dans le premier des principes 
relatifs à la coopération dans le domaine des eaux transfrontières, adopté par la 
Cosxnission économique pour l’Europe à sa quarante-deuxième session 
(E/ECE/(42)/L.19, 30 avril 1967). 

Up/ Résolution 3261 (XXIX) de l’Assemblée générale, du 12 décembre 1974. 
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coopération, le Commission a examiné s’il convenait de les exposer en détail. Elle 
est arrivée à la conclusion qu’une formule générale serait préférable, compte tenu 
notamment de la grande diversité des cours d’eau internationaux. de leurs 
utilisations et des besoins des Etats du cours d’eau. Cette formule, qu’exprime le 
membre de phrase **en vue de parvenir à l’utilisation optimum et à la protection 
adéquate du [système] de cours d’eau international”, s’inspire de la deuxième 
phrase du paragraphe 1 de l’article 6 que la Commission a adopté provisoirement à 
sa trente-neuvième session. 

3) Il existe toute une série d’instruments internationaux prévoyant la 
coopération entre les parties pour l’utilisation des cours d’eau visés par ces 
textes apP/. Parmi les accords internationaux qui énoncent une telle obligation, 
on peut citer par exemple l’Accord de 1964 entre la Pologne et l’Union soviétique 
relatif à l’hydroéconomie des eaux frontières u/, dont l’article 3 dispose que 

l%Q/ Le troisième rapport du Rapporteur spécial (A/CN.4/406 et Add.1 
et 2) passait ez revue les accords internationaux, les décisions des cours et 
tribunaux internationaux, les déclarations et résolutions adoptées par des 
organisations, conférences et réunions intergouvernementales ainsi que les études 
réalisées par des organisations intergouvernementales et non-gouvernementales à 
propos du principe de la coopération. 

. 
J&J,/ Nations Unies, RD~)&& de6 w , vol. 552, p. 175, accord entré en 

vigueur le 16 février 1965. Parmi les autres accords internationaux relatifs aux 
cours d’eau qui prévoient la coopération entre le6 parties, on peut notamment citer 
la Convention concernant la protection des eaux du lac Léman contre la pollution, 
de 1962, entrée en vigueur le ler novembre 1963 - reSm&e dans Mre . . . 1974, 
vol. II (deuxième partie), p. 339, document AXN.41214, par. 202, et suiv., art. 2 
à 4; l’Accord de coopération entre les Etats-Unis d’Amérique et le Mexique pour la 
protection et l’amélioration de l’environnement dan6 la zone frontière, signé à 
La Paz (Mexique) le 14 août 1983 et entré en vigueur le 16 février 1984. Texte 
reproduit dans -, vol. 22, p. 1025 (il s’agit d’un 
accord-cadre portant notamment sur les eaux frontières: voir plu6 particulièrement 
l’article premier et l’annexe 1); l’Acte relatif à la navigation et à la 
coopération économique entre les Etats du bassin du Niger (Cameroun, Côte d’fvoire, 
Dahomey, Guinée, Haute-Volta, Mali, Niger, Nigeria et Tchad), fait le 
26 octobre 1963, entré en vigueur le ler février 1964, article 4. Nation6 Unies, 

. I 
Bec- , vol. 581, p. 9 à 13, &aD&re .,. 197& vol. II (deuxième 
partie), p. 320. document A/CN.4/274, par. 40; la Convention relative au statut du 
fleuve Sénégal et la Convention portant création de l’Organisation pour la mise en 
valeur du fleuve Sénégal, faites toutes deux à Nouakchott le 11 mars 1972, 

, . 
reproduites dans -tes c-6 cours d’ea 

en Afriaue ReSSOurCe6 naturelles/Série eau, 
No 13, voir m, note 94, p. 16 et 21 respéctivement; les Convention et Statut 
relatifs à la mise en valeur du bassin du Tchad, signés le 22 mai 1964, Statut, 
article premier, Annuafre . . . 1974, vol. II (deuxième partie), p. 321, document 
A/CN.4/274, par. 53, art. 4: et le Traité entre l’Inde et le Pakistan relatif à 
l’utilisation des eaux de l’Indus de 1960 (voir w, note 99), art. 7 et 8. 
D’une manière plu6 générale, l’article 197 de la Convention des Nations Unies eut 
le droit de la mer de 1982 (voir w, note 112), intitulé “Coopération au plan 
mondial ou régional”, fait aux Etats l’obligation de coopérer “à la tormulation et 
6 l’élaboration de règles et de normes, ainsi que de pratiques et procédure6 
recommandées de caractère international compatibles avec la Convention, pour 
protéger et préserver le milieu marin, compte tenu des particularités régionales”. 
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que l’Accord a pour but la coopération économique, scientifique et technique entre 
les parties contractantes en matière d’hydroéconomie des eaux frontières. 
Les articles 7 et 6 prévoient la coopération en ce qui concerne notamment les 
projets d’installations destinées à l’hydrokonomie et l’échange régulier de 
données et de renseignements. 

4) Outre l’article 3 de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, 
déjà cité 1421. l’importance de la coopération pour l’utilisation des cours d’eau 
internationaux et d’autres ressources naturelles communes est soulignée dans 
plusieurs déclarations ou résolutions adoptées par les organisations, les 
conférences et les réunions inter-gouvernementales. Par exemple, l’Assemblée 
générale a abordé le sujet dans sa résolution 2995 (XXVII). du 15 décembre 1972, 
sur la coopération entre les Etats dans le domaine de l’environnement. et dans sa 
résolution 3129 (XXVIII), du 13 décembre 1973, sur la coopération dans le domaine 
de l’environnement en matière de ressources naturelles partagées par deux ou 
plusieurs Etats. C’est ainsi que le premier de ces textes dispose que “dans 
l’exercice de leur souveraineté sur leurs ressources naturelles, les Etats doivent 
s’efforcer, au moyen d’une coopération bilatérale et multilatérale efficace ou de 
mécanismes régionaux, de protéger et d’améliorer l’environnement”. La question de 
la coopération pour l’utilisation des ressources en eau communes et dans le domaine 
de la protection de l’environnement est également traitée dans la Déclaration de la 
Conférence des Nations Unies sur l’environnement de 1972, qui dispose en son 
principe 24 : 

“Les questions internationales se rapportant à la protection et à 
l’amélioration de l’environnement devraient être abordées dans un esprit de 
coopération par tous les pays, grands ou petits sur un pied d’égalité. Une 
coopération par voie d’accords multilatéraux ou bilatéraux ou par d’autres 
moyens appropriés est indispensable pour limiter efficacement, prévenir, 
réduire et éliminer les atteintes à l’environnement résultant d’activités 
exercées dans tous les domaines, et ce dans le respect de la souveraineté et 
des intérêts de tous les Etats.” m/. 

La Conférence des Nations Unies sur l’eau, tenue en 1977 à Mer del Plata, a adopté 
un certain nombre de recommandations sur la coopération régionale et internationale 
pour l’utilisation et la mise en valeur des voies d’eau internationales. Par 
exemple, la recommandation 90 dispose qJe la coopération entre Etats dans le cas 
des cours d’eau internationaux, 

m/ Voir par. 25) du commentaire relatif à l’article 8. 

IA.31 mdsla sur 1 ‘w, voir 
ugra, note 138, p. 7: voir aussi la recommandation 51 du Plan d’action pour 
l’environnement (fbio., p. 36), adopté à la môme conférence, qui prévoit 
expressément la coopération en ce qui concerne les voies d’eau internationales. 
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"conformément à la Charte des Nations Unies et aux principes du droit 
international, [ . ..] doit être fondée sur l'égalité, la souveraineté et 
l'intégrité territoriale de tous les Etats, compte dûment tenu du concept 
exprimé, notamment, au principe 21 de la Déclaration de la Conférence des 
Nations Unies sur l'environnement 1991". 

En 1487, la Commission économique pour l'Europe a adopté les Principes relatifs à 
la coopération dans le domaine des eaux transfrontières U/, dont le paragraphe 2 
est conçu comme suit : 

2. Il est préférable que ce soient les pays immédiatement concernés qui 
conjuguent leurs efforts pour contrôler les effets transfrontières des 
phénomènes naturels et des activités humaines sur les eaux transfrontières. 
En conséquence, une coopération aussi pratique que possible devrait être 
ktablie entre pays riverains pour aboutir à un échange constant et complet 
d'informations, à des consultations régulières et à des décisions concernant 
des questions d'intérêt mutuel : objectifs, normes, surveillance, 
planification, programmes de recherche et de développement et mesures 
concrètes, y  compris l'application et la surveillance de ces mesures.” 

5) L'importance de la coopération entre les Etats pour l'utilisation et la mise 
en valeur des cours d'eau internationaux est également affirmée dans de nombreuses 
études des organisations intergouvernementales et des organisations internationales 
non gouvernementales &@/. Ainsi, l'importance de la coopération entre Etats pour 
la bonne application des règles de procédure et autres relatives aux cours d'eau 
internationaux est expressément reconnue dans les Règles sur la pollution de l'eau 
dans un bassin de drainage international, adoptées en 1982 par l'Association de 
droit international. L'article 4 de ces règles dispose : "Les Etats coopéreront 

&&$/ Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l'eau, voir m, 
note 138. p. 51. L'énoncé du principe 21 de la Déclaration de Stockholm, visé dans 
la recommandation 90, est reproduit plus haut dans le texte qui accompagne la 
note 138. Voir aussi la recommandation 84, adoptée à ladite conférence, w., 
p. 49, ainsi que les résolutions adoptées à cette même conférence sur la 
coopération technique entre pays en développement dans le secteur de l'eau, w., 
p. 77: les commissions fluviales, U., p. 79: et les arrangements institutionnels 
aux fins de la coopération internationale dans le secteur de l'eau, U., p. 80. 

sari/ Voir u, note 63. Aux termes du préambule des Principes : 

"Ces principes concernent seulement les questions de lutte contra la pollution 
des eaux'transfrontières et de prévention de cette pollution, ainsi que la 
protection contre les inondations causées par les eaux transfrontières, 
y  compris les questions générales dans ce domaine." 

&@/ Voir en général les études mentionnées et citées dans wre . . . 1974 I 
vol. II (deuxième partie), p, 213 et suiv., document A/5409, et p. 374 et suiv., 
document A/CN.4/274. 
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avec le6 autre6 Etats COllCed6 POUr dOtlUeK effet 6UX diSpOSitiOn des présent6 
article6 apZ/." La Charte européenne de l'eau, adoptée en 1967 par le Comité de6 
ministres du Conseil de l'Europe, affirme vigoureusement l'importance de la 
coopération dans le domaine de la gestion des ressources en eaux internationales, 
eu égard aux propriété6 physique6 de l'eau. Selon le principe XII de cette charte : 
"L'eau n'a pas de frontières. C'est une ressource commune qui nécessite une 
coopération internationale m/." Enfin, la résolution adoptée par l'Institut de 
droit international à sa session de 1979, tenue à Athènes, dispose en son 
article IV : 

"Afin de se conformer aux obligation6 énoncées aux article6 II et III 
[sur la prévention de la pollution des eaux], les Etat6 utiliseront notamment 
les moyens suivants t 

. . . 

b) sur le plan international, l'exercice d'une coopération de bonne foi 
avec les autres Etat6 intéressés." m/ 

6) En conclusion, la coopération entre Etats du cours d'eau est importante pour 
l'utilisation équitable et raisonnable de6 cour6 d'eau internationaux. Elle 
constitue aussi la base de l'échange r&JUlier de donnée6 et d'information6 pdvU à 

l'article 10, ainsi que des autre6 partie6 du projet. 

, de Spepees et d'informations 

1. En application de l'article 9, les Etats du cours d'eau échangent 
régulièrement le6 donnée6 et les information6 normalement disponibles 
6Ur l'état du [système de] cour6 d'eau, en particulier celle6 d'ordre 
hydrologique, météorologique, hydrogéologique et écologique, ainsi que 
les prévision6 s'y rapportant. 

J.Q/ Association de droit international, 
. 

muort de m 
, p. 539 (1983). 

m/ Charte européenne de l'eau, adoptée par l'A66emb1ee consultative du 
-Conseil de l'Europe le 28 avril 1967 [recommandation 493 (196711 et par le Comité 
de6 ministres du Conseil de l'Europe le 26 mai 1967 (résolution (67) 101, 
principe XII; texte reproduit dan6 Annuaire .,. 1974, vol. II (deuxième partie), 
p. 379 et 380, par. 373. 

m/ Institut de droit international, Benu&e de 1'ZPBtftut de dro& 
* T internatroral 1979, Vol. 58, deuxième partie. 

l'exercice dw'leur devoir de coopération, 
L'article VII dispose que "[d]ans 

le6 Etat6 faisant partie d'un mêmW bassin 
fluvial ou lacustre recourent, dan6 toute la mesure pOSSible, notsmment par la voie 
d'accords, aux modalité6 suivantes de coopération", à savoir, notamment, la 
conm6rnication de données concernant la pollution, la notification préalablW de6 
activité6 comportant un risque de pollution et la consultation sur les problèmes 
prévisibles de pollution transfrontière. 
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2. S’il est demandé par un Etat du cours d’eau à un autre Etat du cours 
d’eau de fournir des données ou des informations qui ne sont pas normalement 
disponibles, cet Etat s’emploie au mieux de ses moyens à accéder à cette 
demande mais il peut subordonner son acquiescement au paiement, par 1’Etat 
auteur de la demande, du coût normal de la collecte et, le cas échéant. 
de l’élaboration de ces données ou informations. 

3. Les Etats du cours d’eau s’emploient au mieux de leurs moyens à collecter 
et, le cas échéant, à élaborer les données et informations d’une manière 
propre à faciliter leur utilisation par les autres Etats du cours d’eau 
auxquels elles sont communiquées. 

1) L’article 10 énonce un minimum de règles générales pour l’échange entre Etats 
du cours d’eau des données et informations nécessaires pour assurer une utilisation 
équitable et raisonnable d’un [système del cours d’eau international. Les Etats du 
cours d’eau ont besoin de données et d’informations concernant l’état du cours 
d’eau afin d’appliquer l’article 7, adopté provisoirement à la session de 1907, qui 
prescrit que les Etats du cours d’eau doivent prendre sn considération “tous les 
facteurs et circonstances pertinents” pour s’acquitter de l’obligation 
d’utilisation équitable prévue à l’article 6. .Les règles énoncées dans 
l’article 10 sont bien entendu supplétives : elles s’appliquent lorsque la question 
n’est pas spécialement réglée dans un accord du genre envisagé à l’article 4 des 
présents projets d’articles, c’est-à-dire dans un accord concernant un (système de] 
cours d’eau international particulier. Les Etats du cours d’eau ont au demeurant 
tout intérêt à conclure de tels accords 

. 
, pour reglementer entre autres la collecte 

et l’échange de données et d’informations compte tenu des caractéristiques du 
[système de] cours d’eau international considéré, ainsi que de leurs besojns et de 
leur situation propres. Pour que le régime envisagé dans le présent article 
fonctionne bien, il faut qu’il y ait coopération entre les Etats du cours d’eau. 
Les règles énoncées dans cet article.constituent donc une application particulière 
de l’obligation générale de coopérer énoncée dans l’article 9, à laquelle fait 
allusion le membre de phrase liminaire du paragraphe 1. 

2) La disposjtion du m qui prévoit que données et informations doivent 
être échangées de manière régulière est destinée à assurer que les Etats du cours 
d’eau disposeront des éléments qui leur sont nécessaires pour s’acquitter de 
l’obligation d’utilisation équitable et raisonnable prévue aux articles 6 et 7, et 
de l’obligation énoncée à l’article 6 de ne pas causer de dommages appréciables aux 
autres Etats du cours d’eau. Ces données et informatior- peuvent être communiquées 
directement ou indirectement. Dans de nombreux cas, les Etats du cours d’eau ont 
établi des organismes mixtes qui sont chargés notamment de collecter, d'élaborer et 
de diffuser les données et informations du genre de celles visées dans ce 
paragraphe UQ/. Mais les Etats int&ressés sont évidemment libres d’employer à 
cette fin toute méthode mutuellement acceptable. 

m/ On trouvera des listes indicatives de ces organismes, ainsi que des 
développements à leur sujet notamment, dans : m . . . 1974, vol. II (deuxième 
partie), p. 369 et suiv., document AlCN.41274; w de ITUW en wur et de 

* t I 
n de bassine de fleuves et de brnternatronaJx. de la Reu&ln 

(Voir suite de la note L5p/ page suivante) 
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3) La Commission reconnaît que certaines circonstances, telles qu’un conflit armé 
ou l’absence de relations diplomatiques, peuvent mettre de sérieux obstacles à 
l’échange direct de données et d’informations, ainsi qu'à un certain nombre des 
procédures prévues dans les articles 11 à 20. La Commission a décidé que la 
meilleure façon de rogler ce problème était d’insérer dans le projet une clause 
générale de sauvegarde prévoyant spécialement des procédures indirectes, qui est 
devenue l’article 21. 

4) Lorsqu’il exige un échange “régulier” de données et d’informations, 
l’article 10 prévoit un processus permanent et systématique, distinct de la 
fourniture ponctuelle de renseignements sur les mesures projetées dont il est 
question dans la Troisième partie. 

5) Le paragraphe 1 exige que les Etats du cours d’eau échangent les données et 
informations qui sont “normalement disponibles*’ m/. Cette expression sert à 
indiquer qu’en droit strict 1’Etat du cours d’eau n’est tenu de fournir que les 
informations dont il dispose normalement, par exemple celles qu’il a déjà réunies 

(Suite de la note m/) 

des ov var l’Or- 
s Unies 

. . , 
a D-11, 5-14 mai, Ressources naturelles/Séries 

Eau, No 10, ST/ESA/lZO (Publication des Nations Unies, Numéro de vente : 
F.82.XX.A.17), notamment p. 158 et suiv.: Ely et Wolman, “Administration” dans m 
bw of International Draw, A. Garretson, R. Hayton et C. Olmstead, eds., 
Dobbs Ferry, N.Y., Oceana Publications, 1967, chap. 4, p. 124, p. 125 à 133: 

des EgaBources en eau -es : Aspects m 
~R&&RGR ST/ESA/5 (Publication des Nations Unies, Numéro de vente : 
F.75.JI.A.;), annexe IV, p, 217 et suiv. (1975): et Parnall et Utton, p. 254 et 
suiv. Les plus importants parmi ces mécanismes administratifs sont la Commission du 
Danube; le Comité intergouvernemental de coordination du Bassin du Rio de la Plata; 
la Commission internationale pour la protection de la Moselle contre la pollution; 
la Commission internationale pour la protection du Rhin contre la pollution; la 
Commission du Bassin du lac Tchad, la Commission mixte internationale des 
Etats-Unis d’Amérique et du Canada; la Commission internationale des frontières et 
des eaux (Etats-Unis et Mexique)i le Comité de coordination des études relatives au 
Bassin inférieur du Mékong: la Commission du fleuve Nigerr la Commission technique 
mixte permanente pour les eaux du Nil (Egypte et Soudan): la Commission permanente 
de l’Indus (Inde et Pakistan): la Cosxnission fluviale mixte (Inde et Bangladesh); 
la Commission du delta de l’lelmand (Afghanistan et Iran): la Commission mixte 
finno-soviétique sur l’utilisation des cours d’eau frontières: et l’Organisation 
pour l’aménagement et le développement du bassin de la Kagera. 

u/ A l’article XXIX, paragraphe 1, des Règles d’fielsinki sur les 
utilisations des eaux des fleuve6 internationaux (ci-après dénommées les “Règles 
d’Helsinki”), adoptées par l’- Law Aesociation en 1966, l’expression 
employée est “renseignements pertinents et facilement disponibles”. International 
vAssociation, Beoort of the Filty-se-d at Heu, p. 516. 
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pour ses propres besoins ou qui sont facilement accessibles m/. En présence d'un 
cas d'espèce, il faudra, pour déterminer si des données et informations sont 
"normalement" disponibles, procéder à une évaluation objective de facteurs tels que 
les efforts et les frais qu'entraînerait la collecte de ces renseignements, compte 
tenu des ressources humaines, techniques, financières et autres de 1'Etat du cours 
d'eau auquel ils sont demandés. L'adverbe “normalement” employé aux paragraphes 1 
et 2 est donc un terme technique, dont le sens correspond MU à celui de 
l'expression "compte tenu de toutes les circonstances pertinentes** ou du terme 
anglais "feasible", plutôt qu'au cens des termes 

“rationallv” ou “W”  l 

par exemple. 

‘3) En l'absence de convention contraire, les Etats du cours d'eau ne sont pas 
tenus d'élaborer les données et informations qui doivent être échangées. Toutefois, 
aun termes du paragraphe 3 du présent article, ils doivent s'employer au mieux de 
leurs moyens à fournir ces informations sous une forme telle qu'elles soient 
utilisables par les Etats qui les reçoivent. 

7) Parmi les instruments où le terme "disponibles" est employé pour qualifier les 
intormations qui doivent être fournies, on peut citer le Traite de 1960 relatif aux 
eaux de l'Indus entre l'Inde et le Pakistan m/ et la Convention de Vienne de 1986 

m/ Cf. le commentaire relatif à l'article XXIX des Règles d'lelsinki, où il 
est dit : 

"La formule 'renseignements pertinents et facilement disponibles' vise à 
bien montrer que l'Etet du bassin considéré ne saurait être tenu de fournir 
des renseignements non pertinents ni de s'exposer aux frais et aux difficultés 
que représenterait la collecte de statistiques et d'autres données gui ne 
seraient pas déjà disponibles ou facilement accessibles. En revanche, 
l'article laisse ouverte la question de savoir si un Etat du bassin peut 
légitimement demander à un autre Etat de fournir des renseignements qui ne 
seraient pas 'facilement disponibles' si le premier Etat est disposé à 
prendre à sa charge les frais de compilation de ces renseignements." 

Régles d'lelsinki. &7.id., p. 519. 

m/ Traité relatif aux eaux de l'Indus (Inde et Pakistan), 
19 septembre 1960, article 7, paragraphe 2, voir m, note 99, p. 300. 
Ce paragraphe dispose notamment que la partie qui envisage d'exécuter des travaux 
de génie civil pouvant avoir des répercussions importantes pour l'autre partie 

"avisera cette dernière de ses plans et lui communiquera au sujet desdits 
travaux tous renseignements m de nature à lui permettre d'évaluer la 
nature, l'ampleur et les conséquences de ces travaux”. 

IpL4. (non souligné dans l'original). 

On comparera avec l'article XXIX des Règles d'Helsinki et le commentaire y  
relatif, cité m, note 152. 
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sur la notification rapide d’un accident nucléaire m/. 

8) Les Etats du cours d’eau sont tenus d’échanger des données et des informations 
sur “l’état” du [système de] cours d’eau international. Ce terme, qui figure 
également à l’article 11, est employé dans son sens habituel, et désigne de façon 
générale la situation présente ou les caractéristiques actuelles du cours d’eau. 
Comme l’indiquent les mots “en particulier”, les données et informations 
mentionnées, qui ne constituent en aucune façon une liste exhaustive, sont celles 
qui sont considérées comme étant les plus importantes aux fins de l’utilisation 
équitable. Bien que l’article ne mentionne pes l’échange d’échantillons, la 
Commission reconnaît que cet échange peut en fait avoir une grande utilité pratique 
dans certaines circonstances et devrait avoir lieu selon que de besoin. 

9) Les données et informations communiquées aux autres Etats du cours d’eau 
devraient indiquer notamment les effets sur l’état du cours d’eau des utilisations 
actuelles du cours d’eau dans 1’Etat qui communique les informations. Les articles 
11 à 20 traitent des effets éventuels des utilisations projetées. 

10) Le paragraphe 1 exige notamment l’échange régulier de données et 
d’ informations d’ordre **écologique**. La Commission a jugé ce terme préférable à 
“environnemental”, car il vise plus précisément les ressources biologiques du cours 
d’eau lui-même. Le terme “environnemental” a paru susceptible d’une interprétation 
plus large, ce qui aboutirait à imposer une charge trop lourde aux Etats du cours 
d’eau. 

11) Aux termes du paragraphe 1, les Etats du cours d’eau sont tenus d’échanger, 
non seulement des données et des informations sur l’état du cours d’eau, mais aussi 
“des prévisions s’y rapportant”. Cette deuxième exigence est, comme la première, 
soumise à la condition que ces prévisions soient “normalement disponibles”. Les 
Etats du cours d’eau ne sont donc pas tenus de faire des efforts particuliers pour 
remplir cette obligation. Les prévisions envisagées se rapporteraient à des 
questions telles que les caractéristiques météorologiques et les effets qu’elles 
peuvent avoir sur le niveau des eaux et le débit du cours d’eau; les risques de 
gel; les effets passibles à long terme des utilisations actuelles; et l’état ou le 
mouvement des ressources biologiques. 

12) Les prescriptions du paragraphe 1 s’appliquent même dans les cas, relativement 
rares, ’ ou aucun Etat du cours d’eau n’utilise actuellement le cours d’eau ou 
n’envisage de l’utiliser. Si les données et informations concernant l’état du 
cours d’eau sont ‘*normalement disponibles”, la Commission estime que l’échange de 
ces données et informations n’est pas une obligation trop lourde. En fait, 
liéchange de données et d’informations sur ces cours d’eau peut aider les Etats du 
cours d’eau à faire des plans pour l’avenir et à répondre aux besoins en matière de 
développement ou autres. 

w/ m!Materials VO~. XXV, p. 1370 (1966), art. 2 b), qui 
exige notamment que soient fournies “les’informations disponibles pertinentes pour 
limiter le plus tôt possible les conséquences radiologiques . ...“. 
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13) Le Daohe 2 vise les cas où il est demandé à un Etat du cours d'eau de 
tournir des données et des informations dont il ne dispose pas normalement. En 
pareil cas, 1'Etat auquel est adressée la demande doit s'employer "au mieux de ses 
moyens" à y  accéder, c'est-à-dire qu'il doit s'efforcer de bonne foi et dans un 
esprit de coopération de fournir les données ou informations que souhaite obtenir 
1'Etat du cours d'eau qui lui a adressé la demande. 

14) Pour que les données et informations aient un intérêt pratique pour les Etats 
du cours d'eau, elles doivent être fournies sous une forme qui permette de les 
utiliser. C'est pourquoi le s prescrit que les Etats du cours d'eau 
doivent *'[s'employer] au mieux de leurs moyens à collecter, et, le cas échéant, à 
élaborer les données et informations d'une manière propre à faciliter leur 
utilisation". Le sens de l'expression "s'emploient au mieux de leurs moyens" était 
expliqué plus haut, dans le commentaire relatif au paragraphe 2. L'expression "le 
cas échéant" est employée pour donner à la disposition une certaine souplesse, 
nécessaire pour plusieurs raisons. Dans certains cas, il peut ne pas être 
nécessaire d'élaborer les données et les informations pour qu'ils soient 
utilisables par un autre Etat. Dans d'autres cas, il peut être nécessaire 
d'élaborer les éléments d'information pour les rendre utilisables par les autres 
Etats, mais cette élaboration peut entraîner des charges indues pour 1'Etat qui 
fournit ces éléments d'information. 

15) L'utilité de la collecte et de l'échange réguliers d'une vaste gamme de 
données et d'informations sur les cours d'eau internationaux est reconnue dans un 
grand nombre d'accords internationaux, de déclarations et de résolutions adoptés 
par les organisations, les conférences et les réunions intergouvernementales. ainsi 
que dans les études des organisations intergouvernementales et des organisations 
non gouvernementales internationales m/. On peut citer comme exemple d'accord 
contenant une disposition générale sur l'échange régulier de données et 
d'informations l'Accord de 1964 entre la Pologne et l'Union soviétique relatif à 
l'hydroéconomie des eaux transfrontiéres m/, qui dispose à l'article 9 que les 
parties 

"fixeront les principes de coopération concernant l'échange régulier de 
renseignements et de prévisions dans le domaine de l'hydrologie, de 
l'hydrométéorologie et de l'hydrogéologie des eaux frontières, et 
détermineront la portée, les programmes et les méthodes des mesures, des 
observations et du traitement des résultats, ainsi que le lieu et la dur&e des 
travaux." m/ 

m/ Le quatrième rapport du Rapporteur spécial (AlCN.41412) contient une 
étude des dispositions pertinentes de ces instruments (paragraphes 15 a 26). Voir 
également l'article 3 de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, 
cité au paragraphe 25 du commentaire relatif à l'article 6. 

. * m/ Nations Unies, Bed des TrU , vol. 552, p. 175. 

m/ Tel que résumé dan6 AD.nuaire . . . 1974, vol. II (deuxième partie), 
document A/CN.4/274, par. 274. 
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on peut également citer comme exemples d’accords contenant des dispositions sur 
l’échange de données et d’informations : le Traité de 1960 entre l’Inde et le 
Pakistan relatif à l’utiljsation des eaux de l’indus (article VI) lW, l’Accord 
de 1944 entre les Etats-Unis et le Mexique (article 9 j)) 13p/, l’Accord de 1964 
relatif à la Commission du fleuve Niger et à la navigation et au transport sur le 
fleuve Niger (article 2 c)) m/ et l’Accord de 1971 entre la Finlande et la Suède 
relatif aux fleuves frontières (article 3, chapitre 9) J..W. 

16) L’échange régulier de données et d’informations est particulièrement important 
lorsqu’il s’agit de protéger efficacement les cours d’eau internationaux, de 
préserver la qualité de l’eau et de prévenir la pollution. C’est là un fait 
reconnu dans toute une série d’accords, de déclarations, de réBolutions et 
d’études JJW. Par exemple, les Principes de la CEE touchant la coopération dans 
le domaine des eau8 transfrontières. adoptés en 1987, disposent notamment ce qui 
suit : 

“11 a) Outre l’échange de données sur l’actualité nationale (faits. mesures 
et plans) qui intéresse les autres parties contractantes, et sur l’exécution 
des programmes communs d’harmonisation. les parties contractantes doivent 
échanger en permanence des informations sur l’expérience pratique qu’elles 
accumulent et les travaus de recherche qu’elles effectuent. Les commissions 
mintes offrent à cet égard de nombreuses possibilités, mais les conférences et 
séminaires mixtes constituent eux aussi un bon moyen d’échanger une foule 
d’informations scientifiques et pratiques.” J,&3/ 

17) En résumé, l’échange régulier par les Etats du cours d’eau de données et 
d’informations concernant l’état du cours d’eau fournit à ces Etats les éléments 
qui leur sont nécessairee pour s’acquitter des obligatione qui leur incombent en 
vertu des articles 6 à 8, ainsi que pour leurs propres Objectifs de planification. 
Alors que l’article 10 concerne l’échange régulier de données et d’informations, 
les articles contenus dans la Troisième partie, qui suit, traitent de la fourniture 
ponctuelle de renseignements sur les mesures projetées. 

JA4/ Voir supra, note 99. 

L5p/ Voir m, note 104. 

. s 
m/ Nations Unies, &.c~eil des Trartas , vol. 587, p. 19. 

. * 
u/ Nations Uniee, Recueil des Treltes , vol. 825, p. 191. 

l&/ On en trouvera des exemples denB le quatrième rapport du Rapporteur 
spécial (A/CN.4/412), note 43. 

u/ Voir w, note 138 (ces Principee, est-il dit danB le Préambule, 
concernent seulement la lutte contre les inondations et la prévention de la 
pollution et la lutte contre la pollution). 
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TROISIEME PARTIE 

MESURES PROJETEES 

Les Etats du cours d'eau échangent des renseignements et se consultent au 
sujet des effets éventuels des mesures projetées sur l'état du [système de] 
cours d'eau' 

1) L'article 11 sert d'introduction aux articles regroupés dan6 la Troisième 
partie, qu'il coordonne avec la Deuxième partie, laquelle se termine par 
l'article 10, relatif à l'échange régulier de données et d'informations sur les 
mesures projetées. 

2) L'article 11 stipule pour les Etats du cours d'eau une obligation générale de 
se communiquer réciproquement des informations sur les effets possibles, sur l’état 
du [système de] cours d'eau international, des mesures qu'ils peuvent envisager de 
mettre en oeuvre. Il est également demandé aux Etats du cours d'eau de se 
consulter au sujet des effets éventuels de ces mesures. 

3) L'expression “effets éventuels" désigne tous les effets, qu'ils soient 
positifs ou négatifs, que peuvent avoir les mesures projetées. L'article 11 va 
donc au-delà des articles 12 et suivants, qui concernent les mesures projetées 
pouvant avoir des effets négatifs appréciables pour les autres Etats du cours 
d'eau. Les Etats du cours d'eau ont en effet tout intérêt à être informés des 
effets, positifs aussi bien que négatifs, que peuvent avoir les mesures projetées. 
En prévoyant d'autre part l'obligation d'échanger des informations et de procéder a 
des consultations sur tous les effets éventuels, on évite les problèmes que 
comporte l'évaluation unilatérale de la nature exacte de ces effets' 

4) Le terme ‘mesures” doit être pris dans un sens large, comprenant donc les 
projets ou programmes nouveaux. qu'ils soient d'importance mineure ou de grande 
envergure, ainsi que les modifications apportées aux utilisations actuelles d'un 
[système de] cours d'eau international. 

5) On trouvera dans le commentaire relatif à l'article 12 des exemples 
d'instrument6 et de décisions prévoyant une obligation analogue à celle qu’énonce 
l'article 11. 

Avant qu'un Etat du cours d'eau ne mette en oeuvre ou ne permette que 
soient mises en oeuvre des mesures projetées pouvant avoir des effets négatifs 

I . appreclables pour les autres Etats du cours d'eau, il en donne notification à 
ces derniers en temps utile. La notification est accompagnée des données 
techniques et informations disponibles afin de mettre les Etats auxquels elle 
est adressée à même d’évaluer les effets éventuels des mesures projetées. 
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1) L’article 12 est le premier d’une série d’articles sur les mesures projetées 
pouvant avoir des effets négatifs appréciables pour les autres Etats du cours 
d’eau. Ces articles constituent un cadre de procédure destiné à aider les Etats du 
cours d’eau à maintenir un juste équilibre entre les utilisations qu’ils font 
respectivement d’un [système de] cours d’eau international. Ces procédures 
devraient aider à éviter les différends touchant les nouvelles utilisations du 
cours d’eau. 

2) L’application des procédures prévues aux articles 12 à 20 est fonction du 
critère selon lequel les mesures projetées par un Etat du cours d’eau peuvent avoir 
“un effet négatif appréciable” pour les autres Etats du cours d’eau lbp/. Le seuil 
qu’établit ce critère est censé être inférieur aux “dommages appréciables” dont il 
est question à l’article 5. Un “effet négatif appréciable*’ peut donc ne pas 
atteindre le niveau du “dommage appréciable”, au sens de l’article 8. Le *‘dommage 
appréciable” n’est pas un bon critère pour déclencher les procédures prévues dans 
cette série d’articles, car, s’il était utilisé, ces procédures ne seraient 
engagées que lorsque la mise en oeuvre des nouvelles mesures risque de se traduire 
par une violation de l’article 5. Ainsi, un Etat du cours d’eau notifiant des 
mesures qu’il projette se mettrait dans le cas d’admettre que les mefiures en 
question peuvent causer un dommage appréciable aux autres Etats du cours d’eau, en 
violation de l’article 0. Le critère des “effets négatifs appréciables” permet 
d’éviter une telle situation. 

3) L’expression “ne mette en oeuvre ou ne permette que soient mises en oeuvïe” 
est destinée à préciser que l’article concerne les mesures projetées, non seulement 
par l’dtar, mais aussi par des entités privées. Le terme “permette” est employé 
ici au sens large, et signifie à la fois “laisse mettre en oeuvre” et “autorise la 
mise en oeuvre”. Ainsi, dans le cas de mesures projetées par une entité privée, 
1’Etat intéressé est tenu de ne pas autoriser cette entité à mettre les mesures en 
oeuvre ou de ne pas la laisser le faire avant que les autres Etats du cours d’eau 
n’en aient été notifiés, comme prévu à l’article 12. Toute mention dans les 
articles suivants m/ de la “mise en oeuvre” des mesures projetées doit être 
entendue comme signifiant aussi le fait de permettre cette mise en oeuvre. 

l&/ Le projet de principes de conduite dans le domaine de l’environnement 
pour l’orientation des Etats en matière de conservation et d’utilisation 
harmonieuse des ressources naturelles partagées par deux ou plusieurs Etats, adopté 
par le Conseil d’administration du Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(décision 6114 du 19 mai 1975), définfc les “effets sensibles*’ comme étant les 
“effets appréciables sur une ressource naturelle partagée”, à l’exclusion des 
“effets m”. Document UNEP1IG.1212, annexe au document UNEP/GC.6/17. 

1pa/ Voir les articles 15 (par. 2), 16 et 19 (par. 1). 
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4) L’expression **en temps utile” vise à poser le principe d’une notification 
adressée suffisamment tôt, au stade de la préparation du projet, pour qu’il puisse 
ëtre procédé à des consultations et à des négociations valables, si besoin est, 
conformément aux articles suivants. On trouve un exemple de traité énonçant une 
obligation de cet ordre dans l’Accord entre la République fedérale d’Allemagne, 
l’Autriche et la Suisse concernant la réglementation des prélèvements d’eau opérés 
dans le lac de Constance l&/. qui dispose à l’article 7 que les Etats riverains, 
avant d’autoriser certains prélkwemeats d’eau. se consulteront suffisamment à temps 
pour se donner mutuellement l’occasion d’exprimer leurs vues. 

5) L’épithète **disponibles*‘, qui qualifie les données techniques et les 
informations, vise à indiquer que 1’Etat auteur de la notification n’est pas, en 
règle générale, tenu de procéder à des recherches supplémentaires à la demande d’un 
Etat susceptible d’être affecté par ces mesures , mais qu’il doit seulement 
communiquer les données et les informations pertinentes qu’il a réunies et 
élaborées aux fins des mesures qu’il projette. et qui lui sont aisément 
accessibles. (Le sens du terme “disponibles” est également analysé aux 
paragraphes 5) à 7) du commentaire relatif à l’article 10.) Si 1’Etat notifié 
demande des données ou des informations qui ne sont pas facilement disponibles, et 
qui ne sont accessibles qu’à l’Etet auteur de .la notification, il conviendra d’une 
manière générale que le premier Etat offre de dédommager le second des frais 
encourus pour lui fournir les renseignements demandés. Aux termes de l’article 20, 
l’Etet auteur de la notification n’est pas obligé de fournir des données ou des 
informations vitales pour sa défense ou sa sécurité nationales. On trouvera des 
exemples d’instruments utilisant le terme “disponibles” à propos des informations à 
fournir au paragraphe 7) du commentaire relatif 8 l’article 10. 

6) Le principe de la notification des mesures projetées est prévu dans un certain 
uombre d’accords internationaux, de décisions de cours et tribunaux internationaux, 
de déclarations ou résolutions adoptées par les organisations, conférences et 
réunions intergouvernementales, et d’études des organisations intergouvernementales 
et des organisations internationales non gouvernementales fp2/. Comme exemple de 
traité contenant une telle disposition, on peut citer la Convention de 1954 entre 
la Yougoslavie et l’Autriche concernant certaines questions d’hydroéconomie 
intéressant la Drave m/, qui dispose à l’article 4 que si l’Autriche, Etat 
riverain d’aval, devait 

“envisage[r] de nouveaux projets qui entraîneraient des dérivations d’eau dans 
le bassin de la Drave ou la construction d’ouvrages qui pourraient modifier le 
régime des eaux de la Drave au préjudice de la Yougoslavie, l’Autriche 
S’engage[ait] à en saisir la Yougoslavie avant même d’entamer les négociations 
relatives aux droits d’eau.” 

m/ Conclu le 30 avril 1966 et entré en vigueur le 25 novembre 1967. 
Rations Unies, Becuell TrW 

. 3 , vol. 620, p. 191, résumé dans 
-ire .,. 1974, vol. II (deuxième partie), p. 333, document A/CN.4/274, par. 142. 

m/ On trouvera une analyse de ces sources dans le troisième rapport 
du Rapporteur spécial (A/CN.4/406), par. 62 à 86 et ibt8., Add.2, annexe II. 

m/ Entrée en vigueur le 15 janvier 1955. Nations Unies, Recueil 
I 

wTrattes, vol. 227, p. 126; résumée dans aire ,, . 1974, vol. II (deuxième 
partie), p. 152, document Al5409, par. 693 et suiv. 
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On trouve des dispositions de teneur identique ou analogue dans plusieurs autres 
accords. dont le plus ancien, le Traité de Bayonne entre la France et 
l’Espagne l6.W (article XI). remonte à 1866. On en trouve aussi des exemples dans 
le Statut du fleuve Sénégal de 1972 &QI/ (article 4), dans la Convention de 1560 
sur la protection du lac de Constance contre la pollution &Zl./ (article premier. 
paragraphe 3), dans le Traité de 1960 entre l’Inde et le Pakistan relatif à 
l’utilisation des eaux de l’Indus &l2/ (article 7) et dans la Convention de 1923 
relative à l’aménagement des sources hydrauliques intéressant plusieurs Etats 
(article 4). 

7) Plusieurs accords prévoient une procédure de notification et d’échange 
d’informations sur les nouveaux projets ou nouvelles utilisations par 
l’intermédiaire d’un mécanisme institutionnel établi pour faciliter la gestion du 
cours d’eau. Un exemple en est le Statut du fleuve Uruguay de 1975 m/, adopté 
par l’Uruguay et l’Argentine, qui contient des dispositions détaillées sur 
l’obligation de notification, la teneur de la notification, le délai de réponse et 
les procédures applicables au cas où les parties ne s’entendraient pas sur le 
pro jet proposé. Ces dispositions sont reproduites intégralement ci-après, car 
elles présentent de l’intérêt non seulement pour l’article 12. mais aussi pour les 
articles suivants de la Troisiéme partie du projet I 

“Article 

La partie qui projette la construction de nouveaux chenaux, 
la modification ou transformation notable des chenaux existants ou la 
réalisation de tous autres ouvrages d’importance suffisante pour influer sur 
la navigation, le régime du fleuve ou la qualité de ses eaux, devra en 
informer la Commission, qui déterminera selon une procédure sommaire, dans un 
délai maximum de 30 jours, si le projet peut causer un préjudice sensible à 
l’autre partie. 

En cas de conclusion positive et à défaut d’une décision en la matière, 
la partie intéressée devra donner notification du projet h l’autre partie, par 
i’entremise de la Commission. 

m/ Acte additionnel aux Traités de délimitation conclus les 2 décembre 1856, 
14 avril 1862 et 26 mai 1866, signé à Bayonne le 26 mai 1866, ratifie le 
12 juillet 1866, résumé dans wre , . . 1974, vol. II (deuxième partie), p. 181, 
document A/5409. par. 895. Ce traité a été interprété et appliqué dans l’affaire 
du wLenoux, voir m, note 126. 

m/ Voir w, note 94. 

u/ Voir mpx& note 109. 

m/ Voir w, note 99. 

m/ ms Urm 1830-19Bp (Montevideo, 1981), p. 

594 à 596. 
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La notification devra exposer les composantes essentielles de l’ouvrage 
et le cas échéant son mode d’exploitation et les autres données techniques de 
nature à permettre à la partie notifiée de procéder à l’évaluation de l’effet 
probable de l’ouvrage sur la navigation, le régime du fleuve et la qualité de 
ses eaux. 

La partie notifiée disposera, pour se prononcer sur le projet, d’un délai 
de 180 jours à compter de celui de la remise de la notification à sa 
délégation auprès de la Commission. 

Si la documentation visée à l’article 7 est incomplète, la partie 
notifiée disposera de 30 jours pour en informer, par l’entremise de 
la Commission, la partie qui projette de réaliser l’ouvrage. 

Le délai de 180 jours mentionné plus haut commencera alors à courir à 
compter du jour auquel la documentation complète aura été remise à la 
délégation de la partie notifiée. 

Ce délai pourra être prolongé avec discrétion par la Commission au cas où 
la complexité du projet l’exigerait. 

Si la partie notifiée ne fait connaître aucune objection ni réponse dans 
les délais prévus à l’article 8. l’autre partie pourra réaliser l’ouvrage 
projeté ou en autoriser la réalisation. 

La partie notifiée aura un droit d’inspection sur les ouvrages en cours 
d’exécution afin de pouvoir s’assurer s’ils sont conformes au projet présenté. 

Si la partie notifiée conclut que l’exécution de l’ouvrage ou son mode 
d’exploitation peut causer un préjudice sensible à la navigation, au régime du 
fleuve ou à la qualité de ses eaux, elle le fera savoir à l’autre partie par 
l’entremise de la Commission, dans le délai de 180 jours visé à l’article 8. 

Sa communication devra préciser quelles sont les composantes de l’ouvrage 
ou de son mode d’exploitation qui pourront causer un préjudice sensible à la 
navigation, au régime du fleuve ou à la qualité de ses eaux, les raisons 
techniques qui ont motivé cette conclusion, et les modifications qu’elle 
propose d’apporter au projet ou au mode d’exploitation de l’ouvrage. 
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Faute d'accord entre les partie6 dans le6 180 jour6 à compter de la 
communication visée à l'article 11, il sera recouru à la procédure du 
chapitre XV." m/ 

D'autre6 aCCOrd6 prévoient la notification des mesures projetées par 
l'intermédiaire d'un organe mixte : c'est le Ca6 par exemple de l'Accord instituant 
le régime du fleuve Niger -1, ou du Traité de 1973 entre l'Argentine et l'Uruguay 
relatif au Rio de la Plata et à son front maritime -1 (article 17). 

8) La question de la notification de6 mesure6 projetée6 a été examinée en détail 
par le tribunal d'arbitrage en l'affaire du lac m/. 
LWS cOnclu6iOnS du tribunal à Cet égard étaient notamment le6 SUiVante6 < 

"1) au moins dans ce cas d'espèce, le droit international n'exige pas un 
accord préalable entre les Etat6 riverains d'amont et d'aval au sujet d’une 
nouvelle utilisation proposée, mais 'la pratique internationale recourt de 
préférence à des 6Olution6 moins extrême6 , en se bornant à obliger les Etat6 à 
rechercher, par des tractation6 préalables, les terme6 d'un accord sans 
subordonner à la conclu6ion de cet accord l'exercice de leur 

compétence' &Z&/: 2) dans le cadre des tendances qui prévalaient alors dan6 
la pratique internationale au sujet de6 ouvrage6 bydroélectriquee, 'il fallait 
tenir compte, quelle qu'en soit la nature, de tous les intérêt6 qui risquaient 
d'être affecté6 par les travaux entrepris, même s’ils ne COrrWSpOndaiWnt pas à 
un droit' m/: 3) 'L'Etat d'amont a, d'après les règles de la bonne foi, 
l'obligation de prendre en considération les différent6 intérêt6 en présence. 
de chercher à leur donner toutes le6 satisfactions compatibles avec la 
poursuite de se6 propre6 intérêt6 et de montrer qu'il a, à ce sujet, un SOUCi 
réel de concilier les intérêt6 de l'autre riverain avec les 6iWnS 
propres' m/; et 4) 'l'obligation de tenir compte, au cour6 dW6 transactions, 

lu/ L&a. Le chapitre XV du Statut (art. 60), auquel renvoie l'article 12, 
vise le règlement dW6 différends par voie judiciaire, alors que le chapitre XIV 
(art. 55 et 59) prévoit une procédure de conciliation. m., p. 606 et 607. 

F m/ Voir Acte relatif à la navigation et à la coopération économique entre 

1 
les Etat6 du bassin du Niger (Acte de Niamey), 26 octobre 1963, art. 4. 
Nations Unies, . * Recueil , vol. 561. p. 9; et Accord relatif à 
la Commission du fleuve Niger du 25 novembre 1964, art. 12) IhFp., vol. 587, p. 19. 

m/ Entré en VigUeur le 12 février 1974. RéSu& dan6 AMU&rW . . . 1974 , 
vol. II (deuxième partie), p. 330, document A/CN.4/274, par. 115 et suiv. 

JJlf Voir m, note 126. 

m/ Annuaire . . . 1974, vol. II (deuxième partie), p. 210, document A/5409, 

par. 1065. 

&.E!/ u2id.t p. 211, par. 1068. 

- 91 - 



des intérêts adverses et l’obligation de faire à ceux-ci, dans la solution 
retenue, une place raisonnable , sont intimement liées’ m/.*’ 

La France avait en fait procédé à des consultations avec l’Espagne avant la mise en 
train du projet de dérivation en question, l’Espagne ayant fait valoir qu’elle 
avait droit à notification préalable en vertu de l’article II de l’Acte additionnel 
au Traité de Bayonne de 1986 J&/. 

9) La nécessité de la notification préalable des mesures projetées est reconnue 
dans plusieurs déclarations ou résolutions adoptées par les organisations, 
conférences et réunions intergouvernementales. La recommandation 51 du Plan 
d’action adopté à la Conférence des Nations Unies sur l’environnement, tenue en 
1912, contient le principe suivant, relatif à la notification des nouvelles 
utilisations prévues : 

“Les Etats conviendront que, lorsqu’ils envisagent d’importantes 
activités faisant intervenir des ressources en eau et qu’elles risquent 
d’avoir des effets notables sur l’environnement dans un autre pays, ce dernier 
doit en être avisé assez longtemps à l’avance; . ..” uU/ 

10) Près de 40 ans plus tôt, la septième Conférence internationale des Etats 
américains avait adopté la Déclaration de Montevideo, qui prévoyait notamment, non 
seulement la notification des travaux envisagés , mais aussi la nécessité d’obtenir 
un accord préalable pour toute modification de nature à causer un préjudice : 

“2 . Aucun Etat ne peut, sans le consentement de l’autre Etat riverain, 
apporter aux cours d’eau de caractère international, en vue d’exploiter leurs 
eaux à des fins industrielles ou agricoles, aucune modification qui soit de 
nature à porter préjudice à la rive placée sous la juridiction de l’autre Etat 
intéressé. 

. . . 

1. Les travaux qu’un Etat projette d’exécuter dans des eaux internationales 
feront l’objet d’une communication préalable aux autres Etats riverains ou 
exerçant sur les eaux en question une juridiction partielle. Cette 
communication devra être accompagnée de la documentation technique nécessaire 
pour que les autres Etats intéressés puissent juger de l’étendue des travaux 
envisagés, et indiquer le nom du ou des experts techniques qui devront, en cas 
de besoin, s’occuper de l’aspect international de la question. 

a. Cette communication devra, dans un délai de trois mois, faire l’objet 
d’un accusé de réception accompagné ou non d’observations. Si l’accusé de 
réception s’accompagne d’observations, il devra indiquer le nom du ou des 
experts techniques qui seront chargés par le répondant de débattre la question 
avec les experts techniques du demandeur, et proposer le /ieu et la date de 

m/ Voir m, note 126. 

lB.21 BisDO 
I 

rt de la Conference des Nations Unies sur 1 , * en- , 
voir w, note 136. 

- 92 - 

I 



réunion d’une commission technique mixte, composée d’experts techniques 
désignés par les deux parties, qui sera appelée à se prononcer sur l’affaire. 
Cette commission devra rendre sa décision dans un délai de six mois, et si, 
dans ce délai, aucun accord n’est intervenu, ses membres devront communiquer 
aux gouvernements l’exposé de leurs opinions respectives.” u1p/ 

Parmi les dtspositions de cet ordre, on peut citer aussi le **Principe d’information 
et de consultation’* contenu dans les principes de 1’OCDE relatifs à la pollution 
transfrontiére lS.51, ainsi que la recommandation relative à la *‘coopération 
régionale” de la Conférence des Nations Unies sur l’eau, tenue à Mar del Plata 
en 1977 m/. 

11) Il existe aussi des di6positions sur la notification des mesures projetées 
dans plusieurs études des organisations intergouvernementales et des organisations 
internationales non gouvernementales. Par souci de brièveté, on se contentera 
d’indiquer ici certains exemples de ces études, sans donner le texte intégral des 
dispositions pertinentes W/. Cette énumération montrera à quel point la 
nécessité de la notification préalable est reconnue. 

12) C’est ainsi qu’on trouve des dispositions sur la notification préalable des 
mesures projetées dans le projet de convention révisé sur l’utilisation 
industrielle et agricole des cours d’eau et des lace internationaux, adopté par le 

AR& Déclaration de Montevideo sur l’utilisation des fleuves internationaux à 
des fins industrielles et agricoles, adoptée par la septième Conférence 
interaméricaine à sa 5e séance pléniàre, le 24 décembre 1933 (Union panaméricaine, 

I . 
septième Conférence internationale des Etats américains, Séences 

I , 
at [Montevideo, 19331, p. 11411 texte reproduit dans m’re . . . m, 
vol. II (deuxième partie), p. 229, document A/5409, annexe I.A. Le paragraphe 9 de 
la Déclaration prévoit que, si des divergences subsistent, elles seront résolues 
par des voies diplomatiques, la conciliation ou, à défaut, les procédures prévues 
par les conventions en vigueur en Amérique. Le tribunal devra se prononcer dans un 
délai de trois mois et devra tenir compte, dans sa décision, des débats de la 
Commission technique mixte dont la création est prévue au paragraphe 8. Il 
convient de noter que la Bolivie et le Chili ont reconnu que la Déclaration 
consacrait des obligations applicables au différend entre les deux Etats concernant 
la Lauca. Voir Conseil de l’Organisation des Etats américaine, 
documents OEA/SER.G/VI, C/INP.47, 15 et 20 avril 1962, et OEA/SER.G/VI, C/INP.50, 
19 avril 1962. 

Iga/ Recommandation C(74)224, adoptée par le Conseil de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques le 14 novembre 197A, par. 6 à 6. 

* ’ Reproduite dans l’OCDE et 1 es (publication de l’OCDE) (Paris, 1979), 
p. 122, annexe, titre E. 

I 
l8.W BaDoort la Conference des Natione sur l’eu #Mardel 

1917 document E/CONF.70/29. (publication des Nations Unies, Numéro de 
vente F.77.II.A:12), p. 50, en particulier alinéa g). 

J&J/ Les dispositions pertinentes des instruments cités étaient reproduites b 
Q&Q&I~Q dans le troisième rapport du Rapporteur spécial (A/CN.4/406, par. 80 à 86). 
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Comité juridique interaméricain en 1965 (notamment les articles 8 et 9) m/t dans 
le projet révisé de propositions soumis en 1972 au Comité juridique consultatif 
africano-asiatique par son sous-comité sur le droit des cours d’eau internationaux 
(notamment les propositions IV, par. 2, et X) J&$!/; dans la résolution de 1961 sur 
l’utilisation des eaux internationales non maritimes, adoptée par l’Institut de 
droit international (articles 4 à 9) m/, dans la résolution sur l’utilisation des 
cours d’eau internationaux, adoptée par l’Association interaméricaine des avocats à 
sa dixième Conférence, en 1957 (par. 3) J,U/r dans les Règles d’lelsinki sur les 
utilisations des eaux des fleuves internationaux, adoptées en 1966 par 
l’Association de droit international (article XXIX) m/: dans la résolution sur la 
régulation des débits des cours d’eau internationaux, adoptée en 1980 par 
l’Association de droit international à sa conférence de Belgrade (articles 7 
et 8) l$Q/: dans les Règles sur la pollution des eaux dans.un bassin international 
de drainage, adoptées en 1982 par l’Association de droit international à sa 
Conférence de Montréal (articles 5 et 6) Ipp/; et dans le projet de principes 

A&L/ BeBort of the Inter-Anerican JuricUcal Committee on the rork 
M-965 ~QQUU (~BA/BER.~/VI.~, CIJ-83) (Washington, D.C., Union 
panaméricaine, 1966), p. 7 à 10. Le texte du projet de convention révisé est 
partiellement reproduit dans -ire .-. 1974, vol. II (deuxième partie], p. 388 
et 389, document A/CN.4/274, par. 379. 

JJQ/ Comité juridique consultatif africano-asiatique, bnort of the four- 
n held at New DeLu (10-18 janvier 19731, New Delhi, p. 1 à 14; reproduit 

dans Bnnuajse . . . 1974 , vol. II (deuxième partie), p. 375, document AKN.4I.274, 
par. 367. 

&.9Q/ me de 1’Iwt de droit interna- , 1961, p. 381 à 384. Le 
texte de la résolution est reproduit dans me . . . 1974 , vol. II (deuxième 
partie), p. 216, document A/5409, par. 1076. 

u/ Association inter-américaine des avocats, B-of 
ence_held at Bu~Bos Azres from 14 to 21 november lgs, vol. 1, p. 246 à 248 

(Buenos Aires, 1958); résolution reproduite dans &~~&re . . . 1973, vol. IX 
(deuxième partie), p. 223 et 224, document A/5409, par. 1092. 

Lp2/ Voir m, note 151. 

m/ Pour le texte des articles, avec introduction et commentaire (président : 
E. Mariner), voir Association de droit international, Rapport de la 
cinquante-neuvième Conférence (Belgrade, 1980), p. 367 à 369. L’expression 
“régulation du débit des cours d’eau internationaux” y était définie comme 
désignant des “mesures constantes en vue d’aménager, modérer, augmenter ou modifier 
d’autres façons le débit d’un cours d’eau international, à que)que fin que ce soit; 
ces mesures peuvent comporter le stockage, la libération et le détournement des 
eaux au moyen de,barrages, lacs-réservoirs, digues et canaux [...]“. 

lw lx!ia. L’Association a publié d’autres études intéressantes pour 
le présent sujet. Voir par exemple le paragraphe 1 de l’article 3 des “Règles du 
droit international applicables à la pollution transfrontière”, et l’article 3 des 
“Règles concernant la pollution des eaux d’un bassin de drainage international”, 
textes adoptés à la réunion tenue par l’Association en 1982 à Montréal: Associat&n 

. . 
S& drozt lnternatim, &@port de la soixantième ConféEançe (MontréaL 19821, p. 1 
à 3, 13, 535 et suiv. 
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de conduite dans le domaine de l’environnement pour l’orientation des Etats en 
matière de conservation et d’utilisation harmonieuse des ressources naturelles 
partagées par deux ou plusieurs Etats, adopté par le Groupe de travail 
intergouvernemental d’experts sur les ressources naturelles partagées par deux ou 
plusieurs Etats, et approuvé par le Conseil d’administration du Programme des 
Nations Unies pour l’environnement (principes 6 et 7) B/. 

13) Cette étude des sources, qui n’est pas exhaustive, montre l’importance que les 
Etats et les organes d’experts attachent au principe de la notification préalable 
des mesures projetées. Les procédures à suivre lorsqu’une notification a été faite 
en vertu de l’article 12 font l’objet des articles 13 à 17. 

A moins qu’il n’en soit convenu autrement, tout Etat du cours d’eau qui 
donne notification en vertu de l’article 12 laisse aux Etats auxquels la 
notification est adressée un délai de six mois pour étudier et évaluer les 
effets éventuels des mesures projetées et pour lui communiquer leurs 
conclusions. 

1) L’envoi de la notification prévue à l’article 12 a deux effets, dont traitent 
les articles 13 et 14. Le premier effet, visé dans le présent article, est que le 
délai de réponse à la notification commence à courir. Le second effet, visé à 
l’article 14, est que les obligations énoncées dans cet article naissent à l’égard 
de 1’Etat auteur de la notification. 

2) Pour bien comprendre l’effet de l’article 13, il faut évoquer brièvement les 
dispositions de plusieurs articles qui le suivent. L’article 13 laisse à 1’Etat ou 
aux Etats auxquels la notification est adressée un délai de six mois pour étudier 
et évaluer les effets éventuels des mesures projetées. Pendant ce délai, 
l’article 14 impose, entre autres, à 1’Etat auteur de la notification l’obligation 
de ne pas procéder à la mise en oeuvre de ses projets sans le consentement de 
1’Etat auquel a été adressée la notification. Si ce dernier souhaite que la 
suspension de la mise en oeuvre des projets soit renouvelée, il doit répondre 
pendant le délai de six mois stipulé à l’article 13 et demander le renouvellement 
de la suspension comme prévu au paragraphe 3 de l’article 17. En tout état de 
cause, le paragraphe 1 de l’article 15 oblige 1’Etat auquel la notification a été 
adressée a répondre aussitôt que possible, pour prendre en considération de bonne 
foi l’intérêt que revêt pour 1'Etat auteur de la notification le fait de pouvoir 
procéder a la mise en oeuvre de ses projets. L’Etat auquel a été adressée la 
notification peut, bien entendu, répondre après que le délai de 6iX mois s’est 
écoulé, mais une telle réponse ne peut avoir pour effet d’empêcher 1’Etat auteur de 
la notification de procéder a la mise en oeuvre de se6 projets, compte tenu de6 
diepositions de l’article 16, qui autorisent cet Etat à passer à la mise en oeuvre 
s’il ne reçoit pas de réponse dans un délai de Si% mois. 

B/ Document UNEP/IG/lZ/L, annexe au document lJNEPIGC.6117. 
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3) La Commission a examiné la possibilité d'utiliser une norme générale pour 
déterminer le délai de réponse, tel qu'un "délai raisonnable" J&!&Q/, plutôt qu'un 
délai fixe, par exemple de six moi6 apZ/. Elle a conclu cependant qu'un délai 
fixe, tout en étant forcément quelque peu arbitraire, serait en Pin de compte dans 
l'intérêt de 1'Etat auteur de la notification et de 1'Etat auquel celle-ci est 
adressée. Sans doute une norme générale serait-elle plus souple et adaptable à des 
situations différentes, mais l'incertitude tenant à sa nature même pourrait en même 
temps être source de différends entre les Etats intéressés. Toutes ce6 
considérations démontrent qu'il est nécessaire que les Etats du cour6 d'eau se 
mettent d'accord sur t-k délai convenant au cas considéré, compte tenu de tous les 
faits et circonstances pertinents. D'ailleurs les premiers mots de l'article 13, 
,,à moins qu'il n'en soit convenu autrement", ont pour objet de souligner que, dans 
chaque cas, les Etats sont censés convenir d'un délai satjsfaisaut et sont incités 
à le faire. Le délai de six mois prévu à l'article 13 a donc un caractère 
supplétif, et il ne s'applique que si les Etats en cause ne sont pas convenus d'en 
fixer un autre. 

de l'Etmur de la notv le dalcai 

Durant la période visée à l'article 13, l'Etet auteur de la notification 
coopère avec les Etats auxquels la notification a été adressée en leur 
fournissant, sur demande, toutes donnée6 et informations supplémentaires 
disponibles et nécessaires à une évaluation précise, et ne met pae en oeuvre 
ou ne permet pas que soient mises en oeuvre les mesures projetées saus le 
conset.cement des Etats auxquels la notification a été adressée. 

1) Comme son titre l'indique, l'article 14 vise les obligations qui incombent à 
1'Etat auteur de la notification pendant le délai fixé à l'article 13 pour répondre 
à une aotification faite en application de l'article 12. Il y  a deux obligations. 
La première est une obligation de coopération, qui prend la forme particulière du 
devoir de fournir à 1'Etat ou aux Etats ausqueis a été adressée la notification, 
SUI demande, "toutes données et inÏormatione supplémentaire6 disponibles et 
nécessaires à une évaluation précise" des effet6 éventuels des meeures projetées. 
Ces données et informationr "supplémentaires" viendraient s'ajouter à celles déjà 
fournies en vertu de l'article 12. r.e sens du terme "disponibles" est analysé au 
paragraphe 51 du commentaire relaG: à l'article 12. 

2) La seconde obligation qui incombe à 1'Etat auteur de la notification en vertu 
de l'article 14 est de ne pas mettre en oeuvre ou de ne pae permettre que soient 
mises en oeuvre les wsures projetée6 sans le consentement des Etats auxquels a été 

m/ Au nombre de6 instruments utilisant ce genre de norme figurent la 
Rébolution de Salzbourg de 1961 de l'Institut de droit international, voir m 
note 190, et les Règles d'lelsinki de 1966 de l'Association de droit international, 
voir m note 151, article XXIX, par. 3. 

m/ Or. peu* donner comme exemple d'instrument prévoyant un délai de six mois 
le Statut du fleuve Uruguay de 1975, voir w note 86, article 0. 
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adressée la notification. L’expression “ne met pas en c\euvre ou ne permet pas que 
soient mises en oeuvre” est analysée au paragraphe 3 du commentaire de 
l’article 12, et a ici le même sens que dans cet article. Peut-être va-t-il sans 
dire que cette seconde obligation est un élément nécessaire des procédures prévues 
dans la troisième partie, puisque celles-ci sont destinées à maintenir un état de 
choses caractérisé par l’expression “utilisation équitable”. au sens de 
l’article 6. Si 1’Etat auteur de la notification devait procéder à la mise en 

oeuvre avant que 1’Etat à qui a été adressée la notification eût eu la possibilité 
d’évaluer les effets éventuels des mesures projetées et d’informer L’Etet auteur de 
la notification de ses conclusions, ce dernier n’aurait pas à sa disposition toutes 
les informations dont il a besoin pour être à même de se conformer aux articles 6 
à 8. Le devoir de ne pas procéder à la mise en oeuvre a ainsi pour but d’aider les 
Etats du cours d’eau à veiller à ce qu’aucune des mesures qu’ils projettent ne soit 
incompatible avec les obligations qui leur incombent en vertu des articles 6 et 8. 

1. Tout Etat auquel la notification a été adressée communique ses 
conclusions à l’Etet qui en est l’auteur aussitôt que possible, 

2. Si l’Etet auquel la notification a été adressée conclut que la mise en 
oeuvre des mesures projetées serait incompatible avec les disposition6 des 
articles 6 ou 8, il communique à 1’Etat auteur de la notification dans 
le délai visé à l’article 13 un exposé documenté expliquant les raisons de sa 
conclusion. 

1) L’article 15 vise les obligations de 1’Etat ou des Etats auxquels 
la notification a été adressée en ce qui concerne leurs réponses h la notification 
prévue. à l’article 12. Comme dans le cas de l’article 14, il y a deux 
obligations. La première, formulée au s, est de communiquer les 
conclusion6 touchant les effets éventuels de6 mesures projetées à 1’Etat auteur de 
la notification “aussitôt que possible”. Comme expliqué au paragraphe 2) du 
commentaire relatif à l’article 13, cette communication doit être faite dan6 le 
délai de six mois prévu à l’article 13 pour que 1’Etat auquel a été adressée la 
notification ait le droit de demander le renouvellement de la suspension de la mise 

en oeuvre en vertu du paragraphe 3) de l’article 17. Si toutefois 1’Etat auquel a 
été adressée la notification achève son évaluation en moins de six mois, le 
paragraphe 1 l’oblige à informer immédiatement 1’Etat auteur de la notification de 
ses conclusions. Une conclusion que le6 mesures projetées seraient compatible6 

avec les articles 6 et 8 mettrait fin aux procédure6 prévues dans la troisième 
partie, et 1’Etat auteur de ia notification pourrait procéder sans plus tarder à la 
mise en oeuvre de ses projets. hême dans le ca6 d’une conclusion en sens 
contraire, cependant, la communication rapide de cette conclusion à 1’Etat auteur 

de la notification permettrait de mettre fin plus rapidement aux procédures 
applicables en vertu de i’article 17. 

2) Le s énonce la seconde obligation des Etats auxquels 
la notification a été adressée. Cette obligation ne naît cependant qu’à l’égard 
d’un Etat qui “conclut que la mise en oeuvre des procédures projetées serait 
incompatible avec les dispositions des articles 6 ou 8”. Autrement dit, 
I’obligation est déclenchée par la conclusion que la mise en oeuvre des projets 

- 91 - 



aboutirait à une violation de l'obligation d'utilisation équitable et raisonnable 
prévue à l'article 6. ou du devoir de ne pas causer de dommages appréciables 
inscrit à l'article 6. (Comme indiqué au paragraphe 3) du commentaire relatif à 
l'article 12, l'expression *@mise en oeuvre" s'applique aux mesures projetées par 
des particuliers aussi bien qu'à celles projetées par l'Etet lui-même.) Le 
paragraphe 2 oblige l'Etet qui est parvenu à une telle conclusion à communiquer à 
l'Etet auteur de la notification, dans le délai de six mois visé à l'article 13, un 
exposé expliquant sa conclusion. Cet exposé doit être "documenté" - c'est-à-dire 
qu'il doit être étayé par une indication des bases, factuelles ou autres, de la 
conclusion -, et il doit énoncer les raisons pour lesquelles l'Etet intéressé a 
conclu que la mise en oeuvre des mesures projetées violerait les articles 6 ou 
0 -1. Le mot "serait" a été utilisé de préférence à des termes tels que 
"pourrait être" d- façon à indiquer que l'Etet auquel a été adressée la 
notification doit conclure que la violation des articles 6.0~ 8 est plus qu'une 
simple éventualité. La rigueur de ces conditions s'explique par le fait qu'une 
communication du genre de celle qui est décrite au paragraphe 2 permet à 1'Etat 
auquel a été adressée la notification de demander, en application du paragraphe 3 
de l'article 17, le renouvellement de la suspension de la mise en oeuvre des 
mesures projetées. Cet effet de la communication justifie les conditions que le 
paragraphe 2 impose à l'Etet auquel la notification a été adressée, qui doit 
prouver sa bonne foi en montrant qu'il a procéd$ à une évaluation sérieuse et 
réfléchie des effets des mesures projetées. 

Si, dans le délai visé à l'article 13, l'Etet auteur de la notification 
ne reçoit aucune communication conformément au paragraphe 2 de l'article 15, 
il peut, BOUS réserve des obligations qui lui incombent en vertu des 
articles 6 et 8, procéder à la mise en oeuvre des mesures projetées, 
conformement à la notification et à toutes autres données et informations 
fournies aux Etats auxquels la notification a été adressée. 

1) L'article 16 vise les cas où, dans le délai de six mois prévu à l'article 13, 
l'Etet auteur de la notification ne reçoit aucune communication conformément au 
paragraphe 2 de l'article 15 - c'est-à-dire, aucune communication indiquant que les 
mesures projetées seraient incompatibles avec les dispositions des articles 6 ou 8 
et contenant un exposé explicatif de cette conclusion. En pareil cas, l'Etet 
auteur de la notification peut mettre en oeuvre ou permettre que soient mises en 
oeuvre les mesures projetées, BOUS réserve de deux conditions. La première est que 
ces mesures soient mises en oeuvre "conformément à la notification et à toutes 

m/ On trouve une condition analogue dans l'article 11 du Statut du fleuve 
Uruguay de 1975 '(voir bu~~~p note 861, qui dispose notamment que la communication de 
la Partie notifiée "devra préciser quelles sont les composantes de l'ouvrage OU de 
son mode d'exploitation qui ont causé un préjudice sensible . . . au régime du fleuve 
ou à la qualité de ses eaux, les raisons techniques qui ont motivé cette 
conclusion, et les modifications qu'elle propose d'apporter au projet ou au mode 
d'exploitation de l'ouvrage". 
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autres données et informations fournies aux Etats auxquels la notification a été 
adressée” en vertu des articles 12 et 14. Cette condition s’explique par le fait 
que le silence qu’un Etat auquel une notification a été adressée garde à l’égard 
des mesures projetées ne peut être considéré comme un consentement tacite que pour 
les questions qui ont été portée6 à son intention. La seconde condition est que la 
mise en oeuvre des mesures projetées doit être compatible avec les obligations qui 
incombent à l’Etet auteur de la notification en vertu des articles 6 et 8. 

2) L’idée de base de l’article 16 est que, si un Etat auquel a été adressée une 
notification ne communique pas dans le délai requis la réponse prévue au 
paragraphe 2 de l’article 15, il n’est pas admis à se prévaloir des avantages du 
régime de protection contenu dans la troisième partie du projet. L’Etat auteur de 
la notification peut alors procéder à la mise en oeuvre de ses projets, SOUS 
réserve des conditions expliquées au paragraphe 1) du commentaire relatif au 
présent article. Cette permission est un aspect important de l’équilibre que les 
articles cherchent à établir entre les intérêts de l’Etet auteur de la notification 
et ceux de 1’Etat auquel elle est adressée. 

1. Si une communication est faite en vertu du paragraphe 2 de l’article 15, 
1’Etat auteur de la notification et 1’Etat auteur de la communication engagent 
des consultations et des négociations en vue de résoudre la situation d’une 
manière équitable. 

2. Les consultations et les négociations prévues au paragraphe 1 se 
déroulent selon le principe que chaque Etat doit de bonne foi tenir 
raisonnablement compte des droits et des intérêts légitimes de l’autre Etat. 

3. Au cours des consultations et des négociations, 1’Etat auteur de la 
notification s’abstient, si 1’Etat auquel la notification a été adressée le 
lui demande au moment où il fait la communication visée au paragraphe 2 de 
l’article 15, de mettre en oeuvre ou de permettre que soient mises en oeuvre 
les mesures projetées pendant une période ne dépassant pas six mois. 

1) L’article 17 vis.9 les cas oit il y a eu communication faite en vertu du 
paragraphe 2 de l’article 15, c’est-à-dire une communication dans laquelle 1’Etat 
auquel a été adressée la notification conclut que “la mise en oeuvre des mesures 
p’rojetées serait incompatible avec les dispositions des articles 6 ou 8”. 

2) Le -1 de l’article 17 prescrit à 1’Etat auteur de la notification 
d’engager des consultations et des négociations avec 1’Etat qui lui a fait une 
communication en vertu du paragraphe 2 de l’article 15 “en vue de résoudre la 
situation d’une manière équitable”. La “situation” est ici celle qui se produit 
lorsque 1’Etat auquel a été adressée la notification conclut de bonne foi que la 
mise en oeuvre des mesures projetées serait incompatible avec les obligations qui 
incombent à 1’Etat auteur de la notification en vertu des articles 6 et 6. La 
solution équitable visée au paragraphe 1 pourrait consister par exemple, en une 
modification des projeta de façon à éliminer leurs aspects potentiellement 
dommageables, en un ajustement des autres utilisations par l’un ou l’autre des 
Etats, ou en l’octroi, par 1’Etat auteur de la notification, d’une indemnité 
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pécuniaire ou de toute autre forme de dédommagement acceptable pour l’Etet auquel a 
été adressée la notification. Des consultations et des négociations sont 
prescrites, dans des circonstances aneloques, dans un certain nombre de 
traités L9p/ et de aéOid0n.5 2401. La n&essité de ces consultations et 
négociations est également reconnue dans diverses résolutions ou études 

l$Q/ Par exemple, la Convention de 1954 entre l’Autriche et la Yougoslavie 
concernant certaines questions d’économie hydraulique intéressant la Drave, 

. 
Nations Unies, Recueil des traim vol. 227, p. 128, article 4t la Convention de 
1960 sur la protection du lac de Constance contre la pollution, voir m 
note 109, article premier, par. 3; l’Accord de 1964 entre la Pologne et l’Union 
soviétique relatif é l’hydroéconomie des eaux frontières, voir R~RQ~ note 141, 
article 6; l’Accord de 1964 relatif à la Commission du fleuve Niger et à la 
navigation et au transport sur le fleuve Niger, voir m note 94, article 121 et 
la Convention de 1981 entre la Hongrie et l’Union soviétique concernant certaines 
questions relatives à l’hydroéconomie des eaux frontières, mentionnées dans 

Protectme Deves 
L, 

PrinciR&ih& 
p. 106 et 142, articles 3 à 5. 

2QQ/ Voir plus particulièrement la sentence du lac (m. note 1231, 
examinée dans le deuxième rapport du Rapporteur spécial (A/CN.4/399, par. 111 
à 124). Après avoir conclu qu’en droit international général un accord avec les 
Etats susceptibles d’être affectés n’était pas une condition préalable à la mise en 
oeuvre de mesures projetaes, le tribunal déclarait I 

“... la pratique internationale recourt de préférence à des solutions moins 
extrêmes, en se bornant à obliger les Etats à rechercher, par des tractations 
préalables, les termes d’un accord sans subordonner à la conclusion de cet 
accord l’exercice de leurs compétences . . . Il y aurait ainsi une obligation 
d’accepter de bonne foi tous les entretiens et les contacts qui doivent, par 
une large confrontation d’intérêts et par une bonne volonté réciproque, les 
mettre dans les meilleures conditions pour conclure des accords. . . . Le 
tribunal est d’avis que 1’Etat d’amont a, d’après les régles de la bonne foi, 
l’obligation de prendre en considération les différents intérêts en présence, 
de chercher à leur donner toutes les satisfactions compatibles avec la 
poursuite de ses propres intérêts et de montrer qu’il a, à ce sujet, un souci 
réel de concilier les intérêts de l’autre riverain avec les siens propres”. 

re . . . 1974, vol. II (deuxième partie), p. 210, 211 et 212, document 
A/5409, par. 1065, 1066 et 1068, citant “L’affaire de Tacna-Arica”, dans 
Nations Unies, -1 des se-, vol. II (publication des 
Nations Unies, numéro de vente 1949.V.11, p. 921 et suiv.; et “L’affaire du 

I 
trafic ferroviaire entre la Lithuanie et la Pologne”, dans C.P.J.I.. serti 
A/R. No 42, p. 106 et suiv. Plusieurs décisions rendues par la COUr 

internatiofiale de Justice dans des affaires concernant le droit de la mer, 
notamment les affaires au Plateau (C.I.J. 
-9, p. 3), en particulier les paragraphes 65 et 07, et l’affaire de 
la Comm (C.I.J., P. 3), en 
particulier les paragraphes 71 et 78, sont également intéressantes à cet égard. 
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des organisation6 intergouvernementales 2pf/ et des organisations internationales 
non gouvernementales 2Q2/. 

3) Le s porte sur la manière dont doivent être menées les 
consultations et les négociations prévues au paragraphe 1. Les termes utilisés 
sont principalement inspirés ae l’arrêt rendu par la Cour internationale de Justice 

\ 
dans l’affaire de la m en &e de p &$u zQt/ et de la sentence 
rendue par le tribunal d’arbitrage dans l’affaire du lac Lw m/. La Cour 
avait également abordé la question dans les affaires du Elateau cont&lwUd de LB 
mer du Nd m/. Dans l’expression “intérêts légitimes”, qui figure à l’article 3 
de la Charte des droits et devoirs économiques aes Etats m/, et qui est employée 
au paragraphe 2. le mot “légitimes” a pour but de circonscrire dans une certaine 
mesure la portée au mot “intérêts”. 

4) L9 s oblige 1’Etat auteur de la notification à suspendre la mise en 
oeuvre aes mesures projetées pendant une période supplémentaire de six mois, mais 
seulement si 1’Etat auquel a été adressée la notification le lui aemanae au moment 
où il fait la communication vide au paragraphe 2 de l’article 15. La mise en 
oeuvre ae ces mesures pendant une période raisonnable de consultations et ae 
négociations ne serait pas compatible avec les obligations de bonne foi énoncées au 
paragraphe 2 et évoquées dans la sentence au lac m/. En même temps, 
cependant, il ne faut pas que les consultations et négociations aient pour effet de 
renouveler la suspension de la mise en oeuvre au-delà d’un délai raisonnable. Ce 
délai devra faire l’objet a’un accord entre les Etats intéressés, qui sont les 

2p1/ Par exemple, la Charte des droits et devoirs économiques des Etats 
(résolution 3281 (XXIX) de l’Assemblée générale, du 12 décembre 19741, article 3; 
la résolution 3129 (XXVIII) de l’Assemblée générale, du 13 décembre 1973; la 
recommandation de 1974 du Conseil de I’OCDE concernant la pollution transfrontière 
(recommandation C (74) 224, annexe, titre E)t et le projet de principes de conduite 
en matière ae ressources naturelles partagées de 1978, adopté par le PNUE, voir 
w note 195, principes 5, 6 et 7. 

zp?/ Par exemple, les résolutions adoptées par l’Institut de droit 
international en 1961 (voir w note 196), article 6, et en 1979 (Annuaire pe 

, 1979, vol. 58, deuxième partie, p. 199), 
article 7 a); et les résolutions adoptées par l’Association de droit international 
en 1980 (voir m note 193), article 8, et en 1982 (sur la pollution de l’eau) 
(Rapport de la soixantième Conférence (Montréal, 1982), article 6. 

2(1l/ Voir w note 200. Se reporter en particulier au paragraphe 78 de 
l’arrêt. 

m/ Voir w note 1.23. Se reporter aux passages de la sentence cités 
w, note 200. 

m/ CIJ 1962, par. 85 et 87. 

tQh/ L’article 3 est reproduit dans le texte accompagnant la note 139, m. 

LQz/ Voir par exemple les passages de la sentence reproduits supra, note 200. 
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mieux placés pour décider du laps de temps convenant aux circonstances. Si 
toutefois ils ne peuvent parvenir é un accord, le paragraphe 2 fixe un délai de six 
mois. Passé ce délai, 1’Etat auteur de la notification peut procéder à la mise en 
oeuvre de ses projets, sous réserve bien entendu des obligations qui lui incombent 
en vertu des articles 6 et 8. 

de notification 

1. Si un Etat du cours d’eau a de sérieuses raisons de penser qu’un autre 
Etat du cours d’eau projette des mesures qui peuvent avoir des effets négatifs 
appréciables pour lui, il peut demander à cet autre Etat d’appliquer les 
dispositions de l’article 12. La demande doit être accompagnée d’un exposé 
documenté expliquant les raisons de cette position. 

2. Au cas où 1’Etat qui projette ces mesures conclurait néanmoins qu’il 
n’est pas tenu de donner notification en vertu de l’article 12, il en 
informera l’autre Etat en lui adressant un exposé documenté expliquant les 
raisons de sa cor-lusiou. Si cette conclusion .e satisfait pas l’autre Etat, 
les deux Etats doivent, à la demande de cet autre Etat, engager promptement 
des négociations et des consultations de la manière indiquée aux paragraphes 1 
et 2 de l’article 17. 

3. Au cours des consultations et des négociations, 1’Etat qui projette 
les mesures s’r&stient, si l’autre Etat le lui demande au moment de la demande 
d’ouverture de consultations et de négociations, de mettre en oeuvre ou 
de permettre que soient mises en oeuvre ces mesures pendant une période 
ne dépassant pas s’x mois. 

1) L’article 18 vise les cas où un Etat du cours d’eau a conscience qu’un autre 
Etat du cours d’eau (ou une entité privée de cet Etat) projette des mesures qu’il 
estime pouvoir avoir des effets négatifs appréciables pour lui, sans qu’il en ait 
été notifié. Cet article permet alors au premier de ces Etats de bénéficier du 
régime de protection prévu aux articles 12 et suivants. 

2) Le s ouvre à un “Etat du cours d’eau” se trouvant dans cette 
situation la possibilité de demander à 1’Etat qui projette les mesures en question 
“d’appliquer les dispositions de l’article 12”. Les mots cités appellent plusieurs 
remarques. Tout d’abord, l’expression “un Etat du cours d’eau” n’est pas censée 
exclure l’hypothèse où plus d’un Etat pense qu’un autre Etat projette des mesures. 
Ensuite, les mots “appliquer les dispositions de l’article 12” ne doivent pas 
nécessairement être interprétés conme signifiant que 1’Etat qui projette des 
mesures ne s’est pas acquitté des obligations qui lui reviennent au titre de 
l’article 12. Cet Etat peut en effet avoir évalué la possibilité que les mesures 
projetées aient des effets négatifs appréciables pour lb8 autres Etats du cours 
d’eau, et avoir conclu de bonne foi que ces mesures n’auraient pas d’etfets de ce 
genre. Le paragraphe 1 permet au premier Etat du cours d’eau de demander à 1’Etat 
qui projette des mesures de réexaminer son évaluation et sa conclusion, sans 
préjuger de la question de savoir si ce dernier Etat s’est acquitté de ses 
obligations résultant de l’article 12. La possibilité de procéder à cette demande 
est cependant subordonnée à deux conditionc. La première est que 1’Etat qui la 
formule doit avoir “de sérieuses raisons de penser qu’un autre Etat du cours d’eau 
projette des mesures qui peuvent avoir des effets négatifs appréciables pour lui”. 
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La seconde est que l'Etet présentant la demande doit l'accompagner d'un "exposé 
documenté expliquant les raisons de cette position". Ces conditions supposent chez 
cet Etat plus que de vaque6 appréhenSiOn6 sans fondement : il doit avoir des 
raison6 Sérieuse6 et fondées, étant donné en particulier que l'Etet qui projette 
des mesures peut être tenu d'en Suspendre la mise en oeuvre en vertu du 
paragraphe 3 du même article. 

3) La première phrase du s vise les cas où l'Etet qui projette des 
mesures conclut, aprèS avoir réeneminé ces mesures conformément au paragraphe 
précédent, qu'il n'est pas tenu de donner notification en vertu de l'article 12. 
Dans cette hypothèse, le paragraphe 2 tend 6 maintenir un juste équilibre entre les 
intérêt6 des Etat6 intéressés, en exigeant de 1'Etat qui projette aes mesures qu'il 
justifie sa conclusion en réponse à la demande formulée par le premier Etat 
conformément au paragraphe 1. La Seconde phrase du paragraphe 2 envisage le cas où 
la conclusion de 1'Etat qui projette des mesures ne satisfait pas le premier Etat. 
Elle prévoit que l'Etet qui projette de6 mesures doit alors engager promptement des 
négociation6 et des consultations avec l'autre Etat (ou les autre6 Etats) à la 
demande de ce ou de ces derniers. Ces consultations et négociations doivent être 
menée6 comme indiqué aux paragraphes 1 81; 2 de l'article 17, c'est-à-dito qu'elle6 
doivent tendre à "résoudre la situation d'une manière équitable*' et se dérouler 
"selon le principe que chaque Etat doit de bonne foi tenir raisonnablement compte 
de6 droits et de6 intérêt6 légitimes de l'autre Etat". Ces expressions étaient 
analysées dans le commentaire relatif à l'article 17. 

4) Le oaraarePhe fait à 1'Etat qui projette des mesures l'obligation 
de s'abstenir de les mettre en oeuvre pendant une période de six mois afin 
de permettre la tenue de consultations et de négociations, si le premier Etat le 
lui a demandé au moment de la demande d'ouverture de consultations et de 
négociations faite en vertu du paragraphe 2. Cette disposition est analogue 
à celle qui figure au paragraphe 3 de l'article 17, mais, dan6 le cas de 
l'article 16, ia période Crn6id&ée commence à courir à partir du moment 

de la demande d'ouverture de consultation6 faite en vertu du paragraphe 2 de cet 
article. 

1. Au cas où la mise en oeuvre des mesures projetée6 serait d'une extrême 
urgence pour la protection de la santé ou de la sécurité publiques, ou 
d'autres intérêts également importants, l'Etet qui projette ces mesures 

pourra, sou6 réserve des articles 6 et 8, procéder immédiatement a leur mise 

en oeuvre, nonobstant les dispositions de l'article 14 et du paragraphe 3 
de l'article 17. 

2. En pareil cas, une déclaration formelle proclamant l'urgence des mesures 

considérées, accompagnée des données et informations pertinentes, est 
communiquée aux autres Etats du cour6 d'eau visés à l'article 12. 

3. L'Etat qui projette le6 mesure6 engage promptement de6 consultation6 
et des négociation6 avec les autres Etats, à la demande de ces derniers, de 
la manière indiquée aux paragraphe6 1 et 2 de l'article 17. 
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1) L'article 19 vise les mesures projetées dont l'application revêtirait un 
caractère d'extrême urgence "pour la protection de la santé ou de la sécurité 
publiques, ou d'autres intérêts également importants". Il ne vise pas les cas de 
dérogation dont traite l'article suivant. L'article 19 a trait aux cas très 
exceptionnels où des intérêts hautement prioritaires appellent la mise en oeuvre 
immédiate des mesures projetées, sans attendre l'espiration de le période prévue 
pour la réponse et les consultations et négociations. On trouve des dispositions 
de cet ordre dans un certain nombre d'accords internationaux 2pB/. En formulant 
cet article, la Commission a essayé d'exclure la possibilité d'abuser de 
l'exception qu'il établit. 

2) Le s se réfère aux intérêts pour la sauvegarde desquels un Etat est 
en droit de se réclamer de l'article 19. Ces intérêts sont ceux qui revêtent la 
plus haute importance, tels que la protection de la population contre le risque 
d'inondation. Le paragraphe 1 prévoit également une exemption des délais prévus à 
l'article 14 et au paragraphe 3 de l'article 17. Le droit de l'Etet de procéder à 
la mise en oeuvre est cependant assujetti aux obligations qui lui incombent en 
application des paragraphes 2 et 3 de l'article 19. 

3) Le s fait à 1'Etat qui procède 'à la mise en oeuvre immédiate des 
mesures conformément à l'article 19 l'obligation de communiquer aux "autres Etats 
du cours d'eau visés à l'article 12" une déclaration formelle proclamant l'urgence 
des mesures considérées, accompagnée des données et informations pertinentes. 
Cette disposition a pour but d'établir la bonne foi de l'Etet qui procède s la mise 
en oeuvre des mesures, et d'informer aussi complètement que possible les autres 
Etats des effets éventuels de ces mesures. Les "autres Etats du cours d'eau" sont 
ceux pour lesquels les mesures peuvent avoir "des effets négatifs appréciables". 

4) Aux termes du s3, 1'Etat qui procède à la mise en oeuvre immédiate 
des mesures est tenu d'engager promptement des consultations et des négociations 
avec les autres Etats si ces derniers en font la demande. La clause selon laquelle 
ces consultations et négociations doivent être menées comme indiqué aux 
paragraphes 1 et 2 de l'article 17 est la même que celle qui figure au paragraphe 2 
de l'article 18, et qui était analysée dans le commentaire relatif à ce paragraphe. 

. 8 et informations vit- la defenee 
, , 

PU la secuciee 

Aucune disposition des articles 10 à 19 n'oblige un Etat du cours d'eau 
à fournir des données ou des informations vitales pour sa défense OU sa 
sécurité nationales. Néanmoins, cet Etat devra coopérer de bonne foi avec 
les autres Etsts du cours d'eau en vue de fournir autant d'informations que 
possible eu égard aux circonstances. 

2pB/ Voir par exemple la Convention relative au règlement de la question des 
eaux et des digues à la frontière germano-danoise, de 1922 (Société des Nations, 

. I des Trattes , vol. X, p. 214 & 216), art. 29: et la Convention de 1960 sur 
la protection du lac de Constance contre la pollution, voir ~J,&!zB note Ure/, 
art. premier, par. 3. 
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L'article 20 prévoit une dérogation très limité6 aux dispositions 
des articles 10 à 19. La Commission est d'avis qu'il ne Serait pas réaliste 
de demander aux Etats de communiquer des données et informations vitale6 pour leur 
défense ou leur sécurité nationales. En même temps, cependant, on ne saurait 
priver un Etat du cours d'eau pouvant avoir à subir les effets négatifs éventuels 
des mesures projetée6 de toute information concernant ce6 effet8 possibles. 
Conformément à cet article, l-Etat qui s'abstient de conauniquer de6 renseignements 
est cependant tenu de "coopérer de bonne foi avec les autres Etats du cours d'eau 
en vue de fournir autant d'informations que possible eu égard aux circonstances". 
Le6 "circonstances** sont celle6 qui ont me& au refus de communiquer les données et 
informations pertinentes. L'obligation de fournir "autant d'informations que 
possible" pourrait être très souvent remplie grâce à une description générale de la 
manière dont le6 mesure6 en question risquent d'altérer les eaux ou d'affecter 
d'autre6 Etats. L'article a ainsi pour but de réaliser un équilibre entre les 
besoins légitimas de6 Etat6 concernés : le besoin de préserver la nature 
confidentielle d'information6 névralgiques. d'une part, et de l'autre, le besoin 
d'être informé sur les effet6 négatifs éventuel6 de6 meeures projetées. Comme 
ailleurs, la dérogation prévue à l'article 20 est 6ans préjudice de6 obligation6 
que le6 article6 6 et 8 imposent à 1'Etat qui projette de6 mesures. 

Dans le6 cas OÙ il exirste des obstacle6 sérieux à l'établiesement 
de contact6 direct6 entre Etat6 du cours d'eau, les Etat6 concerné6 procèdent 
à tous échange6 de don&e6 et d'informations. notifications, communications, 
consultation6 et négociation6 prévus aux articles 10 à 20, par le biais de 
toute procédure indirecte acceptée par eux. 

L'article 21 vise les cas exceptionnels où les Etats du cours d'eau intéressés 
ne peuvent établir de contacts directs entre eux. 
le commentaire relatif à l'article 10 2pp/, 

Comme il était déjà indiqué dan6 
le6 circonetances telles qu'un conflit 

armh ou l'abeence de relations diplomatiques peuvent constituer de sérieux 
obstacles aux contacts direct6 du genre préVU aux articles 10 à 20. Même dan6 de 
telle6 circonstancee, il Se présente souvent des voie6 que le6 Etats intéreesée 
peuvent utiliser pour communiquer entre eux. Les pays tiers, lee Col6llli66iOn6 
d'armi6tiCe ou les bon6 office6 des organisation6 internationale6 en 6ont des 
éxemplee. L'article 21 di6pO6e que le6 divere genres de contact6 visés 
aux article6 10 a 20 doivent âtre effectué6 par une de ce6 voier, ou "procédure6 
indirectes", acceptée par le6 Etat6 concernés. Le6 terme6 enrployés à l'article 21, 
"échanges de donnée6 et d'informations, notifications, communications, 
coneultations et négociations”, désignent toute6 le6 formes de contact6 dont il eet 
question aux article6 10 à 20. 

2pp/ Voir le paragraphe 3) du commentaire relatif à l'article 10. 
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D. uels des c-es sw 

195. La Commission aimerait connaître les vues des gouvernements, exprimées soit 
dans le cadre de la Sixième Commission, soit par écrit, en particulier sur les 
points suivants : 

1) L'ampleur des développements que le projet d'articles devrait consacrer 
aux problèmes de pollution et de protection de l'environnement en relation 
avec le droit des utilisations des cours d'eau internationaux à des fins 
autres que le navigation, examinés aux paragraphes 134 à 137, 169, 170, 175 
et 176 ci-dessus: 

2) Le concept de "dommage appréciable" dans le contexte du paragraphe 2 de 
l'article 16, examiné aux paragraphes 151 à 159 ci-dessus. 

106 



CHAPITRE IV 

PROJET DE CODE DES CRIMES CONTRE LA PAIX ET LA SECURITE DE L'HUMANITE 

A. Introduction 

192. Par sa résolution 177 (II) du 21 novembre 1947, l'Assemblée générale a chargé 
la Commission 8 a) de formuler les principes de droit international reconnus par le 
statut du Tribunal de Nuremberg et dans le jugement de ce tribunal: b) de préparer 
un projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, en 
indiquant clairement la pl.ace qu'il convient d'accorder aux principes mentionnés au 
sous-alinéa a) ci-dessus. A sa première session (1949). la Commission a nommé 
M. Jean Spfropoulos Rapporteur spécial. 

193. Sur la base des rapports du Rappor+eur spécial, la Commission : a) à sa 
d8Uxiem8 session (1950). a adopté un8 formulation des principes de droit 
international reconnus par le statut du Tribunal de Nuremberg et dans le jugement 

de cd tribunal, et a présenté ces principes, accompagnés de commentaires, à 
l'Assemblée généralet b) à sa sixième session (1954), a présenté un projet de code 
de6 crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, accompagné de commentaires, 
à l'Assemblée générale m/. 

194. Par sa résolution 897 (IX) du 4 décembre 1954, l'Assemblée générale, 
considérant que le projet de code das crimes Contre la paix et la sécurité de 
l'humanité formulé par la Commission posait des problème6 étroitement liés à ceUx 
que soulevait la définition de l'agression, et qu'elle avait chargé un comité 
spécial de préparer un rapport sur un projet de définition de l'agression, a décidé 
de différer l'examen du projet de code jusqu'à ce que le Comité spécial eût 
présenté son rapport. 

195. L'Assemblée générale, par sa résolution 3314 (XXIX) du 14 décembre 1974, a 
adopté par consensus la Définition de l'agression. 

196. Le 10 décembre 1981, par sa résolution 36/106, l'Assemblée générale a invité 
la Commission à reprendre ses travaux en vue de l'élaboration du projet de code de6 
crimes contre la paix et la sécurité de l'hwnanité , et à l'examiner en lui 
accordant le degré de priorité voulu afin de le réviser. compte dûment tenu des 
résultats obtenus grâce au processus de développement progressif du droit 
international. 

197. A sa trente-quatrième session (1982), la Commission a nommé M. Doudou Thiam 
Rapporteur spécial pour le sujet. De sa trente-cinquième session (1963) à sa 
trente-septième session (1985), elle a reçu trois rapports du Rapporteur 
spécial u/. 

. . 
UV Xearbook of the Znternational Law Cow. 195Q , vol. II, p. 374 

à 378, document A/1316. wook .., 1954, vol. II, p. 150 à 152, 
document A/2673. Pour le texte des principes et du projet de code, voir également 
&~IA&E~ .., 1985, vol. II (deuxième partie), p. 12 et 8. document A/40/10, par. 45 
et 18. 

e . . . 1983 II (première partie) p. 143, document AKN.41364: 

, vol. II ;pZZl;ère partie) p. 93, document AlCN.41377: 
. . . 1985, vol. II (première partie), p. 63, document A/CN.4/387. 
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198. Le stade des travaux de la Commission sur le sujet à la fin de sa 
trente-septième session (1985) était le suivant : la CommiGsion estimait que le 
projet de code ne devait viser que les crimes internationaux les plus graves. Ces 
crimes seraient établis par référence à un critère général, et aussi aux 
conventions et d&laratiOnG pertinentes en la matière. S'agissant des sujets de 
droit auxquels pouvait être attribuée une responsabilité pénale internationale, la 
Commission souhaitait, en raison de la nature politique du problème de la 
responsabilité pénale internationale des Etats, avoir le sentiment de l'Assemblée 
générale sur ce point. S'agissant de la mise en oeuvre du code - certains membres 
estimant qu'un code non assorti de peines et sans une juridiction pénale compétente 
serait inopérant - la Commission demandait à l’Assemblée générale de préciser si 
son mandat consistait aussi à élaborer le statut d'une juridiction pénale 
internationale compétente pour les individus &lJ/. L'Assemblée générale était 
priée d'indiquer si cette juridiction devait être compétente à l'égard des 
Etats 2111. 

199. De plus, la Commission avait indiqué, en ce qui concerne le contenu +arione 
r>ersonae du projet de code, qu'elle se proposait de le limiter à ce stade à la 
responsabilité pénale des individus, sans préjudice d'un examen ultérieur de 
l'application éventuelle à 1'Etat de la notion de responsabilité pénale 
internationale à la lumière des opinions qui auraient été exprimées par les 
gouvernements. En ce qui concerne la première étape des travaux de la Commission 
sur le projet de code, et à la lumière de la résolution 381132 
de l'Assemblée générale, du 19 décembre 1983, la Commission se proposait de 
commencer par établir une liste provisoire des crimes, tout en ayant présente à 
l'esprit l'élaboration d'une introduction qui rappellerait les principes généraux 
de droit pénal international se rapportant aux crimes contre la paix et la StkXWit6 

de l'humanité. 

200. En ce qui concerne le contenu done a&,~&@ du projet de code, 
la Commission se proposait de retenir les infractions prévues au projet de code 
de 1954, sous réserve des modifications de forme et de fond nécessaires qu'elle 
examinerait à un stade ultérieur. Depuis sa trente-sixième session, une tendance 
générale s'était dégagée au sein de la Commission selon laquelle le colonialisme, 
l'm et peut-être les atteintes graves à l'environnement humain et 
l'agression économique devaient être inclus dans le projet de code, sous réserve 
d'une qualification juridique appropriée. La notion d'agression économique avait 
été examinée plus avant à la trente-septième session, mais sans qu'une conclusion 
probante pût être tirée de cet examen. S'agissant de l'usage des armes atomiques, 
lu Commission avait évoqué largement le probléme, mais elle se proposait de 
l'examiner de façon plus approfondie compte tenu des vues qui pourraient être 
exprimées à l'Assemblée générale. Pour ce qui est du mercenariat, la Commission 
considérait que, dans la mesure ou cette pratique visait à porter atteinte à la 
souveraineté des Etats et à la stabilité des gouvernements et à faire obstacle aux 
mouvements de libération nationale, elle constituait un crime contre la paix et la 
sécurité de l'humanité. Cependant, la Commission estimait qu'il convenait de tenir 

2.lJ/ Sur.la question d'une juridiction pén.:e internationale, voir Annueire 
A.. 1985, vol. II (deuxième partie), p. 0 et 9, document A/40/10, par. 19, et notes 
15 et 16. 

m/ &D.wire . . . 1983, vol. II (deuxième partie), p. 16, document A/38/10, 
par. 69. 

- 108 - 



- .  .Y 

compte des travaux du Comité spécial pour l’élaboration d’une convention 
internationale contre le recrutement, l’utilisation, le financement et 
l’instruction de mercenaires. Au sujet des prises d’otages, des violences sur les 
personnes jouissant de privilèges et immunités diplomatiques, etc., et de la 
capture d’aéronef, la Commission estimait que ces pratiques offraient des aspects 
qui pouvaient être considérés comme étant en relation avec le phénomène du 
terrorisme international, et devaient être examinés sous cet angle. Quant à la 
piraterie, la Commission reconnaissait que son caractère de crime international 
résultait du droit coutumier international. Cependant elle doutait que, dans la 
communauté internationale actuelle, ce crime pût être de nature à constituer une 
menace pour la paix et la sécurité de l’humanité 2191. 

201. A sa trente-septiéme session (1985). la Commission a examiné le troisième 
rapport du Rapporteur spécial, lequel précisait la catégorie d’individus visés dans 
le projet de code et définissait le crime contre la paix et la sécurité de 
l’humanité. Le rapport étudiait les crimes visés dans les paragraphes 1 à 9 de 
l’article 2 du projet de 1956, et les adjonctions éventuelles à ces paragraphes. 
Le rapport proposait aussi un certain nombre de projets d’articles concernant ces 
crimes, à savoir t article premier (“Champ d’application des présents articles”)i 
article 2 (‘Personnes visées par les présents articles”); article 3 (“Définition du 
crime contre la paix et la sécurité de 1’humanité”)i et article 4 (“Actes 
constituant un crime contre la paix et la sécurité de l’humanité”) US. 

202. A cette même session, la Commission a renvoyé au Comité de rédaction le projet 
d’article premier, le projet d’article 2 (première variante) et le projet 
d’article 3 (deux variantes). En ce qui concerne le projet d’article 4, elle a 
aussi renvoyé au Comité de rédaction la section A de cet article (deux variantes) 
intitulée “le fait [pour les autorités d’un Etat] de commettre un acte 
d’agression”, étant entendu, d’une part, que le Comité de rédaction ne l’étudierait 
que s’il en avait le temps et, d’autre part, que, s’il convenait d’un texte pour le 
projet d’article 4, section A, ce serait pour aider le Rapporteur spécial b 
préparer son quatrième rapport a/. 

203. A sa trente-huitième session (1966), la Commission était saisie du quatrième 
rapport du Rapporteur spécial sur le sujet (A/CR.%/398 et Corr.1 à 3). 
Le Rapporteur spécial avait divisé son quatrième rapport en cinq parties, à 
savoir : 1. Los crimes contre l’humanité; II. Les crimes de guerre: III. Autres 
infractions (infractions connexes); IV. Les principes généraux: V. Projet 
d’articles. . 

m/ Annuafre .., 1964, vol. 11 (première partie), p. 17, document A/39/10, 
par. 65. 

m/ Pour le texte, voir Annuafre ,.. 1965, vol. II (deuxième partie), p’ 13 
à 16, document A/40/10, notes 40. 46 à 50, 52 et 53. 

2161 m., p. 11, par. 40. Faute de temps, le Comité de rédaction n’a pu 
aborder l’examen de ces articles. 
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204. Le projet d’articles présenté par le Rapporteur spécial dans la partie V de 
son rapport contenait une version remaniée des projets d’articles présentés à la 
trente-septième session de la Commission, ainsi que plusieurs projets d’articles 
nouveaux m/. 

205. La Commission, après avoir procédé à un débat général approfondi sur les 
parties 1 à IV du quatrième rapport du Rapporteur spécial 2ul/, a décidé de 
reporter à ses sessions ultérieures l’examen du projet d’articles. Elle était 
d’avis que le Rapporteur spécial pourrait entre-temps remanier le projet d’articles 
à la lumière des opinions et des propositions formulées cette année-là par les 
membres de la Commission, ainsi que de celles qui pourraient être exprimée6 au sein 
de la Sixième Commission de l’Assemblée générale au cours de sa quarante et unième 
session a/. 

206. A la même session, la Commission a de nouveau abordé le problème de la mise en 
oeuvre du code à l’occasion de l’examen de6 principes relatif6 à l’application de 
la loi pénale dan6 l’espace. Elle a indiqué qu’elle étudierait avec soin toute 
indication qui pourrait lui être fournie sur les diverses options exposée6 aux 
paragraphes 146 à 148 de son rapport sur la session 2kQ/, en rappelant à ce sujet à 
l’Assemblée générale les conclusions contenues au paragraphe 69 c) i) du rapport de 
la Commission sur les travaux de sa trente-cinquième session (1983) a/. 

207. A sa trente-neuvième session, la Commission était saisie du cinquième rapport 
du Rapporteur spécial sur le sujet (AlCN.41404 et Corr.1 et 2 (espagnol 
seulement)). Dans ce rapport, le Rapporteur spécial remaniait certains des projets 
d’articles qu’il avait proposés lors de la trente-huitième session. Ces projets 
d’article6 forment l’introduction au piajet de code, et portent sur la définition 
et la qualification du crime contre 16 paix et la sécurité de l’humanité ainsi que 
sur les principes généraux. La Commission était également saisie des vues sur le 
sujet soumises par les.Etats Membres (A/41/406, A/41/537 et Add.l et 2, A/42/179 
et AKN.41407 et Add.1 et 2). 

208. En remaniant ces projets d’articles, le Rapporteur spécial avait tenu compte 
du débat qui avait au lieu à la trente-huitième session de la Commission ainsi que 
des opinions exprimées au sein de la Sixième Commission lors de la quarante et 
unième session de l’Assemblée générale. De plus, !e Rapporteur spécial faisait 
suivre chacun des 11 projets d’articles présentés dace son cinquième rapport d’un 
bref commentaire rappelant succinctement les questiona soulevées par ces 
dispositions. 

m/ Pour le texte des projets d’articles, voir w 
I II . . 

1’ Awblee m et u-t No 1Q (A/41/10), 
par. 19, note 84. 

m/ IhLQ., par. 80 à 182. 

U9/ Ibid., par. 185. 

2iw u. 

a/ w... voir également par. 207 ci-après. 
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209. A la meme session, la Commission a exruniné le texte des projets d'articles 1 
à 11 contenus dans le cinquième rapport et a décidé de les renvoyer au Comité de 
rédaction. Elle a en outre recommandé à l'Assemblée générale de modifier le titre 
du sujet en anglais dans un souci d'harmonie et d'équivalence entre les différentes 
versions. L'Assemblée générale ayant donné suite à cette recommandation dans sa 
résolution 42/156, le titre anglais est désormais le suivant : "Draft Code of 
crimes against the peace and security of mankind". 

210. Toujours à la trente-neuvième session, la Commission, après avoir examiné le 
rapport du Comité de rédaction, a adopté provisoirement les articles premier 
(Définition), 2 (Qualification), 3 (Responsabilité et sanction), 
5 (Imprescriptibilité) et 6 (Garanties judiciaires), avec les commentaires 
y  relatifs. 

. . I B. Examen du s\yet a la oresente 

211. A sa présente session, la Commission était saisie du sixième rapport 
du Rapporteur spécial sur le sujet (A/CR.4/411 et Corr.1 et 2). Dans ce rapport, 
le Rapporteur spécial remaniait le projet d'article 11, portant sur les crimes 
contre la paix, qu'il avait proposé dans son quatrième rapport 2221. En remaniant 
ce projet d'article, le Rapporteur spécial avait tenu compte du débat qui avait 
eu lieu à la trente-huitième session de la Commission ainsi que des opinions 
exprimées au sein de la Sixième Commission lors de la quarante et unième session de 
l'Assemblée générale. Le Rapporteur spécial avait divisé son sixième rapport en 
deux grandes parties. Dans la première partie, il cherchait à réviser et a 
compléter la partie du projet de code de 1954 relative aux crimes contre la paix. 
Il y  examinait en particulier les problèmes posés par la préparation de 
l'agression, l'annexion, l'envoi de bandes armées sur le territoire d'un autre Etat 
et l'intervention dans les affaires intérieures et extérieures d'un Etat. Dans la 
deuxième partie, il s'"attaquait" à de nouvelles qualifications de faits comme 
crimes contre la paix. Il y  examinait en particulier la domination coloniale et le 
mercenariat. 

212. La Commission a examiné le sixième rapport du Rapporteur spécial de sa 2053ème 
à sa 2061éme séance. Après avoir entendu la présentation du Rapporteur spécial, la 
Commission a examiné le projet d'article 11, sur les crimes contre la paix, tel que 
contenu dans ce rapport, et a décidé de le renvoyer au Comité de rédaction. 

213. De sa 2002ème à sa 2005ème séance, la Commission, après avoir examiné le 
rapport du Comité de rédaction, a adopté provisoirement les articles. 

214. Les vues exprimées par les membres de la Commission au sujet de ces articles 
sont reflétées dans les commentaires y  relatifs, que l'on trouvera dans la 
section C ci-après, avec le texte des articles. 

(A/41/10), par. 19, note 64. 



215. Pour ce qui est du crime d’agression, le paragraphe 1 du projet d’article 11 
présenté par le Rapporteur spécial reprenait la définition de l’agression contenue 
dans la résolution 3314 (XXIX) de l’Assemblée générale. du 14 décembre 1974, à 
l’exception des dispositions relatives à la preuve de l’agression, aux conséquences 
de l’agression et a l’interprétation. 

216. Les diverses positions exprimées au sein de la Commission au sujet du crime 
d’agression ont abouti au texte du projet d’article reproduit dans la section C et 
sont reflétées dans le commentaire y relatif. 

2. m d’aareu 

217. Au paragraphe 2 de son projet d’article 11 a/, le Rapporteur spécial avait 
ajouté, sous forme de disposition distincte, la menace d’agression parmi les crimes 
contre la paix. 

218. Certains membres de la Commission ont émis des doutes au sujet de la menace 
d’agression en tant que crime contre la paix, se demandant comment des individus 
pourraient être punis pour avoir commis une menace d’agression et ce qui se 
passerait si la menace ne se concrétisait pas.’ A leur avis, la menace non suivie 
d’une action concrète ne devait pas être retenue comme acte criminel. 

219. Cependant un grand nombre de membres se sont déclarés favorables à 
l’incrimination de la menace d’agression comme crime distinct. On a signalé à ce 
sujet que la menace d’agression, qui était prévue dans le projet de code de 1954, 
figurait à l’article 2.4 de la Charte sur l’interdiction de l’emploi de la force, 
et que l’Assemblée générale, dszs sa résolution 42/22 du 18 novembre 1987 portant 
“Déclaration sur le renforcement ie l’efficacité du principe de l’abstention du 
recours à la menace ou à l’emploi de la force dans les relations internationales”, 
la citait à sept reprises comme un acte constituant une violation du droit 
international et de la Charte, et engageant la responsabilité de 1’Etat. 

220. Quant à ses manifestations concrètes, la menace d’agression pouvait prendre la 
forme de mesures d’intimidation, de concentrations de troupes ou de manoeuvres 
militaires à proximité dss frontières d’un autre Etat, de mobiifsatlon, etc., d6IIS 

2,231 Le paragraphe 2 du projet d’article 11 présenté par le Rapporteur 
spécial se lisait comme suit : 

CRAPITRE II 

I I , 
Actes constituant des crimes la paix et la mite de l’w 

TITRE 1. Ntr6 la Db 

. tes et des crimes contre la oab 

. . . 

2. Le fait pour les autorités d’un Etat de recourir à la menace d’agression 
contre un autre Etat.” 
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le but d'exercer des pressions sur cet Etat pour le faire céder à certaines 
revendications. Dans certains cas, le résultat de la menace d'agression pouvait 
être le même que c61ui de l'agression. Sa présence dans le projet de code comme 
crime spécifique contre la pais était donc pleinement justifiée. et contribuerait 
en même temps à dissuader les agresseur6 éventuels de préparer une agression. 

221. Pour ce qui e6t de la formulation de l'article relatif à la menace 
d'agression, certain6 membres de la Commission ont indiqué qu'il importait d'éviter 
toute confusion entre la menace effective d'agression et les simples excès 
verbaus. Il y  avait aussi le délicat problème de la preuve, par esernple dan6 le 
cas de la préparation de l'agression. Il fallait absolument éviter une définition 
trop vague, qui permettrait aux Etats de prendre prétexte d'une prétendue menace 
pour justifier une agression. A ce sujet, un membre de la Commission a signalé que 
l'on pourrait tirer d'utiles enseignements de l'arrêt de la Cour internationale de 

_* ' . 
Justice dan6 l'affaire ma c. Etat6 ha6 d A6lQ&&Q (Fond) 22p/, oÛ la Cour 
insistait sur la distinction entre l'agression et la menace d'agression, et entre 
cette dernière et l'intervention. 

3. Llannexion 

222. Le projet d'article 11 du Rapporteur spécial ne contenait pas de disposition 
distincte visant l'annexion comme crime contre la pais. Au cours de la 
présentation orale de 6011 rapport, le Rapporteur spécial a rappelé que l'annexion 
était déjà prévue au paragraphe a) de l'article 3 de la Définition de l'agression 
(annese à la résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale, du 14 décembre 19741, 
lequel visait. entre 6Utre6 ChO6e6, "toute annesion par l'emploi de la force du 
territoire ou d'une partie du territoire d'un autre Etat". Etant donné qu'il avait 
repris cette formule dans le projet d'article sur l'agression proposé à la 
Commission, il d posé la question de savoir si cette disposition suffisait. ou s'il 
fallait une autre disposition, distincte, sur l'annesion, comme c'était le cas dans 
le projet de code de 1954. 

223. De nombreux membres de la Commission ont fait remarquer que l'annexion prévue 
par la définition de l'agression visait seulement celle qui dérivait de l'emploi de 
la force armée. Or, l'annesion était l'acquisition, contre la volonté d'un Etat, 
d'une partie ou de la totalité de son territoire par un autre Etat, et cela pouvait 
résulter, non seulement de l'emploi effectif de la force, mais aussi de la menace. 
La formule utilisée dans le projet de code de 1954 était donc bien plus large, 
puisqu'elle perlait de l'annexion au moyeu d'actes contraires au droit 
international. De l'avis de ces membres, toute annexion, quels que fussent les 
moyens employés, devait être considérée comme un crime contre la paix. Il fallait 
donc l'inscrire dan6 le projet de code en tant que crime di6tinct. 

224. Le projet d'article 11 du Rapporteur spécial ne comportait pas de disposition 
visant la préparation ou la planification de l'agression. Dans 6on rapport, le 
Rapporteur spécial faisait observer que la préparation de l'agression avait été 
prévue dans le statut du Tribunal militaire international de Nuremberg (art. 6, 
par. a)) et la Charte du Tribunal militaire pour l'Extrême-Orient (art. !ji 
par. a)), ainsi que par la Commission dan6 ses "Principes du droit international 

, 
2291 Activites et W au gicaraaua et caua celui-ci 

_* ' . . ,. . . a c. Ew d we). arret du 27 luin 1986-O. 
Ç.1.J Recueil 1986, p. 14. 
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I 4. La orena ration de l'aoression 

consacrés par le statut du Tribunal de Nuremberg et dans le jugement de ce 
tribunal" (principe VI, par. i)). Cependant il se demandait s'il fallait maintenir 
la préparation de l'agression comme infraction distincte de l'agression, étant 
donné qu'il était très difficile de distinguer matériellement entre préparation de 
l'agression et préparation défensive. Il se demandait également comment établir 
l'intention criminelle si l'agression n'avait pas lieu, et s'il fallait poursuivre 
un auteur ayant volontairement renoncé à ses projets de préparation, non suivie 
d'exécution. 

225. Selon de nombreux membres de la Commission, la préparation de l'agression 
devait être traitée comme un crime distinct de l'agression elle-même. Néanmoins, 
une définition précise de cette notion paraissait nécessaire. Les difficultés 
qu'il y  avait à cerner cette notion n'étaient pas un argument suffisant pour ne pas 
l'inclure dans le code. On a fait valoir à ce sujet qu'il paraissait possible de 
distinguer entre préparation de l'agression et mesures défensives à par'ir des 
critères militaires, techniques, juridiques et politiques existants. En faveur de 
l'incrimination de la préparation de l'agression, on a relevé que cela serait d'un 
intérêt vital pour la dissuasion et la prévention, particulièrement de la guerre 
nucléaire. L'agression supposait aujourd'hui. des moyens beaucoup plus compliqués 
qu'autrefois, et par conséquent une préparation plus poussée, qui était menée par 
l'ensemble de l'appareil de 1'Etat. Elle représentait un processus à plus ou moins 
longue échéance, et faisait intervenir à chaque étape certaines personnes occupant 
des postes clés dans l'appareil militaire ou économique de l'Etat, ayant un pouvoir 
de décision, et que l'on ne pouvait pas exonérer de leur responsabilité. 
Incriminer la préparation de l'agression, a-t-on signalé, présenterait le double 
avantage de rendre possible la punition des préparatifs qui ne débouchaient pas sur 
une agression effective pour des raisons étrangères à la volonté de l'agresseur 
potentiel, ainsi que la punition des préparatifs qui étaient le fait d'autorités 
différentes de celles qui commettaient l'agression. On a aussi relevé que les 
éléments nécessaires du crime de préparation de l'agression étaient l'intention 
criminelle et les composantes matérielles de la préparation. De façon générale, la 
préparation ne consistait pas simplement en mesures militaires telles que 
l'accroissement des armements et des forces armées, qui seraient difficiles à 
distinguer des préparatifs nécessaires à un pays pour assurer sa défense. La 
préparation de l'agression se manifestait plutôt par un niveau élevé de préparatifs 
militaires, dépassant de loin les besoins légitimes de la défense nationale, par la 
planification d'attaques par l'état-major, par des politiques étrangères 
d‘expansion et de domination, et par le refus persistant de régler les différends 
par des moyens pacifiques. 

226, Certains membres de la Commission étaient au contraire d'avis de ne pas faire 
de la préparation de l'agression un crime distinct aux termes du code. D'après 
eux, il était difficile d'isoler les actes équivalant à une préparation d'agression 
parmi les autres actes de légitime défense, et d'ailleurs la préparation de 
l'agression serait englobée dans le crime de menace d'agression. 

227. Plusieurs des membres de la Commission favorables à l'incrimination de la 
préparation de l'agression ont cité la notion de planification comme constituant un 
aspect de la préparation. 

228. Au sujet de cette notion de planification, le Rapporteur spécial a signalé que 
le statut du Tribunal international de Nuremberg visait "la participation à un plan 
concerté" (art. 6, par. 2) et avait mis en cause, non seulement les "dirigeants, 
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mais aussi les organisateurs, les provocateurs ou les complices qui avaient pris 
part à l'élaboration ou à l'exécution d'un plan concerté ou d'un complot". Le 
Rapporteur spécial a admis que c'était là une question importante, d'ailleurs 
également prévue dans la charte du Tribunal militaire international pour 
l'Extrême-Orient (art. 5, par. a)), qui visait "la participation à un plan commun" 
et aussi dans la loi Mo 10 du Conseil de contrôle en Allemagne (art. II a)), qui 
incriminait "la particiuation à un plan commun ou à une entente délictueuse". Il a 
également rappelé qu'il en avait traité dans son quatrième rapport, au titre de la 
participation criminelle, et notamment à propos de la notion de ~BR@JS~, et que 
cette dernière notion, qui sous-entendait l'idée de responsabilité collective, 
serait examinée à l'occasion de l'étude des infractions connexes. 

229. En ce qui concerne l'organisation ou la tolérance de bandes armées sur le 
territoire d'un Etat en vue d'incursions sur le territoire d'un autre Etat, actes 
qui étaient définis comme crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité dans 
le projet de code préparé par la Commission en 1954, le Rapporteur spécial a fait 
remarquer qu'ils faisaient partie des actes constitutifs de l'agression telle que 
définie par l'Assemblée générale dans sa résolution 3314 (XXIX) du 14 décembre 1974 
(art. 3, alinéa 9)). Ii proposait donc de ne pas en faire un crime distinct, mais 
de considérer ces actes comme relevant du crime d'agression. 

230. La Commission s'est rangée à l'avis du Rapporteur spécial. 

6. -x-n et le te- 

231. Le rapport du Rapporteur spécial offrait deux variantes pour le paragraphe 3 
du projet d'article 11 &ZW, visant l'intervention, y  compris les actes de 
terrorisme. 

m/ Les deux variantes présentées par le Rapporteur spécial pour le 
paragraphe 3 du projet d'article 11 se lisaient comme suit : 

. t des crimes contre la r>ai.x 

Constituent des crimes contre la paix : 

. . . 

3. . ere vara : 

Le fait pour les autorités d'un Etat d'intervenir dans les affaires 
intérieures ou extérieures d'un autre Etat. On entend par intervention, tout 
acte ou toute mesure quelle que soit sa nature ou sa forme, présentant le 
caractère d'une ingérence portant atteinte à la souveraineté d'un Etat. 

3. 
. 
eme va- : 

Le fait pour les autorités d'un Etat d'intervenir dans les affaires 
intérieures ou extérieures d'un autre Etat : 

(Voir suite de la note page suivante) 



232. Le Rapporteur spécial a exposé que 1’s était une notion difficile 
à cerner, tant ?ans sa nature que dans ses manifestations. Elle pouvait être de 
caractère militaire, politique ou économique, et être inspirée par les mobiles les 
plus divers. L’intervention militaire se confondait avec l’agression. Pour ce qui 
est de l’intervention politique, le problème était de savoir b partir de quel 
moment elle. devenait illicite. Il était difficile d’exclure des relations 
internationales l’influence qu’ont certains Etats sur d’autres Etats, et qui est 
parfois réciproque. Cette influence introduisait entre eux un type de relations 
privilégiées autorisant certaines formes d’intervention acceptables pour les 
intéressés. Ce n’est pas de ce type d’intervention - qui prenait souvent la forme 
de conseils ou de pressions amicales - qu’il s’agissait. Cependant, toutes les 
pressions n’étaient pas amicales. Au-delà de certaines limites, elles devenaient 
de la coercition. 

(Suite de la note m/) 

il En fomentant, en encourageant ou en tolérant la fomentation de la 
guerre civile ou de toutes autres formes de troubles ou de 
soulèvements intérieurs dans un autre Etat; 

ii) En organisant, en entraînant, en armant, en assistant, en finançant 
ou en encourageant de toute autre manière, des activités contre un 
autre Etat, notamment des activités terroristes. 

a) Q&a&& des actes terr* 

On entend yar’actes terroristes des faits criminels dirigés contre un 
autre Etat ou la population d’un Etat de nature à provoquer la terreur chez 
des personnalités, des groupes de personnes, ou dans le public. 

b) Actes 

Constituent des actes terroristes : 

i) Les faits dirigés contre la vie, l’intégrité corporelle ou la santé 
ou la liberté d’un chef d’Etat, de personnes exerçant des 
prérogatives de chef d’Etat, de leurs successeurs héréditaires ou 
désignés, des conjoints de ces personnalités, des personnes revêtues 
de fonctions ou de charges publiques lorsque le fait a été commis en 
raison de leurs fonctions ou de leurs charges; 

ii) Les faits ayant pour but de détruire, d’endommager des biens publics 
ou destinés à un usage public; 

iii) Les faits de nature à mettre en péril des vies humaines par la 
.création d’un danger commun et, notamment, les captures d’aéronefs, 

les prises d’otages et toutes les violences exercées sur des 
-ersonnalités jouissant d’une protection internationale ou d’une 
issuunité diplomatique; 

iv) Le fait de fabriquer, de se procurer, de détenir, de fournir des 
armes, munitions, produits explosifs ou substances nocives en vue de 
l’exécution d’un scte terroriste.” 
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233. Pour ce qui est du fondement juridique du principe de non-intervention, le 
Rapporteur spécial a signalé que, depuis la Charte des Nations Unies, ce principe 
avait été consacré par la D&!laration sur l’inadmissibilité de l’intervention dans 
les affaires intérieures des Etats et la protection de leur indépendance et de leur 
souveraineté (résolution 2131 (XX) de l’Assemblée générale, du 21 décembre 1965) et 
par la Déclaration relative aux principes du droit international touchant les 
relations amicales et la coopération entre les Etats conformément à la Charte des 
Nations Unies (résolution 2625 (XXV) de l’Assemblée générale, du 24 octobre 19701, 
laquelle consacrait cinq paragraphes à ce principe. Par ailleurs, selon l’arrêt de 
la Cour internationale de Justice du 27 juin 1966 dans l’affaire du Nicaragua, les 
règles de non-recours à la force et de non-intervention faisaient partie du droit 
international coutumier. “Dans le présent différend*‘, soulignait l’arrêt, “la 
Cour, tout en n’exerçant sa compétence qu’à propos des règles coutumières relatives 
au non-recours à la force et à la non-intervention, ne saurait ignorer le fait que 
les parties sont liées par ces règles aussi bien sur le plan conventionnel que sur 
le plan coutumier. En outre, aux engagements conventionnels des parties concernant 
les règles en question, s’ajoutent, en l’espèce, plusieurs reconnaissances de leur 
validité en droit international coutumier qu’elles ont exprimées par d’autres 
moyens” m/. La Cour avait également déclaré que “le principe de non-intervention 
met en jeu le droit de tout Etat souverain de conduire ses affaires sans ingérence 
extérieure”, et que, *bien que les exemples d’atteinte au principe ne soient pas 
rares, la Cour a estimé qu’il fait partie intégrante du droit international 
coutumier” m/. 

234. Quant au contenu juridique de la notion d’intervention, le Rapporteur spécial 
se demandait si, étant donné les nuances et les degrés qu’elle comporte, cette 
notion n’était pas trop générale et trop complexe dans ses manifestations pour 
constituer une notion juridique. Les instruments pertinents contenaient 
généralement une définition très large de l’intervention. 

235. La Déclaration relative aux principes du droit international touchant les 
relations amicales et la coopération entre les Etats conformément à la Charte des 
Nations Unies, du 24 octobre 1970 2281 donnait de l’intervention une définition 
très vaste. L’intervention pouvait être “directe” ou “indfrecte”t elle 
s’appliquait au domaine des affaires intérieures comme à celui des affaires 
extérieures. Elle ne concernait pas seulement l’emploi de la force armée, mais 
englobait “toute autre forme d’intervention ou de menace” dirigée contre un autre 
Etat. Cette déclaration s’inspirait de la Charte de Bogota (art. 16). aux termes 
de laquelle “aucun Etat ou groupe d’Etats n’a le droit d’intervenir directement ou 
indirectement dans les affaires intérieures ou extérieures d’un autre Etat. 
Le principe précédent exclut non seulement l’emploi de la force armde, mais encore 
toute autre forme d’ingérence ou tendance attentatoire à la personnalité de 1’Etat 
et aux éléments politiques, économiques ou culturels qui la constituent”. 

236. Ce contenu très large, a signalé le Rapporteur spécial, trouvait cigalement son 
expression dans la résolution 78 de l’Assemblée générale de l’Organisation des 
Etats américains, du 21 avril 1972, qui réaffirmait “l’obligation qu’ont lesdits 

2261 Ç.I.J. Pem, p. 98, par. 185. 

m/ u., p. 106, par. 202. 

a/ Résolution 2625 (roOr) de l’Assemblée générale. 



Etats de s’abstenir d’appliquer des mesures économiques, politiques ou de toute 
autre nature que ce soit pour exercer une coercition sur un autre Etat et obtenir 
de lui des avantages de quelque ordre que ce soit” (par. 2) m/. Cette 
disposition, qui concerne les mesures coercitives, est complétée par une autre 
disposition, qui vise les actes de subversion et énonce l’obligation de “s’abstenir 
d’organiser. d’appuyer, d’encourager, de financer, de susciter ou de tolérer des 
activités subversives, terroristes ou armées contre un autre Etat, et d’intervenir 
dans une guerre civile d’un autre Dtat, ou dans ses luttes intérieures” 
(par. 3) a/. 

237. Le Rapporteur spécial a signalé que la Cour avait eu à examiner le problème du 
contenu de la notion d’intervention, mais seulement dans les éléments qui lui 
paraissaient pertinents pour le litige dont elle était saisie. Elle avait noté que 
“l’intervention interdite doit porter sur des matières à propos desquelles le 
principe de souveraineté des Etats permet à chacun d’entre eux de se décider 
librement. 11 en est ainsi du choix du système politique, économique, social et 
culturel et de la formulation des relations extérieures. L’intervention est 
illicite lorsqu’à propos de ces choix, qui doivent demeurer libres, elle utilise 
des moyens de contrainte. Cet élément de contrainte constitutif de l’intervention 
prohibée et formant son essence même est particulièrement évident dans le cas d’une 
intervention utilisant la force soit sous la forme directe d’une action militaire, 
soit sous celle, indirecte, du soutien à des activités armées subversives ou 
terroristes à l’interieur d’un autre Etat” m/. 

238. En plus de ces considérations, le Rapporteur spécial a déclaré que la notion 
d’intervention était très complexe et comportait plusieurs formes et degrés, mais 
que le projet de code adopté par la Commission en 1954 n’invoquait la notion 
d’intervention qu’à propos “des mesures de coercition d’ordre économique ou 
politique” (art. 2, par.. 9). Or, selon le Rapporteur spécial, l’intervention ne se 
limitait pas à ces seules mesures. Elle englobait, outre les mesures de 
coercition, les actes de subversion qui faisaient l’objet de dispositions séparées 
dans le projet de code de 1954, c’est-à-dire les activités visant à entreprendre ou 
à encourager la guerre civile dans un autre Etat (art, 2, par. 5), etc. Dans ces 
conditions, on pouvait se demander pourquoi le projet de code de 1954 n’employait 
l’expression “intervention dans les affaires intérieures ou extérieures d’un autre 
Etat” qu’à propos des actes de coercition d’ordre économique ou politique. Selon 
le Rapporteur spécial, d’ailleurs, les formes de subversion énumérées dans le 
projet de 1954 n’épuisaient pas la matière. Beaucoup d’autres formes 
d’intervention méritaient d’être citées. Le monde contemporain connaissait bien 
d’autres moyens de subversion, par exemple : l’entraînement dans des camps 
spéciaux, la fourniture d’armes, d’équipements, le financement de mouvements 
intérieurs de quelque tendance qu’ils fussent, etc. L’arrêt de la Cour dans 
l’affaire du Nicaragua mentionnait les plus typiques, et la deuxième variante 
proposée pour le projet de paragraphe 3, relatif à l’intervention, énumérait de 
façon expresse diverses formes de subversion, y compris les actes terroristes. 

ai Cité dans C.I.J. Recueil 1986, p. 102, par. 192. 

ii.a.l/ xka., p. 108, par. 205. 
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239. Pour ce qui est de la terminologie employée, certains membres de la Commission 
ont exprimé des doutes sur la distinction entre intervention licite et intervention 
illicite. Selon eux, le terme "intervention" devait être employé comme un terme 
technique significatif d'un comportement illicite, et cette notion devait être 
distinguée des formes de rapports entre Etats qui, ne comportant pas d'élément de 
contrainte, n’entrent pas dans la définition de l'intervention. 

240. Le Rapporteur spécial a fait observer que si, dans l'anulyce de la notion de 
l'intervention, il avait utilisé une telle distinction - comme la Cour elle-même 
dans son arrêt -, cette distinction n'était pas reprise dans le paragraphe 
pertinent du projet d'article proposé, lequel parlait de l'intervention comme d'un 
acte illicite. 

241. Pour de nombreux membres de la Commission, l'emploi direct de la force armée 
par un Etat contre un autre Etat relevait plutôt de l'agression que de 
l'intervention à proprement parler. Selon certains, il fallait mettre à part le 
cas des incidents armés mineurs qui ne sont pas suffisamment graves pour constituer 
une agression aux termes de la résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale sur 
la définition de l'agression. L'intervention consistait en une contrainte exercée 
contre un Etat par un autre Etat qui faisait obstacle au libre exercice des droits 
souverains du premier de ces Etats, c'est-à-dire des droits reconnus par le droit 
international comme relevant exclusivement de sa compétence nationale. 
L'intervention était devenue la forme la plus courante de contrainte et 
l'expression la plus habituelle des rapports de puissance dans le monde. Elle 
savait prendre des formes subtiles pour échapper à la sanction qui frappait 
l'agression, tout en aboutissant parfois aux mêmes résultats. 

242. Certains membres de la Commission ont signalé des cas particulièrement odieux 
d'intervention. L'un de ces cas était ce qu'on appelle "intervention par 
consentement", ou "intervention sollicitée", c'est-à-dire l'intervention d'un Etat 
sur le territoire d'un autre avec le prétendu assentiment de ce dernier, exprimé au 
moyen d'un prétendu accord préalable ou postérieur. Cette forme d'intervention 
avait souvent été utilisée dans le passé pour empêcher un peuple de se doter du 
régime politique, économique ou social de son choix. Un autre cas d'intervention 
particulièrement odieux était l'action néocoloniale, par laquelle un Etat, tout en 
respectant apparemment la souveraineté d'un autre Etat. se substituait en fait à 
l'action de cet Etat sur des points fondamentaux, altérant ainsi son identité. 

243. Plusieurs membres de la Commission ont dit que celle-ci, dans ses travaux sur 
le crime d'intervention, devait prendre cosxse guide les formules contenues dans 
l'annexe à la résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée générale, contenant la 
Déclaration relative aux principes du droit international touchant les relations 
amicales et la coopération entre Etats, ainsi que le principe VI de l'Acte final de 
la Conférence d'lelsinki sur la sécurité et la coopération en Europe. 

244. Quant aux deux variantes présentées par le Rapporteur spécial pour le 
paragraphe 3 du projet d'article 11, de nombreux membres de la Commission ont 
trouvé que la première était trop vague et manquait de précision, et ont exprimé 
leur préférence pour la seconde. Plusieurs d'entre eux étaient d'avis de compléter 
cette seconde variante en reprenant la formule contenue au paragraphe 9 de 
l'article 2 du projet de code adopté par la Commission en 1954, lequel parlait de 
l'intervention au moyen de "mesures de coercition, d'ordre économique ou politique, 
en vue de forcer sa décision et d'obtenir des avantages de quelque nature que ce 
soit". D'autres membres de la Commission ont également critiqué dans la seconde 
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variante le manque de précision des notions de “troubles” ou d’“activités contre un 
autre Etat”. D’après eux, il fallait suivre la définition de l’intervention 
annexée à la résolution 2625 (XRV) de l’Assembl&s générale. 

245. Un membre de la Commission s’est déclaré en faveur d’une combinaison des 
deux variantes proposées par le Rapporteur spécial. Selon un autre, il n’était pas 
nécessaire de faire apparaître l’intervention en tant que crime distinct dans le 
projet de code. Les faits les plus graves relevant de la notion d’intervention 
devaient être précisés, et chacun d’entre eux être inclus dans le code comme crime 
distinct. 

246. Pour ce qui est du m, prévu par le Rapporteur spécial comme une forme 
de l’intervention au paragraphe 3 ii) (2ème variante) de son projet d’article 11, 
le Rapporteur spécial signalait dans son rapport que la définition du terrorisme 
contenue dans le texte proposé par lui reprenait les termes pertinents de la 
Convention pour la prévention et la répression du terrorisme, adoptée à Genève le 
16 novembre 1931 par la Conférence internationale sur la répression du terrorisme. 

247. Au cours du débat, il a été distingué entre le terrorisme intérieur, qui était 
le fait d’individus ou de groupes locaux ne bénéficiant pas d’un soutien étranger, 
et deux types de terrorisme international, à savoir le terrorisme d’Etet 
(opérations financées, organisées, encouragées, dirigées ou appuyées, 
individuellement ou collectivement, d’un point de vue matériel ou logistique, par 
un Etat ou un groupe d’Etats, dans le but d’intimider un autre Etat, une personne, 
un groupe ou une organisation) et le terrorisme des groupes ou des organisations 
agissant sur le plan international. 

248. Un consensus s’est dégagé au sein de la Coxanission pour considérer que les 
actes de terrorisme limités à un Etat, sans aide extérieure, ne relevaient pas du 
chapitre du projet de code consacré aux crimes contre la paix. Pour ce qui est du 
terrorisme international, de nombreux membres de la Commission ont déclaré que le 
projet de code devait viser le terrorisme commis par un Etat contre un autre Etat. 

249. Certains membres de la Commission ont fait valoir qu’à certains égards le 
terrorisme pouvait constituer, non seulement un crime contre la paix, msis aussi un 
crime contre l’humanité, et que l’autre type de terrorisme international, à savoir 
le terrorisme des groupes ou des organisations agissant sur le plan international, 
devait lui aussi être visé par le projet de code. On a relevé à ce sujet que le 
terrorisme moderne avait ceci de particulièrement immoral, que ses auteurs visaient 
à inspirer la terreur à des personnalités ou au grand public en tuant aveuglément, 
en prenant des otages ou en menaçant la vie d’innocents, comme c’était le cas dans 
la piraterie aérienne ou dans les attentats à l’explosif sur les lieux publics. Le 
terrorisme, a-t-on dit, prenait des formes de plus en plus hideuses. On pouvait 
craindre aujourd’hui qu’il ne s’étendît aux armes chimiques, bactériologiques ou 
nucléaires, et qu’il ne prît pour cibles les stations de production d’énergie, 
y compris les centrales nucléaires, les installations d’irrigation, les réservoirs 
d’eau potable, les établissements industriels, les entrepôts d’armes - bref, les 
centres névralgiques de 1’Etat. De l’avis de ces membres de la Commission, si le 
terrorisme, par ses buts, nuisait à la paix, surtout lorsqu’il était organisé et 
dirigé par un Etat, il pouvait aussi, par ses moyens d’exécution et son ampleur, 
parfois illimitée, et surtout quand il visait une population innocente, avoir le 
caractère d’un crime contre l’humanité. On a souhaité aussi que la Commission, en 
s’attachant à préciser la définition et les limites du terrorisme international, 
donnât plus d’importance aux traités en vigueur ainsi qu’aux travaux des experts. 
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250. Tout en saluant les efforts du Rapporteur spécial pour définir le terrorisme 
international, on a indiqué qu’il serait bon de s’inspirer pour cela des récents 
traités et conventions internationaux dont les auteurs avaient procédé par 
énumération, tel le traité d’extradition de 1907 entre le Canada et l’Inde. 

251. Certaines réserves ont été exprimées au sujet de la définition des actes 
terroristes incorporée par le Rapporteur spécial dan6 son projet d’article. 

252. On a signalé à ce titre que l’objet de la Convention de 1937 pour la 
prévention et la répression du terrorisme, sur laquelle s’appuyait le Rapporteur 
spécial, n’était pas le même que celui du projet de code. La Convention de 1937 
visait tous les actes de terrorisme perpétrés par des particuliers, qu’ils fussent 
ou non commis pour des motifs politiques, et que les Etats y participassent ou non, 
alors que le projet de code était censé traiter uniquement des actes de terrorisme 
qui constituent des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité. Le domaine 
visé par la Convention de 1937 étant bien plus vaste, les dispositions qui en 
étaient dérivées ne convenaient pas toujours: par exemple, l’alinéa b) ii) du 
paragraphe 3 du projet d’article 11 faisait mention des “faits ayant pour but de 
détruire, d’endommager des biens publics ou destinés à un usage public...“. et il 
serait exagéré, a-t-on dit, d’assimiler à un crime contre la paix et la sécurité de 
l’humanité le fait d’endommager des biens publics dans le propre pays de l’auteur 
de l’acte. La présence d’un élément international était indispensable pour qu’un 
fait constituât un crime en vertu du projet de code. A l’alinéa b) du 
paragraphe 3, on constatait un certain chevauchement entre les alinéas i) et iii) : 
les personnalités mentionnées à l’alinea iii) étaient “revêtues de 
fonctions . , . publiques” et, partant, visées à l’alinéa i). De même encore, les 
captures illicites d’aéronefs et les prises d’otages faisaient l’objet 
d’instruments internationaux spéciaux, et n’affectaient pas toujours la paix et la 
sécurité internationales. Par contre, les actes perpétrés contre les navires et 
les aéroports ne semblaient pas visés par le texte proposé. Selon un membre de la 
Commission, l’expression “les violences exercées sur des personnalités jouissant 
d’une protection internationale ou d’une immunité diplomatique”, à l’alinéa iii). 
devait être repensée, car on imaginait me1 qu’une échauffourée avec un diplomate 
pût constituer un crime contre l’humanité. 

253. Certains membres de la Commission se sont montrés d’avis qu’une certaine 
prudence s’imposait lorsque la Commission s’aventurait sur le terrain du terrorisme 
international. Ils ont indiqué que le terrorisme pouvait être inspiré par les 
mobiles les plus divers, y compris l’idéalisme. 

254, Le Rapporteur spécial a déclaré que, quel que fût le mobile qui pouvait 
inspirer certains comportements, les actes de terrorisme ne devaient pas être 
diriges contre des innocents et des personnes étrangères à un conflit, et qu’il 
fallait distinguer entre la légitimité d’une lutte et les moyens utilisés au 
service de cette lutte. 

255. Etant donné que tous les actes de terrorisme international ne constituaient 
pas nécessairement des actes d’intervention, puisque l‘auteur n’en était pas 
toujours un Etat, certains membres de la Commission ont suggéré que le terrorisme 
international considéré en tant que crime en soi fît l’objet de dispositions 
distinctes. 
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, . * . * .I 
7. La violation -traites destv la paix et la securite 

256. Pour ce qui est des paragraphes 4 et 5 du projet d’article 11 présenté par le 
Rapporteur spécial ksz/, celui-ci a exposé que le projet de paragraphe 4 était la 
reproduction du paragraphe 1 de l’article 2 du projet de 1954. Mais, alors que le 
projet de 1954 ne visait que les traités relatifs aux restrictions. aux limitations 
d’armements, de préparation militaire, de fortifications, ou aux autres 
restrictions de même nature, le texte actuel, dans ses paragraphes 4 et 5, visait 
également les actes de violation des traités interdisant l’emplacement ou les 
essais d’armes sur certains territoires ou dans l’espace. Le Rapporteur spécial a 
aussi fait remarquer que le mot “fortificationstir employé au paragraphe 7 de 
l’article 2 du projet de 1954, était remplacé dans son texte par l’expression 
‘*constructions stratégiques”, le mot “fortifications” traduisant un vocabulaire 
désuet, qui ne correspondait plus aux réalités. Dans son commentaire sur les 
paragraphes proposés, le Rapporteur spécial rappelait que la prohibition du 
déploiement d’armes dans des milieux jouissant d’une protection internationale 
faisait l’objet de plusieurs conventions internationales, et mentionnait 
en particulier le Traité interdisant les essais d’armes nucléaires dans 
l’atmosphère, dans l’espace extra-atmosphérique et dans l’eau du 5 août 1969, et le 
Traité interdisant de placer des armes nucléaires et d’autres armes de destruction 
massive sur le fond des mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol, adopté 
le 7 décembre 1970 et ouvert à la signature le 11 février 1971. 

257. Les observations faites par les membres de la Commission au sujet des 
paragraphes 4 et 5 du projet d’article 11 peuvent être groupées en 
trois catégories : celles portant sur la nature des obligations violées, celles 
portant sur la responsabilité du fait de la violation, et celles portant sur la 
forme. 

u/ Le texte proposé par le Rapporteur spécial pour les paragraphes 4 et 5 du 
projet d’article 11 se lisait comme suit : 

: des dmes contre la u 

Constituent des crimes contre la paix : 

4. Le fait de violer les obligations incombant à un Etat en vertu d’un 
traité destiné à assurer la paix et la sécurité internationales, notamment au 
moyen : 

i) D’interdiction d’armement, de désarmement, de restriction ou de 
limitation d’armement: 

ii) De restriction à la préparation militaire ou aux constructions 
stratégiques ou toutes autres restrictions de même nature. 

5. Le fait de violer les obligations incombant à un Etat en vertu d’un 
traité interdisant l’emplacement ou les essais d’armes sur certains 
territoires ou dans l’espace.” 
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256. En ce qui concerne la nature des obligations violées, plusieurs membres de la 
Commission ont demandé que ces paragraphes fussent mieux rédigés, de façon a ce 
qu’ils visent seulement les violations les plus graves des obligations 
conventionnelles - celles qui, par leur importance ou par leur nature, constituent 
une menace pour la paix et la sécurité internationales. De l’avis d’un autre 
membre de la Commission, aux traités que le Rapporteur spécial mentionnait dans son 
commentaire, on pouvait ajouter le Traité sur l’Antarctique, signé à Washington 
en 1959, et le Traité visant l’interdiction des armes nucléaires en Amérique 
latine, signé à Tlatelolco (Mexique) en 1967. 

259. Certains membres ont souligné qu’il fallait se garder de mettre les Etats qui 
ne sont pas parties à un traité visant le maintien de la paix et de la sécurité 
dans une position avantageuse par rapport à ceux qui l’ont signé. L’un d’eux. en 
particulier, a fait observer que, si un Etat avait adopté des mesures de 
désarmement très amples, allant au-delà de ce que les autres Etats étaient disposés 
à accepter, les agents de cet Etat ne devaient pas être responsables sur le plan 
international d’une violation des engagements pris par lui. D’après une autre 
opinion, le paragraphe 4 ne devait pas aboutir à encourager un agresseur potentiel, 
ni donner l’impression d’affecter le droit naturel de légitime défense inscrit dans 
la Charte. 

260. Certains ont souligné que les paragraphes proposés faisaient réapparaître le 
problème du rapport entre l’auteur du crime et l’acte qui engage sa 
responsabilité. On a suggéré de les remanier de façon à mieux faire apparaître ce 
lien. Selon ces membres de la Commission, s’il était vrai que seul l’Etet peut 
être tenu responsable d’un manquement à ses obligations, ce sont les individus qui 
jouaient le rôle déterminant dans les décisions aboutissant à la violation par 
1’Etat de ses obligations internationales. Toujours selon eux, il fallait aussi 
préciser que non seulement le chef d’Etat, mais aussi les fonctionnaires et 
d’autres personnes de la hiérarchie administrative pouvaient être responsables de 
ces violations. 

261. S’agissant de la forme, plusieurs membres de la Commission ont suggéré de 
faire un seul texte de ces deux paragraphes. 

262. Le rapport du Rapporteur spécial proposait deux variantes pour le paragraphe 6 
du projet d’article 11 m/, relatif à la domination coloniale. Le Rapporteur 

m/ Les deux variantes proposées par le Rapporteur spécial pour le 
paragraphe 6 du projet d’article 11 se lisaient comme suit : 

II * w : &tes conptieuant des crfmena la pull 

Constituent des crimes contre la paix I 

6. fiére vara t 

Le fait d’établir ou de maintenir par la force une domination coloniale. 

6. 2éme vara : 

Le fait de soumettre un peuple à une subjugation, à une domination ou à 
une exploitation étrangères. ” 
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spécial y rappelait que la domination coloniale était expressément qualifiée de 
crime international à l’article 19, paragraphe 3 b), de la première partie du 
projet sur la responsabilité des Etats. Il a rappelé également 1’Article 76, 
paragraphe b), de la Charte des Nations Unies (Chapitre XII, sur le régime 
international de tutelle) ainsi que la résolution 1514 (XV) de l’Assemblée 
générale, du 14 décembre 1960. Il a aussi souligné que les débats précédents de la 
Commission avaient démontré que le principe de la colonisation en tant que crime 
contre la paix n’était pas en cause, mais seulement sa traduction en termes 
juridiques. 
spécial, 

Deux projets de disposition étaient proposés par le Rapporteur 
sous la forme des deux variantes du paragraphe 6 de l’article 11. 

La première variante reprenait la formule du projet d’article 19 du projet de la 
Commission sur la responsabilité des Etats$ la seconde était tirée de la 
résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale, du 14 décembre 1960. 

263. Certains membres de la Commission ont jugé préférable la première variante 
proposée par le Rapporteur spécial. On a signalé à ce sujet que le terme 
“colonialisme” était bien connu, que, malgré les progrès de la décolonisation, 
l’ancien colonialisme n’avait pas entièrement disparu , et que rien ne permettait de 
penser que de nouvelles formes de colonialisme n’apparaîtraient pas. De plus, la 
première variante était conforme au texte de l’article 19 approuvé en première 
lecture par la Commission dans le projet d’articles sur la responsabilité des 
Etats, qu’il ne paraissait pas opportun de modifier sans raison majeure. 

264. D’autres membres ont exprimé une préférence pour la deuxième variante proposée 
par le Rapporteur spécial, du fait qu’elle semblait assez large pour s’appliquer, 
non seulement aux formes historiques du colonialisme, mais aussi à toute autre 
forme de domination. De plus, cette deuxième variante était conforme au libellé 
des résolutions 1514 (XV) et 2625 (XXV) de l’Assemblée générale, en date 
respectivement du 14 décembre 1960 et du 24 octobre 1970. 

265. De nombreux membres de la Commission se sont déclarés favorables à la 
combinaison ou à la fusion des deux variantes proposées par le Rapporteur spécial. 
On a fait valoir à ce propos que la Commission n’avait pas à opposer colonialisme 
et subjugation étrangère. Le colonialisme s’accompagnait forcément d’une 
eubjugation, et l’aeservieeement d’un peuple équivalait à une colonisation, 
c’est-à-dire & une modification de l’identité nationale du peuple asservi. 
Cependant, le fait que colonialisme ct asservissement national se recoupassent à 
maints dgards ne signifiait pas qu’il y eut là adéquation et identité totales. Il 
n’y avait donc pas à choisir entre l’une et l’autre variantes, et la seule solution 
était de les combiner. 

266. On a aussi relevi en faveur de la fusion des deux variantes que les normes de 
droit international ne pouvaient avoir de force que si elles étaient appliquées de 
manière uniforme et impartiale. Or, si le principe de l’autodétermination, 
proclamé par la Charte des Nations Unies conxne un principe universel, avait été 
appliqué essentiellement dans l’élimination du colonialisme, il avait aussi été 
appliqué - et pouvait et devait s’appliquer - dans d’autres cas. On lui donnerait 
donc une application beaucoup plus générale en ne l’associant pas exclusivement au 
contexte colonial. A cet égard, tous les membres de la Commission considèrent que 
le principe de l’autodétermination est d’application universelle. 

267. Un débat s’est instauré par la suite sur la portée du principe de 
l’autodétermination. Certains membres de la Commission se sont demandé s’il 
fallait faire une distinction entre l'autodétermination des peuples et 
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l'autodétermination des Etats. Un membre de la Commission a dit que 
l'autodétermination était un droit perpétuel, impre6criptible. reconnu par le droit 
international sou6 son aspect interne comme sou6 son aspect externe. Il ne 
protégeait pas seulement la conquête et le maintien de l'indépendance contre toute 
domination étrangère, mais aussi le droit de tout peuple, dan6 tout Etat, de 
choisir et modifier librement, à tout moment, 6on statut politique, économique et 
social. D'autre6 membres de la Commission ont signalé que le6 mots 
'*autod&ermination des peuples" pouvaient contenir en germe l'idée de sécession 
dan6 les sociétés hétérogène6 et ont d&laré que, dans le cadre du sujet à 
l'examen, à savoir le colonialisme, la notion d'autodétermination s'appliquait 
seulement à la liberté des peuple6 eoumis à une domination coloniale ou à une 
exploitation étrangère. De l'avis d'un membre, la disposition du paragraphe 6 
pouvait être divisée en deux parties, la première portant sur le maintien de la 
domination coloniale, et la seconde sur l'instauration d'une exploitation ou d'une 
domination nouvelle pouvant être considérée conme "étrangère". Le commentaire 
relatif à l'article pourrait ensuite préciser que le crime de domination coloniale 
ne concernait que l'assujettissement d'un peuple non métropolitain n'ayant pas 
encore accédé à l'indépendance. et qu'il ne visait pas la situation d'un groupe 
minoritaire souhaitant faire sécession d'une communauté nationale. 

9. te 
266. Le paragraphe 7 du projet d'article 11 présenté par le Rapporteur spécial m/ 
traitait du mercenariat en tant que crime contre la paix. Dan6 6011 rapport, le 

2391 Le texte proposé par le Rapporteur spécial pour le paragraphe 7 du projet 
d'article 11 se lisait comme suit I 

"Article I -constituent criure la oa 

Constituent des crimes contre la paix : 

7. Le fait de recruter, d'organiser, d'équiper, de former des mercenaire6 ou 
de leur fournir de6 moyens afin de porter atteinte à l'indépendance ou à la 
sécurité des Rtate, ou de faire Ob6taCle aux lutte6 de libération nationale. 

Le terme mercenaire s'entend de toute personne I 

a) Qui est rpécialement recrutée dan6 le pays ou à l'étranger pcür 
combattre dan6 un conflit armé; 

b) Qui en fait prend une part directe aux ho6tilite6$ 

c) Qui prend part aux hO6tilite6 essentiellement en vue d'obtenir un 
avantage personnel et à laquelle e6t effectivement promise, par une partie au 
conflit ou en 6on nom, une rémunération matérielle nettement supérieure à 
celle qui ert promire ou payée à de6 Combattant6 ayant un rang et une fonction 
analogue6 dans les force6 armées de cette partie; 

(Voir euite de la note page suivante) 
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Rapporteur spécial signalait que le phénomène du mercenariat était déjà prévu dans 
la définition de l'agression (article 3, alinéa g)) annexée à la 
résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale, du 14 décembre 1974. Compte tenu 
de ce fait, il se demandait s'il était nécessaire de consacrer au mercenariat une 
disposition distincte. Il faisait observer en outre que l'étude du mercenariat 
avait été confiée par l'Assemblée générale à un comité spécial dont les travaux 
n'étaient pas encore achevés. Dans ces conditions, toute définition du phénomène 
dans le cadre du projet de code ne pouvait être que provisoire. Il faisait 
remarquer que la définition de "mercenaire" contenue dans le paragraphe proposé 
était celle de l'article 47 du Protocole 1 additionnel aux Conventions de Genève 
de 1949. 

269. Les observations faites par les membres de la Commission au sujet du 
mercenariat étaient axées sur trois questions I d'abord, celle de savoir si cette 
notion devait faire l'objet d'une disposition distincte Cians le projet de code, ou 
s'il fallait l'inclure dans la définition de l'agression en tant que crime contre 
la paixj deuxièmement, la question de savoir si la définition proposée par le 
Rapporteur spécial était adéquate en vue des objectifs du projet de code: 
troisièmement, celle de savoir si la Commission devait surseoir à la considération 
des deux questions mentionnées plus haut jusqu'à ce que le Comité spécial sur le 
mercenariat établi par l'Assemblée générale eût achevé ses travaux. 

270. Certains étaient d'avis qu'il serait plus logique de traiter du mercenariat 
dans le contexte général de l'agression. A l'époque actuelle, OÙ il était plus 
difficile de recourir aux formes ouvertes de l'agression, on recourait, pour 
parvenir aux mêmes fins, à des formes masquées de l'agression. dont le 
mercenariat. Selon ces membres de la Commission, il était difficile d'imaginer une 
situation où les mercenaires ne seraient pas soutenus par un ou plusieurs Etats. 

271. Selon la plupart des membres de la Commission, cependant, le mercenariat 
devait faire l'objet d'une disposition distincte dans le projet de code. On a 
signalé que le mercenariat n'impliquait pas seulement une attaque contre 
l'intégrité territoriale de 1'Etat. mais aussi un préjudice grave à l'encontre de 
sa population. Toute personne organisant le recrutement, l'équipement, 
l'entraînement et l'utilisation de mercenaires devait être considérée coupable d'un 
crime contre la paix. La pratique contemporaine montrait asses que le mercenariat 
était le plus souvent le fait de particuliers ou d'organismes non gouvernementaux, 
et que la participation directe d'un Etat, lorsqu'elle existait, était difficile é 
prouver. Parfois des bandits ou des trafiquants de drogue, agissant de leur propre 
chef, organisaient, armaient et utilisaient des mercenaires pour s'attaquer à la 
souveraineté et à l'intégrité territoriale des Etats où ils opéraient. Il fallait 
donc faire du mercenariat un crime distinct de l'agression. On a aussi fait 

(Suite de la note u/) 

d) Qui n'est ni ressortissante d'une partie au conflit, ni résidente du 
territoire contrôlé par une partie au conflit; 

e) Qui n'est pas membre des forces armées d'une partie au conflit; 

f) Qui n'a pas été envoyée par un Etat autre qu'une partie au conflit 
en mission officielle en tant que membre des forces armées dudit Etat.” 
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observer que, bien que l’on parlât souvent de recrutement et d’entraînement, 
certains mercenaires étaient d’anciens officiers qui n’avaient pas besoin de 
formation. Incapables de se réadapter à la vie civile, ils continuaient à chercher 
l’aventure aux dépens de nombreuses victimes innocentes. Il fallait donc inclure 
le mercenariat dans le projet de code, malgré les difficultés tenant aux critères 
de recrutement, de formation ou de rémunération. 

212. Pour ce qui est de la définition du “mercenaire” proposée par le Rapporteur 
spécial, qui était reprise du Protocole 1 additionnel aux Conventions de Genève 
de 1949, certains membres de la Commission ont trouvé que cette définition n’était 
pas entièrement satisfaisante, du fait que le Protocole, sous l’angle du droit 
humanitaire, ne visait que le mercenariat en temps de guerre, et non pas le 
mercenariat en temps de paix, qui était le mercenariat visé par le projet de code. 
D’autres réserves sur la définition de mercenaire portaient sur la notion de 
“rémunération”. On a dit qu’il faudrait préciser ce que l’on entend par cette 
rémunération, ou plutôt quelles étaient les considérations à retenir pour décider 
si la rémunérstion était constitutive du délit. Aux termes du présent libellé, 
a-t-on signalé, pour éviter qu’un mercenaire fût considéré comme tel, il suffirait 
à 1’Etat qui le recrutait de ne pas lui verser ouvertement une rémunération 
substantielle, et de la lui verser secrètement ou de prétendre qu’il s’agissait 
d’autre chose que d’une rémunération. Un membre de la Commission a dit que’ dans la 
définition du mercenaire, le motif du “profit personnel” devait être considéré 
comme un élément important, et que le montant exact de la rémunération versée et la 
nationalité de l’intéressé ne devaient avoir qu’un rôle limité. - 

273. D’après certains, la Commission, avant de ddfinfr le crime de mercenariat, 
devait attendre les résultats des travaux du Comité spécial établi par l’Assemblée 
générale en cette matière. 

274. Cependant, la plupart des membres de la Commission étaient d’avis que 
celle-ci, tout en tenant compte des travaux qui se déroulaient dans des organes 
parallèles, tels que le Comité spécial et la Troisième Commission de l’Assemblée 
(résolution 411102 de l’Assemblée générale), devait poursuivre son propre 
calendrier en ce domaine et essayer de s’acquitter le plus rapidement possible du 
mandat que lui avait conféré l’Assemblée générale. 

10. &&res crimes 
, 

275. Certains membres de la Commission ont proposé d’inclure d’autres crimes dans 
la notion de “crime contre la paix”. L’un d’eux a déclaré que les agissements tels 
que “l’expulsion massive par la force de la population d’un territoire” affectaient 
invariablement la paix et la sécurité de l’humanité, et devaient être considérés 
comme constituant un crime en vertu du code. Un autre a affirmé que “le transfert 
forcé des populations” était un fléau du XXe siècle, et qu’aucun ordre mondial 
équitable ne pouvait tolérer un abus aussi grave du pouvoir politique et 
militaire. L’expulsion forcée d’un peuple de sa eone d’établissement 
traditionnelle revenait à violer clairement le droit é l’autodétermination. 
D’autres souhaitaient l’incrimination de “l’implantation de colons sur un 
territoire occupé et la modification de la composition démographique d’un 
territoire étranger”, crime cité a l’artice 85, 4 a), du Protocole additionnel 
1 de 1977 aux Conventions de Genève de 1949. 

216. Le Rapporteur spécial, tout en reconnaissant qu’en principe ces situations 
méritaient d’être examinées, a dit qu’à son avis elles relevaient de la catégorie 
des crimes contre l’humanité et pourraient être examinées dans ce cadre, 
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277. Il s'est dégagé au sein de la Commission un consensus sur l'idée que chaque 
crime figurant sous le titre "crimes contre la paix" devait faire l'objet d'un 
article séparé dans le projet de code, plutôt que d'un paragraphe dans un même 
projet d'article. 

279. A l'issue du débat, la Commission a décidé de renvoyer le projet d'article 11 
au Comité de rédaction. 

. , 1. T,9&.9 des oroiets d'art&les nrovisoiremenl la C~RR&&~D . 
axate @ate 

279. On trouvera ci-après la texte des projets d'articles provisoirement adoptés 
par la Commission à cette date. 

CRAPITRE PREMIER 

INTRODUCTION 

TITRE 1. Définition 

Les crimes [de droit international] définis dans le présent projet de 
code constituent des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité. 

La qualification d'une action ou d'une omission comme crime contre la 
paix et la sécurité de l'humanité est indépendante du droit interne. Le fait 
qu'une action ou une omission est, ou non, punissable par le droit interne est 
sans effet sur cette qualification. 

I , TITRE II. m 

1. Tout individu auteur d'un crime contre la paix et la sécurité de 
l'humanité en est responsable, indépendamment de tout mobile étranger à la 
définition de l'infraction allégué par l'accusé, et il est de ce chef passible 
de châtiment. 

2. Les poursuites engagées contre un individu pour crime contre la paix et 
la sécurité de l'humanité n'excluent pas la responsabilité en droit 
international d'un Etat pour un acte ou une omission qui lui est attribuable. 
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1. Tout Etat sur le territoire duquel se trouve l’auteur présume d’un crime 
contre la paix et la sécurité de l’humanité est tenu soit de le juger soit de 
l’extrader. 

2. Si l’extradition est demandée par plusieurs Etats, une considération 
particulière sera accordée à la demande de 1’Etat sur le territoire duquel le 
crime a été commis. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne préjugent 
pas la création et la compétence d’un tribunal criminel international. !Y 

Le crime contre la paix et la sécurité de l’humanité est imprescriptible. 

Tout individu accusé d’un crime contre la paix et la sécurité de 
l’humanité a droit sans discrimination aux garanties minimales reconnues à 
toute personne humaine tant en ce qui concerne le droit qu’en ce qui concerne 
les faits, notamment : 

1. Il est prkxné innocent jusqu’à ce que sa culpabilité soit établie. 

2. Il a droit 8 I 

a) Ce que sa cause soit entendue équitablement et publiquement par 
un tribunal compétent, indépendant et impartial, régulièrement établi par la 
loi ou par un traité et qui décidera du bien-fondé de toute accusation dirigée 
contre luil 

b) Etre informé, dans le plus court délai, dans une langue 
qu’il comprend et de façon détaillée, de la nature et des motifs de 
l’accusation portée contre lui; 

cl Disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de 
sa défense et connxuniquer avec le conseil de son choixr 

‘/ Ce paragraphe disparaîtra si un tribunal criminel international est établi. 
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dl Etre jugé sans retard excessif} 

e) Etre présent au procès et se défendre lui-même ou avoir l'assistance 
d'un ddfenseur de son choix; s'il n'a pas de défenseur, être informé de son 
droit d'en avoir un, et se voir attribuer d'office un défenseur, sans frais, 
s'il n'a pas les moyens de le rémunérer; 

f) Interroger ou faire interroger le6 témoins à charge et obtenir la 
comparution et l'interrogatoire des témoin6 à décharge dan6 les mêmes 

conditions que les témoins à charge; 

9) Se faire assister gratuitement d'un interprète s’il ne comprend pas 
ou ne parle pas la langue employée à l'audience; 

W Ne pas être forcé de témoigner contre lui-même ou de s'avouer 
coupable. 

NQJI bis in i&61 

(1. Nul ne peut être poursuivi ou puni en raison d'un crime prévu par 
le présent Code pour lequel il a déjà été condamné ou acquitté par un jugement 

définitif d'un tribunal criminel international.] 

2. Sous réserve des paragraphes 3, 4 et 5 du présent article, nul ne peut 
être poursuivi ou puni pour un crime prévu par le présent Code en raison d'un 
fait pour lequel il a déjà été condamné ou acquitté par un jugement définitif 
d'un tribunal national, à condition que, 
été subie ou soit'en cours d'exécution. 

en cas de condamnation, la peine ait 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, un individu peut être 
poursuivi et puni [par un tribunal criminel international ou] par un tribunal 
national pour un crime prévu par le présent Code lorsque le fait qui a été 
poursuivi et jugé en tant que crime de droit commun relève d'une des 
qualifications prévue6 par le présent Code. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, un individu peut être 
poursuivi et puni par un tribunal national d’un autre Etat pour un crime prévu 
par le présent Code 8 

a) lorsque le fait visé par le jugement d'un tribunal Étranger a eu 
lieu sur le territoire de cet Etat: 

b) lorsque cet Etat en a été la principale victime. 

5. En cas de nouvelle condamnation en vertu du présent Code, le tribunal 
déduira, lors du prononcé de la sentence, toute peine déjà imposée et subie à 
la suite.d'une condamnation antérieure pour le même fait. 

Btticle 8 

1. Nul ne peut être condamné, en vertu du présent Code, pour des actes 
commis avant son entrée en vigueur. 
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2. Rien dans le présent article ne s’oppose au jugement et à la condamnation 
de tout individu en raison d’actes qui, au moment où ils ont éte commis, 
étaient tenus pour criminels en vertu du droit international ou du droit 
national applicable en conformité avec le droit international. 

Le fait qu’un crime contre la paix et la sécurité de l’humanité a été 
commis par un subordonné n’exonère pas ses supérieurs de leur responsabilité 
pénale, s’ils savaient, ou possédaient des informations leur permettant de 
conclure, dans les circonstances du moment, que ce subordonné commettait ou 
allait commettre un tel crime et s’ils n’ont pas pris toutes les mesures en 
leur pouvoir, pratiquement possibles, pour empêcher ou réprimer ce crime. 

La qualité officielle de l’auteur d’un crime contre la paix et 
la sécurité de l’humanité, et notamment le fait qu’il a agi en qualité de chef 
d’Etet ou de gouvernement, ne l’exonère pas de 8s responsabilité pénale. 

CHAPITRE II 

ACTES CONSTITUANT DES CRIMES CONTRE LA PAIX 
ET LA SECURITE DE L’HUMANITE 

Titre I. -contre la R& 

1. Tout individu auquel est attribuée, selon le présent Code, 
la responsabilité d’un fait constitutif d’une agression est passible 
de poursuite et de jugement pour crime contre la paix. 

2. L’agression est l’emploi de la force armée par un Etat contre 
la souveraineté, l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique 
d’un autre Etat ou de toute autre manière incompatible avec la Charte 
de6 Xatione Unies. 

3. L’emploi de la force armée en violation de 1s Charte par un Etat agissant 
le premier constitue la preuve suffisante k première vue d’un acte 
d’agression, bien que le Conseil de sécurité puisse conclure, conformément à 
la Charte, qu’établir qu’un acte d’agre66ion a été commis ne serait pas 
jurtifié compte tenu des autres circonrtancce pertinentes, y  compris le fait 
que les actes en cause ou leurs conséquences ne sont pas d’une gravité 
suffisante. 

4. Conrtituent [notMnentJ un acte d’agrersion qu’il y  ait eu ou non 
déclaration de guerre, et compte dûment tenu de6 paragraphes 2 et 3 du présent 
article x 

- 131 - 



a) L'invasion ou l'attaque du territoire d'un Etat par les 
forces armées d'un autre Etat, ou toute autre occupation militaire, 
même temporaire, résultant d'une telle invasion ou d'une telle attaque, 
ou toute annexion par l'emploi de la force du territoire ou d'une partie du 
territoire d'un autre Etat$ 

b) Le bombardement, par les forces armées d'un Etat, du territoire d'un 
autre Etat, ou l'emploi de toutes armes par un Etat contre le territoire d'un 
autre Etat; 

cl Le blocus des ports ou des côtes d'un Etat par les forces armées 
d'un autre Etat8 

d) L'attaque par les forces armées d'un Etat contre les forces armées 
terrestres, navales ou aériennes, ou la marine et l'aviation civiles d'un 
autre Etat; 

e) L'utilisation des forces armées d'un Etat qui sont stationnées sur 
le territoire d'un autre Etat avec l'accord de 1'Etat d'accueil, contrairement 
aux conditions prévues dans l'accord, ou toute prolongation de leur présence 
sur le territoire en question au-delà de la terminaison de l'accordr 

f) Le fait pour un Etat d'admettre que son territoire, qu'il a mis 
à la disposition d'un autre Etat, soit utilisé par ce dernier pour perpétrer 
un acte d'agression contre un Etat tiers; 

9) L'envoi par un Etat ou en son nom de bandes ou de groupes armés, de 
forces irrégulières ou de mercenaires qui se livrent à des actes de force 
armée contre un autre Etat d'une gravité telle qu'ils équivalent aux actes 
énumérés ci-dessus, ou le fait de s'engager d'une medère substantielle dans 
une telle action; 

h) Tous autres actes considérés par le Conseil de sécurité 
comme constituant un acte d'agression conformément aux dispositions 
de la Charte. 

15. Toute constatation du Conseil de sécurité portant sur l'existence d'un 
acte d'agression lie les tribunaux nationaux.] 

6. Rien dans le présent article ne sera interprété comme élargissant 
ou diminuant d'une manière quelconque la portée de la Charte, y compris ses 
dispositions concernant les cas dans lesquels l'emploi de la force est 
légitime. 

1. Rien dans le présent article ne pourra en aucune manière porter prijudice 
au droit à l'autodétermination, à la liberté et è l'indépendance, tel qu'il 
découle de la Charte, des peuples privés par la force de ce droit et auxquels 
fait référence la Déclaration relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre les Etatr conformément 
à la Chirte des Nations Unies, notamment les peuples qui sont soumis à des 
régimes coloniaux ou racistes ou à d'autres formes de domination étrangères 
ainsi qu'au droit de COS mêmes peuplas de lutter à cette fin ot de chercher et 
do recevoir un appui, conformément aux principes de la Charte et en conformité 
avec la Déclaration 8usmentionnée. 
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280. On trouvera ci-après le texte des projets d’articles 4, 7, 8, 10, 11 et 12, 
avec les commentaires y relatifs, tels que provisoirement adoptés par la Commission 
à sa quarantième session. 

CUAPITRE PREMIER 

INTRODUCTION 

# . 
Titre II. m 

1. Tout Etat sur le territoire duquel se trouve l’auteur présumé d’un crime 
contre la paix et la sécurité de l’humanité est tenu soit de le juger soit de 
l’extrader. 

2. Si l’extradition est demandée par plusieurs Etats, une considération 
particulière sera accordée à la demande de l*Etat sur le territoire duquel le 
crime a été commis. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne préjugent 
pas la création et la compétence d’un tribunal criminel 
international ‘/. 

1) Pour assurer une rdpression efficace des crimes prévus dans le projet de code, 
plusieurs possibilités se présentaient à la Commission : premièrement, donner 
compétence à un tribunal criminel international8 deuxièmement. donner compétence 
aux tribunaux nationauxt troisièmement, faire coexister un tribunal international 
avec les tribunaux nationauxr quatrièmement, faire appliquer le code par des 
tribunaux nationaux, auxquels seraient adjoints un juge de la juridiction de 
l’accusé et/ou un ou plusieurs juges de juridictions dont la jurisprudence diffère 
de celle de la juridiction de l’accu66 et de celle du tribunal national saisi. La 
Conrairsion, sans écarter aucune des autres solutions, qui pourraient âtre exsminées 
à un stade ultérieur, a fondé sa démarche à ce stade sur l’hypothèse des tribunaux 
nationaux. Elle a également décidé que le projet d’article ne porterait que sur 
les principes généraux de juridiction et d’extradition. L’élaboration de règles 
spécifiques pour la mise en oeuvre effective du code, à inclure dans une partie 
appropriée du projet de code, a été remise à plus tard. 

!Y Ce paragraphe disparaîtra si un tribunal criminel international est établi. 
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2) La catégorie des crimes internationaux tels que le génocide, l’ar>arthei8, le 
mercenariat, le terrorisme international, la prise d’otages, la capture illicite 
d’aéronefs, les actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, 
l’infraction contre les personnes jouissant d’une protection internationale, occupe 
une place de plus en plus importante dans la criminalité actuelle. En outre, bien 
des crimes de droit commun ont des répercussions internationales. Cependant, rares 
sont les conventions qui donnent compétence à un tribunal criminel international. 
Seules le font la Convention pour la prévention et la répression du crime de 
génocide (article VI) m/ et la Convention internationale sur l’élimination et la 
répression du crime d’m (article V) m/. Encore cette compétence 
n’est-elle pas exclusive; elle coexiste avec la compétence des tribunaux 
nationaux. Dans la très grande majorité des conventions qui visent les crimes 
énumérés plus haut, la répression est fondée sur la compétence nationale 
(par exemple, la Convention de 1970 sur la répression de la capture illicite 
d’aéronefs, article 7 23118 la Convention de 1973 sur ia répression des 
infractions contre les personnes jouissant d’une protection internationale, 
y compris les agents diplomatiques, article 7 m/) la Convention de Washington 
de 1971 pour la prévention et la répression des actes de terrorisme, 
article 5 m/: la Convention européenne de 1977 pour la répression du terrorisme, 
article 7 2441; et la Convention internationale de 1979 contre la prise d’otages, 
article 8 m/). 

3) Le paragraphe 1 du projet d’article 4 établit le principe général qu’un Etat 
sur le territoire duquel se trouve l’auteur présumé d’un crime contre la paix et la 
sécurité de l’humanité est tenu, soit de le juger, soit de l’extrader. C’est le 
principe sur lequel sont fondées plusieurs des conventions mentionnées au 
paragraphe précédent. On a dit au cours du débat de la Commission que les mots 
“auteur présumé d’un crime” devraient être définis, peut-être dans un article sur 
l’emploi des termes, afin de laisser clairement apparaître que l’expression “auteur 
présumé” ne pouvait pas s’appliquer à une personne sur la base d’allégations trop 
légères ou d’indices trop fragiles, mais sur des faits pertinents. Il a aussi été 
entendu au sein de la Commission que le mot “juger” était censé englober toutes les 
étapes de la procédure pénale. 

4) Le paragraphe 2 a trait à l’hypothèse OÙ 1’Etat dans lequel se trouve l’auteur 
présumé de l’infraction est en présence de plusieurs demandes d’extradition. 
Normalement, une situation de cette nature se résoudrait par l’établissement d’une 
liste de priorités indiquant l’ordre dans lequel 1’Stat en question considérerait 

m/ Nations Unies, Recueil des 
I 

trw , vol. 78. 

m/ Résolution 3068 (XXVIII) de l’Assemblée générale, annexe. 

m/ Nations Unies, Recueil des 
I 

traites , vol. 680, p. 112. 

2=/ w., vol. 1035, p. 173. 

2.391 TIAS 8413, 27 UST 3951. 

&Q/ ETS 90. 

2411 Résolution 34/146 de l’Assemblée générale, annexe. 
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. ._ -. . . 

ces demandes. Néanmoins, en l'occurrence, la CO~IITI~EE~O~ a trouve des difficultés a 
établir une telle liste. D'abord, la difficulté résultent du fait, tel qu'il 
découle du paragraphe 1) du présent commentaire, que le choix définitif en matière 

de juridiction n'a pas encore été fait. Ensuite, le difficulté à trouver une 
solution de compromis entre le6 partisans de différents principes en matière 

d'extradition I la territorialité. la nationalité de la victime, la meilleure 

administration de la justice, le pouvoir discrétionnaire de 1'Etat où se trouve 
l'auteur présumd, etc- Malgré ces difficultés, qui ont dissuadé la Commission 
d'entreprendre à ce stade la tâche d'établir un ordre de priorité en matière 

d'extradition, de nombreux membre6 de la Commission étaient d'avis que le 
paragraphe devait consacrer une certaine préférence pour l'extradition vers l'Etet 
où le crime a été commis. D'autre6 se sont déclaré6 contre une telle préférence, 
étant plutôt en faveur de la liberté de 1'Etat où se trouve l'auteur présumé du 
crime. On a signalé d'autre part que le principe donnant la préférence à l'Etet 
sur le territoire duquel le crime a été commis soulèverait certaines difficulté6 
pratiques, notamment dans le cas du crime d'm. Le paragraphe finalement 
adopté concilie deux tendances, en prévoyant qu'une considération particulière sera 
accordée à la demande de 1'Etat sur le territoire duquel le crime a été commis. 
Cette formule, provisoirement adoptée, qui n'établit pas de règle de priorité. mais 

qui attache une attention spéciale à la demande de 1'Etat où le crime a eu lieu, a 
cependant continué à soulever des réserves de la part de certains membre6 de la 
Commission, qui auraient souhaité une consécration plus nette du principe de la 
territorialité et l'établissement plus définitif d'un ordre de priorité en matière 

d'extradition. Ces membre6 ont réservé leur position en vue de l'élaboration 
future par la Commission de règles d'extradition relevant du projet de code. 

51 Le paragraphe 3 du projet d'article a trait à l'éventuel établissement d'un 
tribunal criminel international, et constitue une expression additionnelle du 
caractère non encore définitif des diSpOSitiOn contenues dans le projet 
d'article 4. Il met en relief le fait que la solution juridictionnelle adoptée 
dans ce projet d'article n'empêcherait pas la Commission de se pencher, le moment 

venu, sur l'élaboration du statut d'un tribunal criminel international. A ce 
sujet, un membre de la Cos66ission a signalé que celle-ci, dans les termes actuels 
de son mandat, pouvait d'ores et déjà se consacrer à une telle tâche, sans que fût 
nécessaire un mandat exprès de 1'Assembléc générale. 

6) Un membre de la Commission a réservé sa position sur l'ensemble du projet 
d'article. Certains membre6 ont dit ne pouvoir accepter l'application générale au 

projet de code du principe de la juridiction universelle. 

t1. Nul ne peut être POUrSUiVi ou puni en raison d'un crime prévu par 
le présent Code pour lequel il a déjà été condamné ou acquitté par un jugement 
définitif d'un tribunal criminel international]. 

2. Sous réserve des paragraphes 3, 4 et 5 du présent article, nul ne peut 
être poursuivi ou puni pour un crime prévu par le présent Code en raison d'un 
fait pour lequel il a déjà ité condamné ou acquitté par un jugement définitif 
d'un tribunal national, à condition que, en cas de condmnnation, la peine ait 
été subie ou soit en cours d'exécution. 
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3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, un individu peut être 
poursuivi et puni [par un tribunal criminel international ou] par un tribunal 
national pour un crime prévu par le présent Code lorsque le fait qui a 6th 
poursuivi et jugé en tant que crime de droit commun relève d’une des 
qualifications prévues par le présent Code. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, un individu peut être 
poursuivi et puni par un tribunal national d’un autre Etat pour un crime prévu 
par le présent Code t 

a) lorsque le fait visé par le jugement d’un tribunal étranger a eu 
lieu sur le territoire de cet EtaU 

b) lorsque cet Etat en a été la principale victime. 

5. En cas de nouvelle condamnation en vertu du présent Code, le tribunal 
déduira, lors du prononcé de la sentence, toute peine déjà imposée et subie à 
la suite d’une condamnation antérieure pour le même fait. 

Le projet d’article 7 envisage deux situations : l’application de la règle 

L devant un tribunal criminel international, et l’application de la 
règle m devant les tribunaux nationaux. Le projet d’article ne vise 
évidemment pas les cas où la règle est appliquée dans le cadre du droit interne. Il 
ne porte donc que sur son application sur le plan international, soit du fait de la 
création d’un tribunal criminel international, soit à la suite de la mise en jeu 
des relations entre plusieurs juridictions internes. 

2) Le paragraphe 1 prévoit que le principe “wbie* s’appliquerait sans 
exception aux arrêts d’un tribunal criminel international. Si ce paragraphe est mis 
entre crochets, c’est pour prévoir l’hypothèse de la création d’un tribunal 
criminel international, hypothèse qui n’est pas écartée, et sur laquelle la 
Commission pourrait se pencher à un stade ultérieur. A cet égard, on a soulevé la 
question de savoir si, par “tribunal criminel international”, il fallait entendre 
seulement un tribunal criminel international de caractère universel, ou bien si 
cette expression pouvait aussi désigner des tribunaux régionaux COSUSUIIS à plusieurs 
Etats. Plus précisément, la question était de savoir si la règle énoncée au 
paragraphe 1 de l’article 7 s’appliquerait également b des décisions rendues par un 
tribunal régional. Selon de nombreux membres de la Commission, cette règle devait 
également s’appliquer à ces décisions. On a expliqué que les mots “tribunal 
criminel international*’ devaient être entendus comme désignant un tribunal 
international reconnu par la communauté internationale des Etats et par les parties 
au code. Il a aussi été entendu que le mot “acquitté” visait un acquittement par un 
jugement au fond, et non pas un non-lieu. 

3) Les paragraphes 2, 3 et 4 anoncent le principe &!n-ki~~. et 886 
exceptions en droit pénal international lorsque interviennent plusieurs 
juridictions,nationales. Ces trois paragraphes sont le résultat d’un compromis à la 
suite de certaines tendances qui s’étaient manifestées au sein de la Commission au 
sujet dudit principe. On a fait remarquer que le projet d’article 7 posait des 
problèmes d’ordre théorique et pratique. Sur le plan théorique, on a fait observer 
que ce principe était une règle applicable en droit interne, et que sa mise en 
oeuvre dans les relations entre Etats posait le problème du respect, par un Etat, 
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de l'autorité de la chose jugée des jugements prononcés dan6 un autre Etat, étant 
donné que le droit international n'imposait pas aux Etats l'obligation de 
reconnaître un jugement pénal rendu dans un Etat étranger. Sur le plan pratique, on 
a fait observer qu'un Etat pouvait donner les moyen6 de se couvrir é l'auteur d'un 
crime contre la paix et la sécurité de l'humanité qui se trouvait sur son 
territoire en le condamnant à une peine ne correspondant nullement à la gravité de6 
faits, mais qui lui permettrait d'échapper à de6 condamnations plus sévères dans un 
autre Etat, et notamment dans l'Etet où le crime avait été commis, ou dans l'Etet 
qui en avait été la principale victime. On a cependant fait valoir que la règle 13~73 
pis in i&m était nécessaire si l'on voulait éviter à l'auteur d'un crime une 
cascade de pOUrSuite pour le6 mêmes faits, et qu'en ce sens elle constituait une 
garantie fondamentale de la personne humaine. Les paragraphe6 2, 3 et 4 du projet 
d'article 7 sont donc un compromis entre ce6 positions. Quand le premier jugement 
a été rendu par un tribunal national, la règle gqg bis in i&m comporte des 
exceptions, con6acrée6 au paragraphe 2, qui en limitent la portée. Des poursuites 
nouvelies peuvent être engagée6 : 

a) lorsque les faits qui ont été juges dan6 un Etat sur la base du droit 
commun relevaient d'une des qualifications prévue6 dans le projet de code - par 
exemple, si un fait a 6th qualifié de meurtre alors qu'il constituait un acte de 
génocide par les circonstances de sa commission (paragraphe 3); 

b) lorsque le jugement a été rendu par un tribunal autre que celui de l’Etet 
sur le territoire duquel le crime a été commis , ou de 1'Etat qui a? a été la 
principale victime - par exemple, si ce6 Etat6 estiment que la deci6iOn rendue en 
l'espèce ne correspond pas à une Correcte appréciation des faits ou à leur gravité 
(paragraphe 4). Les terme6 employés montrent clairement que la possibilité de 
nouvelle6 poursuites est une faculté accordée aux Etat6 intéressés, et ne constitue 
nullement une obligation de poursuivre. D'ailleurs il ressort de l'article 2 qu'une 
condition générale pour l'application du principe ppp bis in ipem lorsqu'il s'agit 
d'un jugement définitif d'un tribunal national est que, en ca6 de condamnation, la 
peine ait 6th Subie ou Soit en cour6 d'exécution. 

4) Il est aussi à signaler que, d'après le paragraphe 3, un tribunal criminel 
international pouvait connaître 8 nouveau de faits déjâ jugé6 par un tribunal 
national, si le6 faits ont été poursuivi6 sur la base du droit co6mwn alOrS qu'ils 
relevaient d'une de6 qualification6 prévues dans le projet de code. Les mots “par 
un tribunal criminel international" apparaissent entre crochet6 pour réserver 
l'hypothèse de la création d'une telle instance. On a par ailleurs expliqué qua les 
diSpOSitiOn du projet d'article 3 n'affectaient pas le principe de 
non-rétroactivité, consacré au projet d'article 8. 

5) La réduction de la peine en ca6 de nouvelle condamnation, prévue au 

paragraphe 5 du projet d'article, s'applique en ca6 de nouvelle condamnation, soit 
par un tribunal national, Soit par un tribunal criminel international. 

. I retre 

1. Nul na peut être condamné, en vertu du présent Coda, pour de6 actes 
commir avant son entrée en vigueur. 
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2. Rien dans le présent article ne s'oppose au jugement et à la condamnation 
de tout individu en raison d'actes qui, au moment où ils ont été commis, 
étaient tenus pour criminels en vertu du droit international ou du droit 
national applicable en conformité avec le droit international. 

1) Le principe de la non-rétroactivité de la loi pénale est consacré dans 
plusieurs instruments de caractère international, tels que la Déclaration 
universelle des droits de l'homme (article 11 2)). le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques (article 15 1)) et la Convention européenne des 
droits de l'homme (article 7 1)). Ce principe constitue en réalité une application 
du principe "~~l.lum crw 11 . Il y  aurait violation de ce principe si le 
code s'appliquait à des crimes commis avant son entrée en vigueur. 

2) Le paragraphe 1 du projet d'article énonce le principe de la non-rétroactivit6 
en indiquant clairement les limites de son application. Il s'agit des 
condamnations "en vertu du présent code", pour des actes commis "avant son entrée 
en vigueur". Il est entendu que le mot “actes” doit s'interpréter comme signifiant 
"actes ou omissions". Cette interprétation du mot “acte** fera l'objet, le moment 
v8nu. d'une disposition spéciale, qui expliquera le sens de ce mot chaque fois 
qu'il est employé dans le projet de code. En limitant l'application du principe 
aux condamnations "en vertu du présent code", le projet d'article laisse ouverte la 
possibilité d'une condamnation sur une base autre que celle des crimes expressément 
prévus dans le projet de code. C'est la matière du paragraphe 2. 

3) En effet, l'application du principe de la non-rétroactivité de la loi pénale a 
parfois soulevé des difficultés en droit international. Si en effet une certaine 
tendance interprète le.mot "lex", dans l'axiome "nullwm_ctamen sine m", comme 
désignant la loi écrite (conventions), une autre tendance donne à ce mot un sens 
beaucoup plus large, où il ne désigne pas seulement les conventions, mais aussi la 
coutume et les principes généraux. 

4) En rédigeant le paragraphe 2 du projet d'article, la Commission a été guidée 
par deux considérations fondementales. D'un côté, elle ne souhaitait pas que la 
consécration du principe de la non-rétroactivité dans le projet de code pût porter 
préjudice à la possibilité, en cas d'actes commis avant l'entrée en vigueur du 
code, d'engager des poursuites sur une base juridique différente, par exemple une 
convention préexistante à laquelle un Etat serait partie, ou encore en vertu du 
droit international coutumier. De là, la disposition du paragraphe 2. D'un autre 
côté, la Commission ne souhaitait pas que cette possibilité pût être exercée avec 
une flexibilité telle qu'elle donnât lieu à des poursuites sur des bases. 
juridiquement trop vagues. C'est pourquoi, au paragraphe 2, elle a préféré 
l'expression "en vertu du droit international" à des expressions moins concrètes, 
comme par exemple "d'après les principes généraux du droit international". De 
même, au cas où la condamnation se ferait sur la base du droit national préexistant 
au code, la Commission a cru nécessaire de spécifier que ce droit na ional devait 
être *'applicable en conformité avec le droit international". 

cle lQ 

Le fait qu'un crime contre la paix et la sécurité de l'humanité a été 
commis par un subordonné n'exonère pas ses supérieurs de leur responsabilité 
pénale, s'ils savaient, ou possédaient des informations leur permettant de 
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conclure, dans les circonstances du moment, que ce subordonné commettait ou 
allait commettre un tel crime et s'ils n'ont pas pris toutes les mesures en 
leur pouvoir, pratiquement possibles, pour empêcher ou réprimer ce crime. 

1) Le principe de la responsabilité du supérieur hiérarchique pour les crimeb 
contre la paix et la sécurité de l'humanité commis par ses subordonnés a des 
antécédents, soit dans la jurisprudence internationale, soit dans les textes de 
droit pénal international adoptés après la seconde guerre mondiale, tel le 
Protocole additionnel 1 aux Conventions de Genève (art. 86. par. 2) commettait ou 

2) Pour ce qui est de la jurisprudence pénale internationale, la Cour suprême des 
Etats-Unis, dans l'affaire Xamashita, avait répondu affirmativement à la question 
de savoir si les lois de la guerre imposaient à un commandant de corps d'armée le 
devoir de prendre les mesures appropriées qui étaient en son pouvoir pour contrôler 
les troupes placées sous ses ordres afin d'empêcher que celles-ci ne commettent des 
actes de violation des lois de la guerre. La Cour suprême avait retenu la 
responsabilité pénale du général Yamashita au motif qu'il avait omis de prendre de 
telles mesures m/. Pour sa part, le Tribunal de Tokyo avait décidé qu'il était 
du devoir de @us les responsable6 d'assurer un traitement convenable aux personnes 
et d'empêcher que de mauvais traitements ne leur fussent infligés yU/. De même, 
dans l'affaire des Qteaes, le tribunal militaire américain avait déclaré qu'un 
commandant de corps d'armée devait être tenu responsable des actes commis par ses 
subordonnés dans l'exécution de ses ordres, et des actes dont il avait eu 
connaissance ou dont il eût dû avoir connaissance 29p/. 

3) A l'exception de quelques amendements mineurs de rédaction, le texte du projet 
d'article 10 est fondé sur l'article 86, paragraphe 2, du Protocole additionnel 1 
de 1977 aux Conventions de Genève de 1949. La responsabilité pénale des supérieurs 
hiérarchiques est mise en jeu lorsque les deux conditions prévues dans le projet 
d'article sont réunies, à savoir : 

a) que les supérieurs savaient ou possédaient des informations leur 
permettant de conclure, dans les circonstances du moment, qu'un crime était commis 
ou allait être commis par un subordonné; 

b) qu'ils n'ont pas pris toutes les mesures en leur pouvoir, pratiquement 
possibles, pour empêcher ou réprimer ce crime. 

4) Pour ce qui est de la condition a), elle établit le lien entre la 
responsabilité du supérieur et sa connaissance qu'un crime était commis ou allait 
être commis par le subordonné. 
supérieur hiérarchique, 

Une présomption de connaissance pèse sur le 
et découle de sa possession d'informations lui permettant 

de conclure, dans les circonstances du moment, que le subordonné 

24.21 Commission des Nations Unies pour les crimes de guerre, bw reports of 
of War Crm Londres, H.M. Stationary Office, 1947-1949, vol. IV, 

p. 43, et e, Washington (D.C.), vol, 327, p. 14 et 16. 

M/ Commission des Nations Unies pour les crimes de guerre, w . . . . 
vol. XV, p. 73. 

28p/ Triais of War CFiminals (Affaire No 7, vol. XI, p. 1303). 
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allait commettre le crime. Le supérieur encourt la responsabilité pénale même s’il 
n’a pas suffisamment analysé l’information ou si, l’ayant analysée, il n’en a pas 
tiré la conclusion qui s’en dégageait naturellement. Afin d’harmoniser les 
différentes versions linguistiques, la Commission a aligné sur le teste français, 
qui parle d’une information “peur permettent de conclure”, la version originale 
anglaise de l’article 66 (2) du Protocole 1, selon laquelle l’information 
pertinente **&Qb,UJave enabled Lo ~0~“. Cette modification est de pure 
forme, et n’entraîne de la part de la Commission aucune intention de donner au 
projet d’article une interprétation différente de celle de l’article 66 (2) du 
Protocole. 

5) En ce qui concerne la condition b), on a posé la question de savoir si **les 
mesures en leur pouvoir, pratiquement possibles ** dont il s’agit dans le projet 
d’article, faisaient allusion à la compétence juridique du supérieur, à ses 
possibilités pratiques, ou aux deux. La Commission a décidé que, pour que la 
responsabilité du supérieur hiérarchique surgisse, il faut qu’il ait eu, et la 
compétence juridique de prendre des mesures pour empêcher ou réprimer le crime, et 
la possibilité matérielle de prendre de telles mesures. 

La qualité officielle de l’auteur d’un crime contre la paix et 
la sécurité de l’humanité, et notamment le fait qu’il a agi en qualité de chef 
d’Etet ou de gouvernement , ne l’exonère pas de sa responsabilité pénale. 

1) Le principe énon& dans ce projet d’article trouve des précédents dans les 
dispositions des statuts des tribunaux militaires internationaux établis après la 
seconde guerre mondiale. Par exemple, l’article 7 du statut du Tribunal militaire 
international de Nuremberg porte que “la situation officielle des accusés, soit 
comme chefs d’Etat, soit comme hauts fonctionnaires , ne sera COnBiddrde ni comme 
une excuse absolutoire, ni comme un motif de diminution de la peine”. 
Une disposition consacrant le même principe Se trouve dans la charte &I Tribunal 
militaire international pour l’Extrême-Orient (article 6). 

2) Par la suite, des dispositions contenant le même principe se retrouvent dans 
les Principes du droit international consacrée par le Statut du Tribunal de 
Nuremberg et dans le jugement de ce Tribunal, adoptés par la Commission en 1959, 
ainsi que dans le projet de code deB crimes contre la paix et la sécurit6 de 
l’humanité adopté par la Commission en 1950. Le Principe III des Principes 
mentionnés ci-dessus se lit comme suit I ‘*Le fait que l’auteur d’un acte qui 
constitue un crime de droit international a agi en qualité de chef d’Etat OU de 
gouvernement ne dégage pas sa responsabilité en droit international”. Quant à 
l’article 3 du projet de Code de 1954, il dispose que “le fait que l’auteur a agi 
en qualité de chef d’Etat ou de gouvernement ne l’exonère pas de la responsabilité 
encourue pour avoir commis l’un deB crimes définis dans le présent code”. 

3) Le texte du projet d’article 11 contient des éléments de plusieurs des 
dispositions ci-uessus reproduites. Bien qu’il vise de façon expresse les chefs 
d’Etat ou de gouvernement, parce que ce sont eux qui ont le plus grand pouvoir de 
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décision. les mots “la qualité officielle de l’auteur . . . et notsmment” font 
ressortir que l’article vise aussi d’autres agents de l’Etet. La véritable portée 
du principe est que la qualité officielle de l’auteur d’un crime contre la paix et 
la sécurité ne peut jamais être invoquée comme une circonstance le déchargeant de 
sa responsabilité ou lui conférant une quelconque immunité, même lorsque 
l’intéressé prétendrait que les faits constitutifs du crime représentaient un cas 
d’exercice de ses fonctions. 

4) L’expression “qu’il a agi’* s’applique aussi bien à l’exercice des pouvoirs de 
droit qu’à l’exercice des pouvoirs de fait. Si quelqu’un a agi comme s’il était 
chef d’Etet ou de gouvernement ou comme agent de 1’Etat alors qu’il ne l’était pas, 
cela engagera tout autant sa responsabilité pénale si les faits commis par lui 
constituent des actes criminels aux termes du code. 

CSAPITRE II 

ACTES CONSTITUANT DES CRIMES CONTRE LA PAIX ET LA SECURITE DE L’SUMANITE 

Titre 1. Ctimes 

1. Tout individu auquel est attribuée, selon le présent Code, 
la responsabilité d’un fait constitutif d’une agression est passible 
de poursuite et de jugement pour crir 9 contre la paix. 

2. L’agression est l’emploi de la force armée par un Etat contre 
la souverained. l’intégrit6 territoriale ou l’indépendance politique 
d’un autre Etat ou de toute autre manière incompatible avec la Charte 
des Nations Unies. 

3. L’emploi de la force armée en violation de la Charte par un Etat agissant 
le premier constitue la preuve suffisante à premiêre vue d’un acte 
d’agression, bien que le Conseil de sécurité puisse conclure, conformément à 
la Charte, qu’établir qu’un acte d’agression a été commis ne serait pas 
justifié compte tenu des autres circonstances pertinentes, y  compris le fait 
que les actes en cause ou leurs conséquences ne sont pas d’une gravité 
suffisante. 

4. Constituent [notamment] un acte d’agression qu’il y  ait eu ou non 
déclaration de guerre, et compte dûment tenu des paragraphes 2 et 3 du présent 
article : 

a) L’invasion ou l’attaque du territoire Q’*n Etat par les Sortes 
armées d’un autre Etat, ou toute autre occupation militaire, même temporaire, 
résultant d’une telle invasion ou d’une telle attaque, ou toute annexion par 
l’emploi de la force du territoire ou d’une partie du territoire d’un autre 
Etat; 

b) Le bombardement, par les forces armées d’un Etat, du territoire d’un 
autre Etat, ou l’emploi de toutes armes par un Etat contre le territoire d’un 
autre Etat: 
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c) Le blocus des ports ou des côtes d’un Etat par les forces armées 
d’un autre Etat; 

d, L’attaque par les forces armées d’un Etat contre les forces armées 
terrestxes, navales ou aériennes, ou la marine et l’aviation civiles d’un 
autre Etat; 

ei L’utilisation des forces armées d’un Etat qui sont stationnées sur 
le territoire d’un autre Etat avec l’accord de 1’Btat d’accueil, contrairement 
aux conditions prévues dans l’accord, ou toute prolongation de leur présence 
sur le territoire en question au-delà de la terminaison de l’accordr 

f) Le fait pour un Etat d’admettre que son territoire, qu’il a mis 
à la disposition d’un autre Etat, soit utilisé par ce dernier pour perpétrer 
un acte d’agression contre un Etat tiersj 

9) L’envoi par un Etat ou en son nom de bandes ou de groupes armés, de 
focces irrégulières ou de mercenaires qui se livrent à des actes de force 
armée contre un autre Etat d’une gravité telle qu’ils équivalent aux actes 
énumérés ci-dessus, ou le fait de s’engager d’une manière substantielle dans 
une telle actions 

h) Tous autres actes considérés par le Conseil de sécurité 
comme constituant un acte d’agression conformément aux dispositions 
de la Charte. 

[5. Toute constatation du Conseil de sécurité portant sur l’existence d’un 
acte d’agression lie les tribunaux nationaux.] 

6. Rien dans le présent article ne sera interprété comme élargissant 
ou diminuant d’une manière quelconque la portée de la Charte, y compris ses 
dispositions concernant les cas dans lesquels l’emploi de la force est 
légitime. 

1. Rien dans le présent article ne pourra en aucune manière porter préjudice 
au droit à l’autodétermination, à la liberté et i l’indépendance, tel qu’il 
dkoule de la Charte, des peuples privés par la force de ce droit et auxquels 
fait référence la Déclaration relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats conformément 
à la Charte des Nations Unies, notamment les peuples qui sont soumis à des 
régimes coloniaux ou racistes ou à d’autres formes de domination étrangères 
ainsi qu’au droit de ces mêmes peuples de lutter à cette fin et de-chercher et 
de recevoir un appui, conformément aux principes de la Charte et en conformité 
avec la Déclaration susmentionnée. 

1) Le paragraphe 1 du projet d’article 12 reflète le souci de la Commission 
d’établir un, lien entre l’acte d’agression, lequel ne peut être commis que par un 
Etat, et les individus qui sont passibles de poursuites pénales et de châtiment 
pour faits d’agression en vertu de l’article 3. Le paragraphe 1 a été adwpté à 
titre provisoire, et il devra être revu.à un stade plus avancé de l’élaboration du 
code. Il est provisoire, premièrement, parce que la question de savoir de quelle 
catégorie d’individus il s‘agit reste en suspens. Il faudra décider s’il s’agit, 
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non seulement des gouvernants , mais aussi d’autres personnes ayant une 
responsabilité politique ou militaire et ayant participé à l’organisation et à la 
planification ae l’agression. Il faudra aussi aéciaer s’il s’applique aux 
personnes privées ayant mis leur pouvoir économique ou financier au service aes 
auteurs de l’agression. De plus, cette question est liée aux notions de complicité 
et de **B, et devra donc être étuaiée en relation avec ces notions à 
un stade ultérieur. Deuxièmement, ce paragraphe est provisoire parce qu’il 
conviendra de trouver aans le futur une disposition plus générale s’appliquant. 
soit à l’ensemble des crimes, soit à une catégorie aes crimes prévus aans le projet 
de code. Enfin, certains membres de la Commission ont exprimé des doutes sur la 
nécessit6 du paragraphe 1. Selon eux, ce paragraphe serait une répétition inutile 
ae l’article 3, selon lequel *@tout individu, auteur d’un crime contre la paix et la 
sécurité de l’humanité est paSSiblS de châtiment” I cette disposition, relative à 
la responsabilité de tout auteur d’un crime contre la paix et la sécurité de 
l’humanité, s’appliquerait aussi b l’agression. 

2) Les autres paragraphes du projet d’article 12 sont extraits en grande partie 
ae la définition de l*agression adoptée par l’Assemblée générale clan6 sa 
résolution 3314 (XXIX), du 14 décembre 1974. Pourtant le texte au projet d’article 
ne mentionne pas cette r&olution, compte tenu de la position de certains membres 
de la Commission, qui estimaient qu’un texte destiné à servir de guide ou 
d’orientation à un organe ae caractère politique, comme le Conseil de sécurité, ne 
pouvait servir ae base à des poursuites pénales devant des organes judiciaires. 

3) A ce sujet, deux tendances se sont manifest6es au sein de la Commission. 
Selon une première tendance, la fonction judiciaire internationale en matière 
pénale doit être nettement séparée des fonctions exécutives du Conseil de sécurité, 
qui assure le maintien de la paix et de la sécurité internationales par les 
recommandations et les mesures qu’il prend face à une agression ou à une menace 
d’agression. La fonction judiciaire, elle, a pour objet de punir l’auteur d’une 
agression. En conséquence, les partisans de l’autonomie de l’organe judiciaire 
étaient hostiles à l*idée de transposer a la adfinition de l’agression 
contenue dans la résolution 3314 (XXIX) dans un code pénal. Ils étaient en faveur 
d’une définition ae l’agression indépendante de celle de la résolution 3314 (XXIX), 
ou qui, en tout cas, n’en reprendrait pas tous les éléments. S’ils admettaient que 
l’énumération des actes d’agression contenue dans cette résolution fût reprise dans 
la définition pénale de l’agression, ils n’admettaient pas, par contre, que cette 
énumération fût limitative pour le juge, qui devait rester libre de qualifier 
d’autres actes constituant une agression en se référant à la définition générale 
donnée au paragraphe 2 de l’article 12. Ils souhaitaient donc ajouter le mot 
“notamment” au paragraphe 4, et supprimer le paragraphe 5. Selon une seconde 
tendance, il fallait reprendre dans le code la totalité de la définition de 
l’agression contenue dans la résolution 3314 (XXIX) - et non seulement la 
reprendre, mais encore subordonner la décision de l’organe judiciaire à celles du 
Conseil de sécurité pour ce qui est des résolutions ayant trait à l’existence ou à 
la non-existence d’une agression. Plusieurs membres de la Commission ont soulevé 
la question de savoir si le juge serait libre d’examiner des allégations faisant 
état d’un crime d’agression en l’absence de toute considération ou constatation du 
Conseil de sécurité. Le texte au projet d’article 12 provisoirement adopté reflète 
ces deux tendances et laisse certaines questions en suspens, comme le montrent les 
mots ou les phrases entre crochets. 
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4) Les paragraphes 2 et 3 du projet d’article 12 reproduisent, respectivement, 
les paragraphes 1 84 2 de la définition de l’agression, exception faite de la note 
explicative et des mots “ainsi qu’il ressort de la présente définition”, qui ont 
été omis dans le paragraphe 2 du projet d’article. 

5) Le paragraphe 4 est fondé sur l’article 3 de la définition de l’agression. 
Cependant le mot “notamment”, ajouté entre crochets au début du paragraphe 4, 
reflète un point de désaccord auquel il était fait allusion au paragraphe 2) 
ci-dessus. Certains membres de la Commission étaient d’avis d’accorder aux 
tribunaux nationaux la possibilité de qualifier comme agression d’autres actes que 
ceux contenus dans la liste du paragraphe 4, compte dûment tenu des paragraphes 2 
et 3 du projet d’article. D’autres estimaient inadmissible d’accorder aux 
tribunaux nationaux une telle faculté, qui dépasserait largement les compétences 
d’un organe judiciaire interne. Les actes prévus aux alinéas a) à q) du 
paragraphe 4 sont les mêmes que ceux contenus aux alinéas correspondants de 
l’article 3 de la définition de l’agression. Pour ce qui est de l’alinéa h). il 
correspond à l’article 5 de la définition de l’agression et tient compte du fait 
que l’article 39 de la Charte des Nations Unies donne au Conseil de sécurité le 
pouvoir de considérer d’autres actes comme actes d’agression aux termes des 
dispositions de la Charte. 

6) Le paragraphe 5, qui a 6th placé entre crochets, reflète un autre point de 
désaccord au sein de la Commission, désaccord auquel le paragraphe 3) ci-dessus du 
présent commentaire faisait déjà allusion. Certains membres, qui s’opposaient au 
paragraphe 5, ont soutenu que le fait de lier l’application du projet de code au 
fonctionnement du Conseil de sécurité rendrait sans objet trous les efforts 
d’élaboration du projet. D’autres pensaient que les constatations du Conseil de 
sécurité faites sur la base du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies liaient 
tous les Etats Membres, et e leurs tribunaux. 
que sur les tribunaux nationaux. 

Le paragraphe 5 ne porte 
La question du lien entre les décisions d’un 

tribunal criminel international et les décisions du Conseil de sécurité a été 
laissée en suspens. La Commission a décidé que les mots “toute constatation du 
Conseil de sécurité portant sur l’existence d’un acte d’agression” visaient à la 
fois les constatations de caractère positif et les constatations de caractère 
négatif. 

7) Les paragraphes 6 et 7 du projet d’article 12 reprennent littéralement les 
articles 6 et 7 de la définition de l’agression adoptée par l’Assemblée générale 
dans sa résolution 3314 (XXIX). 



CHAPITRE V 

STATUT DU COURRIER DIPLOMATIQUE ET DE LA VALISE DIPLOMATI@JE NC:! ACCOMPAGNEE 
PAR UN COURRIER DIPLOMATIQUE 

A. 

201. La Commission a commencé l'examen du sujet intitulé "Statut du courrier 
diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier 
diplomatique" é sa vingt-neuvième session (1977), en application de la 
résolution 31/76 de l'Assemblée générale, du 13 ddcembre 1976. 

282. A sa trentième session (1978), la Commission a examiné le rapport d'un groupe 
de travail présidé par M. Abdullah El-Erian, qu'elle avait créé pour l'étude de ce 
sujet. Les conclusions de l'étude effectuée par ce groupe de travail ont été 
soumises à la trente-troisième session de l'Assemblée générale (1978) dans le cadre 
du rapport de la Commission à l'Assemblée. Celle-ci. dans sa résolution 33/139 du 
19 décembre 1976, a recommandé à la Commission de poursuivre l'étude relative au 
statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par un 
courrier diplomatiquet et, dans sa résolution 33/140 du 19 décembre 1978, elle a 
décidé qu'elle étudierait de nouveau la question lorsque la Commission lui 
présenterait les résultats de ses travaux sur l'élaboration éventuelle d'un 
instrument juridique sur ce sujet. 

283. A sa trente et unième session (1979), la Commission a nommé 
M. Alexander Yankov Rapporteur spécial pour le sujet, en le chargeant de rédiger un 
projet d'articles en vue de l'élaboration d'un instrument juridique approprié. 

204. entre sa trente-deuxième session (1980) et sa trente-huitième session (1986), 
la Commission a reçu et examiné sept rapports du Rapporteur spécial contenant, 
entre autres, le texte des projets d'articles proposés par colui-ci a/. 

m/ Pour un historique plus complet des travaux de la Commission sur ce 
sujet, voir 2 a) les -dela : Annueire, Vol. II 
(deuxième partie), p. 154 et suiv., par. 136-1441 Annuaire... Vol. II 
(deuxième partie), p. 192 et suiv,, par. 149-165) w... Vol. II 
(deuxième partie), p. 158 et suiv., par. 145-176) &D&&&& Vol. II 
(deuxième partie), p. 159 et suiv., par. 228-2491 Annuaire... Vol. II 
(deuxième partie), p, 117 et suiv., par. 199-249; me . . . 1983, Vol. II 
(deuxième partie), p. 47 et suiv., par. 134-190) me . . . 1984, Vol. II 
(deuxième partie), p. 19 et suiv., par. 66-194; &DR&~ . . . m, Vol. II 
(deuxième partie), p. 26 et suiv., par. 164-204~ -ire . . . 19QQ, Vol. If , 
(deuxième partie), p. 24 et suiv., par. 23-33; Documents . , 

et a (A/41/10), p. 54 et suiv., I par. 23-32; b) les - : rapport préliminaire : 
me . . . 198Q, Vol. II (première partie), p. 227 et suiv., document AXN.41335; 
deuxikme rapport % &&DD&~ . . . 19Q&, Vol. II (première partie), p. 159 et suiv., 
document AXN.41347 et Add.1 et 2; troisième rapport t m . . . 19&& vol. II 
(première partie), p. 296 et suiv., document A/C!N.4/359 et Add.1; quatrième rapport 
r m ,.. 1983, Vol. II (première partie), p. 66 et suiv., document AKN.41374 
et Add.1 à 4: cinquième rapport : &IRuSire . . . tpBp, Vol. II (première partie), p. 
75 et suiv., document A/CU.4/382: sixième rapport I mre .., 1985, Vol. II 
(première partie), p. 49 et suiv., document A/CN.4/390; septième rapport : 
dire .., 1966, Vol. II (première partie), document A/CN.4/400. 
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285. Au terme de sa trente-huitième session (1986), la Commission avait achevé 
l’examen en première lecture du projet d’articles sur le sujet 2pb/. 

206. A la même session, la Commission a décidé que, conformément aux articles 16 et 
21 de son Statut, le projet d’articles serait transmis aux gouvernements par 
l’intermédiaire du Secrétaire général, pour commentaires et observations, et qu’il 
serait demandé aux gouvernements d’adresser leurs commentaires et observations au 
Secrétaire général avant le ler janvier 1988 &W. 

281, Au paragraphe 9 de sa résolution 41181. du 3 décembre 1986, et de nouveau au 
paragraphe 10 de sa résolution 42/156, du 7 décembre 1987 - intitulées toutes deux 
*‘Rapport de la Commission du droit international” -. l’Assemblée générale a 
instamment prié les gouvernements d’accorder toute leur 
attention à la demande de la Commission du droit international tendant à ce que lui 
fussent communiqués des commentaires et des observations concernant les projets 
d’articles sur le statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non 
accompagnée par un courrier diplomatique. 

288. Comme l’avait demandé la Commission, le Secrétaire général a adressé 
aux gouvernements des lettres circulaires, datées respectivement des 25 février et 
22 octobre 1987, pour les inviter à lui communiquer avant le ler janvier 1988 leurs 
commentaires et observations. 

289. A sa présente session, au moment où elle a examiné le sujet, la Commission 
avait reçu de 29 Etats des commentaires et observations par écrit, publiés par 
le Secrétariat sous les cotes A/CN.4/409 et Corr.‘l et 2 et A/CN.4/409/Add.l à 5. 

. . . 
6. -Rsulette se- 

290. La Commission était saisie à sa quarantième session du huitième rapport du 
Rapporteur spécial sur le sujet (AKN.41417 et Corr.1 et 2). Elle disposait 
également des commentaires et observations sur le projet d’articles qui avaient été 
présentés par écrit par les gouvernements u/ (AKN.41409 et Corr.1 et 2, et 
A/CN.4/409/Add.l à 5). 

291. Dans son rapport, le Rapporteur spécial faisait l’analyse des commentaires et 
observations des gouvernements. Pour chaque projet d’article, il résumait les 
principales tewlances et propositions qui s’en dégageaient et à partir desquelles 
il proposait, soit de réviser le texte du projet d’article considéré, soit de le 
combiner avec un autre article, soit encore de le conserver tel qu’il avait été 
adopté en première lecture, soit enfin de le supprimer. 

292. La Commission a examiné le huitième rapport du Rapporteur spécial de 
sa 2076ème séance à sa 2080ème séance. Après avoir entendu la présentation orale 
du Rapporteur spécial, elle a examiné ses propositions pour la seconde lecture. A 
l’issue du débat, elle a décidé de renvoyer le projet d’articles au Comité de 

I I I . . 
2961 Voir -officiels de 1’Assemblee aenetale.auarante et uM9m6 

No LQ (A/41/10), par. 31 et section D.1. 

m/ uri$., par. 32. 

2.4&/ Voir m, par. 286 à 269. 
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rédaction pour une seconde lecture, en même temps que les propositions du 
Rapporteur spécial et celles qui avaient été émises au cours du débat en séance 
plénière, étant entendu que le Rapporteur spécial pourrait faire de nouvelles 
propositions au Comité de rédaction, s'il le jugeait utile, au vu des observations 
et commentaires faits en séance plénière et de ceux qui seraient éventuellement 
présentés à la Sixième Commission de l'Assemblée générale. 

293. Avant de présenter ses observations et suggestions sur les divers projets 
d'articles. le Rapporteur spécial a traité de certaines questions de méthode 
soulevées dans le rapport. Il a insist& sur la nécessité d'adopter pour 
l'élaboration du projet une approche globale visant à instaurer un régime cohérent 
et, dans la mesure du possible, uniforme, applicable à tous les types de courriers 
et de valises. Il a également souligné l'importance qu'il fallait accorder à la 
nécessité fonctionnelle, considération primordiale pour la détermination du statut 
de tous les types de courriers et de valises. A propos de la forme du projet, il 
s'est déclaré partisan d'une convention constituée en instrument juridique 
distinct, mais associée par les liens juridiques voulus aux conventions de 
codification adoptées sous les auspices des Nations Unies dans le domaine du droit 
diplomatique et consulaire. 

294. Bien que n'ayant pas procédé à un débat approfondi sur toutes ces questions, 
la Commission a souscrit d'une manière générale aux observations et suggestions du 
Rapporteur spécial. 

295. On trouvera résumées dans les paragraphes qui suivent les indications données 
et les propositions faites par le Rapporteur spécial au sujet du projet d'articles 
à partir des commentaires et observations des gouvernements et des réactions 
suscitées ches les membres de la Commission par ces commentaires et observations 
ainsi que par les suggestions du Rapporteur spécial. A ce propos, plusieurs 
membres ont déclaré qu'ils n'interviendraient pas sur toutes les disposition6 du 
projet, mais se borneraient & celles qui en constituaient à leurs yeux les aspects 
les plus significatifs, comme le champ d'application des articles, les facilités, 
privilèges et immunités accordés aux courriers, la protection de la valise 
diplomatique et diverses autres dispositions. 

PREMIERE PARTIE 

DISPOSITIONS GWERALES 

296. Les projets d'articles premier et 2, provisoirement adoptés par la Commission 
en première lecture, portaient sur le champ d'application du projet d'articles. Le 
texte en était le suivant : 

cle or& 

Les présents articles s'appliquent au courrier diplomatique et à 
la valise diplomatique employés pour les communications officielles d'un Etat 
avec ses missions, postes consulaires ou délégations où qu'ils se trouvent et 
pour les communications officielles de ces missions, postes consulaires ou 
délégations avec 1'Etat d'envoi ou les uns avec les autres. 
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iers et va-s n’entrm Pas 

Le fait que les présents articles ne s’appliquent pas aux courriers et 
valises utilisés pour les communications officielles des organisations 
internationales ne porte pas atteinte : 

a) Au statut juridique de ces courriers et valises, 

b) A l’application à ces courriers et valises de toutes règles énoncées 
dans les présents articles qui leur seraient applicables en vertu du droit 
international indépendamment des présents articles< 

291. Au cours de son exposé oral, le Rapporteur spécial a fait remarquer que 
deux gouvernements avaient fait la même observation par écrit : selon eux, 
il fallait limiter les communications officielles dont il était question dans le 
projet d’article premier aux communications entre le gouvernement central de 1’Etat 
d’envoi et les missions ou postes consulaires de cet Etat à l’étranger, et donc en 
exclure les communications entre les missions et postes consulaires de 1’Etat 
d’envoi. Ces deux gouvernements proposaient de supprimer l’expression “ou les uns 
avec les autres”, à la fin du projet d’article premier. 

298. Le Rapporteur spécial a fait observer que l’expression en cause, qui visait 
les communication6 “mse” des missions et postes consulaires d’un même Etat 
d’envoi, répondait à des exigences pratiques et à des dispositions juridiques en 
vigueur. Il a rappelé que le paragraphe 1 de l’article 27 de la Convention de 
Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques 29p/ disposait notamment que : “En 
communiquant avec le gouvernement ainsi qu’avec les autres missions et consulats de 
l’Etet accréditant, où qu’ils se trouvent, la mission peut employer tous les moyens 
de communications appropriés, y compris les courriers diplomatiques et les messages 
en code ou en chiffre”. On trouvait une disposition analogue au paragraphe 1 de 
l’article 35 de la Convention de Vienne de 1963 sur les relations consulaires m/, 
au paragraphe 1 de l’article 28 de la Convention de 1969 sur les missions spéciales 
a/ et au paragraphe 1 de l’article 57 de la Convention de Vienne de 1975 sur la 
représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations 
internationales de caractère universel m/ (ci-après désignée “Convention de 1975 
sur la représentation des Etats”). 

299. Cela étant, et considérant qu’il ressortait des débats de la Commission que 
l’expression “ou les uns avec les autres” ne soulevait pas de difficulté; le 
Rapporteur spécial proposait de maintenir cette expression dans le projet d’article. 

î4p/ Nations Unies, Recueil des 
, 

traitee , vol. 500, p. 95. 

2ap/ X&C!., vol. 596, p. 261. 

m/ Résolution 2530 (XXIV) de l’Assemblée gkérale, annexe. 

. . , 
2.521 PocumentP offrcre.As de la Conferencedas Unies sur 10 

. . 
zens avec les or- 

rnationales, vol. II (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.75.V.12). 
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300. Le Rapporteur spécial a indiqué qu'un gouvernement était d'avis de limiter le 
champ d'application du projet d'articles au statut des valises et courriers 
diplomatiques ( stricto -1 et consulaires. Selon le Rapporteur spécial, adopter 
cette proposition était aller à l'encontre de l'objectif premier du projet qui 
était d'embrasser tous les types de courriers et de valises dans une conception 
globale et uniforme. Rien n'indiquait que le nombre relativement restreint de 
ratifications de la Convention de 1969 sur les missions spéciales (déjà en vigueur) 
et de la Convention de Vienne de 1975 sur la représentation des Etats fût imputable 
imputable au régime du courrier et de la valise fixé par ces instruments. 
D'ailleurs, retenir une conception globale et uniforme pour tous les types de 
courriers et de valises n'entraînait pas forcément l'adoption indifférenciée de 
toutes les dispositions de ces deux instruments. 

301. Selon une opinion émise au cours du débat. le projet d'articles devait viser 
uniquement les courriers et les valises diplomatiques et consulaires. Au lieu du 
projet d'article 33, on pouvait consacrer au projet la souplesse nécessaire en 
prévoyant des protocoles facultatifs qui permettraient d'appliquer ce régime aux 
courriers et valises visés dans la Convention de 1969 sur les missions spéciales et 
aux courriers et valises visés dans la Convention de Vienne de 1975 sur la 
représentation des Etats. 

302. Au sujet du projet d'article 2, le Rapporteur spécial a indiqué que si 
certains gouvernements se montraient d'avis, dans leurs commentaires-et 
observations par écrit, de limiter le champ d'application du projet d'articles aux 
seuls courriers et valises des Etats, d'autres inclinaient à l'étendre aux 
courriers et valises des organisations internationales. Il a rappelé que la 
section 10 de l'article III de la Convention de 1946 sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies m/ disposait que : "L'Organisation des Nations Unies 
aura le droit d'employer des codes ainsi que d'expédier et de recevoir sa 
correspondance par des courriers ou valises qui jouiront des mêmes privilèges et 
immunités que les courriers et valises diplomatiques". On trouvait une disposition 
identique à la section 12 de l'article IV de la Convention de 1947 sur les 
privilèges et immunités des institutions spécialieées a/. DeF textes analogues, 
assimilant le statut des courriers et valises des organisations internationales à 
celui des courriers et valises diplomatiques, figuraient dans les instruments 
relatifs aux priviléges et immunités d'autres organisations intergouvernementales. 

303. Compte tenu de ces considérations et de l'approche globale et uniforme qui 
était è la base du projet d'articles, le Rapporteur spécial soumettait à l'examen 
et à l'approbation éventuelle de la Commission un nouveau paragraphe 2) à ajouter à 
l'article premier, dont le texte était le suivant I 

m/ Nation6 Unies, &CD~& des . a trR~&6 , vol. 1, p. 15. 

m/ u., vol. 33, p. 261. 
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cle Dremw 

, 
D d’aoolication des Dresents artic les 

1. . . . 

2. Les présents articles s’appliquent également aux courriers et 
valises employés pour les communications officielles d’une organisation 
internationale avec des Etats ou avec d’autres organisations internationales.” 

304. Sans vouloir amoindrir l’importance politique des mouvements 
(ou organisations) de libération nationale reconnus par 1’QNU et les organisations 
régionales intéressées, le Rapporteur spécial suggérait de ne pas faire entrer ces 
entités dans le champ d’application du projet d’articles, à cause de leur très 
petit nombre et du caractère très limité de leurs communications officielles, qui 
n’appelaient pas un régime juridique de caractère général. 

305. Le Rapporteur spécial a indiqué qu’en cas d’adoption de la proposition 
ci-dessus, plusieurs amendements devraient être apportés au texte. L’article 2 
serait supprimé. et il faudrait modifier les alinéas 1 et 2 du paragraphe 1 de 
l’article 3 (Expressions employées) en y ajoutant une référence au courrier et à la 
valise, respectivement, des organisations internationales. Le libellé exact de ces 
amendements serait examiné en même temps que le projet d’article 3. 

306. Le débat de la Commission a fait apparaître des divergences d’opinion sur 
l’extension éventuelle aux organisations internationales du champ d’application du 
projet d’articles. 

307. Certains membres de la Commission étaient peu disposés à admettre 
l’éventualité d’une telle extension. Selon eux, Etats et organisations 
internationales étaient des sujets de droit international différents, et c’est 
pourquoi on avait adopté dans le passé deux conventions distinctes en matière de 
droit des traités. De surcroît, il n’y avait pas deux organisations internationales 
identiques, ce qui rendrait très difficile l’extension envisagée. On a aussi fait 
valoir que certains Etats hôtes auraient peut-être quelque peine à accepter que les 
organisations internationales situées sur leur territoire entretinssent des 
relations avec les Etats ou les orgaursaG?ns régionales qui seraient hostiles à 
leur égard. On a également soutenu que l’extension proposée arrivait bien tard, et 
qu’elle exigerait un réexamen approfondi du projet. En outre, la pratique suivie 
jusqu’alors n’avait pas fait apparaître, dans le fonctionnement des courriers et 
valises des organisations internationales, de problèmes assez graves pour justifier 
qu'on en traitât dans le projet. L’extension envisagée risquait de modifier 
l’équilibre du texte, si précautionneusement établi, et de le rendre ainsi moins 
acceptable. 

308. De nombreux membres de la Commission se sont dits au contraire favorables 
à l’extension du champ d’application du projet d’articles aux organisations 
internationales. Selon eux, la distinction que certains tenaient à faire entre 
Etats et organisations internationales était particulièrement mal venue en 
l’occurrence. C’étaient les Etats qui avaient créé les organisations 
internationales, et celles-ci faisaient usage de courriers et de valises. 
La Convention générale sur les privilèges et immunités des Nations Unies et celle 
consacrée aux institutions spécialisées, sans compter de nombreux accords de siège, 
contenaient des dispositions particulières à cet effet. Qui plus est, si la 
Commission n’entreprenait pas cette tâche dans l’immédiat, il lui serait demandé de 
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le faire plus tard, comme cela s’était produit pour le droit des traités, ce qui 
entraînerait des dépenses accrues en temps et en argent (nomination d’un nouveau 
rapporteur spécial, etc.) et détournerait l’attention des autres sujets. 
L’extension du champ d’application du projet d’articles pouvait se réaliser 
facilement par la voie, soit d’une disposition facultative, soit d’un protocole 
additionnel facultatif. 

309. Parmi les membres de la Commission favorables à l’extension du champ 
d’application du projet d’articles aux organisations internationales, beaucoup 
estimaient que cet élargissement ne devait concerner que les organisations 
internationales de caractère universel au sens de la Convention de Vienne de 1975 
sur la représentation des Etats, à savoir **l’Organisation des Nations Unies, ses 
institutions spécialisées, l’Agence internationale de l’énergie atomique et toute 
organisation similaire dont la composition et les attributions sont à l’échelle 
mondiale” (alinéa 2) du paragraphe 1 de l’article premier). Certains de ces 
membres estimaient égù!ement que l’extension envisagée devait englober les 
courriers et valises employés pour les communications officielles entre les 
organisations, ou entre le siège de l’organisation donnée et ses divers bureaux, ou 
encore entre les bureaux eux-mêmes. 

310. Quant à l’extension du champ d’application du projet d’articles aux courriers 
et valises des mouvements de libération nationale, la plupart des membres de la 
Commission ont jugé qu’elle ne sereit pas souhaitable, dans la mesure OÙ ces 
mouvements étaient essentiellement temporaires et se fondraient ultérieurement dans 
les structures d’un Etat. De plus, cette initiative rendrait le projet d’articles 
beaucoup moins facile à accepter. La question devait être réglée par accord 
spécial entre les Etats et les mouvements intéressés. 

311. Pour certains, l’extension du champ d’application des articles aux mouvements 
de libération nationale reconnus par 1’ONU et certaines organisations régionales 
s’imposait, puisque nombre d’Etats avaient déjà élevé les représentations de ces 
mouvements au rang de mission diplomatigue. En outre, cet élargissement pouvait 
facilement se faire au moyen d’un protocole additionnel facultatif. 

312. Le Rapporteur spécial a indiqué que toutes les idées avancées au cours du 
débat seraient examinées avec attention et que les réactions des gouvernements 
seraient analysées plus avant avant.qu’une décision définitive ne fût prise sur 
cette question. 

313. Le projet d’article 3, relatif aux expressions employées, tel qu’adopté 
provisoirement en première lecture par la Cosnnission, se lit comme suit : 

1. Aux fins des présents articles : 

1) L’expression “courrier diplomatique” s’entend d’une personne dûment 
habilitée par 1’Etat d’envoi, soit de façon permanente soit pour une occasion 
particulière en qualité de courrier adhoc, à exercer les fonctions : 

a) De courrier diplomatique, au sens de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques du 16 avril 1961; 
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b) De courrier consulaire, au sens de la Convention de Vienne 
sur les relations consulaires du 24 avril 1963; 

cl De courrier d'une mission spéciale, au sens de la Convention 
sur les missions spéciales du 8 décembre 1963r ou 

d) De courrier d'une mission permanente, d'une mission permaneute 
d'observation, d'une délégation ou d'une délégation d'observation, 
au sens de la Convention de Vienne sur la représentation des Etats dans 
leurs relations avec les organisations internationales de caractère 
mAverse du 14 mars 1975, qui est chargée de la garde, du transport 
et de la remise da la valise diplomatique et est employée pour 
les communications officielles visées à l'article premier; 

2) L'expression "valise diplomatique" s'entend des colis contenant 
de la correspondance officielle, ainsi que des documents ou objets destinés 
exclusivement à un usage officiel, qu'ils soient ou non accompagnés par 
un courrier diplomatique, qui sont utilisés pour les communications 
officielles visées à l'article premier et qui portent des marques extérieures 
visibles de leur caractère de : 

a) Valise diplomatique, au sens de la Convention de Vienne 
-ur les relations diplomatiques du 16 avril 1961: 

b) Valise consulaire, au sens de la Convention de Vienna 
sur les relations consulaires du 24 avril 1963; 

c) Valise d'une mission spéciale, au sens de la Convention 
sur les mislions spéciales du 8 décembre 1969; ou 

d) Valise d'une mission permanente, d'une mission permanente 
d'observation, d'une délégation ou d'une délégation d'observation, 
au sens de la Convention de Vienne sur la représentation des Etats dans 
leurs relations avec les organisations internationales de caractère 
universel du 14 mars 1975; 

3) L'expression "Etat d'wvoi" s'entend d'ur. Etat qui expédie 
une valise diplomatique à ou %Puis ses missions diploaatiques, postes 
consulaires ou délégations: 

4) L'expresxiu> “Etat de réception" s'entend d'un Etat ayant 
sur son territoire 2213 missions, des postes consulaires ou des délégations 
de 1'Etat d'envoi qui reçoivent ou expédient une valise diplomatique; 

5) L'expression "Etat de transit" s'entend d'un Etat par le territoire 
duquei le courrier diplomatique ou la valise diplomatique passe en transit; 

6) L'expression "mission" s'entend : 

a) D'une mission diplomatique permrrnente au sens de la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961: 

b) D'une mission spéciale au sens de la Convention sur 
les missions spéciales du 8 décembre J.969: et 
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c) D'une mission permanente ou d'une mission permanente 
d'observation au sens de la Convention de Vienne sur la représentation 
des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales 
de caractère universel du 14 mars 19158 

7) L'expression "poste consulaire" s'entend d'un consulat général, 
consulat, vice-consulat ou aqence consulaire au 6en6 de la Convention 
de Vienne 6ur le6 relation6 consulaires du 24 avril 1963: 

8) L'expression "délégation" s'entend d'une délégation 
ou d'une délégation d'observation au sens de la Convention de Vienne sur 
la représentation de6 Etat6 dan6 leurs relation6 avec les organisations 
internationales de caractère universel du 14 mar6 1975; 

9) L'expression "organisation internationale" s'entend 
d'une organisation intergouvernementale. 

2. Les di6pOSition6 du paragraphe 1 du présent article concernant 
le6 expression6 employées dans les présents articles ne préjudicient pas 
é l'emploi de ces expressions ni au sena qui peut leur être donné dans 
d'autres instruments internationaux ou dan6 le droit interne d'un Etat. 

314. Le Rapporteur spécial a indiqué que le6 gouvernement6 n'avaient fait aucune 
observation ou proposition de fond sur ce projet d'article. 

315. Si la proposition d'élargir le champ d'application du projet d'article6 en 
ajoutant é l'article premier une disposition 6ur les courriers et les valise6 des 
organisation6 internationales était retenue, le Rapporteur spécial suggérerait 
d'ajouter au paragraphe 1 de l'article 3 un alinéa e) ainsi conçu : 

"8) de courrier employé par une organisation internationale pour 68s 
CommuniCStiOn6 officielles avec iea Etat6 et le6 autres OrganiSatiOnS 
internationales." 

et d'ajouter au paragraphe 2 de l'article 3 un alinéa e) ainsi conçu : 

"e) d'une valise d'une organisation internationale employée pour se6 
communications officielle6 avec les Etats et les autres organieations 
internationales." 

316. Il n'a pas été fait de suggestion précise touchant ce projet d'article au 
cours du débat de la Commission. 

317. Le6 projets d'articles 4, 5 et 6, adoptés provisoirement par la Commission en 
première lecture, énonçaient des principes généraux de droit diplomatique 
concernant le fonctionnement des communications officiellos. Leur texte était le 
6uivant : 

1. L'Etat de réception permet et protège les cosxnunications officielles de 
1'Etat d'envoi effectuées at moyen du courrier diplomatique ou de la valise 
diplomatique comme prévu à l'article premier. 
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2. L’Etat de transit accorde aux communications officielles de 1’Etat 
d’envoi effectuées au moyen du courrier diplomatique ou de la valise 
diplomatique la même liberté et la même protection que 1’Etat de réception. 

\ &Voir de reswecter les lois et reglw de l’Etet 
* . 

ion et de 1’Etat de tr& 

1. L’Etat d’envoi veille à ce que les privilèges et immunités accordés 
à son courrier diplomatique et à sa valise diplomatique ne soient pas utilisés 
d’une manière incompatible avec l’objet et le but des présents articles. 

2. Sans préjudice des privilèges et immunités qui lui sont accordés, 
le courrier diplomatique a le devoir de respecter les lois et règlements 
de 1’Etat de réception ou de 1’Etat de transit, selon le cas. Il a aussi 
le devoir de ne pas s’ingérer dans les affaires intérieures de l’Etet 
de réception ou de 1’Etat de transit, selon le cas. 

Article 6 

#. .a 
n et reciwroclte 

1. Dans l’application des dispositions des présents articles, 1’Etat 
de réception ou 1’Etat de transit n’exercent pas de discrimination entre 
les Etats. 

2. Toutefois, ne seront pas considérés comme discriminatoires : 

a) Le fait que 1’Etat de réception ou 1’Etat de transit appliquent 
restrictivement l’une quelconque des dispositions des présents articles parce 
qu’elle est ainsi appliquée a son courrier diplomatique ou à sa valise 
diplomatique par 1’Etat d’envoi; 

b) Le fait que les Etats modifient entre eux, par coutume ou par voie 
d’accord, l’étendue des facilités, privilèges et immunités pour 
leurs courriers diplomatiques et leurs valises diplomatiques, sous réserve 
que la modification ne soit pas incompatible avec l’objet et le but 
des présents articles et ne porte pas atteinte à la jouissance des droits 
ni à l’exécution des obligations des Etats tiers. 

318. Le Rapporteur spécial a indiqué que, selon un gouvernement, les articles 4 
et 5 étaient superflus, la matière dont ils traitaient semblant déjà faire l’objet 
de dispositions d’instruments antérieurs, tels que les Conventions de Vienne 
de 1961 et de 1963. 

319. De l’avis du Rapporteur spécial, s’il était vrai que les trois principes 
généraux énoncés dans les projets d’articles 4, 5 et 6 découlaient des dispositions 
pertinentes des quatre conventions de codification dans le domaine du droit 
diplomatique et consulaire, leur libellé actuel tenait compte du but recherché qui 
était la liberté des communications officielles par courriers et valises. Ces 
trois articles contenaient des éléments de fond particulièrement pertinents 
concernant le statut du courrier diplomatique et de la valise dipiomatique, en ce 
qu‘ils établissaient en termes généraux l’équilibre entre les droits et les 
obligations de 1’Etat d’envoi, de 1’Etat de réception et de 1’Etat de transit, 
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ainsi que la non-discrimination et la réciprocité dans leurs relations juridiques. 
L'importance pratique que ces dispositions revêtaient, sur un plan tant qenéral que 
particulier, ne devait pas être négligée dans un projet d'articles sur 10 statut de 
toutes les catégories de courrier6 et de valises utilisés pour les communication6 
officielles. 

320. Le projet d'arw n'ayant suscité ni suggestion précise ni proposition 
d'ordre rédactionnel dans les commentaire6 et observation6 des gouvernements, le 
Rapporteur sp&cial suggérait d'en conserver le texte actuel. Il n'a pas été fait 
spécifiquement mention de ce projet d'article dans le débat de la Commission. 

321. S'agissant du proiet d'article !i le Rapporteur spécial a indiqué que deux 
gouvernement6 proposaient de supprimer la seconde phrase du paragraphe 2, 
concernant le devoir du courrier diplomatique de ne pas s'ingérer dans les affaires 
intérieures de 1'Etat de réception ou de transit. D'aprè6 le Rapporteur spécial, 
cette proposition pouvait être acceptée, étant entendu que le devoir du courrier de 
respecter les lois et règlements de 1'Etat de réception ou de transit englobait 
l'obligation de s'abstenir de toute ingérence dans leurs affaires intérieures. Il 
suggérait également, pour simplifier le texte, de supprimer les mots "selon le cas" 
à la fin de la première phrase du paragraphe 2. 

322. Au cours du débat, certains membre6 de la Commission se sont prononcés contre 
la suppression de la seconde phrase du paragraphe 2. A leur avis, cette phrase 
était nécessaire, car elle établissait un certain équilibre dans la disposition et 
protégeait les intérêts de 1’Etst de réception. Un autre membre s'est prononcé en 
faveur de la suppression de cette phrase. 

i 

323. En ce qui concerne le met d'aru le Rapporteur spécial a indiqué 
qu'un gouvernement proposait de supprimer les'mots “sous réserve que la 
modification ne soit pas incompatible avec l'objet et le but des présents articles 
et ne porte pas atteinte à la jouissance des droits ni à l'exécution des 
obligation6 des Etat6 tiers" à l'alinéa b) du paragraphe 2, en faisant valoir que 
cette dispoSitiOn limitait sans raison Valable la liberté contractuelle de6 Etats. 
Le Rapporteur spécial a expliqué que cet alinéa était une cluuse de sauvegarde dont 
l'objet était de maintenir certaines normes internationales et une certaine 
stabilité internationale en ce qui concerne l'étendue des facilités, privilèges et 
immunités accordés au courrier et à la valise diplomatiques. Il a néanmoins admi6 
que l'on pouvait simplifier le texte en s'inspirant du paragraphe 2 b) de 
l'article 47 de la Convention de Vienne de 1961 fur les relations diplomatiques et 
de l'article 72 de la Convention de Vienne de 1963 sur les relations consulaires, 
plutôt que de l'article 49 de la Convention de 1969 sur les missions spéciales. 
Il proposait donc un texte révisé du paragraphe 2 b) de l'article 6, ainsi conçu : 

"2, Toutefois, ne seront pas considéré6 comme discriminatoires I 

a) . . . 

b) Le fait que les Etats fassent bénéficier leurs valises 
diplomatiques, par coutume ou par voie d'accord, d'un traitement 
plus favorable que ne le requièrent les dispositions des présents 
projets d'articles, à condition que l'octroi de ce traitement ne 
soit pas incompatible avec l'objet et le but des présents projets 
d'articles." 
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324. Au cours du débet, un membre de la Commission s’est déclaré en faveur de la 
proposition tendant & supprimer une phrase au paragraphe 2 b), telle que mentionnée 
au paragraphe précédent. A son avis, les Etats n’avaient pas de leçon à recevoir 
sur ce qui Qtait conforme à leurs intérêts. Un autre membre de la Commission, lui 
aussi favorable à la suppression de cette phrase, a suggéré de remanier comme suit 
l’alinda en question : ‘lb) le fait que les Etats se fassent mutuellement 
bdnéficier, par coutume ou par voie d’accord, d’un traitement plus favorable 
concernant leurs courriers diplomatiques et leurs valises diplomatiques que ne le 
requkent 1~8 présents articfesti. Un autre membre encore, adhdrant aux 
explications dondes par le Rapporteur spécial, a indiqué sa préférence pour le 
libelld du paragraphe 2 b) adopté provisoirement par la Commission en première 
lecture. 

DEUXIEWE PARTIE 

STATUT DU COURRIER DIPLOMATIQUE ET DU COMMANDANT D’UN NAVIRE 
OU D’UN AERONEF AUQUEL LA VALISE DIPLOMATIQUE EST CONFIEE 

325. Le projet d’article 7 relatif & la nomination du courrier diplomatique, tel 
qu’adoptd provisoirement par la Commission en première lecture, se lisait comme 
suit I 

Sous réserve des dispositions des articles 9 et 12, le courrier 
diplomatique est nom& à leur choix par l’Etet d’envoi, ses missions, ses 
postes consulaires ou ses ddlégations. 

326. Le Rapporteur spdcial a indiqué qu’aucune proposition précise sur ce projet 
d’article ne figurait dans les commentaires et observations dcrits des 
gouvernements. Toutefois, un gouvernement jugeait que l’article (tait inutile, car 
il Qtait de ceun qui dnonçaient des r&gles sur des questions qui n’avaient pas 
jusqu’ici Bté r6gies par voie d’accord international et qui n’avaient pas soulevi 
de problbmes pratiques de nature a rendre ndcessaire une telle rdglementation. 

327. Le Rapporteur spécial a e8pliqud que, à son avis, 1s prdsence d’un tel article 
était opportune dans un ensemble de rigles sur le statut du courrier diplomatique 
et de la valise diplomatique. Cet article codifiait une rbgle qui était établie 
dans la pratique des Etats. Le renvoi aux articles 9 (Nationalité du courrier 
diplomatique) et 12 (Le courrier diplomatique déclaré m ou non 
acceptable) tdmoignait de l’importance de la nomination du courrier par les 
autorités compétentes de leEtat d’envoi et des consdquences juridiques 
internationales de cette nomination. Lorsqu’un courrier exerçait sea fonctions 
pour le compte de plusieurs Etats, comme cela pouvait être le cas dans la pratique 
étatique, l’acte de nomination du courrier pouvait être pertinent au regard de la 
relation juridique qu’il entretenait avec 1’Etat d’envoi. Auesi le Rapporteur 
spécial proposait-il do conserver le projet d’article 7, car il avait sa place dans 
la logique d’un ensemble de régler relatives au statut du courrier et de la valirt. 

326, Au courm du débat, un membre de la Commission s’est demandé combien de 
conventions ou de réglementations nationales contenaient une disposition (quivalant 
au projet d’article 7. Un autre membre a proposé de supprimer ce projet d’article. 
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329. Le miet d’article B relatif aux documents du courrier diplomatique, tel 
qu’adopté provisoirement en première lecture par la Commission, se lisait comme 
suit : 

. 
du courrier divl- 

Le courrier diplomatique doit être porteur des documents officiels 
attestant sa qualité et précisant le nombre des colis qui constituent la 
valise diplomatique qu’il accompagne. 

330. Le Rapporteur spécial a indiqué que ce projet d’article avait fait l’objet 
d’une proposition de fond de la part d’un gouvernement : il était eüggéré de 
spécifier dans les documents dont le courrier devait être portecr, non seulement sa 
qualité de courrier et le nombre des colis constituant la valise diplomatique, mais 
aussi les renseignements personnels indispensables concernant le courrier, ainsi 
que les caractéristiques des colis constituant la valise, telles que leur numéro 
d’immatriculation, leur destination, leur taille et leur poids. 

331. Le Rapporteur spécial était d’avis que les documents officiels du courrier 
pouvaient aussi contenir certains renseignements essentiels d’ordre personnel, 
ainsi que le numéro d’immatriculation des colis et leur destination.- Pour ce qui 
était de la taille et du poids des colis, la question avait déjà été examinée à 
diverses reprises, et l’opinion dominante à la Commission et à la Sixième 
Commission était qu’il ne fallait pas établir de limitation à ce sujet dans le 
projet d’articles, sans quoi le régime de la valise prendrait un caractère rigide 
et restrictif, et ne permettrait pas de répondre de manière adéquate aux exigences 
pratiques des communications officielles. Dans son commentaire relatif au projet 
d’article 24 (Identification de la valise diplomatique), la Commission avait 
cependant reconnu qu’“il était bon que 1’Etat d’envoi et 1’Etat de réception 
s’entendent sur la taille ou le poids maximaux de la valise diplomatique, procédure 
d’ailleurs fréquente dans la pratique des Etats”. 

332. Compte tenu des considérations qui précèdent, le Rapporteur spécial soumettait 
à l’examen et pi l’approbation éventuelle de la Commission le texte révisé ci-après 
du projet d’nrticle 0 : 

” Atticle 

du courrier dir>lomatiaue 

Le courrier diplomatique doit être porteur de documents officiels 
attestant sa qualité et fournissant des renseignements personnels essentiels à 
son sujet, norment son nom, sa position ou son rang officiels ainsi que le 
nombre de colis qui constituent la valise diplomatique qu’il accompagne, leur 
numéro d’immatriculation et leur destination.” 

333. Au cours du débat, plusieurs membres de la Commission ont appuyé l’amendement 
Proposé. 

334. Le proiet d’arm relatif à la nationalité du courrier diplomatique, tel 
qu’adopti provisoirement e; première lecture par la Commission, se lisait comme 
suit : 
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1. Le courrier diplomatique aura en principe la nationalité de 1'Etat 
d'envoi. 

2. Le courrier diplomatique ne peut être choisi parmi les ressortissants de 
1'Etat de réception qu'avec le consentement de cet Etat, qui peut en tout 
temps le retirer. 

3. L'Etat de réception peut se réserver le droit prévu au paragraphe 2 du 
présent article en ce qui concerne : 

a) Les ressortissants de 1'Etat d'envoi qui sont résidents permanents 
de l'Etet de réception; 

b! Les ressortissants d'un Etat tiers qui ne sont pas également 
ressortissants de 1'Etat d'envoi. 

335. Le Rapporteur spécial a indiqué qu'un gouvernement avait formulé un 
commentaire général tendant à supprimer l'article, comme appartenant à la catégorie 
de questions qui n'avaient pas soulevé de problèmes pratiques tels qu'une 
réglementation spécifique s'imposât. Dans le cadre d'un autre commentaire 
général, il était suggéré de supprimer les paragraphes 2 et 3 du projet d'article. 
au motif que ces dispositions qui étaient peu réalistes, puisqu'elles supposaient 
que le courrier diplomatique était une personne appelée à résider de façon 
permanente dans l'Etat.de réception, alors qu'en fait, dans la majorité des cas, 
l'Etet de réception n'avait pas connaissance à l'avance de sa nomination ni de son 
arrivée. 

336. Le Rapporteur spécial a souligné que la question de la nationalité du courrier 
diplomatique devait faire l'objet d'une règle dans la perspective de l'élaboration 
d'un régime cohérent et uniforme. Jusqu'alors, seule la Convention de Vienne de 
1963 sur les relations consulaires contenait une disposition spécialement consacrée 
à la nationalité du courrier consulaire. Quant aux paragraphes 2 et 3 de 
l'article 9, ils étaient la suite logique du régime envisagé dans les cas faisant 
exception a la régle générale énoncée au paragraphe 1, selon laquelle "le courrier 
diplomatique aura en principe la nationalité de 1'Etat d'envoi". Le fait que les 
paragraphes 2 et 3 traitaient de situations exceptionnelles ne pouvait a lui seul 
justifier leur suppression. 

331. Le Rapporteur spécial a également indiqué que deux autres commentaires avaient 
été formulés, à propos du moment du retr.rit du consentement de 1'Etat de réception 
dans le cas où c'étaient des ressortissants de 1'Etat de réception, des 
ressortissants de 1'Etat d'envoi résidents permanents de 1'Etat de réception ou des 
ressortissants d'un Etat tiers non ressortissants de 1'Etat d'envoi, qui étaient 
nommés courriers diplomatiques. 11 était indiqué dans les observations et 
commentaires kcrits que I'Etat de réception ne devait pas retirer son consentement 
pendant l'accomplissement de la mission du courrier et avant son achèvement. 

338. Le Rapporteur spécial était lui aussi d'avis que, comme indiqué dans le 
commentaire de la Commission, le retrait du consentement ne devait intervenir que 
dans des circonstances graves, par exemple en cas d'abus caractérisé, et qu'il 
fallait assurer dans tous les cas la protection de la valise diplomatique 
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confiée au courrier et sa remise sans encombre à son destinataire. Compte tenu de 
ces considérations, le Rapporteur spécial proposait d'ajouter au texte du 
paragraphe 2 du projet d'article 9, tel qu'adopté à titre provisoire en première 
lecture, une deuxième phrase, libellée comme suit : 

"Toutefois, lorsque le courrier diplomatique accomplit ses fonctions sur le 
territoire de 1'Etat de réception, le retrait du consentement ne prend effet 
que lorsque le courrier diplomatique a remis la valise diplomatique à son 
destinataire final." 

339. Au cours du débat, un membre de la Commission a demandé selon quelles 
modalités les paragraphes 1 et 2 s'appliqueraient à une personne ayant une double 
nationalité, celle de 1'Etat de réception et celle de 1'Etat d'envoi. A son avis, 
il convenait de préciser ce point, soit dans le texte du projet d'article. soit 
dans le commentaire. 

340. Un membre de la Commission a proposé de supprimer ce projet d'article. Un 
autre 2 indiqué que, si l'article était conservé, il appuierait l'amendement 
proposé pax le Rapporteur spécial, mais que de façon générale il jugeait l'article 
inutile, vu que les courriers n'étaient ni des diplomates ni des agents 
consulaires, et que l'ensemble de la question pouvait être traité dans le 
commentaire. De plus, il a émis l’avis que les règles énoncées au paragraphe 3 de 
l'article ne semblaient pas compatibles avec les règles correspondantes se 
rapportant aux courriers consulaires qui étaient énoncées au paragraphe 5 de 
l'article 35 de la Convention de Vienne de 1963 sur les relations consulaires. 

341. A propoo de cette dernière observation, le Rapporteur spécial a déclaré que la 
différence en question semblait être de pure forme. Le paragraphe 5 de 
l'article 35 de la Convention de Vienne de 1963 sur les relation6 consulaires 
mentionnait aussi "un ressortissant de 1'Etat d'envoi, un résident permanent de 
1'Etat de résidence". tout comme l'alinéa a) du paragraphe 3 du projet 
d'article 9. De l'avis du Rapporteur spécial, ce dernier libellé plus 
précis devait avoir la préférence. 

342. Le Met d'artfcle relatif aux fonctions du courrier diplomatique, 
qu'adopté provisoirement en'première lecture par la Commission, 

tel 
se lisait comme 

suit : 
Brtiçàalp 

Les fonctions du courrier diplomatique consistent à prendre sous sa 
garde, à transporter et à remettre à destination la valise diplomatique qui 
lui est confiée. 

343. Le Rapporteur spécial a indiqué que ce projet d'article n'avait pas suscité 
d'observations précises touchant le fond ou la forme, sinon une observation de 
caractère général formulée par un gouvernement et tendant à supprimer le projet 
d'article comme relevant de la catégorie des règles qui n'avaient pas soulevé de 
problème6 pratiques tels qu'une réglementation s'imposât. 

344. A ce propos, le Rapporteur spécial a brièvement rappelé les considérations 
qu'il avait déjà avancée6 au Sujet d'autre6 dispositions, concernant le but des 
projets d'articles et la nécessité d'appliquer une approche globale à leur 
élaboration. Il a souligné qu'il serait difficile de concevoir un ensemble 
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d’articles sur le statut du courrier diplomatique sans essayer de définir les 
fonctions officielles de celui-ci. 11 suggérait donc de conserver le projet 
d’article tel quel. 

345. Ce projet d’article n’a pas suscité d’observations au cours du débat. si ce 
n’est qu’un membre de la Commission a proposé de le supprimer. 

346. Le projet d’artiu relatif à la fin des fonctions du courrier 
diplomatique, tel qu’adopté’provisoirement en première lecture par la Commission, 
se lisait comme suit : 

ti des fonS!&w du courrierlomatiaw 

Les fonctions du courrier diplomatique prennent fin notamment par : 

a) La notification de 1’Etat d’envoi à 1’Etat de réception et, le cas 
échéant, à 1’Etat de transit que les fonctions du courrier diplomatique ont 
pris fin: 

b) La notification de l’Etet de réception à 1’Etat d’envoi que, 
conformément à l’article 12, il refuse de reconnaître à la personne en cause 
la qualité de courrier diplomatique. 

341. Le Rapporteur spécial a indiqué que, dans leurs observations et commentaires 
écrits, certains gouvernements proposaient d’ajouter à ce projet d’article un 
nouvel alinéa a) prévoyant l’accomplissement des fonctions du courrier diplomatique 
ou le retour du courrier dans son pays d’origine en tant que faits déterminant la 
fin de ses fonctions. Le Rapporteur spécial a rappelé que, dans la version 
initiale qu’il avait proposée, le projet d’article contenait une disposition 
analogue m/, mais que cette disposition avait été supprimée à l’issue des débats 
de la Commission et du Comité de rédaction. Néanmoins, dans son commentaire, la 
Commission avait souligné que comme l’indiquait le mot “notamment” dans le membre 
de phrase liminaire, l’article 11 ne visait pas à énumérer exhaustivement toutes 
les raisons qui pouvaient mener à la cessation des fonctions du courrier. Le 
commentaire indiquait plus loin que le fait le plus fréquent et le plus normal 
ayant cet effet était l’accomplissement de la mission du courrier Z%/. 

348. Compte tenu de ces conxnentaires et observations, le Rapporteur spécial 
estimait qu’il serait peut-être bon de modifier le projet d’article 11 en 
maintenant les alinéas existants et en ajoutant un nouvel alinéa a) traitant de la 
fin des fonctions du courrier diplomatique. La partie liminaire du texte révisé de 
l’article 11 serait donc rédigée comme suit : 

m/ wre . . . 1982, vol. II (première partie), p. 327, par. 128. 

m/ ure , . . 1984, vol. II (deuxième partie), p. 50, par. 5) du 
commentaire. 
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Les fonctions du courrier diplomatique prennent fin notamment I 

a) Par l’accomplissement des fonctions du courrier diplomatique ou son 
retour dans le pays d’origine:“. 

349. Si cette modification était adoptée. les alinéas a) et b) du texte à l’examen 
deviendraient les alinéas b) et c). 

350. Au cours du débat. un membre de la Commission a formellement appuyé 
l’amendement proposé. 

351. Selon un autre membre de la Commission, l’alinéa a) du texte actuel, tel 
qu’adopté provisoirement par la Commission, ne précisait pas de fa<on suffisamment 
claire le moment où le courrier cessait d’avoir la qualité de courrier. Quant à 
l’alinéa b) de ce même texte. il serait plus à sa place dans le projet d’article 12. 

352. Le Rroiet d’article I relatif au courrier diplomatique déclaré m 
m ou non acceptable, tel que provisoirement adopté en première lecture par 
la Commission, se lisait comme suit : 

1. L’Etat de réception peut, à tout moment et sans avoir à motiver sa 
décision, informer l’Etet d’envoi que le courrier diplomatique est m 
g~.&a ou n’est pas acceptable. L’Etat d’envoi rappellera alors le courrier 
diplomatique ou mettra fin aux fonctions qu’il devait accomplir dans 1’Etat de 
réception, selon le cas. Une personne peut être déclarée non_arate ou non 
acceptable avant d’arriver sur le territoire de 1’Etat de réception. 

2. Si l’Etet d’envoi refuse d’exécuter. ou n’exécute pas dans un délai 
raisonnable, les obligations qui lui incombent en vertu du paragraphe 1 du 
présent article, 1’Etat de réception peut refuser de reconnaître à la personne 
en cause la qualité de courrier diplomatique. 

353. Le Rapporteur spécial a indiqué que les deux seuls points soulevés dans les 
observations et commentaires écrits des gouvernements concernaient le paragraphe 2, 
et portaient sur la protection de la valise diplomatique au cas où le courrier 
était obligé de quitter le territoire de 1’Etat de réception. Dans ses 
commentaires, un gouvernement proposait de donner au courrier déclaré persoap 
w ou non acceptable le temps voulu pour remettre la valise 21 son 
destinataire, et d’ajouter un nouveau paragraphe 3 dans ce sens. 

354. Le Rapporteur spécial a souligné que, aussi justifiée que fût cette 
préoccupation, il n’était peut-être pas nécessaire d’ajouter un paragraphe, étant 
donné que le paragraphe 2 du projet d’article prévoyait “un délai raisonnable” pour 
remettre la valise â son destinataire, et qu’en outre le projet d’article 30 
prévoyait des mesures protectrices garantissant l’intégrité de la valise. Il 
proposait donc de maintenir le projet d’article tel qu’il était libellé. 

355. Au cours du débat, un membre de la Commission a formellement appuyé 
l’amendement proposé, tel que mentionné au paragraphe 353 ci-dessus. 
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356. Le proiet d’article 13 relatif aux facilités accordées au courrier 
diplomatique, tel qu’adopté’provisoirement en première lecture par la Commission, 
se lisait comme suit : 

. . . 
ordees au courrier diDw 

1. L’Etat de réception ou. selon le cas, 1’Etat de transit accorde au 
courrier diplomatique les facilités nécessaires pour l’accomplissement de ses 
fonctions. 

2. L’Etat de réception ou, selon le cas, 1’Etat de transit aide, sur demande 
et dans la mesure du possible, le courrier diplomatique à obtenir un logement 
temporaire et à entrer en liaison par le réseau de télécommunications avec 
1’Etat d’envoi et ses missions, ses postes consulaires ou ses délégations, où 
qu’ils se trouvent. 

351. Le Rapporteur spécial a indiqué que ce projet d’article n’avait suscité que 
deux commentaires d’ordre général. Selon le premier, le projet d’article était 
trop vague et risquait d’être interprété d’une manière trop large, ce qui rendrait 
cette disposition difficilement acceptable : le projet d’article pouvait être tout 
simplement supprimé, ou du moins remanié de manière à énoncer simplement le devoir 
général qui incombait à 1’Etat de réception ou à l’Etet de transit d’aider le 
courrier diplomatique dans l’accomplissement de ses fonctions. Selon l’autre 
commentaire, il était douteux qu’une disposition de cette nature fût nécessaire : 
la formule du paragraphe 1 était vague et peu satisfaisante, et le paragraphe 2 
semblait imposer des obligations excessives et injustifiables aux Etats de 
réception, et surtout aux Etats de transit. 

358. Le Rapporteur spécial a rappelé que le texte du projet d’article 13 s’appuyait 
sur trois projets d’article (15, 1; $:+ 19) qu’il avait initialement présentés m/, 
portant respectivement sur les facilités en général, sur les facilités en matière 
de communications et sur les facilités relatives au logement temporaire. 
De nombreux membres de la Commission ayant jugé ces projets d’articles “trop longs 
et trop nombreux” m/, il avait été décidé de combiner ces textes en y incorporant 
certaines modifications de façon à obtenir une disposition plus concise, tâche dont 
s’était acquitté le Comité de rédaction. D’autre part, le commentaire de la 
Commission donnait sur le contenu et la raison d’être du projet d’article 13 des 
précisions qui, selon le Rapporteur spécial, témoignaient de façon convaincante de 
son importance pratique 2a4/. A la lumière de ces considérations, le 
Rapporteur spécial proposait de conserver le texte du projet d’article 13 en y 
apportant une légère modification de forme, à savoir la suppression des mots 
“selon le cas”, aux paragraphes 1 et 2, pour rendre le texte plus concis. 

m/ &&w&e . . . l38& vol. II (première partie), p. 15 à 78, par. 26 et 43: 
me . . . 1981, vol. II (deuxième partie), p, 52, notes 202, 205 et 206: 
Annuaire .,. 1984, vol. II (deuxième partie), p, 51, note 168. 

m/ hnuaire . . . l989, vol. II (deuxième partie), p. 53, par. 1. 

2591 I.b&, p. 52 et 53, par. 2) à 7) du commentaire. 
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359. Au cours du débat, certains membres de la Commission ont appuyé les 
commentaires et observations des gouvernements évoqués au paragraphe 357 ci-dessus. 
Ils ne voyaient pas la nécessité du projet d’article, compte tenu en particulier du 
projet d’article 30, et estimaient que les difficultés d’interprétation sur 
l’étendue des obligations en cause risquaient de donner lieu à des différends entre 
1’Etat d’envoi et l’Etet de réception. 

360. Le eanjet d’arele 14, relatif à l’entrée sur le territoire de 1’Etat de 
réception ou de l’Etet de transit, tel qu’adopté provisoirement en première lecture 
par la Commission, se lisait comme suit : 

. . . 
sur le ter-ire de 1’Etat de rem 

~ PU de 1’Ersi. de t=màh 

1. L’Etat de réception ou, selon le cas, l’Etet de transit permet au 
courrier diplomatique de p&rétrer sur son territoire dans l’exercice de ses 
fonctions. 

2. Les visas, lorsqu’ils sont requis, sont accordés aussi rapidement que 
possible au courrier diplomatique par 1’Etat de réception ou 1’Etat de transit. 

361. Le Rapporteur spécial a indiqué que ce projet d’article n’avait donné lieu 
qu’à une seule observation, faite par un gouvernement qui proposait d’ajouter à la 
fin du paragraphe 2 les mots “en tenant dûment compte de la pratique de 1’Etat 
d’envoi concernant l’octroi de visas au courrier diplomatique de l’Etet dont on 
requiert le visa, ou, si ce dernier n’utilise pas normalement le courrier 
diplomatique, de la pratique de 1’Etat d’envoi concernant l’octroi de visas aux 
nationeus de 1’Etat dont on requiert le visa”. 

362. Le Rapporteur spécial a déclaré qu’à son avis, si le texte proposé n’était pas 
dépourvu d’intérêt, il avait plutôt sa place dans le commentaire puisqu’en fait il 
commentait et précisait la disposition générale figurant déjà dans le projet 
d’article. En outre, cette observation renvoyait indirectement au principe de la 
réciprocité, envisagé à l’article 6. Le Rapporteur spécial proposait donc de 
retenir le libellé actuel de l’article 14. 

363. Il n’a pas été fait spécifiquement mention de ce projet d’article pendant le 
débat de la Commission. 

364. Le gTojet d’art&le, relatif à la liberté de mouvement, tel qu’adopté 
provisoirement en première lecture par la Commission, se lisait comme suit : 

Liberté- 

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux zones dont l’accès 
est interdit ou réglementé pour des raisons de sécurité nationale, 1’Etat de 
réception ou, selon le cas, 1’Etat de transit assure au courrier diplomatique 
la liberté de déplacement et de circulation sur son territoire dans la mesure 
nécessaire à l’accomplissement de ses fonctions. 
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365. Le Rapporteur spécial a indiqué que ce projet d’article avait suscité une 
seule observation d’ordre général I un gouvernement avait déclaré que, sans être 
opposé au projet d’article en lui-même, il ne pouvait accepter la conséquence qui 
en découlait selon le commentaire de la Commission, à savoir que “dans des 
circonstances exceptionnelles, il [le courrier diplomatique] peut être contraint de 
demander aux autorités de 1’Etat de réception ou de transit de l’aider à obtenir un 
moyen de transport approprié s’il se heurte à de sérieux obstacles susceptibles de 
le retarder et que l’intervention des autorités locales permettrait, dans la mesure 
du possible, de surmonter.” m/ 

366. Le Rapporteur spécial a rappelé qu’il résultait de toute évidence du 
commentaire susmentionné que, de manière générale, le courrier diplomatique était 
tenu de prendre lui-même les dispositions nécessaires pour son voyage, et que 
c’était seulement dans des circonstances exceptionnelles que, confronté à de graves 
difficultés, il pouvait être amené à solliciter une aide auprès des autorités 
locales de 1’Etat de réception ou de 1’Etat de transit. Le Rapporteur spécial 
proposait donc que le projet d’article 15 fût conservé, avec une légère 
modification, à savoir la suppression des mots “selon le cas”. 

361. Le projet d’article 15 n’a pas été spécifiquement mentionné pendant le débat 
de la Commission. 

368. Le projet d’article l& relatif à la protection et à l’inviolabilité de la 
personne, tel qu’adopté proGisoirement en première lecture par la Commission, se 
lisait comme suit : 

. Emtecthn et inviolabflitfl de la personne 

Le courrier diplomatique est, dans l’exercice de ses fonctions, protégé 
par l’Etet de réception ou, selon le cas, par 1’Etat de transit. Il jouit de 
l’inviolabilité de sa personne et ne peut être soumis à aucune forme 
d’arrestation ou de détention. 

369. Le Rapporteur spécial a indiqué qu’un gouvernem%nt avait déclaré, dans ses 
observations et commentaires écrits, que ce projet d’article ne s’imposait pas, vu 
que le problème dont il traitait était déjà réglé par la Convention de Vienne 
de 1961 sur les relations diplomatiques et par la Convention de Vienne de 1963 sur 
les relations consulaires. Ii a rappelé que le commentaire de la Commission 
relatif à ce projet d’article contenait des arguments convaincants en faveur de son 
maintien et précisait les aspects permanents du contenu et de la portée des 
obligations de 1’Etat de réception ou de l’Etet de transit à l’égard du courrier 
dan8 l’accomplissement de ses fonctions. Le Rapporteur spécial n’a pas jugé 
nécessaire de s’étendre plus longuement sur le but et la portée pratique de cette 
disposition, qui ressortaient du texte des quatre conventions de codification et de 
toute une série d’accords bilatéraux et de lois nationales. Le projet d’article 
occupait une place importante dans un ensemble cohérent de règles régissant le 
statut du courrier diplomatique. Le Repporteur spécial proposait donc de conserver 
le projet d’article, en y apportant seulement une modification de forme consistant 
à supprimer les mots “selon le cas”, qui semblaient superflus. 

zhQ/ m, p. 54, par. 2) du commentaire. 
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370. Plusieurs membres de la Commission ont appuyé le projet d'article et se sont 
prononcés en faveur de son maintien. Un membre était d'avis d'en étoffer les 
dispositions afin de préciser la portée de la protection personnelle accordée au 
courrier. 

371. Le BfPjet d'article relatif à l'inviolabilité du logement temporaire, tel 
qu'adopté provisoirement en'première lecture par la Commission, se lisait comme 
suit : 

nt -oraire 

1. Le logement temporaire du courrier diplomatique est inviolable. Il n'est 
pas permis aux agents de 1'Etat de réception ou, selon le cas, de 1'Etat de 
transit d'y pénétrer, sauf avec le consentement du courrier diplomatique. 
Toutefois, ce consentement peut être présumé acquis en cas d'incendie ou autre 
sinistre exigeant des mesures de protection immédiates. 

2. Dans la mesure du possible, le courrier diplomatique informe les 
autorités de 1'Etat de réception ou de l'Etet de transit de l'endroit oÙ se 
trouve son logement temporaire. 

3. Le logement temporaire du courrier diplomatique ne peut être SOUmiS a 
l'inspection ou à la perquisition, à moins qu'il n'existe de6 motifs sérieux 
de croire que des objet6 s'y trouvent dont la possession, l'importation ou 
l'exportation est interdite par la législation ou soumise aux règlement6 de 
quarantaine de 1'Etat de réception ou de 1'Etat de transit. En pareil cas, 
l'inspection ou la perquisition ne doit se faire qu'en présence du courrier 
diplomatique et à condition d'y procéder sans porter atteinte à 
l'inviolabilité de la personne du courrier diplomatique ou à l'inviolabilité 
de la valise diplomatique qu'il transporte et sans retarder ou entraver de 
façon déraisonnable la remise de la valise diplomatique. 

372. Le Rapporteur spécial a indiqué que ce projet d'article avait donné lieu a des 
points de vue très divergent6 dans les observations et commentaires écrits des 
gouvernements. Deux grandes tendance6 se dégageaient sur la question. L'une se 
caractérisait par de vives critiques à l'encontre du texte actuel, qui était dit 
superflu, irréaliste, impraticable et excessif. Selon les tenants de ce point de 
vue, il convenait donc de supprimer carrément cette disposition. L'autre point de 
vue, défendu tout aussi énergiquement, tout en insistant sur l'importance pratique 
de l'article 17, tendait à renforcer le concept de l'inviolabilité du logement 
temporaire. Selon certaines observation6 critiques, le paragraphe 3, en acceptant 
le principe de l'inspection du logement temporaire du courrier diplomatique dans 
certaines circonstances, était incompatible avec le paragraphe 1, qui était fondé 
sur le principe de l'inviolabilité, lequel devait être la règle. A cet égard, un 
gouvernement proposait de modifier le paragraphe 1 en le complétant par les mots 
suivants : II... à condition que toutes les mesures nécessaires soient prises pour 
assurer la protection de la valise diplomatique, ainsi qu'il est prévu au 
paragraphe 1 de l'article 26". Il proposait aussi de modifier le paragraphe 3 en 
disant que 1'Etat de réception ou 1'Etat de transit était tenu de donner au 
courrier diplomatique "en cas d'inspection ou de perquisition de son logement, la 
possibilité de se mettre en rapport avec la mission de l*Etat d'envoi, afin qu'un 
représentant de celle-ci puisse être présent lors de l'inspection ou de la 
perquisition". Le Rapporteur spécial a ajouté qu'entre ces deux grandes tendances, 
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certains commentaires et propositions tendaient à renforcer la disposition de 
compromis énoncée au paragraphe 3 afin de rendre le projet d'article plus 
acceptable. 

373. Le Rapporteur spécial, tout en reconnaissant que ce projet d'article pouvait 
imposer certaines obligations à 1'Etat de réception ou de transit, a déclaré que le 
texte constituait une solution de compromis acceptable, qui établissait un 
équilibre raisonnable entre, d'une part, la nécessité d'assurer dans certains cas 
la protection juridique nécessaire au courrier et à la valise et, d'autre part, les 
intérêts légitimes de 1'Etat de réception ou de transit. Il revenait à la 
Commission de trancher. La suppression du projet d'article 17 créerait 
inévitablement un vide dans un système de règles cohérent régissant le statut 
juridique du courrier et de la valise diplomatique. Tout bien considéré, le 
Rapporteur spécial était d'avis de conserver le projet d'article. 

374. Au cours du débat, certains membres de la Commission ont fermement appuyé le 
projet d'article. L'inviolabilité de la personne du courrier, ont-ils fait valoir, 
était pratiquement fonction de l'inviolabilité de son logement. L'inviolabilité du 
logement temporaire du courrier devait être considérée comme une extension de 
l'inviolabilité de sa personne, telle que prévue au projet d'article 16, et non pas 
seulement comme une protection de la valise.. Selon eux, le projet d'article 
n'était pas excessif, et il réalisait un équilibre adéquat entre les intérêts de 
1'Etat d'envoi et ceux de 1'Etat de réception ou de transit. L'idée de base de 
cette disposition était strictement fonctionnelle. Un membre de la Commission qui 
appuyait le projet d'article a dit qu'on pourrait le remanier, le paragraphe 1 
énonçant le principe de l'inviolabilité du logement temporairs, le paragraphe 'z 
reprenant le6 9XCeptiOnS prévues aux paragraphbs 1 et 3 actuels, et le paragraphe 2 
actuel devenant le paragraphe 3. 

375. D'autres membres de la Commission se sont déclarés fermemant opposés au projet 
d'article, dont ils préconisaient la suppression. D'après eux, la protection du 
courrier était déjà suffisamment assuré9 par le projet d'article 16, et celle de la 
valise par le projet d'article 30: le projet d'article 17 n'cbéissait donc à aucune 
nécessité fonctionnelle. La réalité montrait que le logement temporaire du 
courrier ne donnait lieu à aucun problème pratique, et qu'il était utile de prévoir 
une disposition particulière à cet égard. En outre, le texte actuel n'exigeait 
même pas du courrier qu'il accompagnât la valise pour bénéficier de cette 
protection supplémentaire. Le projet d'article imposerait une charge 9Jmsive aux 
Etats sur le territoire desquels pénétrait un nombre considérable de courriers et 
de valises, et aurait 19 fâcheux effet de rendre le projet d'articles dans son 
ensemble moins facilement acceptable. 

376. Sans être en principe opposés au projet d'article, certains membres de la 
Commission jugeaient qu'il serait possible de trouver une solution de compromis 
pour apaiser les craintes des adversaires de cette disposition et pour en accroître 
l'acceptabilité. Leur proposition consistait à supprimer la première phrase du 
paragraphe 1. relative à l'inviolabilité du logement temporaire, le reste du texte 
demeurant inchangé. 

377. Un membre de la Commission a expressément appuyé l'amendement au paragraphe 3 
proposé dans les observations et commentaires écrit6 des gouvernements et reproduit 
au paragraphe 372 ci-dessus, à condition d'en supprimer le dernier membre de 
phrase : "afin qu'un représentant de celle-ci puisse être présent lors de 
l'inspection ou de la perquisition". 
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378. Le Rapporteur spécial a déclaré que le texte du projet d’article 17 adopté en 
première lecture sans réserve expresse pouvait servir de base à une disposition 
satisfaisante, mais que la question méritait qu’on l’examinât plus avant afin de 
trouver une rédaction ayant de meilleures chances d’être acceptée. 

379. Le proiet d’article relatif à l’immunité de juridiction du courrier 
diplomatique, tel qu’adopté*provisoirement en première lecture par la Commission, 
se lisait comme suit : 

1. Le courrier diplomatique jouit de l’immunité de la juridiction 
pénale de 1’Etat de réception ou, selon le cas, de 1’Etat de transit pour tous 
les actes accomplis dans l’exercice de ses fonctions. 

2. Il jouit également de l’immunité de la juridiction civile et 
administrative de 1’Etat de réception ou, selon le cas, de 1’Etat de transit 
pour tous les actes accomplis dans l’exercice de ses fonctions. Cette 
immunité ne s’étend pas à une action en réparation pour dommages résultant 
d’un accident occasionné par un véhicule dont l’utilisation peut avoir engagé 
la responsabilité du courrier, si le dédommagement ne peut être recouvré par 
voie d’assurance. 

3. Aucune mesure d’exécution ne peut être prise à l’égard du courrier 
diplomatique, sauf dans les cas où il ne jouit pas de l’immunité prévue au 
paragraphe 2 du présent article et pourvu que l’exécution puisse se faire sans 
qu’il soit porté atteinte à l’inviolabilité de sa personne, de son logement 
temporaira ou de la valise diplomatique qui lui est confiée. 

4 . . Le courrier diplomatique n’est pas obligé de donner son témoignage 
dans les cas mettant en cause l’exercice de ses fonctions. Il peut être 
requis de donner son témoignage dans les autres cas, à condition que cela ne 
retarde ou n’entrave pas de façon déraisonnable la remise de la valise 
diplomatique. 

5. L’immunité de juridiction du courrier diplomatique dans 1’Etat de 
réception ou 1’Etat de transit ne saurait exempter le courrier de la 
juridiction de 1’Etat d’envoi. 

300. Dans son exposé oral, le Rapporteur spécial a indiqué que ce projet d’article 
portait sur l’une des questions les plus controversées de celles soulevées par le 
sujet, et que le texte actuel constituait un compromis fondé sur une approche 
fonctionnelle aboutissant à l’idée d’une immunité de juridiction partielle. Il a 
rappelé que son rapport analysait en détail les observations et commentaires écrits 
des gouvernements sur ce point. En résumé, trois grandes tendances se dégageaient. 
La première était représentée par un nombre significatif d’Etats qui souscrivaient 
à l’approche fonctionnelle et convenaient que le texte actuel constituait un 
terrain d’entente possible. Selon une deuxième tendance, le paragraphe 1 du projet 
d’article était superflu, puisqu’en vertu du projet d’article 16 le courrier 
jouirait de l’inviolabilité de sa personne. D’après une troisième tendance, le 
courrier devait jouir de l’immunité totale à l’égard de la juridiction pénale de 
l’Etut de réception ou de transit, et il fallait abandonner l’approche 
fonctionnelle adoptée au paragraphe 1. Certains amendements d’ordre rédactionnel 
étaient également proposés. 
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381. Tout en exprimant sa préférence pour une formulation simple et sans 
restrictions de l’immunité de juridiction, le Rapporteur spécial a ajouté qu’il ne 
fallait pas sous-estimer l’intérêt que présenterait la notion plus restrictive 
d’une immunité fonctionnelle et partielle, si l’on tenait compte de certaines 
considérations pratiques et pragmatiques. D’autre part, la suppression du projet 
d’article 18 créerait un vide dans les éléments du statut juridique du courrier 
intéressant directement l’exercice de ses fonctions. Le Rapporteur spécial 
proposait donc de conserver le projet d’article 18 sous sa forme de compromis 
actuelle, sous réserve d’une addition ainsi que de quelques modifications de pure 
forme. Faisant sienne la proposition d’un gouvernement, il suggérait d’ajouter la 
phrase suivante à la fin du paragraphe 2 : “Conformément aux lois et autres textes 
réglementaires de 1’Etat de réception ou de 1’Etat de transit, le courrier 
diplomatique, lorsqu’il conduit un véhicule automobile, sera tenu de souscrire une 
assurance de responsabilité civile.” Le Rapporteur spécial proposait enfin de 
supprimer le mot “tous”, devant les mots “les actes” aux paragraphes 1 et 2, ainsi 
que les mots “selon le cas” dans ces deux paragraphes. 

382. Au cours du débat, de nombreux membres de la Commission ont appuyé le projet 
d’article 18, y voyant une disposition soigneusement équilibrée, qui constituait 
une bonne formule de compromis entre les divers points de vue. 
Plusieurs membres de la Commission se sont d’autre part déclarés favorables à 
l’addition proposée au paragraphe 2 par le Rapporteur spécial, ainsi qu’aux 
amendements de pure forme. A cet égard, certains ont fait ressortir que 
l’article 18 de la Convention de Vienne de 1975 sur la représentation des Etats, 
relatif à l’assutance contre les dommages causés aux tiers, présentait un certain 
intérêt à l’égard du paragraphe 2 de l’article à l’examen. 

383. Un membre de la Commission a demandé, à propos du paragraphe 2, si 1’Etat de 
réception ou de transit n’aurait en aucun cas la possibilité d’engager une action 
contre le courrier avant de se rotou?ner contre la compagnie d’assurance. Un autre 
a exprimé des doutes sur la nécessitt du paragraphe 5. Un autre encore a proposé 
de supprimer les paragraphes 2, 3 et 4. 

384. Enfin, un membre de la Commission a dit ne pas être convaincu de la nécessité 
de l’article dans son ensemble, compte tenu en particulier du projet d’article 16. 
Selon lui, le projet d’article risquait d’aller à l’encontre d’une bonne 
administration de la justice dans 1’Etat de réception ou de transit. 

385. Compte tenu du débat, le Rapporteur spécial a constaté que le projet 
d’article, avec les amendements proposés, paraissait acceptable à de nombreux 
membres de la Commission. S’agissant de la question soulevée à propos du 
paragraphe 2, il a précisé que l’immunité de la juridiction de l’Etet de réception 
ou de transit concernait les actes accomplis par le courrier dans l’exercice de ses 
fonctions. Cependant, l’immunité de la juridiction civile et administrative ne 
s’étendait pas à une action en indemnisation à la suite d’un accident causé par un 
véhicule dont 1.utilisation pouvait mettre en cause la responsabilité du courrier, 
si le dédommagement correspondant ne pouvait être recouvré par voie d’assurance. 
Dans un tel cas, une action civile pourrait être engagée contre le courrier si la 
compagnie d’assurance ne pouvait régler l’indemnisation. En outre, il avait été 
suggéré d’ajouter une disposition tendant à ce que le courrier fût tenu de 
souscrire une assurance contre les dommages caucés aux tiers. Quant aux doutes 
exprimés par un membre au sujet du paragraphe 5, le Rapporteur spécial a souligné 
que ce paragraphe énonçait une norme à peu pris courante en droit diplomatique et 
consulaire’, et que cette disposjtion de sauvegarde pouvait à la fois avoir un effet 
préventif et être dans certains cas d’application réelle. 
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386. Le proiet d'article-l,% relatif à l'exemption de la fouille corporelle, des 
droits de douane et de la visite douanière et le wojet d'article, relatif à 
l'exemption des impôts et taxes, tels qu'adoptés provisoirement en première lecture 
par la Commission, se lisaient comme suit : 

tion de la fouille coromle. des droits de dom . . , 
at de la VIS~ 

1. Le courrier diplomatique est exempt de la fouille corporelle. 

2. Suivant les dispositions législatives et réglementaires qu'il peut 
adopter, 1'Etat de réception ou, selon le cas, 1'Etat de transit autorise 
l'entrée des objets destinés à l'usage personnel du courrier diplomatique 
importés dans son bagage personnel et accorde sur ces objets l'exemption de 
tous droits de douane, taxes et redevances connexes autres que les taxes ou 
redevances perçus en rémunération de services particuliers rendus. 

3. Le courrier diplomatique est exempt de l'inspection de son bagage 
personnel. à moins qu'il n'existe des motifs sérieux de croire qu'il contient 
des objets qui ne sont pas destinés à l'usage personnel du courrier 
diplomatique ou des objets dont l'importation ou l'exportation est interdite 
par la législation ou soumise aux règlements de quarantaine de 1'Etat de 
réception ou, selon le cas, de 1'Etat de transit. En pareil cas, l'inspection 
ne doit se faire qu'en présence du courrier diplomatique. 

. . tw 

Dans l'exercice de ses fonctions, le courrier diplomatique est exempt 
dans l'sztat de réception ou, selon le cas, dans 1'Etat de transit de tous les 
impôts et taxes, nationaux, régionaux ou communaux auxquels il serait 
autrement soumis, & l'exception de6 impôts indirect6 d'une nEitUr6 tel16 qu'ils 
sont normalement incorporé6 dans le prix des marchandises ou des services et 
des impôts et taxes perçus en rémunération de services particuliers rendus. 

367. Le Rapporteur spécial a indiqué que certain6 gouvernements étaient d'avis de 
supprimer les projets d'articles 19 et 20. Deux arguments principaux étaient 
avancé6 à cette fin. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 19, ceux qui 
s'opposaient à son maintien faisaient valoir que l'inviolabilité de la personne 
prévue à l'article 16 rendait superflue l'exemption de la fouilla corporelle. Les 
autres exemptions prévues aux paragraphes 2 et 3 de cet article, ainsi qu'à 
l'article 20, étaient également jugées inutiles par certains gouvernements, en 
raison de la brièveté et du caractère provisoire du séjour du courrier. 

308. Selon le Rapporteur spécial, la Commission jugerait peut-être possible de se 
passer du paragraphe 1 du projet d'article 19, en raison de l'interprétation 
susindiquée de l'article 16 sur l'inviolabilité de la personne. Toutefois, il ne 
semblait pas que le caractère transitoire du statut du courrier en tant que tel 
justifiât la suppression d'une disposition visant expressément les exemptions h 
accorder au courrier pour faciliter l'accomplissement de ses fonctions et l'aider 
au cours de son voyage. Le courrier était un agent officiel de 1'Etat d’envoi qui 
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était fondé à bénéficier de certaines facilités lorsqu'il entrait sur le territoire 
de 1'Etat de réception ou de transit ou lorsqu'il en sortait, facilités qui étaient 
accordées à tout membre du personnel administratif ou technique d'une mission ou 
d'un poste consulaire qui n'est pas ressortissant de 1'Etat de réception ou de 
transit. Le fait que le séjour du courrier fût d'une durée limitée ne devait pas 
affecter le droit qu'il avait, du fait qu'il était en mission officielle, de se 
voir accorder certaines exemptions des droits de douane et autres impôts et taxes, 
qui faciliteraient ses formalités douanières à la frontière et, partant, lui 
assureraient des conditions propres à lui permettre d'exercer ses fonctions 
officielles sans formalités indues, afin de pouvoir remettre rapidement la valise 
diplomatique. Il s'agissait là véritablement d'une nécessité fonctionnelle. 

389. A la lumière de toutes les considérations qui précèdent, le Rapporteur spécial 
proposait un texte révisé des projets d'articles 19 et 20 qui tendait à supprimer 
le paragraphe 1 du projet d'article 19 actuel et à combiner les paragraphes 2 et 3 
actuels de cet article avec le projet d'article 20. Il proposait également de 
supprimer les mots "selon le cas", au paragraphe 2 du projet d'article 19 actuel, 
qui devenait le paragraphe 1 du nouveau projet d'article 19. Le nouveau projet 
d'article se lisait comme suit : 

otion . . des droits de dwne et autres rmoots et taxm 

1. Suivant les dispositions législatives et réglementaires qu'il peut 
adopter, 1'Etat de réception ou 1'Etat de transit autorise l'entrée des objets 
destinés à l'usage personnel du courrier diplomatique importés dans son bagage 
personnel et accorde sur ces objets l'exemption de tous droits de douane, 
taxes et redevances connexes autres que les taxes ou redevances perçues en 
rémunération de services particuliers rendus. 

2. Le courrier diplomatique est exempt de l'inspection de son bagage 
personnel, à moins qu'il n'existe des motifs sérieux de croire qu'il contient 
des objets qui ne sont pas destinés à l'usage personnel du courrier 
diplomatique ou des objets dont l'importation ou l'exportation est interdite 
par la législation ou soumise aux règlements de quarantaine de 1'Etat de 
réception ou de 1'Etat de transit. En pareil cas, l'inspection ne doit se 
faire qu'en présence du courrier diplomatique. 

3. Dans l'exercice de ses fonctions, le courrier diplomatique est exempt 
dans 1'Etat de réception ou dans 1'Etat de transit de tous les impôts et 
taxes, nationaux, régionaux ou communaux auxquels il serait autrement soumis, 
à l'exception des impôts indirects d'une nature telle qu'ils sont normalement 
incorporés dans le prix des marchandises ou des services et des impôts et 
taxes perçus en rémunération de services particuliers rendus." 

390. Au cours du débat, plusieurs membres de la Commission se sont déclarés 
favorables à la combinaison des projets d'articles 19 et 20, proposée'par le 
Rapporteur spécial. Un membre a proposé la suppression du projet d'article 20 
(par. 3 du texte combiné). 

391. Le RLoiet d'article 21 relatif a la durée des priviléges et immunités du 
courrier, tel qu'adopté probisoirement en première lecture par la Commission, se 
lisait comme suit : 

I 
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.  .  .  .  .s et ie 

1. Le courrier diplomatique jouit des privilèges et immunités dès qu'il 
entre sur le territoire de 1’Etat de réception ou, selon le cas, de 1'Etat de 
transit pour exercer ses fonctions ou, s'il se trouve déjà sur le territoire 
de 1'Etat de réception, dès qu'il commence à exercer ses fonctions. Les 
privilèges et immunités cessent normalement au moment où le courrier 
diplomatique quitte le territoire de 1'Etat de réception ou de 1'Etat de 
transit. Toutefois, les priviléges et immunités du courrier diplomatique 
&-ha-q cessent au moment où il a remis au destinataire la valise diplomatique 
dont il a la charge. 

2. Si les fonctions du courrier diplomatique prennent fin en vertu de 
l'alinéa b) de l'article 11, ses privilèges et immunités cessent au moment oÙ 

il quitte le territoire de P'Etat de réception ou à l'expiration d'un délai 
raisonnable qui lui a été accordé à cette fin. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes qui précèdent, l'immunité 
subsiste en ce qui concerne les actes accomplis par le courrier diplomatique 
dans l'exercice de ses fonctions. 

392. Le Rapporteur spécial a indiqué que ce projet d'article avait suscité deux 
types d'observations et commentaires écrits : d'une part, un jugement de caractère 
général sur sa nécessité; d'autre part, des propositions concrètes de fond et de 
forme. 

393. En ce qui concerne la nécessité du projet d'article, un gouvernement affirmait 
de façon générale ne pouvoir appuy?r le projet d'article 21, qui énumérait de façon 
relativement confuse ce qui était déjà clairement implicite dans d'autres 
dispositions du projet d'articles (par exemple, les articles 12 et 16) ou 
expressément dit dans les dispositions de la Convention de Vienne de 1961 sur les 
relations diplomatiques ou de la Convention de Vienne de 1963 sur les relations 
consulaires. Le même gouvernement se déclarait opposé au projet d'article, et 
notamment au paragraphe 3, en raison de son objection de principe à l'octroi de 
toute immunité de juridiction au courrier. 

394. Passant aux propositions concrètes de fond et de forme touchant le 
paragraphe 1, le Rapporteur spécial a indiqué qu'elles visaient deux questions 
distinctes t w, le moment ou le fait précis qui déterminait l'entrée en 
vigueur ou la cessation des privilèges et immunités dont jouissait le courrier 
diplomatique; e, la durée des privilèges et immunités accordés au 
courrier adhoc. 

395. A propos des commentaires et observations des gouvernements susindiqués, le 
Rapporteur spécial a indiqué que, pour un ensemble cohérent d'articles sur le 
statut du courrier., il ne suffisait pas de considérer, s'agissant d'un problème 
aussi important que la durée des fonctions, que celle-ci devait être implicitement 
déduite des dispositions visant la oarsona non w (article 12) ou la protection 
et l'inviolabilité de la personne du courrier diplomatique (article 16). Quant aux 
deux Conventions de Vienne, il n'existait pas dans ces instruments de dispositions 
particulières sur la durée des priviléges et immunités accordés au courrier. Le 
projet d'article était inspiré des dispositions pertinentes des conventions 
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de codification, mais il tendait à traiter expressément des caractéristiques 
juridiques propres au statut du courrier et au caractère temporaire de ses 
fonctions. C'est >?en pourquoi il était nécessaire que le statut du courrier 
indiquât le moment ou le fait (événement) précis qui déterminait l'entrée en 
vigueur ou la cessation des facilités, privilèges et immunités du courrier 
diplomatique, ainsi que, dans un cas plus particulier, la durée des privilèges et 
immunités du courrier u lorsque celui-ci est un résident de l'Etet de 
réception. 

396. Le Rapporteur spécial a souligné l'importance qu'il y  avait a indiquer avec 
précision le moment à partir duquel une personne se trouvant déjà sur le territoire 
de l'Etet de réception était en droit de jouir des privilèges et immunités accordés 
au courrier diplomatique. Ce moment devait être clairement précisé dans le texte. 
Cela pouvait être le moment où l'intéressé était nommé courrier diplomatique, ou 
celui où il prenait en charge la valise. Le moment de la nomination du courrier et 
de la réception des documents indiquant son statut était d'un très grand intérêt. 

397. Le Rapporteur spécial a déclaré qu'à son avis il y  avait lieu de préciser le 
texte du paragraphe 1 et d'y stipuler que le courrier jouissait des facilités, 
priviléges et immunités dès qu'il entrait sur le territoire de 1'Etat de réception 
ou de 1'Etat de transit pour y  exercer ses fonctions, ou, s'il se trouvait déjà sur 
le territoire de 1'Etat de réception, dès qu'il était nommé courrier diplomatique 
et recevait les documents visés à l'article 8. C'était seulement dans le cas où le 
courrier u résidait dans 1'Etat de réception qu'il faudrait faire mention de 
la cessation de ses facilités, privilèges et immunités. 

398. En conséquence, le Rapporteur spécial proposait de conserver le texte actuel 
des paragraphes 2 et 3 du projet d'article, qui n'avaient pas donné lieu à des 
observations ou commentaires particuliers, et de modifier le paragraphe 1 de la 
manière suivante (les changements sont soulignés) : 

"1. Le courrier diplomatique jouit des privilèges et immunités dès qu'il 
entre sur le territoire de 1'Etat de réception ou de l'Etet de transit pour 
exercer ses fonctions, ou, s'il se trouve déjà sur le territoire.de 1'Etat de 

I réception, &.s au'il est w cour-e et reçnFt les &QRkRnU 
., . ) w . Les privilèges et immunité.; cessent normalement au 

moment où le courrier diplomatique quitte le territoire de 1'Etat de réception 
ou de 1'Etat de transit. Toutefois, les privilèges et immunités du courrier 

s . I 
diplomatique u .qui est r-t de l'Eta* de rece&&R cessent au moment 
où il a remis au destinataire la valise diplomatique dont il a la charge." 

399. Au cours du débat, plusieurs membres de la Commission ont appuyé la version 
révisée du paragraphe 1 proposée par le Rapporteur spécial. 

400. Le mt d'aru, relatif à la renonciation aux immunités, tel qu'adopté 
provisoirement en première lecture par la Commission, se lisait comme suit : 

1. L'Etat d'envoi peut renoncer aux immunités du courrier diplomatique. 

2. La renonciation doit toujours être expresse, sous réserve des 
dispositions du paragraphe 3 du présent article, et doit être communiquée par 
écrit. 
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3. Si le courrier diplomatique engage une procédure, il n’est plus recevable 
à invoquer l’immunité de juridiction à l’égard de toute demande 
reconventionnelle directement liée à la demande principale. 

4. La renonciation à l’immunité de juridiction pour une action civile ou 
administrative n’est pas censée impliquer la renonciation à l’immunité quant 
aux mesures d’exécution du jugement, pour lesquelles une renonciation 
distincte est nécessaire. 

5. Si 1’Etat d’envoi ne renonce pas à l’immunité du courrier diplomatique à 
l’égard d’une action civile, il doit faire tous efforts pour aboutir à un 
règlement équitable de l’affaire. 

401. Le Rapporteur spécial a indiqué qu’un gouvernement , opposé à l’octroi de toute 
immunité jUridiCtiOMelle au courrier diplomatique, exprimait pour cette raison des 
réserves au sujet du projet d’article 22. Celui-ci n’avait pas fait l’objet 
d’autres observations ou commentaires écrits. Le Rapporteur spécial proposait donc 
de le conserver tel quel. 

402. Ce projet d’article n’a pas été spécialement mentionné au cours du débat. sauf 
par un membre de la Commission qui a proposé de le supprimer. 

403. Le Dm , relatif au statut du commandant d’un navire ou d’un 
aéronef auquel la valise diplomatique est confiée, tel qu’adopté provisoirement 
en première lecture par la Commission, se lisait comme suit : 

t d’un me ou d’un êétonef 
la vm 

. 
est crrnfiee 

1. Le commandant d’un navire ou d’un aéronef commercial d’une ligne 
régulière à destination d’un point d’entrée autorisé peut se voir confier la 
valise diplomatique de l’Etet d’envoi ou d’une mission, d’un poste consulaire 
ou d’une délégation de cet Etat. 

2. Le commandant doit être porteur d’un document officiel indiquant le 
nombre de colis qui constituent la valise dont il a charge, mais il n’est pas 
considéré comme un courrier diplomatique. 

3. L’Etat de réception permet à un membre d’une mission, d’un poste 
consulaire ou d’une délégation de 1’Etat d’envoi libre accès au navire ou à 
l’aéronef pour prendre possession de la valise des mains du commandant ou la 
lui remettre, directement et librement. 

404. Dans son exposé oral, le Rapporteur spécial a indiqué qu’un gouvernement 
proposait d’accorder au commandant d’un navire ou d’un aéronef auquel est confiée 
la valise diplomatique le même statut q,r’au courrier ordinaire ou au courrier & 
tU2G. Selon le Rapporteur spécial, il n’y avait, ni en droit, ni en fait, de raison 
valable de modifier la règle généralement reconnue, consacrée par le paragraphe 7 
de l’article 27 de la Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques 
et dans les dimpositions correspondantes des autres conventions du droit consulaire 
et diplomatique, selon laquelle le commandant auquel la valise est confiée n’est 
pas considéré comme un courrier diplomatique. 
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405. Le Rapporteur spécial a également signalé une autro question de fond, soulevée 
dans les commentaires écrits d’un gouvernement qui estimait que la valise pouvait 
être également confiée à un membre dûment autorisé de l’équipage, autre que le 
commandant du navire ou de l’aéronef. Le Rapporteur spécial a ajouté que cette 
possibilité avait déjà été examinée dans ses rapports précédents, mais qu’elle 
avait suscité des réactions partagées au sein de la Commission et du Comité de 
rédaction. Néanmoins, lorsque la Commission avait adopté le texte actuel du projet 
d’article 23. elle avait indiqué dans son commentaire que “le libellé de ce texte 
n’interdit pas la pratique suivie actuellement par certains Etats qui confient la 
valise non accompagnée à un membre de l’équipage d’un navire ou de l’aéronef, soit 
par décision des autorités centrales de l’Etat, soit par délégation du commandant 
du navire ou de l’aéronef au membre de l’équipage” m/. 

406. D’après le Rapporteur spécial, cette question devait probablement être revue. 
Il proposait donc de modifier le titre et les paragraphes 1, 2 et 3 du projet 
d’article 23 en insérant les mots “ou d’un membre habilité de l’équipage”, après le 
mot “commandant” dans le titre, les mots “ou un membre habilité de l’équipage” 
après le mot “commandant” à la première ligne du paragraphe 1, les mots “ou le 
membre habilité de l’équipage” à la première ligne du paragraphe 2. et les mots “ou 
du membre habilité de l’équipage” après le mot “commandant” à la dernière ligne du 
paragraphe 3. Le reste de l’article restait inchangé. 

407. Au cours du débat, un membre de la Commission a appuyé les modifications 
proposées. Un autre a exprimé des doutes à leur sujet. 

TROISIEME PARTIE 

STATUT DE LA VALISE DIPLCMATIQUE 

408. Le projet d’aru relatif à l’identification de la valise diplomatique, 
tel qu’adopté provisoiremen; en première lecture par la Commission, se lisait comme 
suit : 

de la vue dinm 

1. Les colis constituant la valise diplomatique doivent porter des marques 
extérieures visibles de leur caractère. 

2. Les colis constituant la valise diplomatique non accompagnée par un 
courrier diplomatique doivent aussi porter une indication visible de leur 
destination et de leur destinataire. 

409. Le Rapporteur spécial a indiqué que les observations et commentaires écrits 
sur ce projet d’article étaient de caractère très général : on recommandait des 
règles plus précises et plus spécifiques, mais sans faire de proposition concrète. 

410. Le Rapporteur spécial a déclaré qu’à son avis le texte révisé proposé pour le 
projet d’article 6 (voir plus haut par. 332), lu en conjonction avec le projet 
d’article 24,‘pouvait servir de base à une identification plus détaillée de la 
valise. Il proposait en conséquence de conserver le texte actuel du projet 
d’article 24. 

2&&/ &n,uaire...l965, vol. II (Zème partie), p. 46, par. 5) du commentaire. 
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411. Ce projet d’article n’a pas été expressément mentionné pendant le débat de la 
Commission. 

412. Le grPiet d’art&&-25 relatif au contenu de la valise diplomatique, tel 
qu’adopté provisoirement en’premiére lecture par la Commission, se lisait comme 
suit : 

de la m 

1. La valise diplomatique ne peut contenir que la correspondance officielle, 
ainsi que des documents ou objets destinés exclusivement à un usage officiel. 

2. L’Etat d’envoi prend les mesures appropriées pour prévenir l’envoi, par 
sa valise diplomatique, d’objets autres que ceux qui sont visés au 
paragraphe 1. 

413. Le Rapporteur spécial a déclaré que ce texte, qui avait fait l’objet de longs 
débats, reflétait l’inquikude légitime que provoquaient certaines pratiques 
abusives récentes touchant la valise diplomatique. Ainsi qu’indiqué dans le 
commentaire de la Commission, il visait à définir le contenu juridiquement 
admissible de la valise, en soulignant que celle-ci ne pouvait comprendre que la 
correspondance officielle et les documents ou objets exclusivement’destinés à un 
usage officiel 2421. En outre. le paragraphe 2 énonçait une disposition de 
caractère préventif qui avait pour but de renforcer l’obligation de 1’Etat d’envoi 
de respecter la r&gle sur le contenu admissible de la valise. 

414. Selon un gouvernement, la valise ne devait pouvoir contenir aucun article dont 
l’importation ou la possession fût interdite par la loi de l’Etet de réception ou 
de 1’Etat de transit. Le Rapporteur spécial a souligné a ce sujet qu’aucune des 
dispositions correspondantes des quatre conventions de codification sur les 
relations diplomatiques et consulaires ne contenait de clause de ce genre. La 
restriction proposée allait au-delà du sens de ces dispositions. En outre, le 
1ibelZé actuel de l’article 25, paragraphe 1, qui reprenait les termes de 
l’article 35, paragraphe 4 de la Convention de Vienne de 1963 sur les relations 
consulaires, pouvait servir le même but sans aller plus loin que les règles 
établies des conventions de codification concernant le contenu de la valise. 

415. Deux autres observations gouvernementales portaient sur l’utilité de préciser 
le volume et le poids de la valise, qui devait être de dimensions raisonnables par 
rapport à l’importance de la mission, du poste consulaire ou de la délégation de 
1’Etat d’envoi. Une proposition du même ordre tendait à ce que le poids de la 
valise demeurât dans les limites de ce que l’on pouvait considérer comme raisonnable 
et normal par rapport aux effectifs et aux besoins de la mission en cause. 

416. De l’avis du Rapporteur spécial, ces deux propositions, portant sur des 
questions évoquées à propos du projet d’article 8, contenaient au sujet des 
dimensions et du poids de la valise des expressions susceptibles de donner lieu à 
des interprétstions subjectCves et contradictoires, qui risquaient de paraître 
incompatibles avec le principe de l’égalité souveraine des Etats. 

2621 Annukire . . . M&i, vol. II (deuxième partie), p. 48, par. 2) et 3) du 
comnentaire. 
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417. Pour ces raisofis. le Rapporteur spécial proposait de conserver le texte actuel 
du projet d’article 25. 

418. Au cours du débat, l’un des membres de la Commission a approuvé l’observation 
résumée au paragraphe 414 ci-dessus, visant les articles dont l’importation ou la 
possession serait interdite par la loi de l’Etet de réception. Un autre membre de 
la Commission a déclaré qu’à la lumière du projet d’article 5. consacré au devoir 
de respecter les lois et règlements de l’Etet de réception et de l’Etet de transit, 
il était inutile de préciser encore le contenu de la valise diplomatique au projet 
d’article 25, vu que les dispositions du projet seraient interprétées de façon 
globale, compte tenu de tous les articles. 

419. Le BfPiBt d’arw relatif à l’acheminement de la valise diplomatique par 
la poste ou par tout mode de transport, tel qu’adopté provisoirement en première 
lecture par la Commission. se lisait comme Suit : 

de la vm var ~R-D~&R 
~9 par toum de transr>ort 

Les conditions propres au recours au service postal ou à tout mode de 
transport, établies par les règles internationales ou nationales pertinentes, 
s’appliquent à l’acheminement des colis constituant la valise diplomatique. 

429. Le Rapporteur spécial a indiqué que ce projet d’article n’avait fait l’objet 
que de rares observations écrites, où il était recommandé de préciser que 
l’acheminement de la valise devait se faire dans les meilleures conditions 
possibles, en évitant de longs retards. Il a souligné que l’idée d’accélérer 
l’acheminement de la valise diplomatique et de prévoir un traitement spécial en sa 
faveur de la part de la poste ou de tout autre mode de transport ne pouvait être 
exprimée qu’en termes généraux dans le projet d’article 26, puisque cet 
acheminement dépendait des méthodes de travail des administrations ou organismes 
compétents. 11 a rappel6 qu’une proposition qui tendait à introduire dans les 
services postaux internationaux une nouvelle catégorie d’envois postaux sous la 
dénomination de “valises diplomatiques” en amendant l’article 18 de la 
réglementation internationale de l’Union postale universelle avait été rejetée par 
le Congrès postal universel de Rio de Janeiro, en 1979. La valise diplomatique 
devait donc être traitée de la même façon que les autres envois postaux, à moins 
que les administrations postales n’entrassent dans des accords bilatéraux ou 
multilatéraux prévoyant un traitement de faveur pour la valise diplomatique 
acheminée par cette voie. D’ailleurs il existait déjà plusieurs instruments 
bilatéraux de cet ordre. Selon le Rapporteur spécial, les travaux actuels de la 
Commission sur cette question pourraient servir de base pour l’établissement d’un 
cadre juridique général concernant l’acheminement de la valise diplomatique par la 
poste. 

421. Compte tenu des observations et commentaires de certains gouvernements, le 
Rapporteur spécial proposait le texte révisé suivant : 
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Les règles internationales ou nationales visant le recours au service 
postal ou à tout mode de transport s'appliquent à l'acheminement des colis 
constituant la valise diplomatique dans les meilleures conditions possibles." 

422. Certains membres de la Commission ont fait valoir que la majorité des valises 
diplomatiques et consulaires servant aux communications officielles entre les Etats 
étaient du type mentionné à l'article 26, et que pourtant les diverses mesure6 de 
protection de la valise prévues dans le projet d'articles ne paraissaient pas 
s'étendre è ce type particulier de valise, le plus fréquemment utilisé. Or, on 
n'était malheureusement pas sans exemple de perte, de destruction partielle ou de 
négligence pour ce type de valise, y  compris les retard6 et autres difficultés. De 
l'avis de ces membres de la Commission, la disposition consacrée à la protection de 
ces valises devait être plus précise. 

423. Le Rapporteur spécial a répété les remarques qu'il avait faite6 en présentant 
le texte révisé de ce projet d'article. Il a reconnu que les préoccupations 
exprimées par certains membre6 de la Commission étaient parfaitement légitimes et 
justifiées, et que le texte révisé qu'il proposait n'y répondait pas complètement. 
11 n'en restait pas moins que, comme il l'avait expliqué, les propositions faite6 
pour obtenir des administrations postales nationales un traitement plus favorable 
de la valise n'avaient pas été acceptées par les organes compétent6 de 1'UPI.J. Dans 
ces conditions, il convenait de rechercher les moyen6 de rendre le texte plus 
satisfaisant pour ce type de valise non accompagnée, en prévoyant certains 
arrangements de caractère bilatéral ou multilatéral pouvant garantir l'acheminement 
sûr et rapide de la valise. 

424. Le miet d'arue 27, relatif aux facilités accordées à la valise 
diplomatique, tel qu'adopté provisoirement en première lecture par la Commission, 
se lisait comme suit : 

L'Etat de réception ou, selon le cas, 1'Etat de transit accorde les 
facilités nécessaires pour l'acheminement ou la remise sûrs et rapides de la 
valise diplomatique. 

425. Le Rapporteur spécial a indiqué que, dans leurs commentaires et observations, 
certains gouvernement6 reprochaient à ce projet d'article d'être trop général et 
trop vague. Il a rappelé le commentaire de la Commission, où il était dit qu'"il 
ne semble pas possible ni même souhaitable de dresser une liste complète des 
facilités à accorder à la valise diplomatique" m/. La Commission ajoutait dans 
ce commentaire que les obligations de 1'Etat de réception et de 1'Etat de transit 
pouvaient amener ceux-ci à accorder "un traitement de faveur en cas de difficultés 
de transport, ou encore à accélérer les procédures et formalités de dédouanement à 

m/ Annuaire Vol. II (deuxième partie), p. 50, par. 4) du 
commentaire. 
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l'arrivée ou au départ des envois" 2&$/. Le Rapporteur spécial a précisé aussi que 
1'Etat d'envoi était tenu de prendre les mesures voulues pour éviter toute 
difficulté pouvant entraver l'acheminement et la remise sûre et rapide de la valise. 

426. Le Rapporteur spécial a signale en outre qu'un gouvernement proposait 
de remanier le projet d'article en ajoutant après "accorde" les mots ", en fonction 
des circonstances locales,". 

427. Compte tenu des considérations et propositions ci-dessus, le Rapporteur 
spécial proposait le teste révisé ci-après : 

. diDl- 

L'Etat de réception ou 1'Etat de transit accorde les facilités 
nécessaires pour l'acheminement sûr et rapide de la valise diplomatique, et 
évite les formalités techniques ou autres susceptibles de provoquer des 
retards injustifiés. L'Etat d'envoi prend, quant à lui. les dispositions 
voulues pour assurer l'acheminement ou la remise rapides de ses valises 
diplomatiques." 

428. Ce projet d'article n'a été que très rarement mentionné expressément pendant 
le débat de la Commission. Un membre de la Commission n’était pas en faveur des 
amendements proposés: un autre a proposé de supprimer ce projet d'article. 

429. Le groiet d'article 25 relatif à la protection de la valiee diplomatique, tel 
qu'adopté provisoirement en'première lecture par la Commission, se lisait comme 
suit : 

1. La valise diplomatique [est inviolable en quelque lieu qu'elle se 
trouve : elle] ne doit être ni ouverte ni retenue [et elle est exempte de tout 
examen, que ce soit directement ou à l'aide de moyens électroniques ou 
d'autres moyens technrques]. 

2. Toutefois, si les autorités compétentes de 1'Etat de réception [ou de 
1'Etat de transit] ont de sérieux motifs de croire que la valise [consulaire] 
contient d'autres objets que la correspondance, les documents ou les objets 
visés à l'article 25, elles peuvent demander [que la valise soit soumise a un 
exemen par des moyens électroniques ou d'autres moyens techniques. si cet 
examen ne satisfait pas les autorités compétentes de l'Etet de réception [ou 
de 1'Etat de transit], elles peuvent demander en outre] que la valise soit 
ouverte en leur présence par un représentant autorisé de 1'Etat d'envoi. Si 
les autorités de 1'Etat d'envoi opposent un refus [à l'une ou à l'autre] [a 
cette] demande, les autorités compétentes de 1'Etat de réception (ou de 1'Etat 
de transit] peuvent exiger que la valise soit renvoyée à son lieu d'origine. 
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430. Dans son exposé oral, le Rapporteur spécial a rappelé que ce projet d’article 
avait été l’objet de longues discussions depuis le début des travaux de la 
Commission sur la question, et avait fait apparaître des points de vue divergents. 
Cette attention particulière s’expliquait par l’idée que ce projet d’article était 
une disposition clé, qui devait donc énoncer des règles fondamentales instaurant un 
équilibre acceptable entre le respect du secret de la valise et la prévention des 
abus éventuels. Les observations et commentaires écrits des gouvernements 
confirmaient cette façon de voir. Toute une série de problèmes d’ordre politique, 
juridique et méthodologique y étaient soulevés, dont la plupart avaient déjà été 
examinés par la Commission et la Sixième Commission. De l’avis du Rapporteur 
spécial, les principaux problèmes soulevés dans les deux paragraphes de ce projet 
d’article étaient les suivants : 

a) Le principe de l’inviolabilité de la valise diplomatique et son 
applicabilité au projet d’article 26; 

b) L’admissibilité d’un examen de la valise par des moyens électroniques: 

cl La question de savoir si une approche globale et uniforme pouvait être 
appliquée à toutes les catégories de valises, ou si les valises devaient faire 
l’objet d’un traitement différencié conformément aux dispositions pertinentes, 
d’une part, de la Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques, de 
la Convention de 1969 sur les missions spéciales et de la Convention de Vienne 
de 1975 sur la représentation des Etats, et, d’autre part, de la Convention de 
Vienne de 1963 sur les relations consulaires; 

d) A supposer qu’une approche globale et uniforme fût adoptée, la question 
de savoir si le traitement applicable a tous les types de valises devait être régi 
par le paragraphe 3 de l’article 27 de la Convention de Vienne de 1961 sur les 
relations diplomatiques ou par le paragraphe 3 de l’article 35 de la Convention de 
Vienne de 1963 sur les relations consulaires; 

e) La question de savoir si 1’Etat de transit devait avoir les mêmes droits 
que 1’Etat de réception en ce qui concerne le traitement d;r la valise, et notamment 
si la possibilité d’en demander l’ouverture devait être prévue. 

431. Au sujet de la question a), le Rapporteur spécial a signalé que les 
observations et commentaires écrits des gouvernements exprimaient des avis 
divergents. Selon certains gouvernements, la notion d’inviolabilité était 
incompatible avec la nécessité de respecter les lois et règlements de l’%tat de 
réception visant à protéger ses intérêts légitimes. D’autres gouvernemrnts 
prenaient une attitude opposée, estimant que l’inviolabilité de la valise était le 
prolongement logique de l’inviolabilité des archives, documents et correspondances 
officiels, ainsi qu’indiqué à l’article 25 et à l’article 27, paragraphe 2 de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques. Cette position otait 
partagée par le Rapporteur spécial, selon qui l’inviolabilité de la valise était 
une condition indispensable au secret de son contenu et à la bonne marche des 
communications officielles. 

432. Au sujet de la question b), le Rapporteur spécial a indiqué que, dans leurs 
observations et commentaires écrits, de nombreux gouvernements formulaient de 
sérieuses réserves et de graves objections à l’examen de la valise, qu’il s’agît 
d’un examen direct ou d’un examen par des moyens électroniques ou autres moyens 
techniques. On proposait dans ce sens de conserver les mots actuellement placés 
entre crochets, en supprimant ceux-ci. 
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433. Certains gouvernements acceptaient que la valise fût soumise à un examen 
externe, par exemple à l'aide de chiens renifleurs ou par d'autres moyens de ce 
genre. mais non pas à un examen électronique, celui-ci risquant de compromettre 
l'inviolabilité de la valise. Selon d'autres gouvernements. l'examen électronique 
devait pouvoir être autorisé dans certain6 cas et à certaines conditions. L'un de 
ces gouvernement6 proposait les amendements suivants au paragraphe 2 du projet 
d'article 28 : 

"2 . Si les autorités compétentes de 1'Etat de réception ou de 1'Etat de 
transit ont de sérieux motif6 de croire que la valise diplomatique contient 

nt 
. 
a un uswe officiel et au& , 'Etat de recu ou 1'Etat 

, . 
de transit ou la securite des 

. . 
rndivrdus , elles peuvent, & avoir donné à 

l'état d'envoi foute mude oour -Dar le6 SOU~?$~RR, demander que la 
valise soit soumise à un examen par de6 moyens électroniques ou d'autres 
moyen6 techniques. 

II , , . 
J1 ne %ubzLretre w-de a un aame.a au'avec le consenWue& de 1'Etat. 

de 1'Etat d'd . L'examen ne 
. peut en cas pecaraceere confidentiel des dacumRU&-& 

. 

Si cet examen ne satisfait pas les autorité6 compétente6 de l'Etet de 
réception ou de 1'Etat de transit, elles peuvent demander en outre que la 
valise soit ouverte en leur présence par un représentant autorisé de 1'Etat 
d'envoi. 

. * . 1 * * I * I auto-6 de 1'Etat d envol-6 a 1 une ou a 1 autre , mon ou de 1'Etat Qe 
I . vee . I . . II a 6on bu d orlal~ . 

434. Commentant le6 diverses proposition6 susmentionnées, le Rapporteur Spécial a 
fait observer que l'emploi de chien6 renifleurs ne pouvait mettre en danger le 
eecret de la valise. Quant à l'examen électronique, il était encore difficile de 
prouver qu'une telle méthode n'affectait ni l'intégrité ni le caractere 
confidentiel des documents et objets destinés é un usage officiel. Seuls les Etats 
possédant de6 moyens technique6 comparable6 pouvaient se satisfaire d'une telle 
disposition. Mais on ne pouvait affirmer que la grande majorité des Etats 
poseéderaient dan6 un avenir proche des moyen6 d'examen électronique analogue6 à 
ceux de6 Etats techniquement les plus avancén. 

435. Au sujet des question6 c) et d), le Rapporteur spécial a indiqué que certains 
gouvernements proposaient d'adopter le texte du paragraphe 1, Bans les crochets, et 
de supprimer complètement le paragraphe 2. D'autres gouvernements, jugeant 
impossible de méconnaître la différence de traitement prévue pour la valise 
consulaire aux termes de la Convention de Vienne de 1963 sur les relation6 
consulaires, proposaient d'adopter une approche différenciée qui trouverait son 
expression dans le paragraphe 2, lequel, selon eux, ne devait viser que la valise 
consulaire, conformément à l'article 35, paragraphe 3 de ladite convention. 
D'autres encore, tout en considérant que l'actuel libellé sur l'examen électronique 
ne donnait pae de6 garanties suffisantes pour le secret de la correspondance, 
étaient disposés à se ranger à l'idée d'appliquer le traitement prévu k 
l'article 35, paragraphe 3 de la Convention de 1963, non seulement aux valiees 
consulairee, mais à toute6 les catégories de valises, y  compris la valise 
diplomatique telle que définie dans la Convention de Vienne de 1961 sur les 
relations diplomatiques. 
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436. S’agissant de la question c), le Rapporteur spécial a signalé que certains 
gouvernements étaient favorables à l’idée d’étendre à 1’Etat de transit les droits 
prévus au paragraphe 2 du projet d’article. tandis que d’autres émettaient des 
réserves et des objections sur ce point. Le Rapporteur spécial a ajouté que la 
question ne devait pas poser de difficultés majeures, vu qu’en pratique, si 
l’examen ou l’ouverture de la valise était admis, l’Etet de transit demanderait 
rarement à exercer ses droits. Cependant il ne fallait pas perdre de vue que, dans 
la plupart des cas, 1’Etat de transit avait à l’égard de la valise les mêmes 
obligations que l’Etet de réception, et que certains gouvernements pouvaient voir 
là une raison d’attribuer à l’un les mêmes droits qu’à l’autre. 

437. Enfin, le Rapporteur spécial a attiré l’attention des membres de la Commission 
sur une communication adressée à celle-ci par la Conférence internationale sur 
l’abus et le trafic illicite des drogues, à laquelle avaient participé 138 Etats et 
un grand nombre d’organisations. Le “Schéma multidisciplinaire complet pour les 
activités futures de lutte contre l’abus des drogues”, que la Conférence avait 
adopté par consensus le 26 juin 1987 (voir document A/CONF.l32/12), contenait le 
passage suivant, qui avait trait au sujet à l’examen : 

“246. S’il est prouvé qu’un trafic illicite est effectué par utilisation 
abusive de la valise diplomatique ou du statut diplomatique ou consulaire, le 
gouvernement du pays de destination est en droit de prendre des mesures pour 
mettre fin à ce trafic et pour traiter le personnel diplomatique ou consulaire 
en cause, en se conformant strictement aux dispositions des Conventions de 
Vienne relatives aux relations diplomatiques et consulaires. La Conférence 
appelle l’attention de la Commission du droit international sur l’utilisation 
de la valise diplomatique aux fins du trafic illicite de drogues, de façon 
qu’elle puisse étudier cette question au titre du point consacré au statut de 
la valise diplomatique.” 

436. La même Conférence avait adopté par acclamation une déclaration par laquelle 
elle priait le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies de suivre en 
permanence les activités visées dans cette Déclaration et dans le Schéma 
multidisciplinaire complet. Au paragraphe 8 de sa résolution 42/112, l’Assemblée 
générale avait prié le Secrétaire général de lui présenter à sa quarante-troisiême 
session, en 1968, un rapport sur l’application de ladite résolution. 

439, Le Rapporteur spécial a déclaré qu’à son avis les recommandations ci-dessus 
méritaient de retenir tout particuliêrement l’attention, et que la Commission 
devait en tenir compte en procédant à l’examen en deuxiême lecture du projet 
d’article 26. Il a rappelé que, dans leurs observations écrites, certains 
gouvernements avaient três probablement à l’esprit les cas de trafic de drogue, 
sans le dire expressément, lorsqu’ils suggéraient de ne pas exclure certaines 
mesures de sécurité ne touchant pas au contenu de la valise, telles que l’examen 
par chiens renifleurs ou par d’autres moyens d’examen externe. 

440. Compte tenu de toutes les considérations susindiquées, le Rapporteur spécial 
proposait trois variantes pour le texte révisé du projet d’article 26 : 
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La valise diplomatique est inviolable en quelque lieu qu’elle se trouve; 
elle ne doit être ni ouverte ni retenue et elle est exempte de tout examen, 
que ce soit directement ou à l’aide de moyens électroniques ou d’autres moyens 
techniques. ” 

“Article 

1. La valise diplomatique est inviolable en quelque lieu qu’elle se trouve; 
elle ne doit être ni ouverte ni retenue et elle est exempte de tout examen, 
que ce soit directement ou à l’aide de moyens électroniques ou d’autres moyens 
techniques. 

2. Toutefois, si les autorités compétentes de 1’Etat de réception ou de 
1’Etat de transit ont de sérieux motifs de croire que la valise consulaire 
contient d’autres objets que la correbpondance, les documents ou les objets 
visés à l’article 25, elles peuvent demander que la valise soit ouverte en 
leur présence par un représentant autorisé de 1’Etat d’envoi. Si les 
autorités de 1’Etat d’envoi opposent un refus 8 cette demande, la valise est 
renvoyée à son lieu d’origine.” 

. . 
ProtecU de la vm 

1. La valise diplomatique est inviolable en quelque lieu qu’elle se trouve; 
elle ne doit être ni ouverte ni retenue et elle est exempte de tout examen, 
que ce soit directement ou à l’aide de moyens électroniques ou d’autres moyens 
techniques. 

2. Toutefois, si les autorités compétentes de 1’Etat de réception ou de 
1’Etat de transit ont de sérieux motifs de croire que la valise contient 
d’autres objets que la correspondance, les documents ou les objets visés à 
l’article 25, elles peuvent demander que la valise soit ouverte en leur 
présence par un représentant autorisé de 1’Etat d’envoi. Si les autorités de 
1’Etat d’envoi opposent un refus à cette demande, les autorités compétentes de 
1’Etat de réception ou de 1’Etat de transit peuvent exiger que la valise soit 
renvoyée’à son lieu d’origine.” 

441. Au cours du débat, certains membres de la Commission se sont fermement 
prononcés en faveur de la variante A. Selon eux, ce texte correspondait au droit 
existant en la matière. L’inviolabilité de la valise, que proclamait ce texte, 
était un prolongement naturel et logique de l’inviolabilité des documents et 
archives de la mission, qui était reconnue dans la Convention de Vienne de 1961 sur 
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les relations diplomatiques. Les deux autres variantes n’étaient pas acceptables, 
car elles ramenaient le régime de la valise diplomatique à celui de la valise 
consulaire. Un membre de la Commission a suggérk d’ajouter à la variante A une 
sous-variante d’où la notion d’inviolabilité fût absente. 

442. Un membre de la Commission a exprimé sa préférence pour la variante B, qui lui 
paraissait être une heureuse solution de compromis, en faisant remarquer que le 
paragraphe 2 de ce texte était inspiré de l’article 35, paragraphe 3, de la 
Convention de Vienne de 1963 sur les relations consulaires, à cela près qu’il 
accordait à 1’Etat de transit les mêmes droits qu’à l’Etet de réception. On a dit 
aussi que la variante B était plus proche des conventions de codification du droit 
diplomatique et consulaire; mais on a objecté en même temps à ce que l’Etet de 
transit se vit octroyer les mêmes droits que 1’Etat de réception. 

443. D’autres membres de la Commission se sont prononcés pour le paragraphe 2 du 
projet d’article proposé dans les observations écrites d’un gouvernement 
(voir par. 433 ci-dessus). En cas de soupçon, ce texte permettrait à l’Etet de 
réception ou à 1’Etat de transit d’autoriser, avec le consentement de 1’Etat 
d’envoi et en la présence d’un de ses représentants, l’examen de la valise par des 
moyens électroniques ou d’autres moyens techniques, à condition que cet examen ne 
pût compromettre en aucun cas le caractère confidentiel des documents et autres 
objets légitimes contenus dans la valise. Un membre de la Commission, tout en 
approuvant en général cette proposition, s’est déclaré en désaccord avec la 
possibilité de l’examen électronique et avec l’extension des droits prévus à 1’Etat 
de transit. 

444. Cette proposition a donné lieu à un débat sur la question de savoir s’il 
fallait ou non autoriser l’examen électronique de la valise. Certains membres de la 
Commission étaient d’avis d’autorker cet examen, compte tenu des considérations de 
sécurité de 1’Etat de réception ou de 1’Etat de transit. Selon eux, cet examen 
pouvait se faire sans que le secret de la valise en fût nécessairement affecté. 
De plus, la plupart des controles effectués dans les aéroports n’étaient pas le 
fait des autorités de l’Etet, mais des compagnies privées de transport, qui avaient 
un intérêt évident à garantir la sécurité de leurs appareils et de leurs passagers. 
Enfin, l’examen électronique n’était pas interdit par les règles internationales en 
vigueur concernant la valise. 

445. D’autres membres de la Cosnnission étaient fermement opposés à tout examen de 
la valise par des moyens électroniques ou par d’autres moyens techniques. 
D’après eux, si la valise était soumise à un examen électronique, il n’y aurait 
absolument aucun moyen d’être sûr que 1’Etat de réception ou 1’Etat de transit 
utilisant ces moyens n’abuserait pas de son droit dans l’intention de violer le 
secret des documents contenus dans la valise, ce que les techniques modernes 
rendaient parfaitement possible. Or, la réciprocité ne serait pas ici un élément de 
modération, puisque ces moyens techniques n’existaient que dans quelques pays 
avancés, et que les pays en développement n’en disposaient pas. Selon ces membres 
de la Commission, il était du devoir des Etats de veiller a ce que les compagnies 
privées de transport respectent les prescriptions concernant l’inviolabilité de la 
valise et le secret de son contenu, car on ne pouvait invoquer le droit interne 
pour ne pas s’acquitter de ses obligations internationales. Ces membres de la 
Commission voyaient d’un oeil plus favorable certains moyens d’examen externe, tels 
que les chiens renifleurs. Ces moyens pouvaient être considérés acceptables à la 
lumiére du droit international contemporain, ne portaient pas atteinte au contenu 
de la valise, et répondaient aux légitimes préoccupations exprimées par la 
Conférence internationale sur l’abus et le trafic illicite des drogues au sujet des 
risques d’usage abusif de la valise diplomatique pour le trafic de stupéfiants. 
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446. La variante C a attiré les suffrages de nombreux membres de la Commission, 
pour qui ce texte apportait la souplesse nécessaire en la matière et établissait un 
juste équilibre entre, d'une part, le souci de garantir l'inviol++ilité de la 
valise et le secret de son contenu, et, d'autre part, les légitimes préoccupations 
de sécurité de 1’Etat de réception et de 1’Etat de transit. Ce texte offrait une 
solution raisonnable, contenant à la fois des dispositions préventives et des 
clauses de sauvegarde. 

447. Cependant on a dit aussi que la variante C ne représentait pas un compromis. 
puisque, d'après ce texte, l'Etet de transit aurait, comme 1’Etat de réception, le 
droit de demander le renvoi de la valise diplomatique ou de la valise consulaire à 
son lieu d'origine. Cela équivalait à une révision des convention6 en vigueur, à 
savoir la Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques et la 
Convention de Vienne de 1963 sur les relations consulaires. 

448. Un membre de la Commission, tout en donnant son approbation géndrale à la 
variante C. a proposé d'en modifier comme suit le paragraphe 1 : "La valise 
diplomatique est inviolable en quelque lieu qu'elle se trouve; elle ne doit être ni 
ouverte ni retenue, sous réserve des dispositions du paragraphe 2, et son contenu 
est exempt de tout examen, que ce soit directement ou à l’aide de moyens 
électroniques ou d’autre6 moyens techniques”. L’addition des mots “son contenu” 
avait pour objet de préciser que l’examen externe de la valise était autorisé: et 
l’expression “sous réserve des dispositions du paragraphe 2" permettrait de 
supprimer le mot "Toutefois" au début du paragraphe 2. Ce membre de la Commission a 
proposé en outre de modifier comme suit la première phrase du paragraphe 2 r “Si 
les autorités compétentes de 1’Etat de réception ou de 1’Etat de transit ont de 
sérieux motifs de croire que la valise contient des objets autres que la 
correspondance, les documents et les objets visés à l’article 25, et mettant 
gravement en danger la sécurité publique de l’Etet de réception ou de 1’Etat de 
transit ou la sûreté des individus, elles peuvent demander...“. 

449. Certains membres de la Commission ont exprimé leurs réserves devant 
l’extension à 1’Etat de transit des droits accordés à 1’Etat de réception, aux 
termes du paragraphe 2. 

450. Le Rapporteur spécial a déclaré que le débat de la Commiesion offrait de 
nouvelles perspectives. La solution la plus facile était apparemment celle 
qu’offrait la variante B, et qui conduisait à uu double régime de protection de la 
valise : l’un pour la valise consulaire, conformément à l’article 35, paragraphe 3, 
de la Convention de 1963 sur les relation6 consulaires, et l’autre pour la valise 
diplomatique et les autres valises employées aux fins des communications 
officielles, inspiré de l’article 27, paragraphe 3, de la Convention de 1961 sur 
les relations diplomatiques. Procéder ainsi serait cependant s’écarter de 
l’objectif d’un régime cohérent et uniforme. De plus, cette variante, bian que ne 
manquant pas de fondement juridique dans le droit conventionnel en vigueur, n’avait 
pas recueilli un appui suffisant au cours du débat. Il y avait plusieurs autres 
propositions : la suppression des crochets dans le texte du projet d’article 28 
examiné en première lecture: les variantes A et C: la proposition faite par un 
gouvernement (voir par. 433 ci-dessus): et les diverses propositions faites au 
cours du débat, dont celle tendant à modifier la variante C (voir par. 440 
ci-dessus). 

451. 11 importait d’étudier attentivement toutes ces propositions, en réfléchissant 
à leurs conséquences. Peut-être serait-il utile de tenir compte des conclusions qui 
ressortiraient de l’examen du rapport de la Commission par la Sixième Commission a 
la session suivante de l'Assemblée générale, ainsi que des observations et 
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commentaires écrits que pourraient encore présenter certain6 gouvernements. 
Peut-être donc fallait-il faire encore preuve de patience et de prudence à ce 
stade, bien que le débat eût semblé faire apparaître une tendance en faveur de la 
variante C. 

452. Le traitement de la valise soulevait aussi la question de la position de 
1'Etat de transit quant à la pO66ibilith de demander l'ouverture de la valise. 
Certain6 membre6 de la Commission avaient indiqué que, selon eux, 1'Etat de transit 
ne devait pas bénéficier de la même position que 1'Etat de réception dans les ca6 
où la demande d'examen ou d'ouverture de la valise était concevable. 
Le Rapporteur spécial, sans vouloir minimiser les intérêts légitime6 de 1'Etat de 
transit, était lui aU66i d'avis qu'une telle procédure risquait de conduire à des 
retards excessifs et à des obstacle6 dan6 l'acheminement ou la remise de la valise. 
La position de ces membre6 de la Commission pouvait donc paraître justifiée. 

453. Le prOiet d'article 22 relatif à l'exemption de6 droits de douane, redevances 

et taxes, tel qu'adopté prohirement en première lecture par la Commission, se 
lisait comme suit : 

des droits wm 

Suivant les dispositions législatives et réglementaires qu'il peut 
adopter, 1'Etat de réception ou, selon le cas, 1'Etat de transit autorise 
l'entrée, le transit et la sortie de la valise diplomatique, et l'exempte des 
droit6 de douane et de tous impôts et taxes nationaux, régionaux ou COmmunauxr 

de même que de6 redevance6 connexes autres que frai6 d'entreposage, de 
transport et frais afférent6 à des services analogues. 

454. Le Rapporteur spécial a indiqué que ce projet d'article n'avait suscité aucun 
commentaire, ni sur le fond ni sur la forme, exception faite d'un gouvernement qui 
exprimait des doute6 sur la nécessité d'une telle disposition. 

455. Le Rapporteur spécial a rappelé que la Commission avait exposé en détail dans 
son commentaire les raisons qui militaient pour la présence de cette disposition 
dans le projet d'article6 u/. Il a ajouté qu'à défaut de diSpOSitiOn spéciales 
régissant l'exemption de6 droits de douane et des autre6 redevances, taxes fiscale6 
et frais connexes en ca6 de dédouanement ou d'autre6 formalités, il pouvait arriver 
que de telles exigences fussent imposées par la législation de 1'Etat de réception 
ou de 1'Etat de transit. Aussi le projet d'article 29 pouvait-il être conçu pour le 
moins comme une clause de sauvegarde. 

456. A la lumière de ces considérations, le Rapporteur spécial proposait de garder 
le texte actuel du projet d'article, en y  supprimant les mots *‘, selon le cas,". 

457. Ce projet d'article n'a pas été spécialement mentionné pendant le débat de la 
Comnission. 

2651 Annuaire .., 1966, vol. II (deuxième partie), p, 31, par. 2) et 3) du 
commentaire relatif à l'article 29. 

- 105 - 



QUATRIEME PARTIE 

DISPOSITIONS DIVERSES 

458. Le Droiet d’article 3Q. relatif aux mesures de protection en cas de force 
majeure ou d’autres circonstances, tel qu’adopté provisoirement en première lecture 
par la Commission, se lisait comme suit : 

. ieure ou a*- clr- 

1. Si. pour des raisons de force majeure ou d’autres circonstances, 
le courrier diplomatique ou le commandant d’un navire ou d’un aéronef 
commercial auquel a été confié la valise diplomatique ou tout autre membre de 
l’équipage ne peut plus en conserver la garde, 1’Etat de réception ou, selon 
le cas, l’Etet de transit, prend les mesures appropriées pour en aviser 1’Etat 
d’envoi et pour assurer l’intégrité et la sécurité de la valise diplomatique 
jusqu’à ce que les autorités de 1’Etat d’euvoi en reprennent possession. 

2. Si, pour des raisons de force majeure, le courrier diplomatique ou la 
valise diplomatique se trouve sur le territoire d’un Etat qui n’avait pas été 
prévu initialement comme Etat de transit, cet Etat accorde protection au 
courrier diplomatique et à la valise diplomatique et leur fournit les 
facilités nécessaires pour qu’ils puissent quitter le territoire. 

459. Le Rapporteur spécial a indiqué que, dans ses observations et commentaires 
écrits, un gouvernement, tout en reconnaissant que les obligations de 1’Etat de 
réception ou de l’Etet de transit concernant la valise continuaient à jouer dans 
les cas visés au paragraphe 1 de cet article, ne jugeait pas raisonnable d’imposer 
des obligations supplémentaires positives à ces Etats. 

460. Rappelant le commentaire de la Commission relatif à ce projet d’article, le 
Rapporteur spécial a fait observer que le paragraphe 1 visait clairement des 
circonstances telles que la mort ou une maladie grave du courrier ou du commandant 
d’un navire ou d’un aéronef, ou un accident qui les frappait, et ne visait pas les 
cas de perte de la valise diplomatique acheminée par la poste ou par tout autre 
mode de transport, ni les contretemps survenus dans cet acheminement. Le 
commentaire précisait aussi que l’Etet de réception ou 1’Etat de transit pouvaient 
assumer ces obligations s’ils avaient connaissance de l’existence de circonstances 
particulières et s’il n’y avait personne pour assurer la garde de la valise. Quant 
au paragraphe 2, les obligations qui y étaient envisagées ne naissaient qu’en cas 
de force majeure ou dans d’autres circonstances exceptionnelles ou imprévues. 
telles que des conditions atmosphériques défavorables, ou l’atterrissage forcé 
d’un aéronef, ou d’autres événements indépendants de la volonté du courrier ou de 
celui qui transportait la valise. 

461. De l’avis du Rapporteur spécial, il était difficile de concevoir comment, dans 
ce monde interdépendant où la coopération internationale et la solidarité des Etats 
revêtaient une importance toujours croissante, une disposition prévoyant qu’il 
serait prêté assistance en cas de détresse ou dans des conditions exceptionnelles 
pouvait être considérée comme excessive et par conséquent non acceptable, d’autant 
plus que l’on trouvait des dispositions analogues dans les articles pertinents des 
quatre conventions de codification du droit diplomatique et consulaire adoptées 
sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies. 
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462. Le Rapporteur spécial a également indique qu’un gouver-utment proposait 
d’ajouter les mots “ou d’autres circonstances” après les mots “corce majeure” pour 
aligner ce paragraphe sur le paragraphe 1. où la même expression était emf~loyée. ân 
outre, le Rapporteur spécial proposait de supprimer les mots “, selon le cas,” au 
paragraphe 1. 

463. Compte tenu des suggestions d’ordre rédactionnel sus-indiquées, le Rapporteur 
spécial proposait de modifier le projet d’article 30 en supprimant les mots “, ou 

selon le cas, *’ au paragraphe 1, et en ajoutant l’expression “ou d’autres 
circonstances” après les mots “force majeure” au paragraphe 2. 

464. Le projet d’article 30 n’a pas été spécialement mentionné pendant le débat de 
la Commission. 

4 6 5. LQ.QLQ je+. dIariic&&Il, relatif à la non-reconnaissance d’Etats ou 
de gouvernements ou à l’absence de relations diplomatiques ou consulaires, 
tel qu’adopté provisoirement en première lecture par la Commissjon, SC lisait comme 

suit : 

Les facilités, privilèges et immunités accordés au courrier diplomatique 
et à la valise diplomatique en vertu des présents articles ne sont affectés ni 
par la non-reconnaissance de 1’Etat d’envoi ou de son gouvernement, ni par 
l’inexistence de relations diplomatiques ou consulaires. 

466. Le Rapporteur spécial a indiqué que ce projet d’article avait suscité 
plusieurs observations et commentaires écrits portant sur le fond et sur la forme. 
Dans certaines de ces observations, la portée du projet d’article sous sa forme 
actuelle était critiquée comme étant trop vaste et comme n’étant pas conforme au 
droit international et à la pratique des Etats. Un gouvernement proposait que le 
projet d’article 31 ne traitât que des cas de non-reconnaissance de 1’Etat d’envoi 
ou de son gouvernement ou d’absence de relations diplomatiques ou consulaires entre 
cet Etat et 1’Etat de réception lorsque ce dernier se trouvait être 1’Etat hôte 
d’une organisation internationale ou d’une conférence internationale. Un autre 
gouvernement proposait de mentionner également les missions spéciales dans le 
projet d’article, de façon que celui-ci s’appliquât également aux courriers et aux 
valises des missions spéciales. 

467. A la lumière de ces observations et commentaires écrits des gouvernements et 

de leurs suggestions, le Rapporteur spécial proposait le texte révisé ci-après (les 
termes ajoutés sont soulignés) : 

Non-recowe d’Etats ou d?-gQw.er~r&ement.s_ou absence 
de rel&i.o~e &i~~!&ques..ou. consu1a.kes 

Les facilités, privilèges et immunités accordés au courrier diplomatique 
et a la valise diplomatique en vertu des présents articles ne sont affectés ni 
par la non-reconnaissance de 1’Etat d’envoi ou de son gouvernement, ni par 
l’inexistence de relations diplomatiques ou consulaires entre cet Etat et 
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Pesants de_r~~~~n-~u~~~~~oire duouel une oruisstion internatinnakR 
son siège.ou.wt burrrau.~ o9_un~~~~~Q.~n~erna~~_6e déroule. ou Rne 
~QV So&ciale de 1'Etat I + p d envol est résente . 

460. Au cours du débat, ce projet d'article n'a été expressément mentionné que par 
WI membre de la Commission, qui a déclaré douter de son utilité. 

469. La.projet dGsX.iç1_8m32., relatif au rapport entre les présents articles et les 
accords bilatéraux et régionaux existants, tel qu'adopté provisoirement en première 
lecture par la Commission, se lisait comme suit : 

cle 32 

Les diSpOSitiOn des présents articles ne portent pas atteinte aux 
accords bilatéraux et régionaux en vigueur dan6 les rapports entre le6 Etat6 

parties à ces accords. 

470. Le Rapporteur spécial a indiqué que les observations et commentaires écrits 
des gouvernements étaient axés sur le rapport entre le projet d'articles et trois 
catégories d'accords, à savoir : 

a) les accord6 bilatéraux ou multilatéraux sur le même sujet en vigueur 
entre les Etats parties à ces accord6. autres que les quatre conventions de 
codification du droit diplomatique et consulaire adoptées sous les auspices des 
Nations Unies; 

b) les quatre convention6 de codification susindiquées; 

c) les accords futurs sur le même sujet. 

471. A propos de6 accord6 de la catégorie a), le Rapporteur spécial a signalé que 
le terme “régionaux”, utilisé dans le projet d'article, etait contesté par un 
gouvernement. Le Rapporteur Spécial s'est dit d'avis de supprimer ce terme, qui 
risquait de créer une certaine COnfUSiOn avec la notion d'accords limités à une 
région géographique déterminée, tels qu'envisagés à 1'Article 52 de la Charte des 
Nations Unies. 

472. S'agissant des conventions de la catégorie b), le Rapporteur spécial a indiqué 
que. selon les commentaires écrits d'un gouvernement, le projet d'articles pouvait 
être considéré comme une base pour l'élaboration et l'adoption d'une convention 

. . multilatérale universelle qui, énonçant la w , prévaudrait sur les 
règles conventionnelles générales du droit diplomatique et consulaire. A cet 
égard, le Rapporteur spécial a expliqué qu'il pourrait être utile d'indiquer 
expressément les rapports entre le projet d'articles et les quatre conventions de 
codification. Le but essentiel du projet d'articles était d'établir un régime 
cohérent applicable au statut de toute6 les catégories de courriers et de valise6 
en harmonisant ies dispositions en vigueur des conventions de codification et en 
élaborant de6 régies concrètes supplémentaires. Ces conventions devaient 
constituer la base juridique du projet relatif au statut du courrier et de la 
valise. Comme la Commission le disait dans son commentaire, le projet d'articles 
devait donc compléter les dispositions des conventions de codification consacrées 



au courrier et à la valise. Toutefois, si l’on appliquait l’approche globale et 
uniforme de manière cohérente, certaines des dispositions de ces conventions, en 
particulier concernant le traitement de la valise, risquaient d’être aEfect.ées. 

473. Quant aux rapports entre le projet d’articles et les accords futurs sur le 
même sujet, le Rapporteur spécial a rappelé que ce problème était réglé 
par l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 6 adopté en première lecture, et qu’il 
le serait aussi par la version révisée de cet alinéa proposée par lui. 

474. Compte tenu des observations et commentaires écrits des gouvernements, et en 
vue de clarifier les rapports entre le projet d’articles et les accords sur le même 

sujet en vigueur entre les Etats parties à ces accords, y compris les rapports avec 
les quatre conventions de codification, le Rapporteur spécial proposait le texte 
révisé ci-après pour examen et approbation : 

Les dispositions des présents articles ne portent pas atteinte 
aux accords internationaux en viyueur dans les rapports entre le6 Etats 
parties à ces accords et complètent les conventions énumérées aux 
paragraphes 1 et 2 de l’article 3. 

475. De nombreux membres de la Commission se sont déclarés mécontents du projet 
d’article provisoirement adopté, estimant qu’il était insuffisant et prêtait à 
confusion. 

476. La version révisée proposée par le Rapporteur spécial a également provoque 
certaines réserves. Selon certains membres, le mot “complètent” n’exprimait pas 
exactement le rapport entre le projet d’articles et les quatre conventions de 
codification, puisque dans certains cas le projet d’articles visait en fait à 
modifier certaines dispositions de ces conventions et devait, en tant que 
lwialis, prévaloir sur elles. On a dit à ce propos que la formule proposée 
ne semblait pas absolument conforme à l’article 30 de la Convention de Vienne sur 
le droit des traités. 

477. Plusieurs membres de la Commission ont suggéré de rédiger le projet d’article 
en s’inspirant de l’article 311 de la Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer. 

478. Par contre, un membre de la Commission a déclaré préférer la formule soumise 
par le Rapporteur spécial dans son septième rapport, qui contenait trois aspects 
principaux : a) le projet d’articles compléterait les dispositions consacrées au 
courrier et à la valise dans les quatre conventions de codification du droit 
diplomatique et consulaire; b) le projet d’articles ne porterait pas préjudice aux 
autres accords internationaux en vigueur dans les relations entre les Etats parties 
à ces accords; c) aucune disposition du projet d’articles n’empêcherait les Etats 
de conclure des accords relatifs au statut du courr’er ou de la valise, ni d’en 
modifier les dispositions, pourvu que ces modifications fussent conformes aux 
dispositions de l’article 6 du projet, 
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479. Le Rapporteur spécial a dit qu'il y  avait lieu de poursuivre la réflexion sur 
le meilleur moyen de formuler les rapports complexes dont traitait le projet 
d'article. 11 y  avait plusieurs fac;ons d'appréhender l'étendue des conséquences 
juridiques d'un projet d'articles ayant pour objet d'harmoniser et d'unifier les 
règles existantes et, en même temps, d'élaborer des règles concrètes plus précises 
que celles qui figuraient dans les conventions de codification en vigueur, 
c'est-à-dire de compléter ces conventions. On avait mentionné l'article 311 de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. Le Rapporteur spécial avait 
cet article à l'esprit, d'abord lorsqu'il avait soumis son premier projet, en 1983. 
puis lors des débats de la Commission et du Comité de rédaction. On avait 
éqalement tenu compte des dispositions pertinentes de la Convention de Vienne 
de 1969 sur le droit des traités, et en particulier des articles 30 et 41. Dans le 
cas du projet d'articles, la doctrine de la &ex uost&ti~~ ou de la 1ex._$pec&&& 
devait être envisagée avec beaucoup de circonspection et de prudence. Le projet 
était fondé sur les quatre conventions de codification; mais certaines de ses 
dispositions, en particulier celles sur la protection juridique de la valise et, 
dans une moindre mesure, quelques autres, allaient plus loin que ces instruments. 
Peut-être serait-il utile d'étudier certains précédents afin d'en tirer des 
conclusions applicables au projet d'articles. Cette étude devrait être faite avec 
prudence, compte tenu des particularités juridiques propres à chaque cas. 11 Y 
avait de nombreuses différences entre l'article 311 de la Convention sur le droit 
de la mer et la situation envisagée dans l'article 32 du projet. En fait, 
il s'agissait de situations entièrement différentes. La Convention sur le droit de 
la mer avait été conçue dès l'origine comme une convention-cadre qui constituerait 
la base juridique de conventions spéciales dans le domaine du droit de la mer. 

Cette fonction ressortait expressément du paragraphe 2 de l'article 237 de la 
Convention, qui, s'agissant des conventions spéciales relatives à la protection et 
à la préser-vation du milieu marin, disposait : "Les Etats s'acquittent des 
obligations particulières qui leur incombent . . . en vertu de conventions spéciales 
d'une manière compatible avec les principes et objectifs généraux de 
la Convention". En outre, le paragraphe 1 de l'article 311 déclarait expressément 
que la Convention "l'emporte, entre les Etats parties, sur les Conventions de 
Genève du 29 avril 1958 sur le droit de la mer”. Cette règle et ces autres 
dispositions étaient inspirées de l'hrticle 103 de la Charte des Nations Unies, et, 
prises ensemble, avaient un effet analogue à cette disposition de la Charte, aux 
termes de laquelle, en cas de conflit entre les obligations des Membres des Nations 
Unies en vertu de la Charte et leurs obligations en vertu de tout autre accord 
international, c’est la Charte qui prévaut. Le projet d'articles, au contraire, 
avait un rôle modeste : il était conçu pour être une convention spéciale, fondée 
sur les quatre conventions de codification, dont certaines dispositions visaient à 
harmoniser et à unifier les règles existantes et à les compléter par quelques 
règles spécifiques. 

480. Il était manifeste qu'il faudrait examiner ce problème plus avant pour arriver 

à une formule qui fût aussi précise que possible et qui pût être largement 
acceptée. 

481. Le-gui?iet d'article a, relatif à la déclaration facultative, tel qu'adopté 
provisoirement en première lecture par la Commission, se lisait comme suit : 
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1. Un Etat peut, au moment d'exprimer son consentement à être lié par 
les présents articles, ou à tout moment par la suite, faire une déclaration 
écrite spécifiant les catégorie6 de courrier6 diplomatique6 et les catégorie6 
CorreSpondanteS de valise6 diplomatiques. telles qu'énumérée6 aux alinéas 1 
et 2 du paragraphe 1 de l'article 3, auxquelles il n'appliquera pas le6 
présents articles. 

2. Toute déclaration faite en vertu du paragraphe 1 est communiquée au 
dépositaire qui en fait parvenir des copie6 aux partie6 et aux Etat6 ayant 
qualité pour devenir partie6 aux présents articles. Une telle déclaration 
faite par un Etat contractant prend effet au moment de l'entrée en vigueur des 
présents articles à l'égard de cet Etat' La déclaration faite par une partie 
prend effet à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de la date a 
laquelle le dépositaire a distribué copie de la déclaration. 

3. L'Etat qui a fait une déclaration en vertu du paragraphe 1 peut a 
tout moment la retirer par voie de notification écrite' 

4. Un Etat qui a fait une déclaration en vertu du paragfaphe 1 ne peut 
invoquer le6 diSpOsitiOn relative6 à l'une quelconque des Catégorie6 de 
courrier6 diplOmatiqUe6 et de valises diplomatique6 mentionnées dans la 
déclaration contre une autre partie qui a accepté l'application de ces 
dispositions à ladite catégorie de courrier6 diplomatique6 et de valises 
diplomatiques. 

482. Dans son exposé oral, le Rapporteur spécial a expliqué que le principal but 
poursuivi dans ce texte était d’introduire une certaine souplesse dans le projet 
d'articles. dans l'e6poir d'en faciliter l'acceptation d’ensemble par les Etats. 
Cette diSpOSitiOn offrait aux Etats partie6 la possibilité d'exercer une option 
juridique en faisant une déclaration précisant le6 catégorie6 de courriers et de 
valises auxquelles ils entendaient ne pas appliquer les articles. Ce texte, qui 
avait d'abord paru constituer une solution de compromis nécessaire et acceptable 
lOr6 de6 débats de la COSIIIIiSSiOn et de la Sixième COSI!IIisSion, avait ensuite fait 
l'objet de sérieuses réserves et objections, au motif qu'il risquait de créer 

une pluralité de régime6 et d'introduire la confusion dans le droit applicable. 

483. A une seule exception prés, le6 observations et commentaire6 écrit6 
de6 gouvernement6 exprimaient de sérieux doute6 sur la nécessité et la viabilité de 

ce projet d'article, que ces gouvernements proposaient donc de supprimer. 

484. Vu le peu d'appui recueilli par ce projet d'article et les importante6 
réserves et objections qu'il soulevait, le Rapporteur spécial en proposait 
la suppression. 

405. Au cour6 du débat, de nombreux membre6 de la ComniSSion se sont prononcés en 
faveur de la suppression de ce projet d'article. Selon eux, cette diSpOSitiOn étsit 
en pleine opposition avec l'un des principaux objectifs du projet d'articles, qui 
était d'instaurer un régime uniforme pour tous les courriers et toute6 les 
valises. Elle aurait pour effet, si la Commission la conservait, d"'atomiser" OU 
de "fragmenter" le régime juridique du courrier et de la valise, et par conséquent 
de nuire à la solidité du futur instrument. La néceesité d'introduire une certaine 
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souplesse dans la future convention ne devait pas ddboucher sur un état de choses 
où celle-ci créerait plus de difficultde qu’elle ne présenterait d’avantages. 
L’analogie que certain6 voulaient voir entre ce projet d’article et l’article 296 
de la Convention sur le droit de la mer ne jouait pas, car cette disposition de 
la Convention de 1962 ne portait que sur le systhme de règlement pacifique des 
différends, alors que le projet d’article 33 affecterait toute l’application du 
projet d’articles en tant qu’ensemble cohdrent de rhgles sur le courrier et 
la valise. Certains membres de la Commission ont ajouté que l’on pouvait introduire 
la souplesse voulue dans le projet par d’autres moyens reconnus par le 
droit international des trait&, tels que les réserves, ou un protocole facultatif 
distinct de l’instrument principal. Peut-kre aussi pouvait-on préciser, dans le 
projet ou dans le commentaire, que l’acceptation d’un régime uniforme pour tous les 
courriers et toutes les valises n’entraznait pas l’acceptation pure et simple de 
toutes les dispositions de la Convention de 1969 sur les missions spéciales et de 
la Convention de 1975 sur la représentation des Etats pour les Etats qui n’8taient 
pas devenus parties à ces instruments. Un autre argument a 4th avancé en faveur de 
la suppression de ce projet d’article : à savoir que, dans les relations 
internationales contemporaines, la distinction entre les différentes catégories de 
courriers et de Valises était devenue quelque chose de théorique. 

466. Certains membres de la Commission se sont prononcés pour le maintien du projet 
d’article 33 sous sa forme prdsente. D’apr8s eux, ce texte donnait une expression 
à la souplesse souhaitable dans les traités multilatéraux. Vu que de nombreux Etats 
n’itaient pas devenus parties aux deux conventions de codification susmentionndes 
et continuaient a faire une distinction entre les différentes catdgories de 
valiees, il était essentiel de leur offrir la faculté d’dcarter l’application du 
projet d’article 26. Même si l’approche globale adoptée pour le projet risquait de 
souffrir quelque peu d’une telle disposition, le projet dans son ensemble resterait 
utile pour les Etats devenus parties aux quatre conventions de codification 
du droit diplomatique et consulaire, et aussi, de tapon plus limitie. pour 
les Etats non parties à ces instruments , en leur indiquant la voie i suivre pour 
1’6largiesement dventuel du consensus sur une approche uniforme du problbme. En 
derniire analyse, le projet d’article 33 itait le prix à payer pour mieux faire 
accepter l’ensemble du projet. 

467. On a dit aussi qu’il btait possible d’atteindre l’objectif poursuivi dans ce 
projet d’article en prévoyant des protocole6 facultatifs pour les courriers et les 
valiseo visés par la Convention de 1969 sur lec missiono spéciales ou par la 
Convention de Vienne de 1975 sur la repr/rentation des Etats. 

466. Le Rapporteur spbcial a constaté que la tendance majoritaire qui se dégageait 
du dhbat (tait manifestement en faveur de la suppression du projet d’article 33. 
Cependant, il ne fallait pas nigliger les arguments invoqués par les tenants de 
l’autre tendance pour renforcer les possibilités d’acceptation de l’ensemble du 
projet. Peut-être pouvait-on rechercher les moyens de parvenir au même résultat 
grâce à d’autres diopositions du projet. 

469. En prérentant son rapport, le Rapporteur spécial a indiqué que, dans leurs 
observations et commentaires écrits, deux gouvernement8 diclaraient qu’il rotait 
peut-être souhaitable, si les projets d’articles étaient réunis en tin traité, de 
prévoir dans celui-ci un chapitre spécial ou des dispositions spéciales contenant 
des règles obligatoires pour le règlement des différends relatifs à 
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l’interprétation ou à l’application audit traité, et que, s’il en était décidé 
ainsi, ces règles devraient être conçues avec souplesse et venir en complément des 
voies de règlement par négociations diplomatiques entre les Etats. 

490. Le Rapporteur spécial a ajouté que, comme c’était la première fois 
que la question du règlement des différends était soulevée à propos du sujet 
à l’examen, il sollicitait l’avis et les conseils de le Commission, 
vu qu’il s’agissait d’un problème très important, qui méritait une attention 
particulière. 

491. Plusieurs membres de la Commission ont évoqué cette question au cours 
du débat. De façon générale, ils étaient d’avis d’envisager des dispositions sur le 
règlement pacifique des différends relatifs à l’application ou à l’interprétation 
du projet d’articles. La plupart d’entre eux étaient en faveur de placer ces 
dispositions dans un protocole additionnel facultatif, annexé à l’instrument par 
lequel serait adopté le projet d’articles. Ces membres de la Commission ont rappelé 
que telle était la solution retenue pour le règlement pacifique des différends dans 
la Convention de Vienne ie 1961 sur les relations diplomatiques, dans la Convention 
de Vieune de 1963 sur les relations consulaires et dans la Convention de 1969 sur 
les missions spéciales. 

492. Le Rapporteur spécial a déclaré que le débat sur cette question avait été très 
utile, et pourrait servir de base à une solution acceptable. A propos de l’idée du 
protocole additionnel, il a fait remarquer que la solution adoptée dans 
les conventions de codification du droit diplomatique et consulaire pouvait servir 
d’indication sur l’attitude des Etats en la matière, surtout si l’on tenait compte 
du nombre d’Etats devenus parties aux protocoles annexés aux trois conventions 
susmentionnées. Dans le cas de la Convention de Vienne de 1975 sur la 
représentation des Etats, la solution retenue était différente, puisqu’on y 
prévoyait le règlement des différends par voie de consultations (article 64) et de 
conciliation (article 65). Ces possibilités étaient également à envisager. 

493. Le Rapporteur spécial a suggérd que la Commission continue à rechercher le 
meilleur moyen de résoudre ce problème aux fins du projet d’articles. 
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CHAPITRE VI 

IMMUNITES JURIDICTIGRNELLES DES ETATS ET DE LEURS BIENS 

A. 

494. A sa trentième session (1978) m/, la Commission a décidé d'inscrire 
la question intitulée "Immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens" 
à son programme de travail actuel, sur la recommandation du Groupe de travail 
qu'elle avait créé pour entamer les travaux sur cette question, et conformément à 
la résolution 321151 de l'Assemblée générale, du 19 décembre 1977. 

495. A sa trente et unième session (1979), la Commission a été saisie du rapport 
préliminaire du Rapporteur spécial, M. Sompong Sucharitkul. A la même session, 
elle a décidé d'adresser aux Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies un 
questionnaire visant à recueillir de plus amples informations et l'opinion des 
gouvernements. La documentation reçue en réponse à ce questionnaire a été soumise 
à la Commission à sa trente-troisième session (1981). 

496. De sa trente-deuxième h sa trente-huitième session (1986), la Commission a été 
saisie de sept autres rapports du Rapporteur spécial m/, qui conteneient des 
projets d'articles divisés en cinq parties : Partie 1 (Introduction), Partie II 
(Principes généraux), Partie III (Exceptions au principe de l'immunité des Etats), 
Partie IV (Immunité d'exécution des Etats en ce qui concerne leurs biens) et 
Partie V (dispositions diverses). 

497. Apres de longs débats, qui se sont étendus sur huit années, la Commission a 
adopté en première lecture à sa 1972ème séance, le 20 juin 1986, un ensemble 
complet de projets d'articles sur la question m/, qui, conformément aux 
articles 16 et 21 du statut de la Commission, a été transmis aux gouvernements par 
l'intermédiaire du Secrétaire général, afin que ceux-ci formulent leurs 
commentaires et leurs observations, avec prière de faire tenir ces commentaires et 
observations au Secrétaire général avant le ler janvier 1988. 

. . , 8. m du suiet a la m se- 

498. La Commission était saisie à la présente session du rapport préliminaire du 
Rapporteur spécial (AKN.41415 et Corr.l), contenant une analyse des commentaires 
présentés par 23 Etats Membres et la Suisse, dont le texte était reproduit dans le 

. . 
-1 Annuaire de la Comm~sslon du droit international. 1978 , vol. II (deuxième 

partie), p. 169 h 171, par. 179 à 190. 

2é;l/ Pour ces sept rapports du Rapporteur spécial, voir -te . . . tOQQ, 
vol. II (première partie), p. 195, document A/CN.4/331 et Add.1; &Du&e . . . 1981 I 
vol. II (première partie), p. 131. document AjCN.41340 et Add.1; me . . . 1982 I 
vol. II (première partie), p. 243, document AXN.41357; Annuaire . . . 1983, vol. II 
(première partie), p. 27, document A/CN.4/363 et Add.1; Annuaire . . . 1984, vol. II 
(première partie), p. 5, document A/CN.4/376 et Add.1 et 2: me . . . 1985, vol. 
II (première partie), p. 21, document AlCN.41388; Annuaire .., 1986, vol. II 
(première partie), p. 8 à 22, document A/CN.4/396. 

m/ Annuaire . . . 1986, vol. II (deuxième partie), p. 8 à 12. 
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document A1CN.41410 et Add.l. Elle était également saisie des réponses reçues 
ultérieurement de cinq Etats Membres, dont le texte était reproduit dans le 
document A/CN.4/410/Add.2 à 5. 

499. Faute de temps, la Commission n'a pu examiner le sujet à la présente session. 
Elle a cependant jugé utile de permettre au Rapporteur spécial de présenter son 
rapport afin d'accélérer les travaux lors de ses sessions suivantes. 

500. Le Rapporteur spécial a présenté son rapport préliminaire sur le sujet à la 
2081ème séance de la Commission. 

501. Le Rapporteur spécial a tout d'abord fait des observations de caractère 
général sur la distinction entre deux catégories d'actes des Etats, à savoir les 

. . w (actes d'autorité) et les acta (actes de 
gestion). Il a relevé l'existence - tant à la Commission et à la Sixième 
Commission de l'Assemblée générale que dans les commentaires présentés par les 
gouvernements - de divergences de vues fondamentales sur la conclusion selon 
laquelle l'immunité de juridiction ne pouvait s'appliquer qu'aux "actes 
d'autorité". Des divergences théoriques de vues séparaient, a-t-il précisé, les 
pays qui étaient favorables à la théorie "restrictive" de l'immunité des Etats et 
ceux qui soutenaient la théorie "absolue". 

502. Le Rapporteur spécial a fait observer que, selon leurs commentaires, certains 
gouvernements estimaient que le droit international récent et la pratique interne 
des Etats, qui tendaient à limiter l'immunité d'un Etat à l'égard de la juridiction 
des tribunaux d'un autre Etat, devaient être reflétés dans le projet d'articles. 
D'après d'autres pays, toutefois, la future convention devait avoir pour but de 
réaffirmer et de renforcer la notion d'immunité juridictionnelle des Etats, 
moyennant certaines exceptions clairement définies. Adopter la notion de 
l'immunité fonctionnelle reviendrait, selon eux, à affaiblir considérablement 
l'efficacité du principe de base, auquel il convenait de n'apporter qu'un minimum 
d'exceptions. 

503. Pour le Rapporteur spécial, le consensus général qu'il avait cru voir se 
manifester en première lecture semblait indiquer qu'il y  avait lieu de ne pas 
s'engager trop avant dans un débat théorique pour déterminer laquelle de ces deux 
conceptions était préférable. Il fallait plutôt, 
problèmes concrets, 

selon lui, se pencher sur les 

en essayant de déterminer quels étaient les actes auxquels 
devait s'appliquer l'immunité de juridiction et les actes auxquels elle ne devait 
pas s'appliquer. Même si cette approche du problème risquait fort de laisser 
subsister une certaine eone d'Ombre, elle constituait, de l'avis du Rapporteur 
spécial, le seul moyen de concilier les deux conception6 en présence. 

504. A l'égard du wt d'aru relatif au principe de l'immunité des Etats, 
le Rapporteur spécial a fait observe; que la question concrète qui se posait était 
de savoir s'il fallait conserver ou supprimer les mots suivants qui y  figuraient 
entre crochets : "[et des règles pertinente6 du droit international]". Un certain 
nombre de gouvernements, a-t-il indiqué, étaient partisans de laisser ces mots 
entre crochet6 afin de maintenir suffisamment de souplesse et de pouvoir tenir 
compte de l'évolution ultérieure de la pratique des Etat6 et de l'adaptation 
correspondante du droit international général. D'autres préféraient supprimer ces 
mots, car, à leur avis, la référence aux "rigles pertinentes du droit 
international général" pouvait être interpretée de façon unilatérale. 
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505. A ce propos, le Rapporteur spécial a fait part de sa conviction que la 
référence aux "règles pertinente6 du droit international général" risquait de 
perpétuer la controverse, non seulement sur les activités relevant de la zone 
d'Ombre, mais aussi sur les limitation6 ou exception6 que prévoirait la future 
convention. Le Rapporteur spécial proposait donc de supprimer le6 mots placé6 
entre Crochets. 

506. Concernant le titre de la partie III, et le point de savoir s'il fallait 
parler de "m de l'immunité de6 Etats" ou d'**m à l'immunité des 
Etats". le Rapporteur spécial a noté que certains gouvernements préféraient la 
première formule, étant donné que selon eux la partie III avait pour fonction de 
définir les cas OÙ le droit international ne reconnaissait pas % un Etat l'immunité 
juridictfonnelle. D’autre6 préféraient la Seconde formule, qui leur semblait être 
la conséquence logique de la doctrine de l'immunité absolue de 1'Etat. Pour sa 
part. le Rapporteur spécial était d'avis qu'on avait accordé une importance 
exagérée à ce problème durant la première lecture, et qu'on pouvait maintenant 
opter pour l'une ou l'autre formule sans préjudice de6 diverse6 position6 
doctrinales, à condition de régler au préalable les principaux problèmes 
conformément à l'approche préconisée au paragraphe 503 ci-dessus. 

507. A prOpO6 des définitions contenue6 dans les projet6 d'article6 2 et 3, 
le Rapporteur spécial a indiqué qu'il faisait sienne la proposition de certains 
Etats tendant à combirrer ces deux projets d'articles. L'article résultant de 
cette combinaison serait conçu comme suit : 

1. Aux fins de6 présents article6 : 

a) L'expression "tribunal" s'entend de tout organe d'un Etat, quelle 
que soit sa dénomination, habilité ir exercer des fonctions judiciaires; 

b) Le terme “Etat” désigne : 

i) L'Etat et ses divers organes de gouvernement: 

ii) Les subdivisions politiques de 1'Etat qui sont habilitées 
à exercer les prérogatives de la puissance publique de 1'Etat: 

iii) Les organismes ou institutions de 1'Etat dans la mesure 
où ils sont habilités à exercer les prérogatives de la 
puissance publique de IlEtat; 

iv) Les représentants de 1'Etat agissant en cette qualité; 

c) L'expression "contrat commercial" désigne : 

i) Tout contrat ou accord de caractère commercial de vente 
ou @'achat de bien6 ou de prestation de services; 

ii) Tout contrat de prêt ou autre accord de nature financière, 
y  compris toute obligation de garantie en rapport avec un tel 
prêt ou toute obligation d'indemnisation en rapport avec un 
tel accord: 
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iii) Tout autre contrat ou accord de toute autre nature commerciale 
ou industrielle, ou concernant le louage d’ouvrage ou 
d’industrie, à l’exclusion d’un contrat de travail. 

2. Les dispositions des alinéas a). b) et c) du paragraphe 1 concernant 
les expressions employées dans les présents articles ne préjudicient pas à 
l’emploi de ces expressions ni au sens qui peut leur être donné dans d’autres 
instruments internationaux ou dans le droit interne d’un Etat. 

3. Pour déterminer si un contrat de vente ou d’achat de biens ou de 
prestation de services est un contrat commercial, il convient de tenir compte 
en premier lieu de la nature du contrat. mais si un accord international entre 
les Etats concernés ou un contrat écrit entre les parties stipule que le 
contrat a été conclu dans un but d’intérêt public, il faut prendre ce but 
en considération pour déterminer la nature non commerciale du contrat.” 

Pour ce qui est des questions à régler, à savoir la définition du terme “Etat” 
(paragraphe 1 de l’article 3 initial) et de l’expression “contrat commercial” 
(paragraphe 1 c) de l’article 2 et paragraphe 2 de l’article 3), le Rapporteur 
spécial a signalé que certains gouvernements avaient soulevé quelques problèmes 
importants. S’agissant du terme “Etat”, il s’agissait de la question des Etats 
fédéraux, des conditions dans lesquelles les subdivisions politiques de l-Etat et 
ses organismes ou institutions jouiraient de l’immunité, et des entreprises d’Etat 
possédant des biens d’Etat séparés. Le Rapporteur spécial a indiqué qu’il n’avait 
pas d’objection à ce que les éléments constitutifs des Etats fédéraux fussent visés 
dans la future convention si tel était le voeu i? la Commission. 

508. S’agissant des conditions dans lesquelles les subdivisions politiques 
de l’Etet et ses organismes ou institutions jouiraient de l’immunité de 
juridiction, le Rapporteur spécial a dit qu’il pouvait souscrire à l’une ou l’autre 
des interprétations données par certains gouvernements, h savoir que ces 
subdivisions ne pouvaient invoquer l’immunit6 que si elles exerçaient les 
prérogatives de la puissance publique (w ), ou qu’elles étaient 
investies de l’immunité souveraine v dès lors qu’elles étaient 
habilitées é exercer les prérogatives de la puissance publique, la même chose 
valant aussi pour les organismes ou institutions de 1’Etat. Son acceptation de 
l’une ou l’autre de ces deux interprétations, a-t-il précisé, était toutefois 
subordonnée à la condition que sa proposition concernant les entreprises d’Etat 
possédant des biens d’Etet séparés pût être incluse d’une manière ou d’une autre 
dans le projet d’articles. Dans ce cas, il ajouterait à la fin du paragraphe 1 b) 
iii) du nouveau projet d’article 2 un membre de phraee conçu comme suit I “étant 
entendu que n’est pas considérée comme un organisme ou une institution de IlEtat, 
une entreprise de l’Etat, distincte de celui ci, qui a le droit de posséder des 
biens d’Etat séparés et d’en diaposer, et la capacité d’ester en justice, même si 
cette entreprise est chargée d’exercer des fonctions publiques”. 

509. Quant à la définition de l’expression “contrat commercial”, le Rapporteur 
spécial a dit qu’il importait de déterminer les critères en fonction desquels il 
serait décidé si un contrat était ou non un contrat commercial. Le paragraphe 2 de 
l’article 3 initial prévoyait le recours au critère du but, venant s’ajouter au 
critère de la nature du contrat. Cependant plusieurs gouvernements critiquaient 
cette diaposition dans lette commentaires. 

510. Selon ces gouvernements, il fallait seulement tenir compte de la nature 
du contrat et non de son but. Le Rapporteur spécial a indiqué qu’il ne voyait pas 
d’objection à supprimer le critère du but dans le projet d’article et à n’y garder 
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que le critère de la nature, mais qu’il n’était pas certain qu’un tel choix, bien 
que juridiquement défendable, ne soulèverait pas de difficultés à la Sixième 
Commission. A seb yeux, le meilleur moyen de résoudre le problème était de 
modifier comme suit le critère du but : “Si un accord international entre les Etats 
concernés ou un cortrat écrit stipule que le contrat a été conclu dans un but 
d’intérêt public, -1 faut prendre ce but en considération pour déterminer la nature 
non commerciale du contrat”. 

511. Au sujet du projet d’article qui énonçait la principale exception à 
l’immunité des Etats, le Rapporteur épécial a déclaré que, sous réserve de quelques 
modifications de forme, ce texte ne posait pas de difficulté fondamentale. Il 
proposait d’y remplacer le membre de phrase “cet Etat est censé avoir consenti 6 
l’exercice de cette juridiction” par “cet Etat ne peut invoquer l’immunité de 
juridiction . . .“. 

512. A la lumière des commentaires de certains gouvernements, et notamment des 
gouvernements d’Etet socialistes, le Rapporteur spécial a proposé un nouvel 
article 11 bis, qui traiterait de la question des entreprises d’Etat possédant des 
biens d’Etat séparés. Cet article serait conçu comme suit : 

I . d’Es 

Si une entreprise d’Etat conclut, au nom de l’Etat, un contrat commercial 
avec une personne physique ou morale étrangère et si, en vertu des règles 
applicables de droit international privé, des contestations relatives à ce 
contrat commercial relèvent de la juridiction d’un tribunal d’un autre Etat, 
le premier Etat ne peut invoquer l’immunité de cette juridiction dans une 
procédure fondée sur ce contrat commercial à moins que l’entreprise d’l’tat, 
qui est partie au contrat au nom de 1’Etat et qui a la possession et la 
disposition de biens d’Etat séparés, ne soit soumise aux mêmes rtgles et 
obligations en matière de contrat commercial qu’une personne physique ou 
morale. 

Le Rapporteur spécial a exprimé l’espoir que le principe ainai formulé établirait 
un juste équilibre entre la théorie “restrictive” et la théorie “absolue” de 
l’immunité à l’égard de l’exception (ou limitation) des “contrats commerciaux”, 
sans préjuger d’aucune des deux positions doctrinales. 

512. S’agissant du &t d’article, relatif aux contrats de travail, 
le Rapporteur spécial, compte tenu des observations formulées par certains 
gouvernements, recommandait de supprimer la mention de la sécurité sociale a la fin 
du paragraphe 1 ainsi qu’aux alinéas a) et b) du paragraphe 2. De même, il 
proposait de supprimer dans le groiet d’arw relatif aux dommages aux 
personnes ou aux biens, la mention de la présence de l’auteur, de 1 ‘acte ou de 
l’omission sur le territoire au moment dudit acte ou de ladite omission, vu qu’a 
son avis cette présence ne pouvait être légitimement considérée comme un critère 
nécessaire à l’exclusion de l’immunité de 1’Etat. 

514. A propos du projet d’artiçle 14 relatif à la propriété, a la possession et a 
l’usage de biens, le Rapporteur spécfal doutait que les alinéas c), d) et e) 
répondissent à une pratique universelle. Si la Commission souhaitait laisser 
prévaloir la pratique des pays de vlaw, il proposerait de modifier le texte 
de ces alinéas: mais, si elle estimait que les alinéas b), c), d) et e) du projet 
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d’article 14 risquaient d’ouvrir la voie à la compétence d’un tribunal étranger, 
même en l’absence d’un lien entre les biens et 1’Etat du for, il accepterait la 
suppression de ces quatre dispositions. 

515. Au sujet des projets d’&&&66, le Rapporteur spécial a noté 
qu’ils semblaient rencontrer l’approbation générale, sous réserve de quelques 
modifications de forme. 

516. A l’égard du &et d’aru, relatif aux navires en service commercial 
dont un Etat a la propriété ou l’exploitation, le Rapporteur spécial proposait, 
compte tenu des commentaires des gouvernements. de supprimer aux paragraphes 1 et 4 
les mots “non gouvernemental” et “non gouvernementales”, qui y  apparaissaient entre 
crochets, car à son avis ces mots rendaient ambigu le sens de ces paragraphes et 
risquaient d’être source de controverses superflues. A ce propos, le Rapporteur 
spécial s’est référé à l’article 3 de la Convention internationale pour 
l’unification de certaines règles concernant les immunités des navires d’Etat 
de 1926 et aux articles 32, 96 et 236 de la Convention des Nations Unies sur le 
droit d’- la mer de 1982, qui établissaient une distinction entre les navires d’Etat 
en service commercial et les navires d’Etet qui ne le sont pas, mais non pas entre 
les navires d’Etet et les navires qui ne le sont pas. 

517. Au sujet du BF;QiBt d’art&&J9 relatif à l’effet d’un accord d’arbitrage, le 
Rapporteur spécial proposait de remplacer, dans la disposition liminaire de cet 
article, les mots “cet Etat ne peut invoquer l’immunité de juridiction” par “cet 
Etat est réputé avoir consenti à l’exercice de la juridiction . ..“. Quant aux 
expressions placées entre crochets, à savoir “un contrat commercial” et “une 
matière civile ou commerciale”, le Rapporteur spécial, compte tenu des commentaires 
de plusieurs gouvernements, a exprimé sa préférence pour la seconde. 11 a ensuite 
proposé que le tribunal de 1’Etat du for s’entende du tribunal d’un autre Etat sur 
le territoire duquel, ou en vertu de la législation duquel, l’arbitrage a été ou 
sera rendu dans la procédure en cause. Il a noté en outre que ladite procédure 
devait se rapporter aux trois matières énumérées aux points a). b) et c) du projet 
d’article 19. 

518. S’agissant des mots “non gouvernementales”, placés entre crochets dans 
le p~&b d’art-, relatif à l’immunité des Etats des mesures de contrainte, 
et dans le &t d’article relatif aux catégories spécifiques de biens non 
soumis à des mesures de contrainte, le Rapporteur spécial proposait de les 
supprimer pour la même raison qu’à propos du projet d’article 18. Quant aux mots 
“ou des biens dans lesquels il a un intérêt juridiquement protégé”, placés entre 
crochets dans le projet d’article 21 ainsi que dans le projet d’article 22, relatif 
au consentement à des mesures de contrainte, le Rapporteur spécial, les jugeant peu 
clairs, proposait de les supprimer. 

519. A propos du projet d’article 23, le Rapporteur spécial a en outre relevé que 
ce texte avait été initialement proposé pour protéger les pays en développement 
contre le risque de consentir k des mesures de contrainte sur ces catégories de 
biens à la suite d’un malentendu. Pour plus de précisinn, il proposait de remanier 
le texte du paragraphe 2 de ce projet d’article de manière à ce que les biens 
énumérés aux alinéas a) à e) ne pussent faire l’objet de mesures d’exécution même 
avec le consentement de 1’Etat défendeur. 

Ainsi modifié, le paragraphe 2 se lirait comme suit : 
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“2. Sans préjudice des dispositions de l’article 22, aucune catégorie de 
biens, ou partie de catégorie, énumérée au paragraphe 1 ne peut faire l’objet 
de mesures de contrainte en relation avec une procédure intentée devant un 
tribunal d’un autre Etat, à moins que 1’Etat en question n’ait réservé ou 
affecté ces biens conformément aux dispositions de l’alinéa b) de 
l’article 21.” 

520. De plus, afin de ne pas étendre l’immunité à la totalité des biens des banques 
centrales, le Rapporteur spécial proposait d’ajouter à la fin de l’alinéa c) du 
paragraphe 1 de l’article 23 les mots “et utilisés à des fins monétaires”. 
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CHAPITRE VII 

RESPONSABILITE DES ETATS 

521. Le plan d’ensemble adopté par la Commission à sa vingt-septième session (1975) 
pour le projet d’articles sur le sujet de la “Responsabilité des Etats”, prévoyait 
que l’économie du projet serait la suivante I la première partie porterait sur 
l’origine de la responsabilité internationale, la deuxième partie sur le contenu, 
les formes et les degrés de la responsabilité internationale, et une éventuelle 
troisième partie, que la Commission pourrait décider d’ajouter, sur la question du 
règlement des différenaa et de la “mise en oeuvre” ae la responsabilité 
internationale m/. 

522. A sa trente-deuxième session (1960), la Commission a adopté provisoirement en 
première lecture la gremiéreet d aru * I , 
responsabilité internationale” 21p/. 

intitulée “Origine de la 

523. A la même session, la Commission a commencé à examiner la w 
* * m, intitulée “Contenu, formes et degrés de la responsabilité 

internationale”. 

524. De sa trente-deuxième session à sa trente-septième session (19861, 
la Commission a été saisie par le Rapporteur spécial, M. Willem Riphagen, de sept 
rapports consacrés à la deuxième et à la troisième partie du projet 
d’articles n/. Le septième rapport contenait une section (qui n’a été ni 
présentée ni examinée à la Commission) relative à la préparation de l’examen en 
deuxième lecture de la première partie du projet d’articles, concernant les 
commentaires écrits des gouvernements sur dix des projets d’articles de cette 
première partie. 

525. A l’issue de sa trente-huitième session (1966), la Commission a adopté 
provisoirement en première lecture les projets d’articles premier à 5 de la 
deuxième partie m/. Elle a renvoyé au Comitd de rédaction les projets 

à 51. 
26p/ wre . . . 1975, vol. II, p. 60 à 64, document A/lOOlO/Rev.l, par. 36 

zZp/ &nnusire . . . 1904, vol. II (deuxième partie), p. 25 à 61, 
document A/35/10, chap. III. 

m/ Pour les sept rapports du Rapporteur spécial, voir : us . . . 198Q, 
vol. II (première partie), p. 105, document A/CN.4/330, we . . . 1981, vol. II 
(première partie), p. 81, document A/CN.4/334: &l~&.s . . . 195.2, vol. II (première 
partie), p. 25, document AKN.41354: &D+L~ . . . 1p11l, vol. II (première partie), 
p. 3, document AlCN.41366 et Add.1: malu vol. II (premiére partie), 
p. 1, document A/CN.4/380: mre . . . 1985, vol. II’(première partie), p. 3, 
document A/CN.4/309$ et pour 1966, document A/UJ.41397 et Corr.1 (anglais et 
français seulement), Corr.2 (arabe, chinois, français et rusa8 seulement) et 
A/CB.4/397/Add.l et Corr.1. 

m/ Voir ci-après Section C. 
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d'articles 6 à 16 de la deuxième partie W/. ainsi que les projets d'articles 
premier à 5 de la troisième partie m/ avec l'annexe y  relative -a/. 

526. A sa trente-neuvième session (1987). la Commission a nommé 
M. Gaetano Arangio-Ruix, Rapporteur spécial pour le sujet de la responsabilité des 
Etats 226/. 

. . . 
du suJet a la oresente session 

527. A la présente session, la Commission était saisie du rapport préliminaire du 
Rapporteur spécial (A/CN.4/416 et Corr.1 (anglais seulement) et Corr.2, 
et AXN.414161Add.l et Corr.1 (anglais seulement) et Corr.2). Elle était également 
saisie des commentaires et observation6 d'un gouvernement sur la première partie du 
sujet (AXN.41414). 

520. La Commission n'a pu, faute de temps, examiner le sujet è la présente 
session. Elle a cependant jugé utile de permettre au Rapporteur spécial de 
présenter son rapport afin d'avancer les travaux sur le sujet à sa session suivante. 

529. Le Rapporteur spécial a présenté son rapport aux 20FJlème et 2082éme séances de 
la Commission. 

530. Le Rapporteur spécial a indiqué que, dans son rapport préliminaire, il s'était 
proposé d'exposer à la Commission son approche f  l'égard des deuxième et troisième 
parties restantes du sujet, et de réexaminer les articles 6 et 7 de la deuxième 
partie, dont le Comité de rédaction était actuellement saisi. 

531. S'agissant de son approche à l'égard des deuxième et troisième parties 
restantes du sujet, le Rapporteur spécial a déclaré que, tout en conservant plus ou 
moins l'ordre suivi jusqu'à présent (par le Rapporteur spécial précédent et par la 
Commission), il proposait de s'en écarter sur trois points, pour des raisons de 
méthode. 

532. i) Premièrenient, eu égard à la distinction entre délits et crimes établie à 
l'article 19 de la première partie, la sagesse commandait, selon le Rapporteur 
spécial, que l'on examinât séparément les conséquences juridiques de ces deux types 
de faits illicites. 

a/ Pour le texte des projets d'articles 6 à 16 de la deuxième partie, voir 
e ..: 19a, vol. II (deuxième partie), p. 20, note 60. 

m/ Pour le texte des projets d'articles premier à 5 de la troisième partie, 
avec l'annexe y  relative, voir -te . . . 1986, vol. II (deuxième partie), 
note 86. 

m/ Pour un rappel complet des travaux de la Commission sur ce sujet jusqu'à 
la trente-septième session (1985), voir Annuaire . . . 1985, vol. II (deuxième 
partie), p. 19. Pour les travaux de la Commission depuis 1985, voir ci-dessus 
Section A. 

. . a/ Documents officiels de 1’ a. -ale, ouareeme session, 
SuRplément_Ro_LQ, document A/42/10, par. 220. 
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533. ii) Deuxièmement, une approche différente s’imposait également en raison de 
la distinction entre, d’une part, les conséquences juridiques de fond d’un fait 
illicite, telles que les droits et obligations aes Etats concernant la cessation et 
les diverses formes de réparation, et, d’autre part, les conséquences de procédure 
qui étaient représentées par les droits ou facultés de l’Etet lésé de recourir à 
des mesures visant à obtenir la cessation ou la réparation ou à infliger des 
sanctions. Cette distinction devait s’appliquer, par souci de méthode, au régime 
des délits aussi bien qu’au régime aes crimes. Les deux chapitres respectivement 
consacrés aux délits et aux crimes devaient donc être eux-mêmes divisés en deux 
sections, correspondant respectivement aux conséquences de fond et aux conséquences 
de procédure. 

534. iii) Troisièmement, la troisième partie du projet d’articles, proposée 
en 1985, traitait, sous le titre "Mise en oeuvre", des conditions et obligations 
que les Etats lésés devaient remplir avant de recourir à des mesures, et aussi des 
procédures de règlement des différends. Si les dispositions concernant les 
premières semblaient faire partie intégrante aes règles visant les mesures 
applicables, toutes celles concernant les procédures de règlement devaient être 
examinées séparément. Indépendamment des différences tenant à la matière traitée, 
les règles concernant le règlement des différends pouvaient être en partie 
facultatives, tandis que celles régissant les conditions et les obligations à 
remplir avant de recourir à des mesures devaient toutes être obligatoires. Ces 
dernières règles relevaient, comme les mesures, de la deuxième partie. La 
troisième partie devait donc être uniquement consacrée au règlement des différends. 

535. En conséquence, le plan prévu pour les deuxième et troisième parties était le 
suivant : 

Deuxième partie. Contenu, formes et degrés de la responsabilité internationale 

Chapitre premier. Principes généraux (art. 1 à 5, tels qu’ils ont été aaoptés 
en première lecture) 

Chapitre 2. Conséquences juridiques découlant d’un délit international 

Section 1. Droits fondamentaux de l’Etet lésé et obligations 
correspondantes de 1 'Etat "auteur" 

a) Cessation 

b) Réparation sous ses diverses formes 

i) Restitution en nature 

ii) Réparation par équivalent 

iii) Satisfaction (et “dommages-intérêts punitifs”) 

c) Garanties contre toute répétition 

Section 2. Mesures auxquelles 1’Etat lésé peut recourir pour obtenir 
la cessation de l’infraction, la réparation et des 
garanties contre toute répétition 
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Chapitre 3. Conséquences découlant d’un crime international 

Section 1. Droits et obligations correspondantes découlant d’un crime 
international 

Section 2. Mesures applicables 

Chapitre 4. Dispositions finales 

Troisième partie. Règlement pacifique des différends découlant d’un acte 
présumé internationalement illicite 

536. Passant aux projets d’articles 6 et 1 proposés en 1985, le Rapporteur spécial 
a indiqué que, indépendamment de leurs mérites, ils ne lui paraissaient pas traiter 
suffisamment en détail des conséquences de fond du fait internationalement 
illicite. Selon lui, les droits et obligations concernant la cessation du 
comportement illicite, les diverses formes de réparation (restitution en nature, 
indemnisation pécuniaire, satisfaction) et les garanties de non-répétition 
pouvaient être traités de manière plus satisfaisante dans une série d’articles. 
Dans son rapport préliminaire, il proposait un nouvel article 6, sur la cessation, 
et un nouvel article 7, sur la restitution en nature. Ce dernier était destiné à 
remplacer l’article 7 dont le Comité de rédaction était saisi. 

531. Cessation . La nécessité de prévoir la cessation parmi les 
conséquences des actes internationalement illicites à caractère continu découlait, 
selon le Rapporteur spécial, du fait que tout acte illicite d’un Etat, outre qu’il 
causait des dommages à un autre Etat, constituait une menace pour la règle violée 
par le comportement illicite de 1’Etat fautif. Dans un système où l’élaboration, la 
modification et l’abrogation des règles reposent sur la volonté des Etats, tout 
acte d’un Etat qui n’était pas conforme à une règle existante représentait une 
menace, non seulement pour l’efficacité de la règle enfreinte, mais aussi pour sa 
validité et, partant, pour son existence même I cela était particulièrement vrai 
dans le cas d’un comportement illicite qui perdurait. Une règle sur la cessation 
était donc souhaitable, non seulement dans l’intérêt de 1’Etat ou des Etats 16s6sr 
mais aussi dans celui de tout autre Etat qui pourrait vouloir tabler sur la règle 
enfreinte, et dans l’intérêt général de la sauvegarde de la primauté du droit. 
L’article sur la cessation devait donc obliger 1’Etat fautif a mettre fin à son 
comportement illicite. sans préjudice de la responsabilité d’ores et déjà encourue 
par lui. Cette disposition sur la cessation devait pouvoir s‘appliquer à tout acte 
illicite prolongé dans le temps, que le comportement en cause fût illicite par 
“action” ou par “omission”. 

538. La fonction singulière que jouait la cessation par opposition à toutes les 
formes de réparation justifiait, de l’avis du Rapporteur spécial, son traitement 
dans un article distinct. Une autre raison tenait au fait que la Cessation n’était 
pas sujette aux exceptions applicables aux formes de réparation telles que, par 
exemple, la restitution en nature. 

539. Sur la base de cette analyse, le Rapporteur spécial proposait le projet 
d’article Ci*-après : 
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. .a ait in- 

Tout Etat dont l'acte ou l'omission constitue un fait internationalement 
illicite [à] [ayant un] caractère continu reste, sans préjudice de la 
responsabilité qu'il a déjà encourue, tenu de l'obligation de cesser cet acte 
ou cette omission. 

540. BeR&u&aen. A la différence de la cessation, la restitution en 
nature était consécutive au comportement illicite. aont elle visait à réparer les 
conséquences préjudiciables, soit seule, soit en combinaison avec d’autres formes 
de réparation. La restitution s'appliquait donc à tout acte illicite : par "action" 
ou par "omission"~ instantané ou durable. L*étuae de la doctrine et de la pratique 
montrait que les opinions sur la notion de restitution étaient à peu près également 
partagées. Selon une définition, la restitution consistait à rétablir la situation 
qui existait avant la survenance de l'acte illicite, c'est-à-dire le -tufi ayQ 
m. Selon la seconde, la restitution en nature consistait à rétablir la situation 
qui eût existé si l'acte illicite n'avait pas été commis. Malgré ces différences de 
conception (à l'égard desquelles le Rapporteur spécial , en dépit de sa préférence 
pour la seconde, ne souhaitait pas prendre une position définitive), la doctrine et 
la pratique étaient presque unanimes à considérer que la restitution en nature 
était la forme première de réparation, qui devait en principe l'emporter sur tout 
autre mode de réparation. En même temps, la doctrine et la pratique indiquaient à 
la quasi-unanimité que, nonobstant cette primauté, la restitution en nature n'était 
pas nécessairement une forme complète et indépendante de réparation pour les 
conséquences de tout acte internationalement illicite. Statistiquement parlant, des 

diverses formes de réparation, la plus fréquemment utilisée était l'indemnisation 
pécuniaire (c'est-à-dire la réparation par équivalent). En fait, la question de 

savoir si telle ou telle forme de réparation était concrètement appropriée ne 
pouvait être tranchée qu'en fonction de chaque cas d'espèce, en vue de "satisfaire" 
aussi complètement que possible l'intérêt de 1'Etat lesé à ce que les conséquences 
préjudiciables de l'acte illicite soient éliminées. En tant que formp la plus 
"naturelle" de réparation, la restitution en nature demeurait toutefois, 
logiquement et chronologiquement, le premier remède. 

541. Passant à la portée de la restitution, le Rapporteur spécial a indiqué qu'elle 
devait s'appliquer à tout acte illicite, quelle qu'en fût la nature. Les exceptions 
à l'obligation de restitution en nature ne dépendaient pas réellement de la nature 
be l'acte illicite ou des intérêts protégés par la règle enfreinte : elles tenaient 
plutôt à la nature du dommage considéré et aux circonstances qui l'entouraient, 
ainsi qu'aux moyens de restitution existant effectivement. Il serait donc 
inopportun de définir a les catégories d'actes illicites qui seraient 
exclues en soi de l'obligation de réparer par restitution. En particulier, le 
Rapporteur spécial a dit ne pas pouvoir partager l'opinion selon laquelle les actes 
internationalement illicites commis contre des ressortissants étrangers devaient 
faire l'objet d'une exception à la règle générale de la prim?*lté de la restitution 
en nature. L'idée d'établir un régime moins rigoureux pour les actes illicites 
commis aux dépens de ressortissants étrangers semblait être fondée sur une 
distinction arbitraire entre les dommages "directs" et les dommages “indirects” 
causés à des Rtats, et sur le classement des dommages causés aux étrangers dans la 
catégorie des dommages "indirects" causés à leur Etat. 
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542. Le Rapporteur spécial a abordé ensuite la question des exceptions a 
l'obligation de restitution en nature, généralement définies par la doctrine comme 
étant l'impossibilité matérielle, l'impossibilité découlant d'obstacles juridiques 
tenant au droit international et l'impossibilité découlant d'obstacles juridiques 
tenant au droit interne. i) Il ne pouvait faire de doute qu'en cas d'impossibilité 
matérielle de restitutip, 1’Etat fautif était fondé à remplacer celle-ci par une 
indemnisation pécuniaire. ii) En ce qui concerne les obstacles juridiques découlant 
du droit international, le Rapporteur spécial a relevé qu'ils étaient 
considérablement réduits par la forte relativité qui caractérise les relations 
juridiques internationales. Par exemple, un Etat fautif A ne pouvait se soustraire 
à une obligation de restitutio envers un Etat B en se prévalant d'une obligation 
conventionnelle à l'égard de 1'Etat C qui serait incompatible avec ladite 
obligation de ti!. La seule hypothèse où un empêchement juridique 
international pouvait valablement être invoqué par 1'Etat fautif était le cas où 
l'action nécessaire pour fournir la restitution en nature étail incompatible avec 
une norme juridique internationale supérieure (Charte des Nations Unies ou norme 
impérative). Le Rapporteur spécial pensait en particulier qu'aucun obstacle 
juridiquement valable à la restitution en nature ne pouvait découler du principe de 
la compétence nationale. Certes, l'exception de compétence nationale pouvait 
entrer en jeu pour condamner comme illicites les mesures envisagées ou prises par 
un Etat lésé pour obtenir réparation. Mais, en ce qui concerne le droit 
substantiel de 1’Etat lésé d'obtenir réparation, l'existence même d'un tel droit 
"secondaire" et de l'obligation correspondante de 1'Etat fautif (ainsi que 
l'existence du droit "primaire" dont la violation donnait naissance au rapport 
"secondaire") excluait manifestement foute DOS- que la limite constituée par 
la compétence nationale entrât en jeu. iii) Selon le Rapporteur spécial, les 
prétendus obstacles juridiques découlant du droit interne étaient problématiques. 
La complexité de la structure de tout Etat lui rendait pratiquement impossible de 
se conformer à une obligation internationale quelle qu'elle fût (y compris 
l'obligation de restitution) sans mettre en mouvement les mécanismes de son système 
juridique interne. Pour rétrocéder un territoire illicitement annexé, reculer une 
ligne de douanes avancée à tort, ou rendre la liberté à un individu illégalement 
arrêté, les Etats devaient prendre certaines dispositions juridiques d'ordre 
constitutionnel, législatif, judiciaire et/ou administratif. Dans ce sens, toute 
restitution devant être effectuée par un Etat était avant tout, du point de vue de 
son système juridique interne, une restitution w. La restitution matérielle 
n'était normalement qu'une simple exécution des dispositions juridiques du système 
interne de 1'Etat fautif. Le droit international, en revanche, tout en étant 
consritutionnellement à invalider ou annuler directement une règle juridique 
nationale quelle qu'elle fût empêchant un Etat de se conformer à une obligation 
internationale, ne devait pas manquer d'exercer sa orimauté au niveau des relations 
entre les Etats. On ne pouvait donc reconnaître comme valides en droit 
international les excuses que 1'Etat fautif pouvait tirer de son système juridique 
interne pour se dérober a l'obligation de restitution en nature. En somme, les 
empêchements à la restitution découlant du droit interne n'étaient pas tout à fait 
des obstacles iuridiaues justifiant une exception à l'obligation juridique 
-iQlEilQ de reStitUtiOn en natUre : ils ne pouvaient être admis que comme des 
empêchements de fait. Quant à la question de savoir si un obstacle interne pouvait 
justifier qu'un Etat ne procédât pas à la restitution en nature (et eût donc 
recours à une' indemnisation pécuniaire pour remplacer totalement ou partiellement 
la restitution en nature), elle serait réglée par une évaluation concrète de la 
charge que 1'Etat fautif avait a supporter pour surmonter ces obstacles et se 
trouver ainsi en mesure d'effectuer la restitution en nature. C'est seulement dans 
le cas où cette charge aurait un caractère excessivement onéreux que le fait de ne 
pas fournir la restitution serait internationalement justifié. 
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543. S'agissant précisément du caractère excessivement onéreux de la charge imposée 
à 1'Etat fautif, c'était là, selon le Rapporteur spécial, une particularité des 
mesures de restitution qui pouvait justifier, dans certaines limites, 
le non-respect de l'obligation de restitution et le recours à l'indemnisation 
pécuniaire comme mesure de substitution. Le principal exemple en était le cas air 
l'exécution de la restitution en nature porterait gravement atteinte au système 

politique, économique ou social de 1'Etat fautif. 

544. Le Rapporteur spécial a jugé toutefois nécessaire d'appeler l'attention de la 
Commission sur les doutes qu'il continuait à nourrir au sujet de la définition 
exacte de l'exception de caractère excessivement onéreux de la charge à laquelle 
1'Etat devrait se soumettre. 11 faudrait veiller, lors de la rédaction définitive 
de l'article sur la restitution en nature, à ce que cette obligation de 1'Etat 
fautif ne pût pas donner lieu à trop d'échappatoires. Même le texte relativement 
plus sévère que le Rapporteur spécial proposait était peut-être trop indulgent pour 
l'Etet fautif. 

545. Notant que la doctrine et la pratique semblaient indiquer que le choix final 
entre la demande de restitution et la demande totale ou partielle d'indemnisation 
pécuniaire devait être laissé à 1'Etat lésé, le Rapporteur spécial s'est rallié à 
cette position. Il serait incontestablement malavisé de laisser un quelconque 
choix en la matière à 1'Etat fautif. Cependant, la liberté de choix de 1'Etat lésé 
ne devait pas être illimitée. L'une de ces limites (indépendamment des 
empêchements mentionnés plus haut) serait évidemment l'incompatibilité du choix 
avec une obligation découlant d'une norme impérative du droit international. Une 
autre serait le fait que le choix de 1'Etat lésé aboutisse à faire bénéficier le 
demandeur d'un avantage injuste au détriment de 1'Etat fautif. 

546. compte tenu des explication6 ci-dessus, le Rapporteur spécial proposait 
le projet d'article ci-après : 

1. L'Etat lésé a le droit d'exiger de 1'Etat qui a commis le fait 
internationalement illicite la restitution en nature du chef de tout 
dommage qu'il a subi de ce fait, à condition que cette restitution : 

a) ne soit pas matériellement impossible: 

b) n'entraîne pas la violation d'une obligation découlant d'une 
norme impérative du droit international général: 

c) ne soit pas excessivement onéreuse pour 1'Etat qui a commis 
le fait internationalement illicite. 

2. La restitution en nature n'est réputée excessivement onéreuse 
que Si : 

a) elle représente une charge disproportionnée par rapport 
au dommage causé par le fait illicite: 

b) elle menace sérieusement le système politique, économique 
OU social de 1'Etat qui a commis le fait internationalement illicite. 
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3. Sans préjudice du paragraphe 1 c) du présent article, aucun obstacle 
découlant du droit interne de l'Etet qui a commis le fait 
internationalement illicite ne peut è lui seul empêcher 1'Etat lésé 
d'exercer son droit à la restitution en nature. 

4. L'Etat lésé peut demander en temps opportun que la [réparation par 
équivalent] [l'indemnisation pécuniaire] soit substituée en tout ou en 
partie à la restitution en nature, à condition que ce choix n'ait pas 
pour effet de désavantager injustement 1'Etat qui a commis le fait 
internationalement illicite, ou qu'il n'implique pas la violation 
d'une obligation 3écoulant d'une norme impérative du droit international 
général. 

I * . . C. Bxte des nroiets d articles la v  
wovlsoire . te dafa &!p 

541. On trouvera ci-après le tente des projets d'articles de la deuxième 
partie provisoirement adoptés par la Commission à cette date. 

La responsabilité internationale d'un Etat qui, conformément aux 
dispositions de la première partie, est engagée par un fait 
internationalement illicite commis par cet Etat, entraîne des 
ccnséquences juridiques énoncées dans la présente partie. 

Sans préjudice des dispositions des articles 4 et [12], les 
dispositions de la présente Part!e régissent les conséquences juridiques 
de tout fait internationalement Illicite d'un Etat, oauf dans les cas ou 
dans la mssure ou lesdites conséquences juridiques sont déterminées par 
d'autres règles de droit international qui se rapportent spécifiquement 
au fait internationalement illicite en question. 

m/ En conséquence de l'adoption provisoire du projet d'article 5 à la 
trente-septième session, la Commission a adopté des modifications é certains 
projets d'articles adoptés proviF îyrement à sa trente-cinquième session. 
(Voir Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa 
trente-septième session, mre . . . 1965, Vol, II (deuxième partie, p. 19 
et 20, par. 106). Ces modifications sont les suivantes t dans les projets 
d'articles 2 et 3, 1s renvoi aux "articles [4] et 5" est remplacé par un 
renvoi aux "articles 4 et [12]", et le projet d'article "5" est renuméroté 
projet d'article "4". 

m/ Adopté provisoirement par la Commission à sa trente-cinquième 
session. Pour le commentaire relatif à l'article, voir a... 196î, 
Vol. II (deuxième partie), p. 44 et 45. 
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Sans préjudice des dispositions des articles 4 et [12], les conséquences 
juridiques d’un fait internationalement illicite d’un Etat qui ne sont pas 
énoncées dans les dispositions de la présente partie continuent d’être régies 
par les règles du droit international coutumier. 

Les conséquences juridiques d’un fait internationalement illicite d’un 
Etat énoncées dans les dispositions de la présente partie sont, s’il y a lieu, 
soumises aux dispositions et procédures de la Charte des Nations Unies 
relatives au maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

. 
Artlcle.Sz.u/ 

1) Aux fins des présents articles, l’expression “Etat lésé” s’entend de tout 
Etat qui est atteint dans un droit par le fait d’un autre Etat, si ce fait 
constitue, conformément aux dispositions de la première partie des présents 
articles, un fait internationalement illicite de cet Etat. 

2) En particulier, l’expression “Etat lésé” désigne : 

a] si le droit auquel le fait d’un Etat porte atteinte résulte d’un 
traité bilatéral, l’autre Etat partie au traité, 

b) si le droit auquel le fait d’un Etat porte atteinte résulte d’un 
jugement ou autre décision obligatoire relative au règlement d’un différend 
qui est rendu par une cour ou un tribunal international, l’autre Etat ou les 
autres Etats qui sont parties au différend et bénéficiaires de ce droit, 

c) si le droit auquel le fait d’un Ftat porte atteinte résulte d’une 
décision obligatoire d’un organe international autre qu’une cour ou un 
tribunal international, 1’Etat ou les Etats qui , conformément à l’instrument 
constitutif de l’organisation internationale concernée, sont bénéficiaires de 
ce droit, 

dl si le droit auquel le fiit d’un Etat porte atteinte résulte d’une 
disposition conventionnelle en faveur d’un Etat tiers, cet Etat tiers; 

5) si le droit auquel le fait d’un Etat porte atteinte résulte d’un 
traité multilatéral ou d’une régie du droit international coutumier, tout 
autre Etat partie au traité multilatéral ou lié par la règle du droit 
international coutumier, lorsqu’il est établi : 

i) que le droit a été créé ou est reconnu en sa faveur; 

a.Q/ Jl&., p. 45. 

2811 I9tp., p. 45 et 46. 

2S& Adopté provisoirement par la Commission à sa trente-septième session. 
Pour le commentaire relatif à l’article, voir Annuaire ,.. lm, Vol. II (deuxième 
partie], p. 25 à 27. 
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ii) que l’atteinte portée au droit par le fait d’un Etat affecte 
nécessairement la jouissance des droits ou l’exécution des 
obligations des autres Etats parties au traité multilatéral ou liés 
par la règle du droit international coutumiert ou 

iii) que le droit a été créé ou est reconnu pour la protection des droits 
de l’homme et des libertés fondamentalest 

f) si le droit auquel le fait d’un Etat porte atteinte résulte d’un 
traité multilatéral, tout autre Etat partie au traité multilatéral, lorsqu’il 
est établi que ce droit a été expressément énoncé dans le traité pour la 
protection des intérêts collectifs des Etats parties. 

3) En *utre, l’expression “Etat lésé” désigne, si le fait internationalement 
illicite constitue un crime international [et dans le contexte des droits et 
obligations des Etats aux termes des articles 14 et 151, tous les autres Etats. 
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AUTRES DECISIONS ET CONCLUSIGNS DE LA COMMISSION 

, * 
A. &çgZmUne. DrOc de tr& 

548. A sa 2042ème séance, le 9 mai 1988, le Commission a noté qu’eu paragraphe 5 de 
se résolution 42/156, l’Assemblée générale l’avait priée t 

*‘a) De continuer à étudier la planification de ses activités pendant la 
durée du mandat de ses membres, eu égard au fait qu’il est souhaitable de 
faire evencer le plus possible l’élaboration de projets d’articles sur des 
sujets spécifiquesr 

h) De poursuivre l’examen de ses méthodes de travail sous tous leurs 
aspects, en ayant à l’esprit que l’échelonnement de l’examen de certains 
sujets peut contribuer à la réalisation des buts mentionnés au paragraphe 3 
ci-dessus ainsi qu’à un examen plus efficace de son rapport par la Sixième 
Commission; 

9) D’indiquer dans son rapport annuel, pour chaque sujet, les questions 
spécifiques à propos desquelles il serait particulièrement intéressant pour la 
poursuite de ses travaux que les gouvernements expriment leurs vues, soit à la 
Sixième Commission, soit sous forme écrite;“. 

549. La Commission a décidé que cette demande serait examinée au titre du point 9 
de son ordre du jour, intitulé “Programme, procédures. méthodes de travail et 
documentation de la Commission”. 

550. Le Commission a consacré se 2046ème séance, tenue le 17 mai 1988, à l’examen 
de ce point, qu’elle a renvoyé au Groupe de planification du Bureau élargi. 

551. Le Groupe de planification du Bureau Qlergi de le Commission était composé 
comme il est indiqué au paragraphe 4 ci-dessus. Les autres membres de la Commission 
ayant été invités à assister aux réunions du Groupe. plusieurs d’entre eux ont 
participé à ses treveux. 

552. Le Groupe de planification a tenu cinq séances, les 17 et 30 mai 
et 6 et 13 juin 1988. Il était saisi, en sus de le section du résumé thématique des 
débats tenus à la Sixième Commission de l’Assemblée générale pendant se 
quarante-deuxième session intitulée “Progrsexne et méthodes de travail de le 
Commission” (A/CN.4/L.420, par. 251 à 262), de plusieurs propositions provenant des 
membres de le Commission. 

553. Le Bureau élargi a examiné le rapport du Groupe de planification le 
27 juin 1988. A sa 2094ème séance, le 28 juillet 1988, le Commission e adopté les 
idées suivantes sur la base des recommendations faites par le Bureau élargi à 
l’issue des travaux du Groupe de planification. 

, des m 

554. En examinent la planification de ses activités pour le reste du mandat de 
cinq ans de ses membres, la Commission a tenu compte du paragraphe 5 a) de 10 
résolution 42/156 de l’Assemblée générale, dans laquelle celle-ci soulignait qu’il 
était souhaitable de faire avancer le plus possible l’élaboration de projets 
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d’articles sur certains sujets. ainsi que du paragraphe 5 b), où l’Assemblée 
signalait que l’échelonnement de l’examen de certains sujets pouvait contribuer à 
la réalisation des buts indiqués au paragraphe 232 du rapport de la Commission sur 
les travaux de sa trente-neuvième session. 

555. La Commission a relevé que les deux sujets à l’égard desquels elle pourrait, 
au cours des trois années suivantes, avancer au maximum l’élaboration de projets 
d’articles, étaient de toute évidence ceux pour lesquels des projets complets 
avaient déjà été provisoirement adoptés en première lecture, à savoir t le “Statut 
du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par un 
courrier diplomatique’*, et les Wmnunités juridictionnelles des Etats et de leurs 
biens”. Vu cependant le retard avec lequel avaient été reçus les commentaires des 
gouvernements, on ne pourrait pas aborder à temps ces sujets à la session en cours, 
et il serait donc impossible d’achever la deuxième lecture des projets 
correspondants en 1988 et 1989, respectivement, ainsi qu’il avait été d’abord 
envisagé. La Commission a donc conclu qu’elle devrait consacrer essentiellement son 
attention en 1989 et en 1990 à la deuxième lecture, respectivement, du projet 
d’articles sur le statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non 
accompagnée par un courrier diplomatique et du projet d’articles sur les immunités 
juridictionnelles des Etats et de leurs biens, sans exclure d’autres sujets. 
L’organisation des travaux, tant au sein de la Commission plénière qu’au Comité de 
rédaction, tiendrait compte des intentions de la Commission à l’égard de ces deux 
projets, le Comité de rédaction devant notamment se voir attribuer suffisamment de 
temps. 

556. Ayant égaleme& à l’esprit le critère établi au paragraphe 5 a) de la 
résolution 421156 de l’Assemblée générale, et eu égard aux progrès accomplis sur 
les divers autres sujets dont la Commission était saisie, la Commission a jugé bon 
de confirmer les intentions qu’elle avait exprimées l’année précédente, et qui 
étaient énoncées au paragraphe 232 du rapport sur les travaux de sa trente-neuvième 
session. La Commission s’efforcerait donc d’achever en 1991 au plus tard la 
première lecture du projet d’articles sur le projet de code des crimes contre la 
paix et la sécurité de l’humanité, et la premiàre lecture du projet d’articles sur 
le droit relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à des fins autres 
que la navigation. D’autre part, durant la même période, elle s’efforcerait de 
progresser sensiblement dans ses travaux sur la responsabilité des Etats et sur la 
responsabilité internationale pour les conséquences préjudiciables découlant 
d’activités qui ne sont pas interdites par le droit international, tout en 
poursuivant l’examen de la deuxième partie du sujet des relations entre les Etats 
et les organisations internationales. 

de tr& 

557. La Commission a noté que la réalisation des buta énoncés aux paragraphes 555 
et 556 ci-dessus aboutirait à une réduction du nombre de sujets inscrits % son 
ordre du jour. Selon elle, la rationalisation de l’ordre du jour aiderait à rendre 
son activité plus productive. En même temps, elle a jugé nécessaire de s’interroger 
sur les sujets qui pouvaient entrer dans un programme de travail à long terme. A 
cette fin, elle se propose d’établir un petit groupe de travail qui sera chargé de 
formuler des propositions à ses deux sessions suivantes. 

558. La Commission a noté avec satisfaction qu’au paragraphe 11 de sa résolution 
42/156, l’Assemblée priait le Secrétaire général de mettre à jour en temps opportun 
l’examen d’ensemble du droit international rédigé en 1971 et d’en mettre le texte 
mis à jour à la disposition de la Commission, tout en gardant présente à l’esprit 
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l’utilité de le mettre à jour par la suite tous les cinq ans. La Commission 
souhaiterait que la préparation de la version révisée de ce document puisse être 
activée. 

, 
559. La Commission a examiné diverses m de mf&&& touchant à ses travaux. 

560. La Commission rappelle que l’acceptation de ses projets dépend en grande 
partie de la mesure dans laquelle ces textes reflètent les vues et la pratique de 
tous les Etats et groupes d’Etats, eu égard aux différents systèmes juridiques, 
ainsi qu’aux besoins nouveaux de la vie internationale. Elle souligne qu’il importe 
de puiser à des sources juridiquement aussi diverses et géographiquement aussi 
larges que possible, et de préciser les différentes sources retenues à l’appui des 
articles proposés en vue du développement progressif du droit international et de 
sa codification. 

561. Quant à la nature juridique des instruments à adopter sur la base de ses 
projets, la Commission tient à rappeler qu’elle s’efforce toujours d’élaborer des 
textes rédigés avec assez de précision et de rigueur pour pouvoir servir de base à 
des conventions ou à d’autres instruments juridiques, de façon à laisser 
l’Assemblée générale entièrement libre de décider de la forme à donner aux 
résultats de ses travaux. La Commission est consciente que cette décision ne peut 
être prise que lorsque l’examen d’un sujet a suffisamment progressé, Elle tient 
toutefois à signaler que ses travaux seraient facilités - et leur efficacité serait 
accrue - si l’Assemblée jugeait possible dans certains cas de fournir à l’avance 
des indications sur ses intentions en la matière. 

562. La Commission a examiné de maniére approfondie les moyens de faciliter les 
travaux du Mité de ré- qui joue un rôle essentiel, à la fois dans la 
formulation des textes et dans’la conciliation des points de vue. 

563. Comme il était indiqué au paragraphe 239 de son rapport sur les travaux de sa 
trente-neuvième session, la Commission reconnaît la nécessité de ne pas renvoyer 
prématurément les projets d’articles au Comité de rédaction, que ce soit en 
première ou en deuxihme lecture. Elle entend continuer à s’efforcer de parvenir à 
un juste équilibre entre, d’une part, l’utilité de laisser le débat se développer 
suffisamment en pl&rière de manière que le Comité de rédaction puisse disposer 
d’orientations claires, et d’autre part, le désir de parvenir assez rapidement é 
des résultats concrets sous forme d’articles généralement acceptables. 

564. La Commission considère par ailleurs que le Comité de rédaction devrait 
disposer de tous les moyens nécessaires pour s’acquitter de ses tâches en temps 
voulu. Elle tient à souligner à ce propos que, si le retard considérable que le 
Comité de rédaction avait au début de la session dans ses travaux sur certains 
sujets a pu être en grande partie rattrapé, c’est en raison du temps supplémentaire 
alloué à cet organe, qui a permis de tirer pleinement profit des services de 
conférence mis à la disposition de la Commission. La Commission entend maintenir 
cette pratique à l’avenir toutes les fois qu’elle le jugera opportun et possible. 

565. La Commizsion avait organisé cette année ses travaux de façon â permettre au 
Comité de rédaction d’échelonner la présentation de ses rapports en plénière, si 
bien que, non seulement l’examen et-l’adoption desdits rapports en plénière, mais 
aussi l’établissement, par lez rapporteurs spéciaux, des commentaires relatifs aux 
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textes adoptés, ont pu se faire dans les meilleures conditions possibles. La 
Commission tiendra compte de la possibilité de procéder de la même manière à 
l’avenir. 

566. La Commission a conscience 9e l’importance capitale des commentaires relatifs 
aux projets d’articles pour l’analyse et l’interprétation de ces textes. Elle juge 
donc essentiel que ces commentaires traduisent exactement la pensie collective de 
ses membres. A cet effet, la Commission encourage les rapporteurs spéciaux à mener 
les consultations voulues dans le cadre du Comité de rédaction avant de soumettre 
leurs projets de commentaires en plénière. 

567. Ainsi qu’il était indiqué au paragraphe 240 de son rapport sur les travaux de 
sa trente-neuvième session, la Commission estime qu’il conviendrait d’examiner 
la possibilité de fournir au Comité de rédaction une aide informatisée. Toutefois 
elle ne dispose pas, pour le moment, des éléments qui lui permettraient de se 
prononcer sur la possibilité matérielle d’employer ces techniques et sur leurs 
avantages pour les travaux du Comité de rédaction. Elle se propose de revenir 
ultérieurement sur cette question. 

568. La Commission <‘est également penchée sur la question de la composition du 
Comité de rédaction. A ce propos, elle rappelle les deux critères définis au 
paragraphe 238 de son rapport sur les travaux de sa trente-neuvième session : 
assurer une représentation équitable des principaux systèmes juridiques et des 
diverses langues, et maintenir le nombre des membres du Comité dans des limites 
compatibles avec son travail de rédaction. La Commission estime que bien que la 
composition du Comité doive continuer à répondre à ces deux critères, il y a 
cependant lieu de tenir compte du fait que certains membres du Comité souhaitent 
limiter leur participation aux délibérations de cet organe aux sujets auxquels 
ils s’intéressent particulièrement. 

L?dade la -s.hn 

569. La Commission note avec satisfaction que, malgré la crise financière, 
les moyens lui ont été donnés de tenir à nouveau des sessions normales de 
12 semaines, et elle réaffirme sa conviction, dont l’Assemblée générale a pris note 
au paragraphe 7 de sa résolution 42/156, que les nécessités de l’oeuvre de 
développement progressif et de codification du droit international, et l’ampleur et 
la complexité des sujets inscrits à son ordre du jour, rendent souhaitable de 
consacrer à ses sessions leur durée habituelle. Il convient de noter que la 
Commission a utilisé pleinement le temps et les services mis à sa disposition 
pendant les 12 semaines de sa présente session. 

Documentation 

570. La Commission tient à souligner que la lkhe de ses membres serait facilitée 
s’ils étaient régulièrement tonus au courant des activités de développement du 
droit international qui se déroulent à l’intérieur ou a l’extérieur des 
Nations Unies. Pour cela, la Division de la codification devrait, dans la mesure 
OÙ le permettent les ressources disponibles et les directives de 1’0NV sur le 
contrôle et la limitation de la documentation, rassembler et diffuser en temps 
utile les documents intéressant les sujets inscrits au programme actuel de la 
Commission publiés par l’ONI.7, par les institutions spécialisées et l’AIEA, et par 
les organisations non gouvernementales qui s’occupent de droit international. Ces 
documents comprendraient les traités internationaux élaborés au sein de ces 
diverses organisations, les résolutions ou décisions de leurs organes principaux, 
et les études ou rapports rédigés par leurs soins ou à leur intention. 
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571. La Commission rappelle ce qu'elle disait au paragraphe 244 de son rapport sur 
les travaux de sa trente-neuvième session, à savoir que, pour que les morto de6 

' * . w répondent à leur objet - préparer le terrain pour un examen 
systématique et fructueux des sujets inscrits à son ordre du jour - il importe 
qu'il6 soient soumis à ses membres et distribués suffisamment tôt. La Commission 
n'ignore pas que, les opinions formulées à la Sixième Commission de l'Assemblée 
générale étant un élément indispensable de ces rapports, ceux-ci ne peuvent être 
achevés que plusieurs mois après la clôture de la session de l'Assemblée générale. 
Elle s'inquiète cependant des conséquences fâcheuses qu'a sur l'avancement des 
travaux la publication tardive de document6 essentiels. En vue d'assouplir les 
délais dans lesquels les rapporteurs spéciaux doivent travailler, elle exprime le 
voeu que, pour pallier le6 retards inévitable6 dans la parution des compte6 rendus 
de séance, le texte des déclaration6 faites à la Sixième Commission sur les 
questions relative6 au rapport de la Commission et au projet de code des crimes 
contre la paix et la sécurité de l'humanité soit mis dès que possible à la 
disposition des rapporteurs spéciaux. Pour ce qui est du résumé thématique de6 
débats de la Sixième Commission sur ces questions, la Commission a noté avec 
satisfaction que cette année il avait été établi et communiqué aux rapporteurs 
spéciaux sous forme provisoire plus tôt que d'ordinaire, et que la Division de la 
codification entendait tout faire à l'avenir pour continuer à procéder ainsi. 

572. La Commission signale également 4ue très peu d'Etat6 ont respecté la date 
limite qu'elle avait fixée pour la présentation des commentaires et'observations 
des gouvernements sur les projets d'article6 relatifs au statut du courrier 
diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier 
diplomatique et aux immunités juridictionnelles des Etat6 et de leurs biens, et 
qu'en conséquence les rapporteur6 spéciaux intéressés n'avaient pu rédiger leurs 
rapports respectifs assez tôt pour que la Commission fût en mesure de suivre le 
calendrier qu'elle s'était fixé pour ces deux sujets. 

573. En fixant une date liaite pour la présentation des commentaires et 
observations des gouvernement6 sur les projets d'articles adoptés en première 
lecture, la Commission tiendra compte à l'avenir de deux considérations : d'une 
part, de la latitude qu'il convient de laisser aux gouvernaments pour la mise au 

point de leurs commentaire6 et obServation6; d'autre part, non seulement du temps 
dont 196 rappOrteUr6 6péCiaUX Ont besoin pour analyser ces réponses et proposer de6 
texte6 réViSéS, mais aussi du temps que demandent la traduction et la distribution 
deSdite réponses et des retard6 inévitables, parfois non négligeables, qui peuvent 
Se produire dans leur transmission. 

574. La Commiesion a noté avec SatiSfeCtiOn que la quatrième édition de la 
publication intitulée La du droit m et son oeuvre avait paru 
en anglais avant l’ouverture de sa quarantième session, Elle exprime ses 
remerciement6 à le Division de la Codification et aux ?JtreS Services compétents du 
Secrétariat pOUr aVOir ainsi mi6 a le diSpOSitiOn de6 milieux diplomatique6 et 
spécialisés un ouvrage riche en informations, et émet le voeu que le6 autre6 
versions linguistiques paraissent sou6 peu. 

575. La COItImiSSiOn a noté que l'on s'attendait à certain6 retard6 dans la parution 
de6 volumes 1 et II de la deuxième partie de l'édition 1987 de l'bnnuaire&A 

du droit.. Elle a d'autre part relevé avec préoccupation 
que ni l'édition de 1985 ni celle de 1986 de l'- n'avaient encore été 
publiées en russe. Tout en Sachant que la crise financière a de6 effets inévitable6 
sur les programme6 d'impression et de publication du Secrétariat, elle exprime 
l'espoir que le calendrier fixé pour la parution de 1'Annuaire Sera Suivi aussi 
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fidèlement que possible. La Commission a également constaté que 1’Am n’avait 
pas encore été publié en chinois. Elle espère que tout sera fait, conformément a la 
résolution 421201 C de l’Assemblée générale, pour respecter la parité des laiigues 
officielles de l’Organisation dans la publication de cet ouvrage. 

576. Au sujet des motes rendus analvtiaues de 
. 

seancg , la Comx.assion, compte tenu 
en particulier du fait que l’Assemblée générale, au paragraphe 1 Ce sa 
résolution 421207 C, demande au Secrétaire général de veiller au respect de la 
parité des langues officielles de l’Organisation, considère que les déclarations 
faites en séants plénière devraient être résumées fi partir de la langue dans 
laquelle elles sont prononcées, et non pas à partir de l’interprétation. La 
Commission note à cet égard que, quelle que soit l’habileté des rédacteurs de 
comptes rendus, l’opération de retraduction ne peut qu’entraîner des inexactitudes 
et des glissements de sens, s’agissant surtout de questions extrêmement 
spécialisées, qui exigent l’emploi d’un vocabulaire complexe. 

577. La Commission a constaté que, en raison des difficultés financières, l’Office 
des Nations Unies à Genève appliquait une politique spéciale pour la distribution 
des comptes rendus analytiques des organismes des Nations Unies qui se réunissent 
dans cette ville de mai à juillet : alors que la distribution de la version 
originale - anglaise ou française - des comptes rendus épouse l’ordre des séances 
de l’organe qui se réunit, il n’en va pas de même pour la distribution des autres 
versions, qui, dans le cas de certaines langues, se fait beaucoup plus tard. La 
Commission regrette cette exception au principe de la parité de toutes les langues 
officielles de l’Organisation. Elle tient à souligner que toutes les versions 
devraient être publiées en temps voulu et dans l’ordre des séances, sans hiatus, et 
que les comptes rendus ne devraient être publiés sous forme définitive dans aucune 
langue avant que toutes les rectifications que les membres de la Commission 
jugeraient nécessaire de présenter n’aient été reçues. Elle demande en outre que 
les comptes rendus publiés après la fin de la session soient envoyés sans délai aux 
membres de la Commission. 

576. La Commission, tout en notant avec satisfaction que le délai de présentation 
des rectifications au texte provisoire des comptes rendus de séance a été porté de 
trois jours à deux semaines, constate que ce délai de deux semaines commence à 
courir à partir de la date indiquée sur la page de titre de ces documents, date qui 
est souvent antérieure de plusieurs jours, sinon de plusieurs semaines, à leur date 
effective de distribution. Elle estime que, pour que ce délai de deux semaines soit 
une réalité, les diverses versions linguistiques des comptes rendus de séance 
devraient p,rter une date correspondant approximativement à leur date de 
distribution. La Commission estime aussi que, dans le cas des comptes rendus de 
séance distribués après la fin de la session, le délai do présentation des 
rectifications devrait être prolongé, ou appliqué avec toute la souplesse possible, 
compte tenu en particulier des retards de transmission entre Genève et le lieu de 
résidence des membres de ~CI Commission, et vice versa. 

579. La Commission, qui a souvent insisté sur l’i.nportance que revêt à ses yeux un 
dialogue fructueux avec son organe de tutelle, a envisagé en conséquence diverses 
manières de renforcer ses liens avec l’Assemblée générale. Pour permettre aux 
délégations à la Sixième Commission de se mettre plus facilement au courant de la 
teneur de son rapport, elle a décidé que l’aperçu de ses travaux qui figurait au 
tout début du rapport serait dorénavant plus explicite et donnerait une idée des 
résultats concrets atteints en cours de session sur les divers sujets, avec 
indication, en notes de bas de page, des séances auxquelles chacun d’eux avait 6th 
examiné. De l’avis de la Commission, la place élargie ainsi faite à la description 
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générale des travaux accomplis durant la session permettra da donner effet à la 
première des deux propositions mentionnées au paragraphe 246 du rapport de l’année 
précédente. Quant à la seconde proposition, la Commission est arrivée à la 
conclusion qu’il serait difficile, pour des raisons pratiques, de distribuer à 
l’avance la déclaration liminaire du Président de la Commission. 

580. La Commission n’ignore pas que les délégations à l’Assemblée générale ont peu 
de temps pour étudier son rapport avant que la Sixième Commission n’en aborde 
l’examen. Une solution évidente serait d’en accélérer la publicatio& mais la 
Commission ne peut pas faire grand-chose à cet égard. 

581. La Commission estime que, tant que sa session conservera la même position dans 
le calendrier, la seule manière de donner aux délégations èr l’Assemblée générale 
plus de temps pour prendre connaissance de son rapport serait que la Sixième 
Commission repousse l’examen des points correspondants de son ordre du jour à un 
stade ultérieur de la session de l’Assemblée. 

582. Toujours en vue de renforcer ses relations avec l’Assemblée générale, 
la Commission a envisagé la possibilité de faire assister ses rapporteurs spéciaux 
aun débats de la Sixième Commission sur son rapport, ce qui leur permettrait de se 
faire une idée plus complète des positions prises, de prendre note des observations 
formulées et de commencer plus tôt la rédaction de leurs rapports. La Commission 
estime qu’il serait bon que ce problème, et celui visé au paragraphe 581 ci-dessus, 
soient examinés par la Sixième Commission à la session suivante de l’Assemblée 
générale. 

583. Pour faciliter aux gouvernements la préparation de leurs commentaires et 
observations sur les projets adoptés en première lecture, la Commission a demandé 
au Secrétariat, lorsqu’il sollicitait ces commentaires et observations, 
d’accompagner sa demande d’une recension analytique de tous les articles et 
commentaires correspondants, gui, éparpillés dans plusieurs rapports, sont de 
consultation peu aisée. 

584. Enfin, la Commission tient à témoigner sa satisfaction devant la qualité 
générale des services fournis par le Secrétariat, et à exprimer sa gratitude à la 
Division de la codification, notamment pour l’aide apportée aux rapporteurs 
spéciaux. 

* B. Coor>aration avec d a&rea or- 

585. La Commission était représentée à la session du Comiti européen de coopération 
juridique, qui s’est tenue en mai 1987 a Strasbourg. par M. Emmanuel Roucounas. qui 
y a assisté en qualité d’observateur de la Commission et a pris la parole en son 
nom. Le Comité européen de coopération juridique était représenté b la présente 
session Je la Commission par M. Frits Hondfus. M. Hondius a pris la parole à la 
207lème séance de la Commission, le 30 juin 1988, et sa déclaration est consignée 
dans le compte rendu analytique de cette séance. 

586. La Commission était représentée à la session du Comité juridique 
intoraméricain, qui s’est tenue en août 1987 à Rio de Janeiro, par 
H. Stephen McCaffrey, président de la Commission, qui y a assisté en qualité 
d’observateur de la Commission et a pris la parole en son nom. Le Comité juridique 
inter-américain était représenté à la présente session de la Commission par 
M. Jorge Reinaldo A. Vanossi. M. Vanossi a pris la parole à la 2047éme séance de la 
Commission, le 18 mai 1988, et sa déclaration est consignée dans le compte rendu 
analytique de cette séance. 
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501. La Commission était représentée à la session du Comité juridique consultatif 
africano-asiatique, qui s'est tenue en mars 1988 à Singapour.. par 
M. Stephen McCaffrey, président de la Commission, qui y  a assisté en qualité 
d'observateur de la Commission et a pris la parole en son nom. Le Comité juridique 
consultatif africano-asiatique était représenté à la présente sussion de la 
Commission par le Secrétaire général du Corni&, M. Frank Njenga. M. Njenga a pris 
la parole à la 2076ème séance de la Commission, le 8 juillet 1988, et sa 
déclaration est consignée dans le compte rendu analytique de cette séance. 

C. 

500. La Commission a décidé de tenir ca prochaine session à l'Office des Nations 
Unies, à Genève, du 8 mai au 28 juillet 1989. 

. . . . . D. &!resentatron a laauarante-troi 

589. La Commission a décidé de se faire représenter à la quarante-troisième session 
de l'Assemblée générale par son président, M. Leonardo Dise-Gonsalea. 

E. 

590. En application de la résolution 421156 de l'Assemblée générale, l'Office des 
Nations Unies à Genève a organisé la vingt-quatrième session du Séminaire de droit 
international durant la présente session de la Commission. Le Séminaire est destiné 
à des jeunes gens poursuivant des études supérieures dans cette discipline et à de 
jeunes professeurs ou fonctionnaires nationaux dont les tâches s'étendent aux 
questions de droit international. 

591. Un comité de sélection présidé par M. Philippe Cahier (Institut universitaire 
de hautes études internationales, Genève) s'est réuni le 31 mars 1988 et, après 
avoir examiné plus de 50 demandes de part:::+i.tion au Séminaire, a retenu 
24 candidats, de nationalités différentes et ressortissants pour la plupart de pays 
en développement. Dix-huit de ces candidats ont pu participer à cette session du 
Séminaire, ainsi que quatre boursiers de 1'IJBITAR 2811. 

592. La session du Séminaire s'est tenue au Palais des Nations, du 6 au 
24 juin 1988, sous la direction de Mme Meike Noll-Wagenfeld, de l'Office des 
Nations Unies à Genève. Durant les trois semaines de la session, les participants 

m/ La liste des participants à la vingt-quatrième session du Séminaire de 
droit international est la suivante : M. Abderrachid Abdessemed (Algérie); 
Mme Frida Armas Pfirter (Argentine); M. Samuel Blay (Australie); M. Ali Bojji 
(Maroc): M. Javier Brito Moncada (boursier de 1'UNITAR) (Mexique); 
M. Ayigan-Ayi D'Almeida (Togo); Mme Neile Fanana (Lesotlo): 
M. Carlos Garcia Carranza (Honduras); M. Philippe Gautier (Belgique); 
Mme Daw Hla M~O Nue (boursière de 1‘IJNITAR) (Birmanie); M. Robert Hunja (Kenya); 
M. Chinnasamy Jayaraj (Inde); M. Abdu Muntari Kaita (boursier de 1'UNITAR) 
(Nigéria); M. Tuomas Kuokkanen (Finlande)) M. Raul Pangalangan (Philippines); 
M. Otavio Sa Ricarte (boursier de 1'UNITAR) (Brésil); M. Hernan Salinas-Burgos 
(Chili): M. Oscar Schiappa-Pietra Cubas (Pérou); Mme Lena Stenwall (Suède); 
M. Milena Tabakova (6ulgarie): Mme Susanne Wasum-Rainer (République fédérale 
d'Allemagne); M. Thusantha Wijemanna (Sri Lanka). 
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au Séminaire ont assisté aux séances de la Commission et ont entendu des 
conférences spécialement organisées 1 leur intention. Plusieurs conférences ont été 
données par les membres de la Commission sur les sujets suivants 1 
M. Gaetano Arangio-Ruis t “La Cour internationale de Justice” (deus conférences); 
M. Julio Barbosa t “La responsabilité internationale pour les conséquences 
préjudiciables découlant d’activités qui ne sont pas interdites par le droit 
international”; M. Stephen McCaffrey : “L’oeuvre de la Commission du droit 
international”; M. Moto0 Ogiso : “Les immunités juridictionnelles des Etats et de 
leurs biens”; M. Jiuyong Shi 8 “Le cas de la future région administrative spéciale 
de Hong Kong”; M. Yankov I “Le statut du courrier diplomatique et de la valise 
diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique”. 

593. Des exposés ont également été faits par des fonctionnaires de l’office des 
Nations Unies à Genève et des secrétariats des autres organisations internationales 
à Genève, ainsi que du Comité international de la Croix-Rouge sur les sujets 
suivants : M. Gudmurdur Alfredsson (Centre pour les droits de l’homme) : “Aspects 
juridiques des activités du Centre pour les droits de 1’homme”r Mme Helga Rlein 
(Centre pour les droits de l’homme, Secrétaire du Comité des droits de l’homme) : 
“L’oeuvre du Comité des droits de l’homme”; M. Dennis McNamara (Directeur adjoint 
de la Division du droit et des principes juridiques applicables aux réfugiés) 8 
“Les instruments internationaux pour la protection des réfugiés”r M. Frank Verhagen 
(Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe) : “Aspects juridiques de la gestion en cas d’urgence”; _ 
bfme Doswald-Beck (Division juridique du Comité international de la Croix-Rouge) t 
“Droit humanitaire international et droit international public”, 24. Alfons Nol1 
(Conseiller juridique de l’Union internationale des télécommunications) : “Le rôle 
et les activités des conseillers juridiques dans une organisation internationale, 
exemple I 1’UIT”. 

594. Comme lors des six sessions précédentes du Séminaire, les participants ont 6th 
officiellement reçus par le canton de Genève, à l’hôtel de ville, dans la salle de 
l’Alabama. A cette occasion, M. Bollinger, Chef de l’information du canton, a fait 
à leur intention un exposé sur les caractéristiques constitutionnelles et 
politiques de la Suisse en général et du canton de Genève en particulier. 

595. Les participants ont pu utiliser les divers services de la Bibliothèque du 
Palais des Nations. Ils ont reçu des exemplaires des documents de base nécessaires 
pour suivre les débats de la Commission et les conférences du Séminaire, et ils ont 
pu également obtenir ou acheter à prix réduit des documents des Nations Unies. 

596. A la fin de la session du Séminaire, M. Leonardo Dias-Gonsales, Président de 
la Commission, et M. Jan Martenson, Directeur général de l’office des Nations Unies 
à Genève, ont pris la parole devant les participants. Au cours de cette brève 
cérémonie, chacun de ceux-ci s’est vu remettre un certificat attestant sa 
participation à la vingt-quatrième session du Séminaire. 

597. Le Séminaire est financé par des contributions volontaires des Etats Membres 
et par le biais des bourses nationales que les gouvernements accordent h leurs 
propres nationaux. La Commission a noté avec une satisfaction particulière que les 
Gouvernements de l’Argentine, de l’Autriche, du Danemark, de la Finlande, de la 
République fédérale d’Allemagne et de la Suède avaient offert des bourses aux 
participants de pays en développement en versant des contributions volontaires au 
programme d’assistance approprié des Nations Unies. L’octroi de ces bourses a 
permis d’obtenir une répartition géographique satisfaisante parmi les participants 
et de faire venir de pays éloignés des candidats méritants qui n’auraient pu, sans 
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cela, participer à la session. Cette année, des bourses ont été accordées à neuf 
participants. Sur les 536 participants, représentant 122 nationalités, admis à 
assister au Séminaire depuis sa création, en 1964, 264 ont bénéficié d’une bourse. 

590. La Commission tient à souligner l’importance qu’elle attache aux sessions du 
Séminaire, qui donnent aux jeunes juristes, et principalement à ceux venant de pays 
en développement, la possibilité de se familiariser avec ses travaux et avec les 
activités des nombreuses organisations internationales qui ont leur siège à Genève. 
Elle est par conséquent préoccupée par le fait que neuf bourses seulement aient pu 
être accordées cette année, contre 15 l’année dernière. Afin de permettre à un 
nombre croissant de candidats de pays en développement de participer aux sessions 
du Séminaire, la Commission recommande à l’Assemblée générale de lancer %n nouvel 
appel aux Etats pour que ceux qui sont en mesure de le faire versent d’urgence les 
contributions volontaires indispensables à la tenue des sessions du Séminaire. 

599. La Commission a également noté avec préoccupation qu’en 1988 le Séminaire 
s’est déroulé seulement en anglais, aucun service d’interprétation n’ayant été mis 
à sa disposition. La Commission, bien que consciente des contraintes qui résultent 
de la crise financière, exprime l’espoir que tout sera mis en oeuvre pour fournir 
aux prochaines sessions du Séminaire des moyens de travail et des services 
suffisants. 
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